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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 10 mai 2017)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES
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(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS
BLUES MUSIC (2014) Dirigeant : M. Alexandre PREVOST
Associé : F. VERMEULEN (S) (4/11) Pour sa carrière de
courses
GAROPABA IRE (2014) Dirigeant : M. Michael
MOTSCHMANN Associés : M. Mikel DELZANGLES, M.
Patrice RENAUDIN, Mme Philippe JOUSSET, M. Philippe
JOUSSET (4/11) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Michael MOTSCHMANN
Associés : M. Mikel DELZANGLES (4/11) Pour sa carrière de
courses
N. (2016) Dirigeant : Mlle Rose de GANAY Associés : Mlle
Rose de GANAY, ECURIE JML RACING, N. CLEMENT (S)
(4/11) Pour sa carrière de courses
NEW WAY (2012) Dirigeant : M. Christian JUNGFLEISCH
Associés : M. Torsten RABER, Mme Jean-Yves ARTU, M.
Peter TOLLES (4/11) Pour sa carrière de courses
ALFA MANIFESTO (2014) Dirigeant : M. Herve BOURDEAU
Associé : Y. FERTILLET (S) (6/11) Pour sa carrière de
courses
CISLAND (2012) Dirigeant : M. Hubert DE WAELE
Associé : M. Patrice LENOGUE (6/11) Pour sa carrière de
courses
EDEN D’YCY (2014) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associés :
W. MENUET (S), M. Gregoire JUILLET (6/11) Pour sa
carrière de courses
EIKENELLA BELLEVUE (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre
BICHON Associé : M. Thomas FOURCY (6/11) Pour sa
carrière de courses
ERENICE (2014) Dirigeant : Mlle Marie-France
SUBERVILLE Associé : M. Pascal JOURNIAC (6/11) Pour
sa carrière de courses
LITTLE ROSE GER (2014) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE
Associés : PALMYR RACING, P.B. BLOODSTOCK
SERVICES (6/11) Pour sa carrière de courses
SITOR D’ALTEA (2014) Dirigeant : ECURIE ETOILE N.V.
Associé : M. Guy CHEREL (6/11) Pour sa carrière de
courses
VIF D’ESPRIT (2008) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé :
M. Francois NICOLLE (6/11) Pour sa carrière de courses
ALCIDOR IRE (2014) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (7/11) Pour sa
carrière de courses
AMERICA’S BEST USA (2015) Dirigeant : Mlle Larissa
KNEIP Associé : Mme Hannelore KNEIP (7/11) Pour sa
carrière de courses
CARNET D’OR SIVOLA (2012) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associé : J. ORTET (S) (7/11) Pour sa
carrière de courses
DIABOLO FOREZ (2013) Dirigeant : M. Mario MONTANARI
Associés : M. Richard CHOTARD, Mme Elisabeth
MEZQUITA (7/11) Pour sa carrière de courses
ETTA (2014) Dirigeant : J. BOISNARD (S) Associé : Snc
REGNIER (7/11) Pour sa carrière de courses
JOLIE RAMEE (2012) Dirigeant : M. Jean-Paul BRIAND
Associé : M. Arnaud VETAULT (7/11) Pour sa carrière de
courses
LOUVE SAGE (2014) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE Associé : C. BOUTIN (S) (7/11) Pour sa carrière de
courses
MAY BE MAY GB (2015) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP
Associé : Mme Hannelore KNEIP (7/11) Pour sa carrière de
courses
ON THE SEA GB (2014) Dirigeant : M. Claude BODIN
Associé : Mme Virginie BODIN (7/11) Pour sa carrière de
courses

PROMISED LAND (2015) Dirigeant : M. Yannis
FOUCHARD Associé : Mlle Frederique HAYERES (7/11)
Pour sa carrière de courses
VIVALLAVIE (2014) Dirigeant : M. Christopher John
EDWARDS Associé : M. David FUTTER (7/11) Pour sa
carrière de courses
AURELIO GER (2014) Dirigeant : M. Jeannot ANDT
Associés : PALMYR RACING, M. Jean-Claude ZENTZ, M.
Jean-Philippe ZENTZ, M. Sebastien ZENTZ (8/11) Pour sa
carrière de courses
CACHE CACHE SIVOLA (2012) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associé : J. ORTET (S) (8/11) Pour sa
carrière de courses
COPACETIC IRE (2014) Dirigeant : M. Philippe
GOUTMANN Associés : M. Jean-Pierre DJIAN, M.
ROLLAND (S), M. Francois COUDERT (8/11) Pour sa
carrière de courses
EPURE DE SIVOLA (2014) Dirigeant : M. Gilles
TRAPENARD Associés : J. ORTET (S), Mme Violaine
BAYON DE NOYER (8/11) Pour sa carrière de courses
FIGUERO (2015) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés :
M. Thierry CYPRES, M. Francois NICOLLE (8/11) Pour sa
carrière de courses
FOVEROS (2015) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associés : HARAS DU HOGUENET, Mlle Peggy BLONDEL,
M. Philip PREVOST BARATTE (8/11) Pour sa carrière de
courses
HORST (2014) Dirigeant : M. Jean-Claude ZENTZ Associés
: M. Jeannot ANDT, PALMYR RACING, M. Jean-Philippe
ZENTZ, M. Sebastien ZENTZ (8/11) Pour sa carrière de
courses
JAK ANGEL (2015) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD
Associés : M. Philippe FRECHIC, M. Luc ROUMEGOUX, M.
Dominique MARCHAND, M. Anthony QUENTIN, M. Cedric
SALHI (8/11) Pour sa carrière de courses
N. IRE (2015) Dirigeant : M. Jean-Claude LEGESNE
Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, M. Jules
SUSINI (8/11) Pour sa carrière de courses
SIMPLY GENIUS (2014) Dirigeant : M. Koen HUYBERS
Associés : FX. CHEVIGNY (S), M. Daniel COLE (8/11) Pour
sa carrière de courses
SOWGAY (2014) Dirigeant : M. Joel PHELIPPON
Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Gilles BARBARIN
(8/11) Pour sa carrière de courses
TOI ET MOI ET VOUS (2014) Dirigeant : M. Etienne
RAQUIN Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (8/11)
Pour sa carrière de courses
DARLING POINT IRE (2014) Dirigeant : L. BAUDRON (S)
Associé : M. Julien PHELIPPON (9/11) Pour sa carrière de
courses
DIABLE D’OSEILLE (2013) Dirigeant : Mme Jacques
CYPRES Associé : E. CLAYEUX (S) (9/11) Pour sa carrière
de courses
FORLAND (2015) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés :
M. Thierry CYPRES, M. Francois NICOLLE (9/11) Pour sa
carrière de courses
GRAIMBOUVILLE (2014) Dirigeant : M. Philippe
BOUCHARA Associé : M. Philippe FAUCAMPRE (9/11)
Pour sa carrière de courses
JUST FOR FUN GB (2015) Dirigeant : M. Francois
SAINT-ANDRE Associés : M. Jean-Luc CHENU, ECURIE
WEST BRETAGNE (9/11) Pour sa carrière de courses
LA LIMAGNE (2013) Dirigeant : M. Mickael COUSIN
Associé : L. VIEL (S) (9/11) Pour sa carrière de courses
MUSHROOM (2014) Dirigeant : M. Antoine LAMOTTE
D’ARGY Associé : EARL DE CORDELLES (9/11) Pour sa
carrière de courses
ORDINARY LOVE (2013) Dirigeant : M. David WINDRIF
Associés : M. Benjamin BOITEZ, M. Christian BREAND,
Mme Paulette CHARLEUF, M. Didier Henri DUBOIS, M.
Georges MOLLIER (9/11) Pour sa carrière de courses
RACHAEL’S ROCKET IRE (2015) Dirigeant : M. Damien
DUGLAS Associés : C. BOUTIN (S), ECURIES SERGE
STEMPNIAK (9/11) Avec tacite reconduction
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DERBY MAG (2013) Dirigeant : Mme Victor BLOT
Associés : E. LERAY (S), M. Joel CHAINEAU (10/11) Pour
sa carrière de courses
DIAMANT DE VATI (2011) Dirigeant : M. Guy AMSALEG
Associé : M. Stephane WATTEL (10/11) Pour sa carrière de
courses
FIRA (2015) Dirigeant : EARL DE LA VALLEE Associés :
ECURIE FRANCOIS CORDA, M. Philippe SIRON, M.
Alexandre Alain LANGLOIS, M. Baptiste LANGLOIS (10/11)
Pour sa carrière de courses
GOLD D’AZE (2014) Dirigeant : Mme Hugues CROSNIER
Associé : M. Norbert LEENDERS (10/11) Avec tacite
reconduction
MLLE OUIDAH (2015) Dirigeant : M. Maurice LABAISSE
Associé : F. MONNIER (S) (10/11) Avec tacite reconduction
NATIONAL VELVET (2014) Dirigeant : S. DEHEZ (S)
Associé : Mlle Veronique DEVAUX (10/11) Pour sa carrière
de courses
VISION REBELLE (2014) Dirigeant : M. Stephane
BOULLAIS Associé : Mme Anne-Marie POIRIER (10/11)
Pour sa carrière de courses
ZADRAK (2011) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK
Associé : C. BOUTIN (S) (10/11) Avec tacite reconduction
LOOPER (2014) Dirigeant : M. Carlo PELLEGATTI
Associés : M. Lamberto BIFFI, A&G . BOTTI (S) (11/11) Pour
sa carrière de courses
PERLE NONANTAISE (2013) Dirigeant : Mme Nadine
CARRIE-EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (11/11)
Pour sa carrière de courses
AHORITA (2015) Dirigeant : M. Johann BERTHELOT
Associé : JM. LEFEBVRE (S) (13/11) Pour sa carrière de
courses
ANGEL DARKNESS (2013) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE
Associé : Mme Heidie CADOT (13/11) Pour sa carrière de
courses
CACHE CACHE SIVOLA (2012) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associés : J. ORTET (S), M. Gilles
TRAPENARD (13/11) Pour sa carrière de courses
DIE RAKETE (2015) Dirigeant : M. Paul NORMAND
Associé : M. Julien CAULLERY (13/11) Pour sa carrière de
courses
ERNESTINE (2013) Dirigeant : M. Johann BERTHELOT
Associé : JM. LEFEBVRE (S) (13/11) Pour sa carrière de
courses
FEDERICO GB (2013) Dirigeant : M. Patrick RENVOIZE
Associés : Mlle Capucine NICOT, Mlle Veronique
VIGOUROUX (13/11) Pour sa carrière de courses
GIOGIOBBO GB (2013) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE
Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, F.
VERMEULEN (S) (13/11) Pour sa carrière de courses
JAY KULINA (2014) Dirigeant : M. Patrice LENOGUE
Associé : Mlle Sarah LELLOUCHE (13/11) Pour sa carrière
de courses
JOIE DU NET (2014) Dirigeant : M. Esteve
ROUCHVARGER Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE
(13/11) Pour sa carrière de courses
LATE NEWS GB (2014) Dirigeant : M. Pierre-Yves
MERIENNE Associés : M. Hugo MERIENNE, M. Gil
RICHARD (13/11) Pour sa carrière de courses
PEACEFUL CITY (2015) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE
Associés : M. Christian CIMOLAI, Mlle Neila MAHJOUB, M.
Alexandre GIANNOTTI (13/11) Pour sa carrière de courses
VAILLANT L’AS (2010) Dirigeant : M. Jacky MESNIL
Associé : Mlle V. CROZETIERE-ROULET (13/11) Pour sa
carrière de courses
BAGNOLES (2014) Dirigeant : Mlle Marie-Amelie
JACQUET Associés : M. Gabriel LEENDERS, Comte Eric de
SAINT PIERRE (14/11) Pour sa carrière de courses
FREETIME PONTADOUR AA (2015) Dirigeant : Mme Annie
SAINJON Associé : CH. GOURDAIN (S) (14/11) Pour sa
carrière de courses
HANNAHEL SIVOLA (2014) Dirigeant : ECURIE DES
DUNES Associés : M. Guy-Roger PETIT, M. Gilles
TRAPENARD (14/11) Pour sa carrière de courses

BREUILPONT (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE Associés : A&G . BOTTI (S), Mme Elisa BERTE (15/11)
Pour sa carrière de courses
LIPARI GER (2012) Dirigeant : ECURIE CARRE MAGIQUE SAS
Associé : M. Albert DELAEY (15/11) Pour sa carrière de courses
PETITE TEMPETE (2014) Dirigeant : M. Jeremy HOUSSIN
Associés : M. Brahim KHELIFI, M. Stephane SEIGNOUX (15/11)
Pour sa carrière de courses
ARGHNINE (2015) Dirigeant : M. Philippe LORAIN Associé : F.
VERMEULEN (S) (16/11) Pour sa carrière de courses
BRASILERO (2015) Dirigeant : ECURIE SERVAL Associé :
Comte Herve de TALHOUET-ROY (16/11) Pour sa carrière de
courses
DAKOTA DE THAIX (2013) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA
Associé : M. Patrice LENOGUE (16/11) Pour sa carrière de
courses
LA CHAVANNE (2013) Dirigeant : Mme Michel CHAPURON
Associé : A. BOISBRUNET (S) (16/11) Pour sa carrière de
courses
LA HOUGUE (2014) Dirigeant : M. Christopher Richard HIRST
Associé : NEUSTRIAN ASSOCIATES (16/11) Pour sa carrière de
courses
MARESIAS (2013) Dirigeant : M. Gerard BRAULT Associé : M.
Gabriel LEENDERS (16/11) Pour sa carrière de courses
MR RENEGADE (2014) Dirigeant : M. Philippe LORAIN
Associé : SOUTH KENSINGTON STABLES LTD (16/11) Pour sa
carrière de courses
TINALIXA (2017) Dirigeant : M. Jean-Louis BLOT Associé : M.
Christophe PLISSON (16/11) Pour sa carrière de courses
EN SOUPLESSE (2013) Dirigeant : M. Dominique DUPERRET
Associés : Mlle Camille PREDIGNAC, M. Gilles DUPERRET,
Mme Cecile PREDIGNAC (17/11) Pour sa carrière de courses
LILLI SMART (2017) Dirigeant : M. Bernard BLOT Associé : M.
Christophe PLISSON (17/11) Pour sa carrière de courses
NURMI GER (2013) Dirigeant : M. Arcadio VANGELISTI
Associé : M. Joseph DEODATO (17/11) Pour sa carrière de
courses
POWDER PATH (2015) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Francois NICOLLE (17/11) Pour sa carrière de
courses
TINGU (2015) Dirigeant : FINEMORE THOROUGHBREDS
PTY LTD Associés : M. Peter MAHER, M. John BAXTER (17/11)
Pour sa carrière de courses
ANDALOUSE ERIA (2014) Dirigeant : M. Gerard COHEN
Associé : M. Thierry MARECHAL (20/11) Pour sa carrière de
courses
ASHKOUN (2011) Dirigeant : M. Richard Mark VENN
Associés : M. Nathaniel BARNETT, M. Tim VAUGHAN (20/11)
Pour sa carrière de courses
DIVA DU GOUET (2013) Dirigeant : M. Thierry LEMOINE
Associé : E&G . LEENDERS (S) (20/11) Pour sa carrière de
courses
ELDANZA (2016) Dirigeant : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS
Associé : D. GUILLEMIN (S) (20/11) Pour sa carrière de courses
FIRENZA AA (2015) Dirigeant : M. Jean-Charles ESCALE
Associé : D. GUILLEMIN (S) (20/11) Pour sa carrière de courses
FRESCO IRE (2014) Dirigeant : M. Regis BARBEDETTE
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Bruno-Rene HUET, Mme
Julia KNAFO (20/11) Pour sa carrière de courses
GLYCINE DE POMPADOUR (2015) Dirigeant : HARAS
NATIONAL DE POMPADOUR Associé : M. Jean-Luc
GAILLARD (20/11) Avec tacite reconduction
LA BELLE MAYSON GB (2015) Dirigeant : M. Gerard L.
FERRON Associés : M. David John HUELIN, M. Bernard
ROCHETTE (20/11) Pour sa carrière de courses
NUIT DE MAI (2014) Dirigeant : Mlle Valerie KIENTZ Associé :
Mlle Audrey MOUCHET (20/11) Pour sa carrière de courses
OROMO (2011) Dirigeant : M. Rene DE GALEAZZI Associé :
Mme Christine LOPEZ (20/11) Avec tacite reconduction
SANTA DIANA (2014) Dirigeant : ECURIE SAGARA Associé :
M. Pierre BLAZY (20/11) Pour sa carrière de courses
SORORITY GB (2015) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé :
Mme Hannelore KNEIP (20/11) Pour sa carrière de courses
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BIRDKENYA (2015) Dirigeant : M. Gilles HENRY Associés :
Mme Helene LLORCA, Mme Sebastien VALERIO, Mme
Maud KOBAYASHI (21/11) Pour sa carrière de courses
BONNET BRETON (2013) Dirigeant : M. Gilles CURENS
Associé : M. David GAGUECH (21/11) Pour sa carrière de
courses
DENALIE BELLEVUE (2013) Dirigeant : M. Gildas MARTIN
Associé : E. LERAY (S) (21/11) Pour sa carrière de courses
ENVY IRE (2015) Dirigeant : Mme Anne-Marie HAYES
Associé : ROB . COLLET (S) (21/11) Pour sa carrière de
courses
FLAMING BROWN (2016) Dirigeant : Mme Nicole GARDE
DUBORD Associé : Mlle Marie-Lisette CLAIN (21/11) Avec
tacite reconduction
GEESALA BRAVE IRE (2015) Dirigeant : M. Bernard
ROCHETTE Associés : P&F . MONFORT (S), Mme Monique
PIGEON (21/11) Pour sa carrière de courses
KRATOS (2014) Dirigeant : ECURIE DES DUNES Associé :
M. Jose DE MUYNCK (21/11) Pour sa carrière de courses
LITTLE BLUE (2014) Dirigeant : M. Jean MICHEL Associé :
M. Jean-Paul MARCHAND (21/11) Pour sa carrière de
courses
MOONLIGHTPAINTER (2016) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L.
TEPPER Associés : ECURIE DES CHARMES, MARTIN S.
SCHWARTZ RACING (21/11) Pour sa carrière de courses
ROCKFUCHIAS (2015) Dirigeant : M. Bernard MARTIN
Associé : M. Fabian CELLIER (21/11) Pour sa carrière de
courses
SNOWMASTER (2013) Dirigeant : M. Fabian CELLIER
Associés : M. Philippe TIXIER, M. Michel CHENO (21/11)
Pour sa carrière de courses
TRIPLICATE (2014) Dirigeant : M. Dominique DUVEAU
Associé : M. Jerry PLANQUE (21/11) Pour sa carrière de
courses
URUMQI (2011) Dirigeant : ECURIE DE ROEBECK
Associés : M. Philippe COTTIN, M. David COTTIN (21/11)
Pour sa carrière de courses
ZEFIRO (2014) Dirigeant : ECURIE DES DUNES Associé :
M. Jose DE MUYNCK (21/11) Pour sa carrière de courses
CLIONA DU BEARN (2014) Dirigeant : M. Marc LAGAHE
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (22/11) Pour sa
carrière de courses
DEAL BAIE (2013) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT
Associés : ECURIE BARNUM III SARL, M. SEROR (S)
(22/11) Pour sa carrière de courses
GRAFFITI (2014) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé :
C. BOUTIN (S) (22/11) Avec tacite reconduction
LIONS HEAD IRE (2015) Dirigeant : MAYFAIR
SPECULATORS SARL Associé : M. Guy HEALD (22/11)
Pour sa carrière de courses
LOUPEDRO (2015) Dirigeant : D. WATRIGANT (S)
Associé : Mme Claudine FILLET (22/11) Pour sa carrière de
courses
REVE DO BRAZIL IRE (2015) Dirigeant : M. Naji NAHAS
Associé : M. David SMAGA (22/11) Pour sa carrière de
courses
VALAMAZ (2014) Dirigeant : M. Franck CHARBIT Associés
: Mlle Alix CHOPPIN DE JANVRY, M. Mathieu LE
FORESTIER (22/11) Pour sa carrière de courses
AMAZING (2014) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, F.
VERMEULEN (S) (23/11) Pour sa carrière de courses
BONNOEIL (2016) Dirigeant : M. Julien DAUBLAIN
Associé : M. Florent GUY (23/11) Pour sa carrière de
courses
BUCEFAL (2011) Dirigeant : M. Georges LACOMBE
Associés : M. Christian GORGE, Mme Jacqueline GATEAU
(23/11) Pour sa carrière de courses
CASCADE (2014) Dirigeant : M. Guy VACHER Associés :
M. Maurice LE GAL, C. LOTOUX (S) (23/11) Pour sa carrière
de courses

DEER BERE (2013) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associés : T. CASTANHEIRA (S), M. Jean-Luc
FERTON (23/11) Pour sa carrière de courses
DJINGLE (2013) Dirigeant : M. Hubert MAUILLON Associé
: M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (23/11) Pour sa carrière de
courses
FOURMETOT (2013) Dirigeant : M. Paul MULDER
Associés : Mlle Marie-Laetitia MORTIER, M. Christophe
BRUN, M. Vianney BARON, M. Jessy BERNAL (23/11) Pour
sa carrière de courses
FRISCO (2015) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé :
S. DEHEZ (S) (23/11) Pour sa carrière de courses
JEAN LUC (2014) Dirigeant : Mlle Brigitte POULVE
Associé : SCEA DES COLLINES (23/11) Pour sa carrière de
courses
LILOZOIZO (2016) Dirigeant : M. Florent GUY Associé : M.
Julien DAUBLAIN (23/11) Pour sa carrière de courses
OZALIDA (2015) Dirigeant : M. Patrick BONNAN Associés :
T. CASTANHEIRA (S), ECURIES SERGE STEMPNIAK
(23/11) Pour sa carrière de courses
RIGHTEOUS LOVE (2015) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : T. CASTANHEIRA (S), ECURIES SERGE
STEMPNIAK (23/11) Pour sa carrière de courses
RIVER PLATE (2014) Dirigeant : ECURIE AMMONITES
RACING SAS Associés : ECURIE CARRE MAGIQUE SAS,
M. Pierre GUENIK, M. Simone BROGI (23/11) Pour sa
carrière de courses
AGAMI (2014) Dirigeant : M. Leon LABONNE Associés : M.
Frantz Marius LABONNE, JF. DOUCET (S), M. Patrice
MONTLOUIS-FELICITE (24/11) Pour sa carrière de courses
ANOUSLAVIE AA (2014) Dirigeant : M. Gilbert LENZI
Associés : M. Serge AUBAILLY, M. Guy CHEREL (27/11)
Pour sa carrière de courses
DYLIDANCER (2014) Dirigeant : M. Vincent LE ROY
Associés : M. Guillaume LASSAUSSAYE, M. Gabriel
LEENDERS (27/11) Pour sa carrière de courses
ETOILE DE GREZ (2014) Dirigeant : M. Gilbert LENZI
Associé : M. Guy CHEREL (27/11) Pour sa carrière de
courses
FICELLE DU HOULEY (2015) Dirigeant : Mme Catherine
PELIER Associé : M. Gaston HEBERT (27/11) Avec tacite
reconduction
FRENCH REFLECTION IRE (2015) Dirigeant : M. Carlo
PELLEGATTI Associés : A&G . BOTTI (S), M. Lamberto
BIFFI (27/11) Pour sa carrière de courses
HOLLIVIA (2014) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU Associés :
Y. GOURRAUD (S), M. Haissem BEN ACHOUR (27/11) Pour
sa carrière de courses
KEPH DE LA MANCHA (2013) Dirigeant : M. Yves FREMIOT
Associé : M. Roland CHIGNON (27/11) Pour sa carrière de
courses
MANDARIN BASC (2015) Dirigeant : M. Sebastien
DUFRANCATEL Associé : M. Patrick DRIOTON (27/11)
Pour sa carrière de courses
TRYST GER (2014) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM
Associés : Mme Michaela FAUST, ECURIE DE ROEBECK
(27/11) Avec tacite reconduction
BARKAA (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE (28/11) Pour sa
carrière de courses
CHAPEAU ROUGE (2013) Dirigeant : M. Philippe PONSOT
Associé : M. Christophe AUBERT (28/11) Pour sa carrière
de courses
COSMIC POWER GER (2013) Dirigeant : M. Benjamin
BOITEZ Associés : M. David WINDRIF, M. Christian
BREAND, M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER
(28/11) Pour sa carrière de courses
FOREVER YOURS (2015) Dirigeant : M. Alexandre
GIANNOTTI Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick
DREUX (28/11) Pour sa carrière de courses
JORT (2016) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM Associé
: FRANKLIN FINANCE S.A. (28/11) Pour sa carrière de
courses
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MINE DE RIEN GER (2013) Dirigeant : Mme France
FERTILLET Associé : M. Loic AUDON (28/11) Avec tacite
reconduction
NICOLCHOP (2012) Dirigeant : MANDORE
INTERNATIONAL AGENCY Associé : H. LAGENESTE (S)
(28/11) Pour sa carrière de courses
PHENICIENNE (2014) Dirigeant : M. Carlo David ROBBA
Associés : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Lucien
HASSINE (28/11) Pour sa carrière de courses
BUCKENHILL GB (2010) Dirigeant : Mme Ailsa RUSSELL
Associé : M. Andrew-John RUSSELL (29/11) Pour sa
carrière de courses
DREAM DU GRAND VAL (2013) Dirigeant : Mme Estelle
HAENTJENS Associés : M. Antoine de la BROSSE, D.
SOURDEAU DE BEAUREGARD (S) (29/11) Pour sa carrière
de courses
NYMFCO GB (2015) Dirigeant : M. Gerard LANCRY
Associé : F. VERMEULEN (S) (29/11) Pour sa carrière de
courses
SLIM RISK (2014) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associé :
D. COTTIN (S) (29/11) Pour sa carrière de courses
ASHOKA DE LARREDYA (2015) Dirigeant : M. Simon
MUNIR Associé : M. Isaac SOUEDE (30/11) Pour sa carrière
de courses
BACHELORS WALK (2014) Dirigeant : M. Loic PAILLARD
Associé : M. Thierry POCHE (30/11) Pour sa carrière de
courses
RAFFLES SURPRISE (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (30/11) Pour sa carrière de
courses
RUNWAY (2016) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN SC
Associé : Y. BARBEROT (S) (30/11) Pour sa carrière de
courses
SAINT JACQUES (2015) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associés : M. Franck CHAMPION, M. Patrice DETRE (30/11)
Pour sa carrière de courses
STAND UP GB (2014) Dirigeant : Mme Liliane MONIER
Associés : M. David COTTIN, ECURIE DE ROEBECK (30/11)
Pour sa carrière de courses
UN ROC DU GRANDVAL (2008) Dirigeant : Mme Estelle
HAENTJENS Associés : M. Antoine de la BROSSE, Y.
FERTILLET (S), M. Gilles de FOUCHER DE CAREIL (30/11)
Pour sa carrière de courses
BHINDI GB (2015) Dirigeant : M. Thierry FIORENZA
Associé : M. Jerome REYNIER (1/12) Pour sa carrière de
courses
CASINO DES BOIS (2012) Dirigeant : M. Dirk HUYCK
Associés : M. Nicolas PAYSAN, M. Patrick PERREAU (1/12)
Pour sa carrière de courses
DOUGLASS (2013) Dirigeant : Mme Sylvie
CREPIN-BERARD Associé : G. DENUAULT (S) (1/12) Pour
sa carrière de courses
HEARTBEAT IRE (2013) Dirigeant : M. Yves LEROYER
Associé : M. Thierry POCHE (1/12) Pour sa carrière de
courses
LA PLAYA (2014) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associés : M.
Roger-Yves SIMON, M. Stephan HOFFMEISTER (1/12)
Avec tacite reconduction
LATIN CHARM IRE (2011) Dirigeant : M. Paul SHAW
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (1/12) Pour
sa carrière de courses
LIBERTY BELLE (2015) Dirigeant : M. Jean-Andre ZAY
Associés : Mme Brigitte DUBLANCHET, Mlle Sarah
LELLOUCHE (1/12) Pour sa carrière de courses
MR SLICKER (2014) Dirigeant : M. Paul SHAW Associé : M.
Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (1/12) Pour sa carrière de
courses
RIGHT CHARLIE (2013) Dirigeant : M. Alain GAUDU
Associé : J. HAMMOND (S) (1/12) Pour sa carrière de
courses
ARGENDOR (2015) Dirigeant : M. Roland MONNIER
Associé : A. LE CLERC (S) (4/12) Jusqu’au 31 décembre
2027

ASSANOUMA (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : T. CASTANHEIRA (S) (4/12) Pour sa
carrière de courses
ATOUT COEUR (2016) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa carrière
de courses
COCODY DU BANCO (2012) Dirigeant : ECURIE DENISE
Associé : M. Christophe ANDRE (4/12) Pour sa carrière de
courses
FIRE FIGHTER (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING
Associé : M. Ahmed MOUKNASS (4/12) Pour sa carrière de
courses
GONERIL (2016) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS Associé :
ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa carrière de courses
HONEYSIDE SPA (2016) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa carrière
de courses
IFIANDRA GB (2014) Dirigeant : ECURIE R.E. Associés : M.
Pierre J. FERTILLET, M. William BOUKIR, M. Joel DELAUNAY,
Mme France FERTILLET, Mlle Lina SEURIN (4/12) Pour sa
carrière de courses
JON SNOW (2015) Dirigeant : Mlle Sarah LELLOUCHE
Associé : Mme Brigitte DUBLANCHET (4/12) Pour sa carrière de
courses
MARKETSIDE SPA (2016) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa carrière
de courses
MEGA HEART (2015) Dirigeant : ECURIE DENISE Associés :
Mme Brigitte BOUREZ, M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE (4/12)
Pour sa carrière de courses
MIAMI SUNNY (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING
Associé : M. Ahmed MOUKNASS (4/12) Pour sa carrière de
courses
MR SOUPLESSE (2013) Dirigeant : ECURIE DENISE Associé :
M. Christophe ANDRE (4/12) Pour sa carrière de courses
MUNDAKA (2016) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS Associé :
ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING Associé : M.
Ahmed MOUKNASS (4/12) Pour sa carrière de courses
N. IRE (2016) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS Associé :
ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa carrière de courses
PRINCE HAMLET (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : M. Ahmed MOUKNASS (4/12) Pour sa
carrière de courses
RACING PEARL SPA (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : M. Ahmed MOUKNASS (4/12) Pour sa
carrière de courses
RAJMAN (2014) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS
Associé : Mlle Marine HENRY (4/12) Pour sa carrière de courses
SHINNING IRE (2011) Dirigeant : M. Kevin MORIZE Associé :
M. Philippe DELAEY (4/12) Pour sa carrière de courses
SHOWERSOFBLESSING (2016) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour
sa carrière de courses
THE FUN KING (2013) Dirigeant : M. Serge FOUCHER
Associés : M. Jean-Luc CHENU, Mme Lydia PERE (4/12) Pour
sa carrière de courses
UNDER ATTACK SPA (2016) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour
sa carrière de courses
VIZEUREINE (2016) Dirigeant : M. Didier VIDAL Associés :
Mme Patricia REMY, C. CHENU (S), M. Franck VIDAL (4/12)
Pour sa carrière de courses
AMERICAN STYLE (2015) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : M. Nicolas CAULLERY (5/12) Pour sa
carrière de courses
COCO EXPRESS (2012) Dirigeant : M. Christian PUISSANT
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (5/12) Pour sa carrière de
courses
FOREST GUM (2014) Dirigeant : M. Christian PUISSANT
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (5/12) Pour sa carrière de
courses
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LONGYI (2015) Dirigeant : M. John SEYDOUX Associé : D.
WATRIGANT (S) (5/12) Pour sa carrière de courses
LOUPEDRO (2015) Dirigeant : Mme Claudine FILLET
Associé : D. WATRIGANT (S) (5/12) Pour sa carrière de
courses
MISS EASY WAY (2015) Dirigeant : M. Brendan L. JONES
Associés : M. Sebastien de HULSTER, M. Jean-Pierre
MOREL (5/12) Pour sa carrière de courses
NORMANDY SPIRIT IRE (2014) Dirigeant : ECURIE
NORMANDY SPIRIT Associé : ECURIE DES MONCEAUX
(5/12) Pour sa carrière de courses
RANNAN (2015) Dirigeant : M. Patrick DREUX Associés :
M. Antoine BARDINI, M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre
GIANNOTTI, Mme Caroline L’ABBE (5/12) Pour sa carrière
de courses
STYLEMAMBO (2015) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : M. Nicolas CAULLERY (5/12) Pour sa
carrière de courses
UNDISCOVERED ANGEL (2014) Dirigeant : Mme Elaine
Mary BURKE Associé : M. Timothy RARICK (5/12) Pour sa
carrière de courses
AMERICAN FIRST (2015) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L.
TEPPER Associé : JC. ROUGET (S) (6/12) Pour sa carrière
de courses
CHAMBOIS (2012) Dirigeant : M. Walter DELALANDE
Associé : M. Tony BOUQUET (6/12) Pour sa carrière de
courses
DANI BLUE (2013) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL
Associé : M. Edouard LYON (6/12) Pour sa carrière de
courses
GHOST ONE (2015) Dirigeant : LE HARAS DE LA
GOUSSERIE Associé : M. Richard CHOTARD (6/12) Pour
sa carrière de courses
HECTOMARE IRE (2009) Dirigeant : M. Markus
MONSTEIN Associé : M. Cristian EMDEN (6/12) Pour sa
carrière de courses
REBEL DREAM (2015) Dirigeant : M. Michel PLANARD
Associé : M. Richard CHOTARD (6/12) Pour sa carrière de
courses
SPEED WIN (2012) Dirigeant : M. Eric LECOIFFIER
Associé : Mme Melanie GILET (6/12) Pour sa carrière de
courses
ACADEMIC IRE (2013) Dirigeant : M. Sebastien LAURAY
Associé : M. Pierre BEZIAT (7/12) Pour sa carrière de
courses
CARLITO’S WAY (2015) Dirigeant : Mme Natalie CARTER
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (S) (7/12) Pour sa
carrière de courses
ELLECOURT (2013) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES
Associé : M. Christophe MARTINON (7/12) Pour sa carrière
de courses
L’OPTIMISTE (2013) Dirigeant : ECURIE GALOP RACING
Associés : M. Olivier GROUALLE, M. Mathieu BRASME,
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (7/12) Pour sa
carrière de courses
LA LIMAGNE (2013) Dirigeant : M. Mickael COUSIN
Associés : Mlle Servane BOUFFORT, L. VIEL (S) (7/12) Pour
sa carrière de courses
ANDALOUSE ERIA (2014) Dirigeant : M. Gerard COHEN
Associé : M. Thierry MARECHAL (8/12) Pour sa carrière de
courses
BECQUAGOLD (2016) Dirigeant : Mme Virginie
BECQUART Associés : M. Paul SCHLIENGER, M. Robert
SCHLIENGER (8/12) Pour sa carrière de courses
BECQUARAINBOW (2016) Dirigeant : Mme Virginie
BECQUART Associés : M. Paul SCHLIENGER, M. Robert
SCHLIENGER (8/12) Pour sa carrière de courses
CONNEXION (2016) Dirigeant : M. Christophe GERMAN
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (8/12) Pour sa carrière
de courses
DINA DE BERSAC (2012) Dirigeant : Mlle Sophie BOLLERI
Associé : Mme Pierre NICOLLE (8/12) Pour sa carrière de
courses

EASYWOOD PONTADOUR AA (2014) Dirigeant : Mme
Catherine LEONI Associé : M. Francois MAILLOT (8/12)
Jusqu’au 30 décembre 2018
LESS NOUS REVER (2016) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associé : HARAS DU HOGUENET (8/12) Pour sa carrière de
courses
MARYLIN (2016) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M.
Nicolas SALTIEL (8/12) Pour sa carrière de courses
CATCH DREAM (2012) Dirigeant : M. Loic FLOC’H
Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Joel PHELIPPON
(9/12) Pour sa carrière de courses
KINGS LYN (2012) Dirigeant : M. Guillaume LUYCKX
Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Gianni CAGGIULA, M.
Joel PHELIPPON (9/12) Pour sa carrière de courses
BOHORT DES ARACHIS (2011) Dirigeant : Mme Nadine
DUCASSE Associé : M. Eric LECOIFFIER (11/12) Pour sa
carrière de courses
CANDALEX (2014) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (11/12) Avec
tacite reconduction
CRAZY POWER (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associés : L. BAUDRON (S), ECURIE DENISE,
SCEA ECURIE S. GUARATO (11/12) Pour sa carrière de
courses
GOLDEN FRIENDS (2012) Dirigeant : Mme Camille VITSE
Associés : Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR, N.
MADAMET (S) (11/12) Pour sa carrière de courses
LORRAYNIO (2015) Dirigeant : M. Jacques LAPORTE
Associé : M. Paul LE SOLLEU (11/12) Pour sa carrière de
courses
MR BOLD (2016) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (11/12) Pour sa
carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : SUNDAY HORSES CLUB S.L.
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (11/12) Pour sa
carrière de courses
NIGHT GIGOLO AUT (2013) Dirigeant : M. Philippe
LORAIN Associé : M. Serge FOUCHER (11/12) Pour sa
carrière de courses
PAS COUSQUET (2011) Dirigeant : M. Jean-Paul
WATTELLE Associé : Mme Marie-Laurence OGET (11/12)
Pour sa carrière de courses
VILLA VIRGINIE (2014) Dirigeant : ECURIE DENISE
Associé : L. BAUDRON (S) (11/12) Pour sa carrière de
courses
ARDEATINA GB (2015) Dirigeant : Mme Guy de
CHATELPERRON Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL
(12/12) Avec tacite reconduction
CARTIEM (2016) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER
Associés : ECURIE DES CHARMES, FRANKLIN FINANCE
S.A. (12/12) Pour sa carrière de courses
GLAMOROUS THINGIE (2015) Dirigeant : M. Viktor
TIMOSHENKO Associé : M. Andriy MILOVANOV (12/12)
Pour sa carrière de courses
GLORIOUS SKY (2016) Dirigeant : SALABI RACING
Associé : M. Nicolas SALTIEL (12/12) Pour sa carrière de
courses
KING OF SIAM (2014) Dirigeant : M. Christian POUYANNE
Associé : M. Christophe TOUSSAINT (12/12) Pour sa
carrière de courses
MIYAMOR (2015) Dirigeant : Mme Christa ZASS Associé :
M. Guillaume GARCON (12/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : Mme Christa ZASS Associé : M.
Guillaume GARCON (12/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : Mme Christa ZASS Associé : M.
Guillaume GARCON (12/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL Associés : C&Y .
LERNER (S), SALABI RACING, M. Julien WEISS (12/12)
Pour sa carrière de courses
RASHAWN (2013) Dirigeant : Mme Jennifer VERON
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (12/12) Pour sa carrière de
courses
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VIEW GOLD (2015) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Philippe PELTIER (12/12) Pour sa carrière de
courses
WELL FLEECED GB (2012) Dirigeant : M. Albert DELAEY
Associés : C. FEY (S), M. Jules SUSINI (12/12) Pour sa
carrière de courses
ASTRACHEM IRE (2015) Dirigeant : L. BAUDRON (S)
Associé : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (13/12) Pour
sa carrière de courses
BATCHI (2015) Dirigeant : M. Herve DARDENNE Associé :
CH. GOURDAIN (S) (13/12) Pour sa carrière de courses
ERDISKA (2015) Dirigeant : M. Denis POINSIGNON
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (13/12) Pour sa
carrière de courses
GOLDSTONE (2016) Dirigeant : Mlle Ingrid PANTALL
Associé : ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE (13/12) Pour sa
carrière de courses
INDIAN LADY (2015) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associés : ECURIE DE ROEBECK, M. David Georges
POWELL (13/12) Pour sa carrière de courses
MAJOR DUNDEE (2016) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L.
TEPPER Associé : M. Frank A. MC NULTY (13/12) Pour sa
carrière de courses
SITE SEEING (2014) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associés : N. CLEMENT (S), D. COTTIN (S) (13/12) Pour sa
carrière de courses
SOMMERMAN (2016) Dirigeant : Mlle Ingrid PANTALL
Associé : ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE (13/12) Pour sa
carrière de courses
TOP MAX (2016) Dirigeant : Mlle Ingrid PANTALL Associé
: ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE (13/12) Pour sa carrière
de courses
ETOILE DES BOIS (2014) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET
Associé : W. MENUET (S) (14/12) Pour sa carrière de
courses
FOXY POWER (2016) Dirigeant : M. Bernard BENAYCH
Associé : M. Pierre BEZIAT (14/12) Pour sa carrière de
courses
JORT (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : ECURIE SKYMARC FARM (14/12) Pour sa carrière
de courses
MANGAWAVE AA (2015) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET
Associé : D. GUILLEMIN (S) (14/12) Pour sa carrière de
courses
N. (2016) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associé : D.
GUILLEMIN (S) (14/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé :
FRANKLIN FINANCE S.A. (14/12) Pour sa carrière de
courses
SHAHJALAL (2014) Dirigeant : Lord CLINTON Associé : M.
Adrian PRATT (14/12) Pour sa carrière de courses
SINBINNED IRE (2015) Dirigeant : Mme Anne-Marie
HAYES Associé : M. Fabrice CHAPPET (14/12) Pour sa
carrière de courses
AVALANA GB (2015) Dirigeant : M. Arcadio VANGELISTI
Associé : Mme Lucilla BIETOLINI (15/12) Pour sa carrière de
courses
DON ENRIQUE (2015) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé :
P&F . MONFORT (S) (15/12) Pour sa carrière de courses
HAPPY TO BE (2016) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT
Associé : ECURIE DU SUD (15/12) Pour sa carrière de
courses
KHEOPPS (2014) Dirigeant : M. Francois NESA Associé :
M. Christophe AUBERT (15/12) Pour sa carrière de courses
L’IDEALISTE (2014) Dirigeant : M. Christophe GUY
Associés : M. Patrice DURHONE, M. Christophe GERMAN,
M. Pierre THORRIGNAC, M. Daniel CULAS (15/12) Pour sa
carrière de courses
LUCCHESIO (2014) Dirigeant : M. David WINDRIF
Associés : M. Benjamin BOITEZ, M. Alain BAUDEQUIN, M.
Christian BREAND, M. Didier Henri DUBOIS, HARAS DU
HOGUENET (15/12) Pour sa carrière de courses

N. (2016) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT Associé : ECURIE
DU SUD (15/12) Pour sa carrière de courses
N. IRE (2016) Dirigeant : ECURIE DU SUD Associé : ECURIE
GRIBOMONT (15/12) Pour sa carrière de courses
NORMANDY KITTEN USA (2013) Dirigeant : M. Arcadio
VANGELISTI Associé : Mme Lucilla BIETOLINI (15/12) Pour sa
carrière de courses
PEACEFUL CITY (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : M. Alexandre GIANNOTTI, Mlle Neila MAHJOUB, M.
Christian CIMOLAI (15/12) Pour sa carrière de courses
QUEEN DRESS (2016) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (15/12) Pour sa
carrière de courses
QUILIANO IRE (2013) Dirigeant : M. Francois NESA Associé :
M. Christophe AUBERT (15/12) Pour sa carrière de courses
SYNCHRONE (2016) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT
Associés : ECURIE DU SUD, M. Cedric ROSSI, M. Charley
ROSSI (15/12) Pour sa carrière de courses
VITOT (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associés :
M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, F. VERMEULEN (S) (15/12)
Pour sa carrière de courses
COVERINA (2014) Dirigeant : M. Pierre-Jean ALAUX Associés :
M. Marcel CHAOUAT, M. Frederic DEZZUTTO (16/12) Pour sa
carrière de courses
BABY JANE (2014) Dirigeant : M. Jean-Etienne CHI Associé :
HARAS DE BERNESQ (18/12) Pour sa carrière de courses
BUBBLE BROOK (2011) Dirigeant : M. Patrick BARBE
Associés : Mme Maud KOBAYASHI, S. KOBAYASHI (S) (18/12)
Pour sa carrière de courses
CALA TARIDA GB (2016) Dirigeant : Mme Marie-Joelle
GOETSCHY Associé : M. Thierry de LA HERONNIERE (18/12)
Pour sa carrière de courses
COEUR DE PIERRE (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : M. Ahmed MOUKNASS (18/12) Pour sa
carrière de courses
EDENN BLUE AA (2014) Dirigeant : M. Didier GIETHLEN
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (18/12) Pour sa carrière
de courses
EDIBOUM (2014) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé :
M. Christophe CHEMINAUD (18/12) Pour sa carrière de courses
EZPELETAKO (2010) Dirigeant : M. Bernard SITRUK Associé :
C. BOUTIN (S) (18/12) Avec tacite reconduction
FARNESE DE LAGARDE AA (2015) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (18/12)
Pour sa carrière de courses
FAUBURG ROSETGRI (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (18/12) Pour sa carrière de courses
FLOTUS (2016) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associés : FH.
GRAFFARD (S), HARAS DU HOGUENET, M. Louis-Armand
JOLLY, Mlle Peggy BLONDEL (18/12) Pour sa carrière de
courses
KING WILLIAM (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : CLUNY CONSEIL SARL, Mme Ilse SMITS, M. Sylvain
VIDAL (18/12) Pour sa carrière de courses
LAST ADVENTURE (2015) Dirigeant : J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Associés : Mme Emile EYVASO, Mme Laurence
SAMOUN (18/12) Pour sa carrière de courses
LE TRONQUAY (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : BEL-OISE S.A.R.L. (18/12) Pour sa
carrière de courses
LUCASIDE SPA (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : M. Ahmed MOUKNASS (18/12) Pour sa
carrière de courses
MAELINE (2014) Dirigeant : M. Patrick MEJEAN Associé : M.
Pierre SIGAUD (18/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Patrick MEJEAN Associé : M. Pierre
SIGAUD (18/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Patrick MEJEAN Associé : M. Pierre
SIGAUD (18/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Patrick MEJEAN Associé : M. Pierre
SIGAUD (18/12) Pour sa carrière de courses
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N. (2016) Dirigeant : ECURIE KURA Associés : HARAS DE
BERNESQ, M. Mustafa KURA, M. Charley ROSSI (18/12)
Pour sa carrière de courses
NOVA SOL GER (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associés : M. Ahmed MOUKNASS, M. Gerard
DECOCQ (18/12) Pour sa carrière de courses
RAJAMSYL (2015) Dirigeant : Mme Francois MAUDUIT
Associé : A. LE CLERC (S) (18/12) Avec tacite reconduction
ROSE IN MARCH (2015) Dirigeant : M. Patrick RAYEZ
Associés : M. Francois-Xavier BELVISI, Mme Louis
AURIEMMA (18/12) Pour sa carrière de courses
SIMPLY STRIKING (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : M. Ahmed MOUKNASS (18/12) Pour sa
carrière de courses
STYLE DE RUBIS (2016) Dirigeant : M. Frantisek HRUBY
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (18/12) Pour sa carrière
de courses
ZORRA CHOPE (2014) Dirigeant : M. Francois LE CORNO
Associé : C. BOUTIN (S) (18/12) Avec tacite reconduction
AQUITANIA (2011) Dirigeant : M. Andre
LANUSSE-CAZALE Associés : Mme Beatrice
LANUSSE-CAZALE, M. Daniel LEONARDUZZI, Mme Odile
CARRE, M. Stephan LANUSSE-CAZALE, M. Vincent
LANUSSE-CAZALE (19/12) Pour sa carrière de courses
ARVIOS GB (2012) Dirigeant : M. Francois-Xavier BELVISI
Associés : M. Karima ACHIR, M. Jerome PETIT (19/12) Pour
sa carrière de courses
CHUCK BASS (2015) Dirigeant : Mlle Sarah LELLOUCHE
Associé : Mme Josiane ROVISSE (19/12) Pour sa carrière
de courses
DOURIYA USA (2014) Dirigeant : J. BOISNARD (S)
Associé : Snc REGNIER (19/12) Pour sa carrière de courses
EVAN DE MARCIGNY (2014) Dirigeant : Mme Magalen
BRYANT Associé : M. David LUMET (19/12) Pour sa carrière
de courses
LADY SPIRIT (2016) Dirigeant : M. Brice LEVAIQUE
Associés : M. Richard CHOTARD, M. Guy-Roger PETIT
(19/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Brice LEVAIQUE Associés : M.
Richard CHOTARD (19/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : SCEA CARANT Associés : HARAS
DES ADELIS, M. Robert ALBIGOT (19/12) Pour sa carrière
de courses
N. GB (2016) Dirigeant : M. Lutz BONGEN Associé :
ECURIE DES CHARMES, M. Robert ALBIGOT (19/12) Pour
sa carrière de courses
SPIRIT OF NAYEF (2013) Dirigeant : ECURIE
MANSONNIENNE Associé : P. ADDA (S) (19/12) Pour sa
carrière de courses
TCHARLY DE L’ELFE (2014) Dirigeant : M. Denis
BASCHET Associés : Mme Agnes LHOMME, M. Laurent
VANHEERSWYNGHELS (19/12) Pour sa carrière de courses
MARVELLOSO GB (2008) Dirigeant : Mme Didier MESCAM
Associés : M. Mikael MESCAM, M. Joffray WINDRIF (20/12)
Pour sa carrière de courses
N. IRE (2016) Dirigeant : CUADRA MIRANDA S.L.U
Associés : CUADRA MEDITERRANEO, M. Inigo RAMIREZ
(20/12) Pour sa carrière de courses
THIGH ROCK (2014) Dirigeant : M. Clement MACHADO
Associé : ECURIE CENTRALE (20/12) Avec tacite
reconduction
VATAMAN (2011) Dirigeant : ROB . COLLET (S) Associé :
M. Julien PHELIPPON (20/12) Pour sa carrière de courses
VINACCIA IRE (2015) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH
Associé : C&Y . LERNER (S) (20/12) Pour sa carrière de
courses
ESTEEM AUNAY (2014) Dirigeant : M. Clement FRECELLE
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (21/12) Pour sa carrière
de courses
AMERICAN MASTER (2014) Dirigeant : M. Stephane
GILIBERT Associés : M. Antoine GILIBERT, M. Gilles
BARBARIN, M. Andre GOMBAULT (22/12) Pour sa carrière
de courses

BAL AMIE (2014) Dirigeant : ECURIE OLIVIER PIRAUD
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/12) Pour sa
carrière de courses
DREAM DY (2013) Dirigeant : L. BAUDRON (S) Associé :
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (22/12) Pour sa carrière
de courses
ENRIQUE ADVENTURE (2016) Dirigeant : M. Emile
EYVASO Associé : Mme Laurence SAMOUN (22/12) Pour
sa carrière de courses
FAN DE LASNE (2015) Dirigeant : M. Hubert HOSSELET
Associés : M. David GONCALVES, Earl HARAS DE LA
CROIX SONNET, Mlle Sandra HOSSELET (22/12) Avec
tacite reconduction
FRACA DE THAIX (2015) Dirigeant : M.L. BLOODSTOCK
LTD Associé : N.H. BLOODSTOCK LTD (22/12) Pour sa
carrière de courses
GALDAN GB (2014) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI
Associé : M. Stephane WATTEL (22/12) Pour sa carrière de
courses
GRACE A DIEU (2016) Dirigeant : ECURIE SEYSSEL
Associés : HARAS DE SAINT-VOIR, SAS RACING D (22/12)
Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : ECURIE SEYSSEL Associés : HARAS
DE SAINT-VOIR (22/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS Associés :
ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS
(22/12) Pour sa carrière de courses
COEUR DE BLUES (2012) Dirigeant : ECURIE DENISE
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mme Brigitte
LAMAZOU-LARESSE (26/12) Pour sa carrière de courses
GAHERIS DE LARACHI (2015) Dirigeant : M. Bachir YAHYA
Associé : M. Remy NERBONNE (26/12) Avec tacite
reconduction
LADY LYRA (2016) Dirigeant : Mme Julia AISBITT Associés
: M. Jon AISBITT, FLAXMAN STABLES IRELAND L.T.D, M.
John RAW (26/12) Pour sa carrière de courses
LISA DE VASSY (2015) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND
Associés : M. Bernard FERRAND, M. Vincent LAHALLE
(26/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Antoine SAUTY DE CHALON
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (26/12) Pour sa carrière
de courses
N. IRE (2016) Dirigeant : M. Antoine SAUTY DE CHALON
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (26/12) Pour sa carrière
de courses
N. IRE (2016) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN Associé :
HF. DEVIN (S) (26/12) Pour sa carrière de courses
NORDHAL GRIEG (2016) Dirigeant : Mme Laurence
SAMOUN Associé : Mme Emile EYVASO (26/12) Pour sa
carrière de courses
TACOMA (2016) Dirigeant : Mme Emile EYVASO Associé :
Mme Laurence SAMOUN (26/12) Pour sa carrière de
courses
HONIARA GB (2013) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : BEL-OISE S.A.R.L. (27/12) Pour sa
carrière de courses
KIVERNITIS (2015) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associés : HARAS DU HOGUENET, M. Philip PREVOST
BARATTE, Mlle Peggy BLONDEL (27/12) Pour sa carrière de
courses
MARTAMIS (2015) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associés : Mlle Peggy BLONDEL, HARAS DU HOGUENET,
M. Philip PREVOST BARATTE (27/12) Pour sa carrière de
courses
PHILHARMONIC (2016) Dirigeant : M. Yan HOUYVET
Associés : M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT, M.
Alexandre HOUYVET (27/12) Pour sa carrière de courses
BEAUTIFUL VISION (2016) Dirigeant : FRANKLIN
FINANCE S.A. Associé : ECURIE ANTONIO CARO (28/12)
Pour sa carrière de courses
BELMONTE (2016) Dirigeant : ECURIE ANTONIO CARO
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (28/12) Pour sa carrière
de courses
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EL CAT BERE (2014) Dirigeant : ECURIE
BRILLANTISSIME Associés : CHAUVIGNY GLOBAL
EQUINE SASU, M. Rupert PRITCHARD-GORDON, M. Olivier
DESMONTILS (28/12) Pour sa carrière de courses
EURASIEN (2014) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associé : M. Guy CHEREL (28/12) Pour sa carrière de
courses
GENMOSS AA (2015) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET
Associé : D. GUILLEMIN (S) (28/12) Pour sa carrière de
courses
MAWAVE AA (2015) Dirigeant : M. Bruno THIERRY
Associé : D. GUILLEMIN (S) (28/12) Pour sa carrière de
courses
MONSIEUR CANNIBALE (2013) Dirigeant : M. Claude
BODIN Associé : M. Jean-Philippe MONCLIN (28/12) Pour
sa carrière de courses
MONTEVERDI (2013) Dirigeant : MILLENNIUM HORSES
SRL Associé : A&G . BOTTI (S) (28/12) Pour sa carrière de
courses
N. IRE (2016) Dirigeant : CUADRA MIRANDA S.L.U
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (28/12) Pour sa
carrière de courses
NILE PARIS (2014) Dirigeant : Mlle Alexandrine BERGER
Associé : M. Jean-Yves BOISBLUCHE (28/12) Pour sa
carrière de courses
CLORINDA IRE (2013) Dirigeant : M. Almahdi ELFERJANI
Associé : M. Steeve VERRES (29/12) Pour sa carrière de
courses
FUSIL RAFFLES (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (29/12) Pour sa carrière de
courses
VENEZIA SWI (2014) Dirigeant : M. Almahdi ELFERJANI
Associé : M. Steeve VERRES (29/12) Pour sa carrière de
courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

FEE DU CHENET (2015) Locataire : Mme Magalen
BRYANT Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (4/11) Pour
sa carrière de courses
MISTRALE GAGNANTE (2015) Locataire : Mme Maud LE
GALL Bailleur : M. Joel LERAY (4/11) Pour sa carrière de
courses
RIQUELEESKI (2012) Locataire : M. Herve AUDOY
Bailleur : ECURIE AUDOY CHRISTIAN (4/11) Pour sa
carrière de courses
BRIO DES VILLERETS (2011) Locataire : M. Pascal
JOURNIAC Bailleur : M. Patrick JOUBERT (6/11) Pour sa
carrière de courses
CLUB D’ARGENT (2015) Locataire : Mlle Sabine BOCHU
Bailleur : M. Pascal NOUE (6/11) Pour sa carrière de courses
COCHIS AA (2014) Locataire : Mme Helene DOREAU
Bailleur : M. Antoine ETTORI (6/11) Pour sa carrière de
courses
ECLIPSE DE COTTE (2014) Locataire : Mme Magalen
BRYANT Bailleur : M. Philippe PELTIER (6/11) Pour sa
carrière de courses
ELLEGIA DU MEE (2014) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur :
M. Jacques HERSENT (6/11) Jusqu’au 31 décembre 2023
FAUTINA ALL (2015) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : M. Guy CHEREL (6/11) Pour sa carrière de courses
HECTOR DES AIGLES (2014) Locataires : M. Olivier
COUFFON, M. Bertrand LEFEVRE Bailleur : M. Jean MAC
CLEOD (6/11) Pour sa carrière de courses
JALANA DE CIMBRE (2011) Locataire : M. Bruno CHEVET
Bailleurs : M. Jerome ROBICHON, M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT, M. Cyrille CHEVET, M. Freddy
LEMERCIER, M. Andre GOURDON (6/11) Pour sa carrière
de courses
PISTOLETTO SPA (2011) Locataires : M. Brian BEAUNEZ,
M. Daniel ROBIN Bailleurs : BOUTIN (S), ECURIES SERGE
STEMPNIAK (6/11) Pour sa carrière de courses

SPEED ROAD (2011) Locataire : JC. ROUGET (S) Bailleur : M.
Francois BAYROU (6/11) Pour sa carrière de courses
TOUZLEGO (2017) Locataire : ECURIE NICOLAS TAUDON
Bailleur : M. Philippe BRECHETEAU (6/11) Pour sa carrière de
courses
CATCH GRACE (2014) Locataires : Mme Rene-Marc GIRAUD,
M. Marc PIMBONNET Bailleur : M. Rene-Marc GIRAUD (7/11)
Pour sa carrière de courses
EDEN DU GUE (2014) Locataires : M. Jean-Raymond
BRETON, M. Robert DANLOUX Bailleur : E.A.R.L. DU GUE
(7/11) Pour sa carrière de courses
EXPRIM (2014) Locataires : ECURIE MAGNIEN, E. CLAYEUX
(S) Bailleur : M. Charles MAGNIEN (7/11) Pour sa carrière de
courses
FRANSIR DES MOTTES (2015) Locataire : J. BOISNARD (S)
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (7/11) Pour sa carrière de
courses
MIRALKEVIE (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleur : M. Jean-Michel PECCOT (7/11) Pour sa carrière de
courses
MOHAWK (2012) Locataires : Mme Catherine BRAIRE, M.
Remy NERBONNE Bailleur : BOUTIN (S) (7/11) Avec tacite
reconduction
SLAMANSKY (2014) Locataire : M. Daniel BOISBOUVIER
Bailleur : M. Frederic BOISBOUVIER (7/11) Pour sa carrière de
courses
SONONCE IRE (2014) Locataires : M. Francois BUZON, M.
Mathieu LE FORESTIER Bailleur : THOUSAND DREAMS (7/11)
Pour sa carrière de courses
CARLOTA ROQUE (2012) Locataires : ECURIE DES DUNES,
P. QUINTON (S) Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT
(8/11) Pour sa carrière de courses
CENTEROYAL (2014) Locataire : BOURGOGNE RACING
CLUB Bailleur : Mme Yvon CHANDIOUX (8/11) Pour sa carrière
de courses
COURCH VIREENNE (2015) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleurs : M. Claude COUE, Mme Henri DEVIN (8/11) Pour sa
carrière de courses
DHAFAR AL KHALEDIAH (2014) Locataire : ATHBAH STUD
(UK) LTD Bailleur : AL KHALEDIAH STABLES (8/11) Jusqu’au
30 avril 2019
DINO VIREENNE (2015) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleurs : M. Claude COUE, Mme Henri DEVIN (8/11) Pour sa
carrière de courses
DIVIN ROYAL (2013) Locataire : BOURGOGNE RACING
CLUB Bailleur : Mme Yvon CHANDIOUX (8/11) Pour sa carrière
de courses
FUNNY VALENTINE (2016) Locataires : M. Herve DOS
SANTOS, M. Jacques PIEDNOEL Bailleur : M. Simon HOLT
(8/11) Pour sa carrière de courses
CAP AIGUADES (2015) Locataire : M. Christophe ESCUDER
Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (9/11) Pour sa carrière
de courses
DIPP’D IN GOLD (2013) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : Mlle Marion FABRE (9/11) Pour sa carrière de courses
ELLIPSE (2014) Locataires : ECURIE LES ELEGANTES, M.
Armand LEFEUVRE Bailleur : Earl GUITTET-DESBOIS (9/11)
Pour sa carrière de courses
MADE TO LEAD (2015) Locataire : Mlle Sarah LELLOUCHE
Bailleur : M. Joel Edouard POIRIER (9/11) Pour sa carrière de
courses
OSCAR DE L’EPINOUX (2013) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleur : BONNET FRERES SARL (9/11) Avec
tacite reconduction
PRETORIA (2014) Locataire : Mme Ailsa RUSSELL Bailleur :
HARAS DES SABLONNETS (9/11) Pour sa carrière de courses
SAMSARA (2012) Locataire : Mme Floriana de VITO Bailleur :
TENUTA DEI PRINCIPI (9/11) Pour sa carrière de courses
CARENTAN (2011) Locataire : Mme Rachel PHILIPPON
Bailleur : Mme Cindy THIVEL (10/11) Pour sa carrière de
courses
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CARNAVALET (2016) Locataire : M. Jeannot ANDT
Bailleurs : M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE
PIN (10/11) Pour sa carrière de courses
CAUFIELD GER (2010) Locataire : M. Jess PARIZE
Bailleur : M. Bernard LORENTZ (10/11) Pour sa carrière de
courses
DIANAGREY (2011) Locataires : Mme Loetitia SAINT
MARTIN, M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : BEARN
ARABIANS (10/11) Pour sa carrière de courses
ECLAIR DE BEAUFEU (2014) Locataires : ECURIE LES
ELEGANTES, M. Armand LEFEUVRE Bailleur : M. Mickael
RENAUD (10/11) Pour sa carrière de courses
FLOU CLASSICA (2015) Locataire : Mme Agathe
FOUASSIER Bailleurs : M. Anthony DESHAIES, M.
Sebastien DESHAIES (10/11) Pour sa carrière de courses
LOUPALIN (2015) Locataire : M. Jeannot ANDT Bailleurs :
M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN (10/11)
Pour sa carrière de courses
LUCKY DIAMOND (2015) Locataire : M. Christophe
ESCUDER Bailleur : M. Arnaud BEDOUET (10/11) Pour sa
carrière de courses
MASTER TIN (2015) Locataires : M. Dominique ALLARD,
AS&D. ALLARD (S), M. Jean-Pierre LHUISSIER, M. Jacques
BISSON, M. Jean-Pierre BRUNEAU, M. Jean-Pierre CAILLE
Bailleurs : M. Dominique ALLARD, M. Jacques BISSON,
HARAS DE MONTGERMONT, M. Jean-Pierre LHUISSIER,
M. Jean-Pierre CAILLE, M. Jean-Marc RENGEAR (10/11)
Jusqu’au 31 décembre 2020
MICK MADO (2015) Locataire : ECURIE B.A.G. Bailleur :
M. Luc AVRIL (10/11) Pour sa carrière de courses
SAINTE SAONE (2014) Locataire : M. Jeannot ANDT
Bailleurs : M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE
PIN (10/11) Pour sa carrière de courses
SAMBA NONANTAISE (2015) Locataire : M. Jeannot ANDT
Bailleurs : M. Jeannot ANDT, M. Philippe GOUPIL (10/11)
Pour sa carrière de courses
SOUFFLENHEIM (2013) Locataire : M. Jeannot ANDT
Bailleurs : M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE
PIN (10/11) Pour sa carrière de courses
VISMIE DE LA VIS (2015) Locataire : M. Dominique PIETRI
Bailleurs : M. Francois DURUEL, M. Maurice DURUEL
(10/11) Pour sa carrière de courses
BALIDOCTOR (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleurs : M. Jean-Yves LETENNEUR, M. Patrick
LETENNEUR (13/11) Pour sa carrière de courses
CANOUVILLE (2015) Locataires : M. Vincent WENNER,
Mlle Yvonne VOLLMER Bailleur : M. Gilbert NIHOTTE (13/11)
Pour sa carrière de courses
CHICHI ONE (2015) Locataire : Scea ECURIE BADER
Bailleur : M. Emmanuel LE ROUX (13/11) Pour sa carrière
de courses
ELIXIRE DE L’OUCHE (2014) Locataire : M. Tanguy
BOIVIN Bailleur : M. Pascal PETIT (13/11) Pour sa carrière
de courses
EMIRATES SPORT (2014) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleur : ECURIE SPORT (13/11) Jusqu’au 30
novembre 2025
ETOILE D’ARZEMBOUY (2014) Locataire : M. Nicolas
PAYSAN Bailleur : Mme Valerie NICOLLE (13/11) Pour sa
carrière de courses
GUDARI (2015) Locataire : ECURIE LAFEU Bailleur :
REVILO PARK STUD (13/11) Pour sa carrière de courses
MA SAONE (2015) Locataire : M. Jeannot ANDT Bailleurs :
M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN (13/11)
Pour sa carrière de courses
MICK SANDY (2012) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Luc AVRIL (13/11) Pour sa carrière de
courses
WILDRIVER (2014) Locataires : M. Marc PIMBONNET, M.
Jean-Francois ANTHORE Bailleur : M. Eric BIETOLA (13/11)
Pour sa carrière de courses
AMERICAN SON (2014) Locataire : M. Jerome ZULIANI
Bailleur : M. Jeremy BARTHELEMY (14/11) Pour sa carrière
de courses

BAHIAMY (2014) Locataire : M. Thibaud MACE Bailleur :
M. Yannis BAYOUX (14/11) Pour sa carrière de courses
BEAUTIFUL CAT (2015) Locataires : M. Olivier-Jean
CAMPOS, H. LAGENESTE (S), GAEC DE LA SEGUEGNE
Bailleur : GAEC DE LA SEGUEGNE (14/11) Pour sa carrière
de courses
BILLY HILL (2010) Locataires : M. Hans-Peter SORG, M.
Bernard GOUDOT Bailleurs : M. Beat EBERLE, M.
Hans-Peter SORG (14/11) Pour sa carrière de courses
CELINEJAK SURPRISE (2013) Locataires : M. Xavier-Louis
LE STANG, M. Remi MARTIN Bailleurs : M. Xavier-Louis LE
STANG, M. Remi MARTIN (14/11) Pour sa carrière de
courses
CRISTELLE (2012) Locataires : Mlle Veronique DEVAUX,
S. DEHEZ (S) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc
TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (14/11) Pour sa carrière
de courses
EROS DU QUARTIER (2014) Locataires : Mme
Anne-Sophie BERNIER, ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE
Bailleurs : M. Jean-Charles BERDOLL, Mme Nicole
BERDOLL, ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (14/11) Pour sa
carrière de courses
MAGELAN (2013) Locataires : P. QUINTON (S), ECURIE
DES DUNES Bailleur : M. Adrien DELAROQUE (14/11) Pour
sa carrière de courses
MARIO DU BRESIL (2015) Locataire : Mme Michel
SMADJA Bailleurs : Mme Francine LE MOUEL, M. Philippe
LE MOUEL (14/11) Pour sa carrière de courses
SHAKA TORI (2013) Locataire : M. Stephane GOUYETTE
Bailleur : M. Fabien LE BRAS (14/11) Pour sa carrière de
courses
TREFLE DU PARADIS (2007) Locataires : M. Jacky
MESNIL, Mlle V. CROZETIERE-ROULET, M. Francis
DELORD Bailleur : Mlle V. CROZETIERE-ROULET (14/11)
Pour sa carrière de courses
ET DIS DONC (2014) Locataires : M. Paul MULDER, Mlle
Marie-Laetitia MORTIER, Mme Karine PERREAU Bailleur :
Mme Karine PERREAU (15/11) Avec tacite reconduction
KID DE LA VILLIERE (2013) Locataires : M. Vincent LE ROY,
A. BOISBRUNET (S) Bailleurs : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET, M. Vincent LE ROY (15/11) Pour sa carrière
de courses
LA CATALEYA (2015) Locataires : Mlle Marie-Pierre
SALMON, ECURIE DESJARDINS, Mme Micheline
PASCHAL Bailleur : M. Herve CHAIGNEPAIN (15/11) Pour
sa carrière de courses
LOU MAGNIFICA (2015) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleurs : M. Christian GERMAIN, Mme Gisele GERMAIN
(15/11) Pour sa carrière de courses
NATIONAL VELVET (2014) Locataires : S. DEHEZ (S), Mlle
Veronique DEVAUX, M. Jacques LAPORTE Bailleurs :
DEHEZ (S), Mlle Veronique DEVAUX (15/11) Pour sa carrière
de courses
ROLLING BLUE IRE (2016) Locataire : M. Jean-Luc
DELAPLACE Bailleur : M. Maurice LAGASSE (15/11) Avec
tacite reconduction
SADLER’S CRICK (2012) Locataires : Mme Catherine
BRAIRE, M. Remy NERBONNE Bailleur : M. Eric BLONDEL
(15/11) Avec tacite reconduction
SUNDAY ROYAL (2012) Locataires : M. Eric DEVISE, Y.
FOUIN (S), M. Cedric PHILIPPE Bailleurs : M. Yannick
FOUIN, M. Cedric PHILIPPE, M. Eric DEVISE (15/11)
Jusqu’au 30 novembre 2022
SWEET HOME AA (2014) Locataire : M. Endre ROSJOE
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (15/11) Pour sa carrière de
courses
FINELLA MAIL (2015) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Yvonnick DUGUE (16/11) Pour sa
carrière de courses
JOCRACK A LA MOTTE (2014) Locataire : Mme Barbara
MENUET Bailleur : M. Anthony GOUDAL (16/11) Pour sa
carrière de courses
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L’ASTROLABE (2014) Locataire : ECURIE DES
MOUETTES Bailleur : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS
(16/11) Pour sa carrière de courses
SHADAN (2015) Locataires : M. Xavier KOS, JL. LAVAL (S)
Bailleur : ELEVAGE DU SARAI (16/11) Pour sa carrière de
courses
SINGAPORE BOND (2013) Locataire : M. Jerome
FOLLAIN Bailleur : ADDA (S) (16/11) Pour sa carrière de
courses
ZAHIRIA (2014) Locataire : Mlle Alice BAUDRELLE
Bailleurs : ADDA (S), ECURIE MANSONNIENNE (16/11)
Pour sa carrière de courses
ZANZIBAR (2001) Locataire : ECURIE DES MOUETTES
Bailleur : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (16/11) Pour sa
carrière de courses
BONNIE AND CLYDE IRE (2013) Locataire : M.
Jean-Raymond BRETON Bailleurs : Mlle Mireille SILLARD,
M. Philippe NADOR, VERMEULEN (S) (17/11) Pour sa
carrière de courses
FILLE DE PROMISES (2012) Locataire : Mme Ellen
COLLINSON Bailleur : M. Roger WILLIAMS (17/11) Pour sa
carrière de courses
FRANCHISEE (2015) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR,
M. Soaig GUERIN, M. Adrien LACOMBE Bailleur : HARAS
DE SAINT-VOIR (17/11) Avec tacite reconduction
KALIDA BLADE GER (2014) Locataires : M. Claudio JUNG,
C. FEY (S), Mme Angela HANNES Bailleurs : Mme Angela
HANNES, M. Claudio JUNG (17/11) Pour sa carrière de
courses
KENALOVE (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (17/11) Pour sa carrière de
courses
STYLY (2015) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (17/11) Avec tacite reconduction
VILLA MARCEAU (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (17/11) Pour sa carrière
de courses
AUTUMN FURY (2012) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleur : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (20/11) Pour sa
carrière de courses
DELYCE D’APSIS (2013) Locataire : Mme Isabelle
AURAMBAULT Bailleurs : M. Didier AMBOS, Mme Isabelle
AURAMBAULT (20/11) Pour sa carrière de courses
ELOREL (2014) Locataires : M. Gaetan ROCTON, M.
Christian GALISSON, M. Frank-Fernand LEBLANC, M.
Baptiste LETOURNEUX Bailleurs : M. Gilles GOMBERT, Mlle
Aurelie GOMBERT, Mlle Eloise GOMBERT (20/11) Pour sa
carrière de courses
LE LESCARIEN (2011) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur :
Scea BERGES DE L’OUSSE (20/11) Pour sa carrière de
courses
QATAR MAGIC (2015) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleur :
SCEA DU HARAS DE VICTOT (20/11) Jusqu’au 30
novembre 2022
DALILA D’AIRY AA (2013) Locataires : M. Jose-Robert
VIDAL, H. LAGENESTE (S) Bailleur : M. Claude-Yves PELSY
(21/11) Pour sa carrière de courses
EDITORIAL (2014) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON
Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (21/11) Avec tacite
reconduction
EDREDON BLEU (2014) Locataire : A. LE CLERC (S)
Bailleur : M. Michel PELTIER (21/11) Jusqu’au 31 décembre
2027
ELKA IRE (2012) Locataire : M. Ghislain KOB Bailleurs : M.
Michel Jean-Pierre GAUTIER, M. Francois MORIN, M.
Benjamin GAUTIER (21/11) Pour sa carrière de courses
FALCO DE LA BRUNIE AA (2015) Locataire : M. Thomas
FOURCY Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (21/11) Pour
sa carrière de courses
FIGHTER JET (2015) Locataire : M. Etienne RAQUIN
Bailleur : EARL ELEVAGE DE BUSSET (21/11) Pour sa
carrière de courses

KAPMONE JELOIS (2014) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleurs :
M. Michel GUILLOIS, M. Roger Charles JEAN (21/11) Jusqu’au
30 novembre 2022
CHARLOTTE’S WEB (2014) Locataire : M. Jonathan WARD
Bailleur : M. Roger WILLIAMS (22/11) Pour sa carrière de
courses
CLASSIQUE DREAM (2015) Locataire : M. Philippe SAUVAGE
Bailleur : Mme Christiane BOUILLIS (22/11) Pour sa carrière de
courses
ESPERANCE DE PLOMB (2014) Locataire : M. Jerome
FOLLAIN Bailleur : M. Ange SALIOT (22/11) Pour sa carrière de
courses
MA VALENTINE (2012) Locataire : Mme Anne-Marie GAREAU
Bailleur : Mme Nicole EMOTTE (22/11) Pour sa carrière de
courses
ZANZARI (2014) Locataire : M. Christophe MARTINON
Bailleurs : BOUTIN (S), M. Kevin MORIZE, M. Christophe
MARTINON (22/11) Pour sa carrière de courses
CARACO D’OUDAIRIES (2012) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (23/11) Pour sa carrière de
courses
ENGUERANDE (2014) Locataires : M. Dominique GICQUEL,
Mme Pierre NICOLLE Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc
TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (23/11) Pour sa carrière de
courses
ES TU LA BAIE (2014) Locataires : M. Francois FRANGEUL, M.
Pierre J. FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (23/11) Pour sa
carrière de courses
FLORAL CALINE (2015) Locataire : Mme Etienne LEENDERS
Bailleurs : M. Dominique GOUIN, Mme Georges RACAPE
(23/11) Pour sa carrière de courses
MEDIA (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : ECURIE
MIRANDE (23/11) Pour sa carrière de courses
PTI PIED (2014) Locataires : M. Guy FANNEAU DE LA HORIE,
M. Bertrand LAVELOT, M. Philippe CABOCHE Bailleur : Mlle
Valerie VATEL (23/11) Pour sa carrière de courses
SELATI IRE (2014) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic
BOIVIN Bailleurs : M. Patrick FELLOUS, M. David WINDRIF, M.
Alain GIAOUI (23/11) Pour sa carrière de courses
EDITION LIMITEE (2014) Locataire : M. Jacky LEMERCIER
Bailleurs : M. Anthony AUDOUIN, M. Bruno AUDOUIN, M.
Frederic LANDAIS (24/11) Pour sa carrière de courses
LETTRE A ELISE (2016) Locataire : M. Antoine LAMOTTE
D’ARGY Bailleur : M. Jean-Philippe RAOULT (24/11) Pour sa
carrière de courses
PAULINA DREAM (2015) Locataires : M. Edouard THUEUX, M.
Jean-Pierre DEROUBAIX Bailleurs : FRENCH BLOODSTOCK
AGENCY, M. Edouard THUEUX (24/11) Pour sa carrière de
courses
SOURCE DOREE (2016) Locataire : M. Bernard GOUDOT
Bailleur : Mlle Chantal BECQ (24/11) Pour sa carrière de courses
EGLANTINAS (2014) Locataires : J. ORTET (S), M. Serge
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : M. Hugues VAN
HAAREN (27/11) Pour sa carrière de courses
HORSE BOREAL (2015) Locataire : Mlle Elodie SCHMITT
Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX (27/11) Pour sa carrière de
courses
KOMBACK (2014) Locataires : AS&D. ALLARD (S), BUTEL &
BEAUNEZ (S) Bailleurs : BUTEL & BEAUNEZ (S), HARAS DE
MONTGERMONT (27/11) Pour sa carrière de courses
MEZZ’ARIA (2014) Locataires : M. Vincent DUROT, E. VAGNE
(S) Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, Mme Marc-Antoine
BERGHGRACHT, COLLET (S) (27/11) Pour sa carrière de
courses
PLUME DU HOULEY (2015) Locataires : Mme Catherine
PELIER, M. Gaston HEBERT Bailleurs : M. Gaston HEBERT,
Mme Catherine PELIER, Mme Florence BELLENGER (27/11)
Pour sa carrière de courses
READY TO WIN (2010) Locataire : M. Anthony LAJON Bailleur :
HARAS DU GRAND CHESNAIE (27/11) Pour sa carrière de
courses
TIGER’S NEST ITY (2014) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : Mme Dominique BURELLER (27/11) Pour sa carrière
de courses
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VIF DU VAUDUDON (2014) Locataire : D. CADOT (S)
Bailleurs : M. Jean-Pierre BEAUMONT, M. Bernard
BEUCHER (27/11) Pour sa carrière de courses
ELITE CHARBONIERE (2014) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleurs : M. Daniel DAIROU, Mlle
Emilie HALLAIS (28/11) Pour sa carrière de courses
ENZINAMOUR (2014) Locataire : M. Gabriel LEENDERS
Bailleur : M. Guillaume THOMAS (28/11) Pour sa carrière de
courses
LESPARRE (2015) Locataire : M. Christophe MARTINON
Bailleur : ECURIE SERVAL (28/11) Pour sa carrière de
courses
SAHAND IRE (2011) Locataire : M. Stephane GOUVAZE
Bailleur : ECURIE AZUR RACING (28/11) Pour sa carrière de
courses
SAMBA BRESILIENNE (2014) Locataires : N. MADAMET
(S), Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, MADAMET
(S) (28/11) Jusqu’au 30 novembre 2021
SUREWECAN GB (2012) Locataire : M. Richard
BORRELLI BIFULCO Bailleur : M. Azeddine SEDRATI
(28/11) Pour sa carrière de courses
TANGO DU CHAMP (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleurs : M. Gerard GUIDEAU, M. Didier MARION (28/11)
Pour sa carrière de courses
THIRASSIA AA (2014) Locataires : M. Patrice CONQUEDO,
H. LAGENESTE (S), M. Mathieu DAGUZAN-GARROS
Bailleurs : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, LAGENESTE
(S) (28/11) Pour sa carrière de courses
KOMBACK (2014) Locataires : AS&D. ALLARD (S), BUTEL
& BEAUNEZ (S), M. Daniel ROBIN Bailleurs : ALLARD (S),
BUTEL & BEAUNEZ (S), M. Daniel ROBIN (29/11) Pour sa
carrière de courses
POLDINA (2015) Locataires : M. Remy MEDER, M. Michel
KREBS Bailleur : M. Remy MEDER (29/11) Pour sa carrière
de courses
PRETORIA (2014) Locataires : Mme Ailsa RUSSELL, M.
Andrew-John RUSSELL Bailleur : HARAS DES
SABLONNETS (29/11) Pour sa carrière de courses
SANTA SEMANA (2013) Locataires : M. Frederic
DUVIVIER, Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER,
M. Yannick FOUIN (29/11) Jusqu’au 30 novembre 2021
CATEAIME DE MARBEN (2012) Locataire : J. ORTET (S)
Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (30/11) Pour sa
carrière de courses
MY WILDEST DREAMS (2013) Locataire : M. Thierry
POCHE Bailleurs : M. Stephane LOUVARD, M. David
POCHE (30/11) Pour sa carrière de courses
RIQUELEESKI (2012) Locataire : Mme Helene
AUDOY-BAUGAS Bailleur : ECURIE AUDOY CHRISTIAN
(30/11) Pour sa carrière de courses
ELLIE’STAR (2014) Locataire : M. Dominique DELIGNE
Bailleur : S.C.E.A. BOUDAREL GLEIZES (1/12) Pour sa
carrière de courses
EVRON DANAHILL (2016) Locataire : Mme Rachel
PHILIPPON Bailleur : M. Ramazan CELIK (1/12) Pour sa
carrière de courses
FUEGO SPORT (2015) Locataire : Mlle Solenn LE CORRE
Bailleur : ECURIE SPORT (1/12) Jusqu’au 30 novembre
2027
GIGANTE ESPANOL (2014) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleurs : M. Loic JAMET, M. Jean-Claude ROUX (1/12)
Pour sa carrière de courses
BABY JONES (2014) Locataire : Mlle Sonia DELAROCHE
Bailleurs : M. Alain OUTREMAN, M. Frederic MABIRE, M.
Yves MABIRE (4/12) Pour sa carrière de courses
CARDSONG (2012) Locataire : Mme Florence CHENU
Bailleur : M. Philippe MORRUZZI (4/12) Pour sa carrière de
courses
DELYCE D’APSIS (2013) Locataire : M. Didier AMBOS
Bailleur : Mme Isabelle AURAMBAULT (4/12) Pour sa
carrière de courses
DREAM MOON IRE (2013) Locataire : M. Julien CARAYON
Bailleurs : M. Francois GIRARD, M. Francis LECLERCQ
(4/12) Pour sa carrière de courses

ENFLAMME LAGRANGE (2014) Locataires : M. Bruno
PIZZORNI, Mme Pierre NICOLLE Bailleur : M. Nicolas
DESHAYES (4/12) Pour sa carrière de courses
EPISODE (2014) Locataires : M. Paul MULDER, Mlle
Marie-Laetitia MORTIER Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE
(4/12) Avec tacite reconduction
CLIN DOEUIL SIVOLA (2012) Locataire : M. Denis
GUILLOT Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (5/12) Pour sa
carrière de courses
EBENE SACREE (2014) Locataire : E&G . LEENDERS (S)
Bailleur : M. Christophe MASLE (5/12) Pour sa carrière de
courses
EXTRA SMART (2014) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : ECURIE SMART (5/12) Pour sa carrière de courses
KONIGIN RIVER (2014) Locataire : M. Jean-Baptiste
LALLIER Bailleurs : M. Jean-Claude HARDY, M. Christian
LE CARRER (5/12) Pour sa carrière de courses
LA TANIA (2015) Locataire : M. Jiri MICHAL Bailleur :
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (5/12) Pour sa carrière
de courses
LITHESOME USA (2014) Locataire : M. Antoine MAUBON
Bailleurs : M. Antoine MAUBON, Mme Pascale MAUBON
(5/12) Pour sa carrière de courses
LUSIGNAN (2015) Locataire : Mlle Cecile GRYSON
Bailleurs : M. Jean-Marie BEGUIGNE, Mlle Cecile GRYSON
(5/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Locataire : Mlle Cecile GRYSON Bailleurs : M.
Jean-Marie BEGUIGNE (5/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (5/12) Pour sa
carrière de courses
N. GB (2016) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (5/12) Pour sa
carrière de courses
N. IRE (2016) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (5/12) Pour sa
carrière de courses
NATIONAL VELVET (2014) Locataires : M. Jacques
LAPORTE, S. DEHEZ (S), Mlle Veronique DEVAUX
Bailleurs : DEHEZ (S), Mlle Veronique DEVAUX (5/12) Pour
sa carrière de courses
ZIP CODE (2013) Locataire : M. Jiri MICHAL Bailleur :
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (5/12) Pour sa carrière
de courses
AL RASSOUL (2015) Locataires : Mme Christiane
VOLKMER, Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN,
Mme Christiane VOLKMER (6/12) Jusqu’au 31 décembre
2021
CANOPEA (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.
Alain JOLLIVET (6/12) Pour sa carrière de courses
ELFI DE VILBOIS (2014) Locataires : Mme Marie-Christine
MAZEAUD, M. Pascal CORSI Bailleurs : M. Pascal CORSI,
Mme Marie-Christine MAZEAUD (6/12) Pour sa carrière de
courses
ENJOY IT IRE (2015) Locataire : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (6/12)
Pour sa carrière de courses
FLASHIE (2015) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (6/12) Pour sa
carrière de courses
FLORISSANTE (2016) Locataire : J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Bailleur : M. Pierre de CREPY (6/12) Pour sa
carrière de courses
FOREZIENNE AA (2015) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE (6/12)
Pour sa carrière de courses
GET ON TIME (2015) Locataire : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (6/12)
Pour sa carrière de courses
GIANT (2015) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (6/12) Pour sa
carrière de courses
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SAINTE JOSEE (2016) Locataires : F. HAYERES (S), M.
Herve HAYERES Bailleur : Mme Yvette GODEFROY (6/12)
Pour sa carrière de courses
TWENTY TWO BAR (2015) Locataire : Y. GOURRAUD (S)
Bailleurs : M. Benoit GARDRAT, Mme Nancy MARTIENNE,
M. Olivier MARTIENNE (6/12) Pour sa carrière de courses
SAINT RICHARD (2012) Locataire : Mme Floriana de VITO
Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (7/12) Pour sa
carrière de courses
CHANUNPA (2013) Locataires : Mme Laure HURVOIS, M.
Patrice FAVEREAUX Bailleur : BOUTIN (S) (8/12) Pour sa
carrière de courses
THE RACER (2011) Locataire : M. David ALEXANDRE
Bailleurs : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, Mme
Marie-Christelle LACAILLE (8/12) Pour sa carrière de
courses
ALTAVILLA IRE (2015) Locataires : M. Alexis LEMER, M.
Gael LEMER, M. Thierry LEMER Bailleur : Mme A.G.
KAVANAGH (11/12) Pour sa carrière de courses
DALASIRIS (2013) Locataires : M. Remi RICHARD, Mlle
Rachel SCHOEFOLT Bailleurs : M. Jean-Francois
TALONNEAU, M. Jacques PROVOST, M. Patrick RIDARD
(11/12) Pour sa carrière de courses
ECLIPSENEO (2014) Locataire : M. Yves DREUX Bailleur :
M. Guy VIMONT (11/12) Jusqu’au 31 décembre 2024
KATALEYA (2012) Locataire : M. Alexandre PIEDNOEL
Bailleurs : M. Jonathan JUGE, Mme Sandrine JUGE (11/12)
Pour sa carrière de courses
ROGMADIT IRE (2015) Locataires : Mme A.G. KAVANAGH,
M. Fabrice CHAPPET Bailleur : Mme A.G. KAVANAGH
(11/12) Pour sa carrière de courses
SISTERLEON DAVIS (2014) Locataire : M. Loic GUILLOUX
Bailleur : M. Claude QUELLIER (11/12) Pour sa carrière de
courses
SONONCE IRE (2014) Locataires : M. Francois BUZON,
Mme Beatrice PRESSE, M. Mathieu LE FORESTIER
Bailleurs : Mme Beatrice PRESSE, THOUSAND DREAMS
(11/12) Pour sa carrière de courses
CELTYK DYROISE (2015) Locataire : M. Thomas FOURCY
Bailleur : M. Yannis BAYOUX (12/12) Pour sa carrière de
courses
CHARLOTTE’S WEB (2014) Locataire : M. Jonathan WARD
Bailleur : M. Roger WILLIAMS (12/12) Pour sa carrière de
courses
MODSHOW (2016) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : M. Roger BRUGEL (12/12) Pour sa carrière de
courses
N. (2016) Locataires : M. Patrick BERGE, A. BONIN (S)
Bailleur : M. Frederic BRAGATO (12/12) Pour sa carrière de
courses
QUEEN’S WAY (2016) Locataire : M. Jean-Luc
GUILLOCHON Bailleur : Mlle Stephanie BABIN (12/12) Pour
sa carrière de courses
DUPONT DUPONT (2013) Locataire : ECURIE LAFEU
Bailleur : REVILO PARK STUD (13/12) Pour sa carrière de
courses
GOT TIGER (2009) Locataire : M. Jean-Pierre DOMALAIN
Bailleur : M. Michel MONFORT (13/12) Pour sa carrière de
courses
MAPOCHO (2015) Locataire : M. Frederic LAMOTTE
D’ARGY Bailleur : M. Guillaume LECOMTE (13/12) Pour sa
carrière de courses
MELODYNELSON AA (2014) Locataire : Mme Catherine
LEONI Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC, ECURIE PATRICK
JOUBERT (13/12) Pour sa carrière de courses
ZAFEENO (2015) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (13/12) Avec tacite reconduction
SUPRANA (2010) Locataire : Mme Manon
SCANDELLA-LACAILLE Bailleur : M. Jean-Claude SARAIS
(14/12) Pour sa carrière de courses
DOUDI DOUDA (2013) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN
Bailleur : M. Marc WITTMER (15/12) Avec tacite
reconduction

GOT TIGER (2009) Locataire : M. Jean-Pierre DOMALAIN
Bailleur : Mme Liliane MONFORT (15/12) Pour sa carrière de
courses
KEN BLOOD (2014) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (15/12) Avec tacite reconduction
BHARUCH IRE (2012) Locataire : M. Ferdinando
GUGLIELMOTTI Bailleur : ILE DE CAVALLO SRL (18/12) Pour
sa carrière de courses
DALIKA AL ASHAI (2013) Locataire : M. Philippe VIDOTTO
Bailleur : AL ASHAI STUD (18/12) Pour sa carrière de courses
MR GUALANO IRE (2015) Locataire : M. Ferdinando
GUGLIELMOTTI Bailleur : ILE DE CAVALLO SRL (18/12) Pour
sa carrière de courses
MY POTTINGUER (2014) Locataires : EARL DE LA VALLEE, S.
DEHEZ (S), M. Jacques LAPORTE, Mlle Veronique DEVAUX
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, EARL DE LA VALLEE (18/12) Pour
sa carrière de courses
SECRET WHIPPER (2013) Locataires : M. Roger de MIEULLE,
M. Jean-Loup de MIEULLE Bailleur : SCEA DU HARAS DE
VICTOT (18/12) Pour sa carrière de courses
STRACY (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (18/12) Pour sa carrière de courses
ZANFARO (2015) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (18/12) Avec tacite reconduction
ZOE CHOPE (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (18/12) Pour sa carrière de courses
BRIONNAIS (2012) Locataire : M. Jean-Luc GUILLOCHON
Bailleur : Mme Sylviane JEFFROY (19/12) Jusqu’au 12
décembre 2024
FUGUE D’OUDAIRIES (2015) Locataire : Mme Catherine
COIFFIER Bailleur : Comte Michel de GIGOU (19/12) Pour sa
carrière de courses
JULLIANNA (2015) Locataire : M. Andre LANUSSE-CAZALE
Bailleur : PEGASE BLOODSTOCK (19/12) Pour sa carrière de
courses
LUNARIS (2015) Locataires : M. Marc PIOCHAUD, M. Nicolas
PAYSAN, M. Jerome ROYER Bailleur : M. Marc PIOCHAUD
(19/12) Pour sa carrière de courses
MAILLE FROST (2015) Locataires : M. Marc PIOCHAUD, M.
Nicolas PAYSAN, M. Jerome ROYER Bailleur : M. Marc
PIOCHAUD (19/12) Pour sa carrière de courses
NOTRE VIRENNE (2014) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleur : M. Claude COUE (19/12) Pour sa carrière de courses
SAUVAJON ROC MARIE AA (2015) Locataires : Mme Loetitia
SAINT MARTIN, M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : M.
Philippe CHALRET DU RIEU (19/12) Pour sa carrière de courses
AMBRE DE LA NUIT AA (2013) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : M. Vincent GRECK (20/12) Pour sa carrière
de courses
DJAGATAL (2013) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (20/12)
Pour sa carrière de courses
EDENN BLUE AA (2014) Locataires : M. Didier GIETHLEN, M.
Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : Mme Laure GIETHLEN
CADIERGUES (20/12) Pour sa carrière de courses
LUCIOLE D’ARTAIX (2014) Locataires : M. Rocco STASI, M.
Daniel-Maurice FRANCOIS Bailleurs : Mme Huguette DURAND,
M. Jean-Paul DURAND (20/12) Pour sa carrière de courses
MAKEWISH (2015) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (20/12) Pour sa carrière de
courses
MOSSACHO (2012) Locataire : Mlle Marion BENOIT Bailleur :
M. Fabien LAGARDE (20/12) Pour sa carrière de courses
VALENTINO DE PABAN AA (2014) Locataire : M. William
BATES Bailleur : Sarl DELMAS BARRERE (20/12) Pour sa
carrière de courses
ZEPLYA (2015) Locataires : M. Michel CORDERO, ECURIE
BIRABEN Bailleur : ECURIE BIRABEN (20/12) Pour sa carrière
de courses
DERBY DE LAGARDE AA (2013) Locataire : M. Fernand
ZIGLIOLI Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (21/12) Pour sa
carrière de courses
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FERIA PONTADOUR AA (2015) Locataire : M. Fernand
ZIGLIOLI Bailleur : M. Francois MAILLOT (21/12) Pour sa
carrière de courses
FIRST AND LAST (2015) Locataire : SOUTH KENSINGTON
STABLES LTD Bailleur : M. Noel LEMAIRE (21/12) Pour sa
carrière de courses
HER HIM (2015) Locataire : SOUTH KENSINGTON
STABLES LTD Bailleur : M. Noel LEMAIRE (21/12) Pour sa
carrière de courses
MAGELAN (2013) Locataires : P. QUINTON (S), ECURIE
DES DUNES Bailleurs : M. Adrien DELAROQUE, M. Olivier
THEAULT (21/12) Pour sa carrière de courses
MUNAWER GB (2014) Locataires : M. Brendan L. JONES,
M. Christopher NIGHTINGALE, M. Timothy RARICK
Bailleur : M. Brendan L. JONES (21/12) Avec tacite
reconduction
RAPPEUR DES MOTTES (2012) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (21/12) Pour
sa carrière de courses
ESTONIA SPORT (2014) Locataire : Mlle Solenn LE
CORRE Bailleur : ECURIE SPORT (22/12) Jusqu’au 31
décembre 2027
GOLDEN DAY (2013) Locataire : M. Fernand MINETTI
Bailleur : Mme Fabienne MINETTI (22/12) Pour sa carrière
de courses
PASS KAT (2012) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC, M. Patrick JOUBERT
(22/12) Pour sa carrière de courses
EVANA (2014) Locataires : M. Jean-Michel MARCEL, M.
Henry HOLMEY, Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN Bailleur : M.
Dominique CIURLEO (26/12) Pour sa carrière de courses
FILLE D’OUDAIRIES (2015) Locataire : A. LE CLERC (S)
Bailleur : Comte Michel de GIGOU (26/12) Pour sa carrière
de courses
JULLIANNA (2015) Locataires : M. Andre
LANUSSE-CAZALE, Mme Beatrice LANUSSE-CAZALE, M.
Daniel LEONARDUZZI, Mme Odile CARRE, M. Stephan
LANUSSE-CAZALE, M. Vincent LANUSSE-CAZALE
Bailleur : M. Andre LANUSSE-CAZALE (26/12) Pour sa
carrière de courses
PALAIS BOURBON (2014) Locataire : M. Remy
NERBONNE Bailleur : BOUTIN (S) (26/12) Avec tacite
reconduction
EXTREME NOUBA (2014) Locataires : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE, M. Jean-Marie BARADEAU, M. Pascal
NOUE Bailleurs : M. Jean-Marie BARADEAU, M. Pascal
NOUE (27/12) Pour sa carrière de courses
LA PEPITA (2015) Locataire : Mlle Audrey BLANDEYRAC
Bailleur : Mlle Elisabeth SAMBARDIER (28/12) Avec tacite
reconduction
LE ROVE IRE (2015) Locataires : ECURIE KURA, M. Franck
FORESI Bailleurs : M. Franck FORESI, ECURIE KURA
(28/12) Pour sa carrière de courses
ROUXEVILLE (2013) Locataire : M. Philippe SAUVAGE
Bailleur : Mme Lorenzina SAUVAGE (28/12) Pour sa carrière
de courses
TAMA (2013) Locataires : ECURIE KURA, M. Franck
FORESI Bailleurs : M. Franck FORESI, ECURIE KURA
(28/12) Pour sa carrière de courses
DOUDOU DE RUBLINE (2013) Locataires : M. Nicolas
PAYSAN, M. Jean-Pierre KOSCIELNY Bailleur : Mme
Catherine PLOUZEAU (29/12) Pour sa carrière de courses
ORO D’ALLIER (2012) Locataires : Mme Daniela AIRALDI,
M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : Mlle Lea RENAUD
(29/12) Pour sa carrière de courses
TY CHARLE (2015) Locataire : Mme Stephanie SANCHEZ
LEPAYSAN Bailleurs : M. Guillaume MOINON, M. Jean-Luc
VERON (29/12) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
ZAHIRIA (2014) Dirigeant : ECURIE MANSONNIENNE
Associé : P. ADDA (S) (4/11)

APOLLONIS (2013) Dirigeant : M. Claude KECHICHIAN
Associés : M. Andreas FEHR, M. Edouard LYON, A. LYON
(S) (5/11)
BARKORBA (2013) Dirigeant : M. Guy HANOUNA Associé :
ROB . COLLET (S) (5/11)
LA LIMAGNE (2013) Dirigeant : M. Rene BEDEL Associé :
M. Jean-Pierre GAUVIN (5/11)
SIYOUSHAKE IRE (2012) Dirigeant : ROY RACING LTD
Associé : M. Andrew MORLEY (5/11)
BARBE ROUGE (2011) Dirigeant : SCEA ECURIE S.
GUARATO Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE,
ECURIE PATRICK BOITEAU, M. Georges FILLEUL (6/11)
BONNIE AND CLYDE IRE (2013) Dirigeant : Mlle Mireille
SILLARD Associés : M. Philippe NADOR, F. VERMEULEN
(S) (6/11)
INDIAN WALK (2010) Dirigeant : M. Torsten RABER
Associé : M. Bernd RABER (6/11)
JASMINE A LA PLAGE (2015) Dirigeant : M. Frank A. MC
NULTY Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (6/11)
LE PRINCE D’ANJOU (2011) Dirigeant : M. Nunzio
FERSULA Associés : M. Gilles FOURCADE, M. Michel
LEGER (6/11)
NOINTOT (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (6/11)
PASS KAT (2012) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (6/11)
SISYPHE (2009) Dirigeant : Mme Philippe DEMERCASTEL
Associé : M. Fabrice ZOUARI (6/11)
SPIRIT’S REVENCH (2010) Dirigeant : Mme Philippe
DEMERCASTEL Associé : M. Fabrice ZOUARI (6/11)
SPRING PRINCESS IRE (2013) Dirigeant : ROY RACING
LTD Associé : M. Andrew MORLEY (6/11)
BETISE DE SIVOLA (2011) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associés : A. BOISBRUNET (S), M.
Gilles TRAPENARD (7/11)
CALYPSO DU PUYNOIR (2011) Dirigeant : Mme Isabelle
AURAMBAULT Associé : A. BOISBRUNET (S) (7/11)
COL BLANC SIVOLA (2012) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associé : J. ORTET (S) (7/11)
DELYCE D’APSIS (2013) Dirigeant : Mme Isabelle
AURAMBAULT Associé : M. Paul CHENU (7/11)
DIABLE D’OSEILLE (2013) Dirigeant : Mme Jacques
CYPRES Associé : E. CLAYEUX (S) (7/11)
DJANGO MACALO (2013) Dirigeant : Mme Henrietta
CHARLET Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mlle
Elise CHAYRIGUES (7/11)
DORIA DES BORDES (2013) Dirigeant : M. Clement
MACHADO Associé : ECURIE CENTRALE (7/11)
DR GREY (2014) Dirigeant : M. Michel PLANARD Associé
: M. Richard CHOTARD (7/11)
EMPRESS THEODORA GB (2012) Dirigeant : Sir Robert
OGDEN Associé : M. Goncalo-Borges TORREALBA (7/11)
FRAUDEUR (2014) Dirigeant : M. Joel CHAINEAU
Associé : E. LERAY (S) (7/11)
JAK ANGEL (2015) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD
Associés : M. Philippe FRECHIC, M. Luc ROUMEGOUX, M.
Cedric SALHI, M. Dominique MARCHAND (7/11)
LARC (2011) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : M.
David SMAGA (7/11)
MACHUCAMBO (2011) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE
CLAUSONNE Associé : Mme Laetitia LOUIS (7/11)
MELON GB (2012) Dirigeant : Comte Andre de GANAY
Associé : M. Christian-Bernard BAILLET (7/11)
MENTHOL (2014) Dirigeant : M. Clement MACHADO
Associé : ECURIE CENTRALE (7/11)
POPROCK DU BERLAIS (2011) Dirigeant : Mme Catherine
POUSIN Associé : ROB . COLLET (S) (7/11)
RACHAEL’S ROCKET IRE (2015) Dirigeant : M. Damien
DUGLAS Associé : C. BOUTIN (S) (7/11)
RUSCANA IRE (2014) Dirigeant : ECURIE LOIC APPERE
Associé : M. Jean-Vincent TOUX (7/11)
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SHINNING IRE (2011) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé
: M. Torsten RABER (7/11)
TURTLE BEACH (2012) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associé : C. BOUTIN (S) (7/11)
ULTRASON (2008) Dirigeant : M. Joel CHAINEAU Associé
: E. LERAY (S) (7/11)
VITTEL MENTHE (2013) Dirigeant : M. Clement MACHADO
Associé : ECURIE CENTRALE (7/11)
WINDSEA IRE (2010) Dirigeant : M. Bernd RABER
Associé : M. Torsten RABER (7/11)
CACHE CACHE SIVOLA (2012) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associé : J. ORTET (S) (8/11)
DOUKARBOUR (2014) Dirigeant : M. Karl BATAILLE
Associé : M. Olivier REGLEY (8/11)
ESTELLE MA BELLE (2014) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : M. Tony CASTANHEIRA, M. Maurice HASSAN,
M. Pascal RENAULT, M. Jacques URMAN (8/11)
GENERAL SIR USA (2014) Dirigeant : M. Teo AH KHING
Associé : MAYFAIR SPECULATORS SARL (8/11)
LADY ESTHER (2012) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associé : M. Jacques PIEDNOEL (8/11)
LADY FORTUNE (2012) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associé : ECURIE CENTRALE (8/11)
LE ROVE IRE (2015) Dirigeant : ECURIE KURA Associés :
M. Frederic SANCHEZ, M. Mustafa KURA (8/11)
NATIONAL VELVET (2014) Dirigeant : M. Ludovic RIMA
Associés : S. DEHEZ (S), M. Andre CHERQUI, Mlle
Veronique DEVAUX (8/11)
SOWGAY (2014) Dirigeant : M. Christophe PLISSON
Associés : M. Nicolas REMOUE, M. Mathieu MELIN, M.
Michel MELIN (8/11)
TIR AU BUT (2007) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR
Associé : M. Franck DELIBEROS (8/11)
AZZARO DE L’ABBAYE AA (2013) Dirigeant : BEARN
ARABIANS Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (9/11)
CIEL MON MARI (2013) Dirigeant : M. Norbert MERCIER
Associé : M. Richard CHOTARD (9/11)
DJIN CONTI (2013) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : A. BOISBRUNET (S) (9/11)
EASTERBURG (2011) Dirigeant : M. Jacques-Antoine
DAVID Associés : M. Nicolas DALIFARD, M. Nicolas DAVID
(9/11)
ELKA IRE (2012) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associé : C. LOTOUX (S) (9/11)
GIOGIOBBO GB (2013) Dirigeant : ECURIE LA BOETIE
Associés : M. Pierre VAN BELLE, M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE, F. VERMEULEN (S) (9/11)
ALTAVILLA IRE (2015) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH
Associé : M. Fabrice CHAPPET (10/11)
BIENVENUE DE VAUX (2011) Dirigeant : M. Gonzague
BOUTRY Associés : M. Guy-Roger PETIT, M. Richard
CHOTARD (10/11)
CALIN DE M’ELODIE (2012) Dirigeant : M.
Emmanuel-Julien LECLERC Associé : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE (10/11)
DHORSELL IRE (2012) Dirigeant : ZARO SRL Associé :
Mme Sandra DEBERNARDI (10/11)
NEELANJALI (2014) Dirigeant : M. Gerard BATON Associé
: M. Antoine CRASTUS (10/11)
OSEZ JOSEPHINE IRE (2011) Dirigeant : PEGASUS
FARMS LTD Associé : MD BLOODSTOCK LIMITED (10/11)
SALORGE (2013) Dirigeant : M. Gerard DUFIT Associé :
Mlle Renee DWEK (10/11)
ALTESSE LESCRIBAA (2010) Dirigeant : ECURIE DES
PYRENEES Associés : Mme Louis LAFITTE, H.
LAGENESTE (S) (11/11)
CROWN CARMA (2012) Dirigeant : M. Yann ROUGEGREZ
Associé : M. Nicolas MILLIERE (11/11)
INCITATOR (2013) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD
Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre
BONNIER (11/11)

ACES IRE (2012) Dirigeant : M. Daniel John DEER Associé :
Mlle Myriam Claire CARROLL (12/11)
BAROUDEUR DE BALME (2011) Dirigeant : M. Jean-Luc
HENRY Associés : M. Francois NICOLLE, M. Thomas KRAU
(12/11)
LIBERTY BELLE (2015) Dirigeant : Mme Barry REILLY
Associé : M. Elie LELLOUCHE (12/11)
SELATI IRE (2014) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associés :
M. David WINDRIF, M. Alain GIAOUI (12/11)
SUNDAY ROYAL (2012) Dirigeant : M. Eric DEVISE Associés :
Mlle Chrystelle CARDENNE, M. Cedric PHILIPPE (12/11)
VAILLANT L’AS (2010) Dirigeant : M. Jacky MESNIL Associés
: Mlle V. CROZETIERE-ROULET, M. Jean-Luc COURIVAUD
(12/11)
ARTPLACE IRE (2010) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé
: M. Bernd RABER (13/11)
ET DIS DONC (2014) Dirigeant : M. Paul MULDER Associés :
Mlle Marie-Laetitia MORTIER, Mme Karine PERREAU (13/11)
FEDERICO GB (2013) Dirigeant : M. Bernard BENAYCH
Associé : JC. ROUGET (S) (13/11)
FRANCE PRINCESSE (2012) Dirigeant : M. Faisal Seddiq AL
MUTAWA Associé : CH. GOURDAIN (S) (13/11)
KENDEMAI (2011) Dirigeant : M. Bertrand BELINGUIER
Associé : JC. ROUGET (S) (13/11)
ON THE ROX (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : Mme Elisabeth VIDAL, M. Sylvain VIDAL (13/11)
PERLE NONANTAISE (2013) Dirigeant : M. Gerard LAMOTHE
Associé : M. Lucien DAVEIRA (13/11)
TOAST (2011) Dirigeant : Mlle Lilian OUNG Associé : Mlle
Myriam Claire CARROLL (13/11)
BEAUTE ABSOLUE (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associé : F. VERMEULEN (S) (14/11)
BREUILPONT (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE Associés : Mme Elisa BERTE, A&G . BOTTI (S) (14/11)
COEURPARSKIE (2012) Dirigeant : M. Andre
LANUSSE-CAZALE Associés : Mme Beatrice
LANUSSE-CAZALE, M. Daniel LEONARDUZZI, Mme Odile
CARRE, M. Stephan LANUSSE-CAZALE, M. Vincent
LANUSSE-CAZALE (14/11)
DIVINE SAINTE (2013) Dirigeant : Mme Karine PERREAU
Associés : COUETIL ELEVAGE, M. Olivier PERREAU (14/11)
LOS ALTOS (2015) Dirigeant : M. John HORGAN Associés :
Mme Melissa O’NEILL, JUSTWOW LTD (14/11)
NATIONAL VELVET (2014) Dirigeant : S. DEHEZ (S) Associé :
Mlle Veronique DEVAUX (14/11)
RAPID ROSIE (2015) Dirigeant : Mme Nadia LEQUESNE
Associé : M. Jess PARIZE (14/11)
ROSAMARIA (2013) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (S) (14/11)
ANDALOUSE ERIA (2014) Dirigeant : M. Christian CIMOLAI
Associés : M. Patrick DREUX, M. Alexandre GIANNOTTI (15/11)
ARCALOD (2013) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE MELUN
Associé : SAS RACING D (15/11)
DANSE AVEC LUI (2013) Dirigeant : ECURIE MIRANDE
Associé : Mme Isabelle PACAULT (15/11)
LA HOUGUE (2014) Dirigeant : M. Christopher Richard HIRST
Associé : NEUSTRIAN ASSOCIATES (15/11)
LASTYOUNI (2015) Dirigeant : Mme Anna VAUGHAN Associé :
M. Matthieu PALUSSIERE (15/11)
LE PRELAT (2011) Dirigeant : M. Philippe LORAIN Associés :
M. Jacques VILLETORTE, M. Patrice LENOGUE (15/11)
PERSIAN DOLL (2014) Dirigeant : M. Philippe LORAIN
Associé : F. VERMEULEN (S) (15/11)
VERKAP (2010) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE MELUN
Associés : M. David WINDRIF, M. Teddy WINDRIF (15/11)
BOUNTY BOY IRE (2013) Dirigeant : Mme Francoise CHATAIN
Associé : M. Christian RICHNER (16/11)
EN SOUPLESSE (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : M. Elie LELLOUCHE, Mlle Sarah LELLOUCHE
(16/11)
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HAPPY DU VERGER (2012) Dirigeant : M. Christian
BOUTRY Associé : M. Jerome HAUSSY (16/11)
LE CROUESTY (2010) Dirigeant : M. Francois-Benoit
DASQUE Associé : M. Jerome HAUSSY (16/11)
PATH (2014) Dirigeant : Mme Muriel GORON Associés : M.
CESANDRI (S), M. Patrick LOZANO (16/11)
TAKE THIS WALTZ (2008) Dirigeant : Mme Natalie
CARTER Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (S), M.
Jerome HAUSSY (16/11)
ENERIKOM’SKY (2008) Dirigeant : M. Luc MANOURY
Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (17/11)
FULL PATH (2013) Dirigeant : ECURIE MIRANDE Associé :
Mme Isabelle PACAULT (17/11)
PANTHER SO PINK (2013) Dirigeant : Mlle Stephanie
JAFFRELOT Associé : S.C.E.A. ECURIE DES JAP (17/11)
RIBAMBELLE (2011) Dirigeant : ECURIE RIB Associé :
PALMYR RACING (17/11)
VERSION LATINE (2013) Dirigeant : D. SOURDEAU DE
BEAUREGARD (S) Associé : M. Vincent CHALLERIE
(17/11)
LADY BELLISSIMA (2013) Dirigeant : PEGASUS FARMS
LTD Associé : M. Fabien BOSON (18/11)
ACHKI (2015) Dirigeant : M. Maxime PERDIGUIER
Associés : M. Philip PREVOST BARATTE, Sarl ECURIE
BORGEL, FH. GRAFFARD (S), HARAS DU HOGUENET
(19/11)
HIGHLAND DRAGON GB (2013) Dirigeant : M. Jose
BRUNEAU DE LA SALLE Associés : M. Kevin MORIZE, F.
VERMEULEN (S) (19/11)
HOLLIVIA (2014) Dirigeant : Mme Maryline CARBON
Associés : M. Alexis ANDRIEU, M. Haissem BEN ACHOUR,
Y. GOURRAUD (S) (19/11)
MINE DE RIEN GER (2013) Dirigeant : M. Patrick CHICHE
Associé : M. Loic AUDON (19/11)
SUNSTROKE (2013) Dirigeant : M. Pascal BEYER Associé
: M. Eric LECOIFFIER (19/11)
WILL TUNE (2014) Dirigeant : M. Thierry ASSET-LETORT
Associé : M. Regis CHATELAN (19/11)
BULLE DE SIVOLA (2011) Dirigeant : Mme Violaine BAYON
DE NOYER Associé : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET
(20/11)
DISPO (2011) Dirigeant : M. Gerard CORVELLER Associé
: P&F . MONFORT (S) (20/11)
NIGHT OF RIO (2015) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT
GERMAIN Associé : M. Antoine de WATRIGANT (20/11)
SITE SEEING (2014) Dirigeant : M. Fergus ANSTOCK
Associé : M. Hubert HONORE (20/11)
TURRETOT (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : Mme Elisabeth VIDAL, M. Sylvain VIDAL (20/11)
BALKO DU BRIZAIS (2013) Dirigeant : HARAS DE
MAGOUET Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (21/11)
CRAZY POWER (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associés : Y. GOURRAUD (S), SCEA ECURIE S.
GUARATO, M. Vincent FOURNIER (21/11)
DANAKIL DANCER GB (2012) Dirigeant : MERIDIAN
RACING CLUB Associé : M. Jamie RAILTON (21/11)
ELOUNDA LOVE (2013) Dirigeant : MERIDIAN RACING
CLUB Associés : M. Fabrice CHAPPET, Mme Marion LE
MENESTREL (21/11)
FRENCH REFLECTION IRE (2015) Dirigeant : M. Niall
O’BRIEN Associés : M. Antoine GILIBERT, M. Michael
KEATING (21/11)
ILHABELA FACT GB (2014) Dirigeant : M. Naji NAHAS
Associé : M. Alain LOUIS-DREYFUS (21/11)
LA VIE DE REINE (2011) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associé : M. Pascal JOURNIAC (21/11)
LO DE NALANE IRE (2015) Dirigeant : M. Naji NAHAS
Associé : M. Alain LOUIS-DREYFUS (21/11)
SHOT IN THE DARK (2013) Dirigeant : M. Christopher N.
WRIGHT Associé : ROY RACING LTD (21/11)

WINNER PRINCE (2013) Dirigeant : M. Jacques-Antoine
DAVID Associés : M. Nicolas DALIFARD, M. Nicolas DAVID
(21/11)
ALLIANCE SECRETE (2014) Dirigeant : T. CASTANHEIRA
(S) Associé : Mme Stephanie CASTANHEIRA (22/11)
AMAZING (2014) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associés : M. Kevin MORIZE, F. VERMEULEN (S) (22/11)
DALILA DU SEUIL (2013) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT
Associé : M. SEROR (S) (22/11)
DEER BERE (2013) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associés : T. CASTANHEIRA (S), M. Jean-Luc FERTON
(22/11)
EGLANTINE DU SEUIL (2014) Dirigeant : Mme Marc
BOUDOT Associé : M. SEROR (S) (22/11)
GREY CAVIAR (2013) Dirigeant : Mme AM. d’
ESTAINVILLE-GEDIK Associés : M. Franck CHARBIT, M.
Jean-Pierre CARVALHO, M. Mathieu LE FORESTIER (22/11)
MAJIK CHARLY (2012) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associé : T. CASTANHEIRA (S) (22/11)
MALA PINTA IRE (2014) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associés : C&Y . LERNER (S), Mme Patrick
ADES-HAZAN, M. Gustav FAES (22/11)
MYSTICAL SUN (2014) Dirigeant : M. Christopher Richard
HIRST Associés : BLM BLOODSTOCK, M. Jean-Marie
CALLIER, M. Christophe GUY, HARAS DES ADELIS (22/11)
RAINBOW DASCH (2014) Dirigeant : M. Christophe
MARTINON Associé : M. Patrick-Roger NICOLAS (22/11)
TERENURE IRE (2014) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associé : F. VERMEULEN (S) (22/11)
THIS GIRL (2014) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE Associés : C&Y . LERNER (S), Mme Patrick
ADES-HAZAN, M. Gustav FAES (22/11)
ACHOUR (2011) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : ECURIE CENTRALE (23/11)
DIVA DU GRAND VAL (2013) Dirigeant : M. Antoine de la
BROSSE Associés : Suc. Frederic HAENTJENS, D.
SOURDEAU DE BEAUREGARD (S) (23/11)
DREAM DU GRAND VAL (2013) Dirigeant : Suc. Frederic
HAENTJENS Associés : M. Antoine de la BROSSE, D.
SOURDEAU DE BEAUREGARD (S) (23/11)
EVASPEED D’OO (2013) Dirigeant : ECURIE MICHEL
DOINEAU Associés : Mme Monique PIGEON, P&F .
MONFORT (S) (23/11)
GREEN ZONE (2014) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : HARAS DE BEAUVOIR (23/11)
LA CUMPARSITA (2014) Dirigeant : Mme Patrick
ADES-HAZAN Associés : C&Y . LERNER (S), M. Jose
BRUNEAU DE LA SALLE, M. Gustav FAES (23/11)
LA UNDECIMA (2014) Dirigeant : M. Ivano RICCI Associé :
M. Giuseppe QUINTALE (23/11)
SANTA SEMANA (2013) Dirigeant : M. Frederic DUVIVIER
Associé : M. Yannick FOUIN (23/11)
SERIEMA IRE (2014) Dirigeant : ECURIE AMMONITES
RACING SAS Associé : M. Simone BROGI (23/11)
UN ROC DU GRANDVAL (2008) Dirigeant : Suc. Frederic
HAENTJENS Associés : M. Antoine de la BROSSE, Y.
FERTILLET (S), M. Gilles de FOUCHER DE CAREIL (23/11)
WARSPITE IRE (2015) Dirigeant : M. Frank A. MC NULTY
Associé : Mme Ilse SMITS (23/11)
MIYOUNA (2013) Dirigeant : M.L. BLOODSTOCK LTD
Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (24/11)
ULYSSE DE MAI (2008) Dirigeant : M. Serge REMOUE
Associés : M. Philippe COTTIN, M. Philippe RIOU (24/11)
CANNES BOY (2014) Dirigeant : M. Alain BAUDEQUIN
Associés : M. Benjamin BOITEZ, M. David WINDRIF (26/11)
KEPH DE LA MANCHA (2013) Dirigeant : Mme Chantal
TALON Associés : M. Roland CHIGNON, M. Yves FREMIOT,
M. Alain TALON (26/11)
ALL IN DE LOIRE (2010) Dirigeant : Mme Michel PELTIER
Associé : M. Pascal JOURNIAC (27/11)
ALLEZ Y IRE (2012) Dirigeant : Mme Michel PELTIER
Associé : M. Pascal JOURNIAC (27/11)
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ALLEZ Y IRE (2012) Dirigeant : M. Michael TABOR
Associés : Mme Susan MAGNIER, WYNATT (27/11)
DELTA DE LARRE (2013) Dirigeant : M. Sylvain ROGER
Associé : L. BAUDRON (S) (27/11)
HELLO MAJESTY (2013) Dirigeant : Mme Martine VAN DE
KERCHOVE Associé : Mme Christiane HEAD-MAAREK
(27/11)
LILU MARMALADE IRE (2012) Dirigeant : M. Igor
ENDALTSEV Associé : M. Zalim BIFOV (27/11)
MARTIN EDEN (2014) Dirigeant : M. Alain GAUDU Associé :
M. Jean-Pierre STABLE (27/11)
POLDINA (2015) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO
Associé : M. Luca MARZOCCO (27/11)
POLLYANA IRE (2009) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO
Associé : M. Luca MARZOCCO (27/11)
POLLYANA IRE (2009) Dirigeant : Mme Emma KENNEDY
Associé : Mlle Myriam Claire CARROLL (27/11)
RIGHT CHARLIE (2013) Dirigeant : M. Alain GAUDU
Associés : J. HAMMOND (S), JUSTWOW LTD (27/11)
SIYOUNOR (2013) Dirigeant : M. Hamed Nasser F N
AL-HABABI Associé : M. ZM. AL-KHAYARIN (27/11)
SMOKIN JOE (2009) Dirigeant : M. Alain GAUDU Associé :
Mme Jacques BELMONT (27/11)
TASHAAR IRE (2012) Dirigeant : M. Hamed Nasser F N
AL-HABABI Associé : M. ZM. AL-KHAYARIN (27/11)
ANGEL BABY (2014) Dirigeant : M. Patrick GONOT Associé
: M. Alain FRACAS (28/11)
BARELY LEGAL GER (2013) Dirigeant : ECURIE LACAMIA
COMPETITION Associé : N. CLEMENT (S) (28/11)
BIRD D’ESTRUVAL (2011) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (28/11)
CASINO DES BOIS (2012) Dirigeant : M. Dirk HUYCK
Associé : M. Nicolas PAYSAN (28/11)
CROSS WITS (2014) Dirigeant : M. Patrick DREUX
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI
(28/11)
DAHOMAY (2013) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associés : M. Philippe PELTIER, Mme Isabelle PELTIER, M.
David Georges POWELL (28/11)
FINAL FANFARE IRE (2014) Dirigeant : EUROPEAN
BLOODSTOCK MANAGEMENT Associé : M. Arcadio
VANGELISTI (28/11)
LADY BOUM (2014) Dirigeant : Mme Marie-Claude
TYSSANDIER Associés : Mme Benoit GABEUR, PALMYR
RACING (28/11)
LAYMAN DE L’AUBE (2011) Dirigeant : M. Loic EDON
Associé : M. Eric LECOIFFIER (28/11)
LE CHANCEUX (2011) Dirigeant : M. Edouard THEPOT
Associé : W. MENUET (S) (28/11)
PAPOU GB (2013) Dirigeant : M. Eric FEURTET Associés :
ECURIE JML RACING, M. Nicolas SALTIEL, C&Y . LERNER
(S), M. Alexis ANGHERT (28/11)
SI BELLE SYMPHONIE (2012) Dirigeant : Mlle Francoise
PERREE Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ
(28/11)
ZUBEROA (2012) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (28/11)
ZUBEROA (2012) Dirigeant : CUADRA MIRANDA S.L.U
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (28/11)
KHELKALOU (2009) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé :
M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (29/11)
THREE SHEERS (2011) Dirigeant : M. Michel AGELOU
Associé : M. Stephane GOUYETTE (29/11)
CASCADE (2014) Dirigeant : M. Guy VACHER Associés :
M. Maurice LE GAL, C. LOTOUX (S) (30/11)
COCODY DU BANCO (2012) Dirigeant : Mme Brigitte
BOUREZ Associé : M. Christophe ANDRE (30/11)
COLINE DE BELLEVUE (2012) Dirigeant : M. Jean-Laurent
DUBORD Associé : M. Michel BENVENUTO (30/11)
DANCER SMART (2013) Dirigeant : ECURIE SMART
Associé : Mme Anne-Marie POIRIER (30/11)

LA PLAYA (2014) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associés : M. Roger-Yves SIMON, C. BOUTIN (S) (30/11)
LADY CHAPARRAL (2014) Dirigeant : M. Sergio BAZZANI
Associé : A&G . BOTTI (S) (30/11)
LONGYI (2015) Dirigeant : D. WATRIGANT (S) Associé : M.
John SEYDOUX (30/11)
LOUPEDRO (2015) Dirigeant : D. WATRIGANT (S) Associé :
Mme Claudine FILLET (30/11)
LUSIGNAN (2015) Dirigeant : Mlle Cecile GRYSON Associé :
Earl TOUCHSTONE (30/11)
MR SOUPLESSE (2013) Dirigeant : Mme Brigitte BOUREZ
Associé : M. Christophe ANDRE (30/11)
STILLORGAN IRE (2015) Dirigeant : D. WATRIGANT (S)
Associés : M. Jean-Marie CALLIER, Mme Chantal LOSTIE DE
KERHOR, M. Richard Sam HOSKINS, M. Tristan WOOTTON
(30/11)
AVANCINI (2014) Dirigeant : M. Alexandre MICELI Associé :
Mme Eric LIBAUD (1/12)
BABYLONE BELLEVUE (2011) Dirigeant : M. Christophe
TOUSSAINT Associés : M. Richard BONIN, E. CLAYEUX (S), M.
Christian POUYANNE (1/12)
BARRISTER (2013) Dirigeant : M. Charles TIBI Associés : D.
COTTIN (S), ECURIE DE ROEBECK, M. Philippe COTTIN (1/12)
COEUR DE BLUES (2012) Dirigeant : Mme Brigitte BOUREZ
Associés : Mme Brigitte LAMAZOU-LARESSE, M. Pierre
PIFFERINI (1/12)
DALKADAM (2011) Dirigeant : M. Richard CORVELLER
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Ange
CORVELLER, M. Dominique LEMESLE (1/12)
FEELING GOOD (2011) Dirigeant : Mme Marie
PONTA-MAILLARD Associé : M. Francois NICOLLE (1/12)
ROCKSTAR NIGHT IRE (2013) Dirigeant : M. Valentin
BUKHTOYAROV Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (1/12)
ALI ALEXANDRA (2012) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé :
M. Torsten RABER (3/12)
CHIC ET CHOC (2012) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (3/12)
RAJMAN (2014) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS
Associé : Mlle Marine HENRY (3/12)
ALKIA D’OUDAIRIES (2010) Dirigeant : Comte Michel de
GIGOU Associé : A. LE CLERC (S) (4/12)
ANASTER (2012) Dirigeant : M. Guy HANOUNA Associé : M.
Fabrice CORADE (4/12)
DANI BLUE (2013) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL Associé
: BUTEL & BEAUNEZ (S) (4/12)
EPOCH IRE (2013) Dirigeant : M. Michael TABOR Associés :
Mme Susan MAGNIER, WYNATT (4/12)
GRANDE VADROUILLE USA (2015) Dirigeant : Mme Emma
KENNEDY Associé : Mlle Myriam Claire CARROLL (4/12)
PRIME SPOT IRE (2012) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associé :
Lord CLINTON (4/12)
ROCHE ROSE IRE (2013) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES
Associé : M. Elie LELLOUCHE (4/12)
RUBENS (2013) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI Associés
: M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (4/12)
SERMANDO (2014) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME
Associé : M. Rupert PRITCHARD-GORDON (4/12)
STAR WASHWASHA IRE (2014) Dirigeant : M. Andrew John
CRABB Associé : Mme Melissa O’NEILL (4/12)
BARASPYNEES TWO (2012) Dirigeant : M. Jean-Michel
BAZIRE Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/12)
CLARALAND (2012) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associé :
M. Gabriel LEENDERS (5/12)
DJERBA (2013) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associés : E&G
. LEENDERS (S), M. Edward WALSH (5/12)
FAVORITISME (2015) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé
: M. Christophe FERLAND (5/12)
GALDAN GB (2014) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI
Associés : HARAS DE LA PERELLE, M. Stephane WATTEL
(5/12)
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GOLDEN FRIENDS (2012) Dirigeant : Mme Camille VITSE
Associé : N. MADAMET (S) (5/12)
MARQUISETTE (2010) Dirigeant : M. Hubert LEPEE
Associé : E&G . LEENDERS (S) (5/12)
MISS DIXIE (2010) Dirigeant : M. Adrian VON GUNTEN
Associé : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (5/12)
POUR TOI GEORGES (2009) Dirigeant : M. Michel
MARCHAL Associé : E&G . LEENDERS (S) (5/12)
SIGLO DE ORO IRE (2015) Dirigeant : M. Giacomo
ALGRANTI Associé : M. Fabrice CHAPPET (5/12)
ASTRACHEM IRE (2015) Dirigeant : HERALD
BLOODSTOCK LTD Associé : MERIDIAN INTERNATIONAL
SARL (6/12)
BARUCH (2013) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé :
M. Fabrice CHAPPET (6/12)
CASH DES DUNES (2012) Dirigeant : ECURIE DES DUNES
Associé : M. Jerome ZULIANI (6/12)
COMPULSORY GB (2015) Dirigeant : M. Claude MOULY
Associés : ECURIE DU SUD, M. Charley ROSSI (6/12)
KARLA D’AUTHIE (2013) Dirigeant : Mme Charles
FASSIOLA Associés : M. Philippe BRIARD, M. Michel
HONDIER (6/12)
LA LIMAGNE (2013) Dirigeant : M. Mickael COUSIN
Associé : L. VIEL (S) (6/12)
MELODYNELSON AA (2014) Dirigeant : Mme Catherine
LEONI Associés : Sc ECURIE COUDERC, ECURIE
PATRICK JOUBERT (6/12)
SHINNING IRE (2011) Dirigeant : M. Kevin MORIZE
Associé : M. Philippe DELAEY (6/12)
ANDALOUSE ERIA (2014) Dirigeant : M. Gerard COHEN
Associé : M. Thierry MARECHAL (7/12)
DOMICHOP (2012) Dirigeant : M. Philippe CHARRON
Associé : M. William WALTON (7/12)
ELLECOURT (2013) Dirigeant : Mlle Sarah LELLOUCHE
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (7/12)
FLASH BERE (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : Snc REGNIER, Mme Emmanuel de SEROUX
(7/12)
LE CIRON (2014) Dirigeant : M. Philippe CHARRON
Associé : Mme Nathalie WALTON (7/12)
LORRAYNIO (2015) Dirigeant : M. Jacques LAPORTE
Associés : M. Paul LE SOLLEU, C&Y . LERNER (S) (7/12)
O DEE GB (2012) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : M. Julien PHELIPPON (7/12)
TEMPETE DE PLUMES (2014) Dirigeant : ECURIE KURA
Associés : JM. CAPITTE (S), M. Mustafa KURA (7/12)
APOLLO CREED (2014) Dirigeant : M. Patrice DETRE
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Mme Guy
SEROR, M. SEROR (S) (8/12)
ARUNTHANI (2013) Dirigeant : M. Patrice LE BASTARD
Associé : M. Jean-Pierre COLIN (8/12)
BLUWORD (2009) Dirigeant : M. Christophe
LARTIGUELONGUE Associé : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE (8/12)
BOMBINETA (2011) Dirigeant : M. Philippe SAVINEL
Associés : P. ADDA (S), M. Michel MEYER (8/12)
L’OPTIMISTE (2013) Dirigeant : M. Alain LOUIS-DREYFUS
Associé : M. Mikel DELZANGLES (8/12)
MY STRONG BOY (2014) Dirigeant : M. Jean-Paul GAUVIN
Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Pierre GAUVIN, M.
Christian GOUTELLE (8/12)
PLAVALINE (2015) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associé : M. MF. AL-ATTIYAH (8/12)
ESTEEM AUNAY (2014) Dirigeant : M. Clement FRECELLE
Associés : M. Pascal REAUTE, L. VIEL (S) (9/12)
JORT (2016) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (10/12)
MAJIPHIDEN (2010) Dirigeant : M. Emmanuel FERRON
Associé : M. Baptiste LETOURNEUX (10/12)
NUIT D’IVRESSE (2014) Dirigeant : M. Albert DELAEY
Associé : F. VERMEULEN (S) (10/12)

PICKING UP PIECES IRE (2009) Dirigeant : M. Lionel
LARRIGADE Associé : M. Cedric SALHI (10/12)
RASHAWN (2013) Dirigeant : M. GWH. SCHMITT Associé
: M. Torsten RABER (10/12)
SILVER STORM (2014) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE
CLAUSONNE Associé : M. Eric PUERARI (10/12)
WELL FLEECED GB (2012) Dirigeant : M. Albert DELAEY
Associés : F. VERMEULEN (S), M. Jules SUSINI (10/12)
ARVIOS GB (2012) Dirigeant : M. Francois-Xavier BELVISI
Associé : M. Jerome PETIT (11/12)
BRIDGEUR (2011) Dirigeant : M. Pascal CLUZEAU Associé
: ECURIE BARNUM III SARL (11/12)
CANTERBURRY ARISTO (2012) Dirigeant : M. Thierry de
LAURIERE Associé : M. Jean REYMOND (11/12)
CHANGING GUARD IRE (2013) Dirigeant : WYNATT
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR
(11/12)
CHEEK ME (2012) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE
Associé : M. Ludovic CADOT (11/12)
COPING STONE GB (2014) Dirigeant : M. Francois
SAINT-ANDRE Associés : ECURIE WEST BRETAGNE, M.
Gerard L. FERRON (11/12)
DEBIRA SPA (2013) Dirigeant : Mlle Linda KREJCOVA
Associé : M. Enrique LEON PENATE (11/12)
DERBY DE LAGARDE AA (2013) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associé : M. Thierry de LAURIERE (11/12)
GOT BIRD (2010) Dirigeant : Mme Liliane MONFORT
Associé : M. Franck FORESI (11/12)
GOT TIGER (2009) Dirigeant : Mme Liliane MONFORT
Associé : P&F . MONFORT (S) (11/12)
KHEOPPS (2014) Dirigeant : M. Francois NESA Associés :
M. Sylvain FARGEON, M. Julien AZOULAI (11/12)
LA LIBERTE GB (2015) Dirigeant : M. Evgeny KAPPUSHEV
Associés : M. Valentin BUKHTOYAROV, M. Vartan
VARTANOV (11/12)
MISKARA (2012) Dirigeant : Mme Mireille FRICKER
Associé : M. Guy BLANC (11/12)
NOTARIO HAS (2009) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : Mme Anna BROMLEY (11/12)
PRIDE DU CLOS (2007) Dirigeant : M. Jean-Luc JEANNIN
Associés : M. Stephane BLANDIN, M. Laurent GODARD
(11/12)
PRINCESS HANNAH (2012) Dirigeant : M. Gerard SAMAIN
Associé : P&F . MONFORT (S) (11/12)
RONCAMPS IRE (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associés : F. VERMEULEN (S), Mme Josiane MORELLI
(11/12)
SHAMKA RUN (2014) Dirigeant : Mme Mireille FRICKER
Associé : Mme Claude ZEMBRA (11/12)
SPECTACLE ATTENDU (2012) Dirigeant : M. Patrick
BONNIFAIT Associés : Y. GOURRAUD (S), M. Alexis
ANDRIEU (11/12)
STARS AND CLOUDS IRE (2012) Dirigeant : Mme Y.
SEYDOUX DE CLAUSONNE Associé : M. Eric PUERARI
(11/12)
VITAMINA (2009) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (11/12)
HALABAD AA (2014) Dirigeant : M. Didier CLOS Associé :
Mme Catherine LEONI (12/12)
LAST ADVENTURE (2015) Dirigeant : Mme Emile EYVASO
Associé : Mme Laurence SAMOUN (12/12)
ALL HALLOWS (2013) Dirigeant : M. Henri DEVIN Associé
: Mme Biden ASHBROOKE (13/12)
AMERICAN MASTER (2014) Dirigeant : M. Stephane
GILIBERT Associés : M. Antoine GILIBERT, M. Gilles
BARBARIN, M. Fabrice CHAPPET (13/12)
DOUBLE DOSE (2012) Dirigeant : M. Christopher
DOUSSOT Associé : EARL DE LA BELLE AUMONE (13/12)
FLEURABI DU MAINE (2009) Dirigeant : M. Jean-Luc
JEANNIN Associé : M. Laurent GODARD (13/12)
L’ACCLAMATION GB (2012) Dirigeant : Lord CLINTON
Associé : M. Adrian PRATT (13/12)
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L’EXPLORATEUR (2011) Dirigeant : Mlle Aline MASSELIN
Associé : M. Jean-Pierre MASSELIN (13/12)
L’IDEALISTE (2014) Dirigeant : M. Christophe GUY
Associés : M. Patrice DURHONE, M. Christophe GERMAN,
M. Pierre THORRIGNAC (13/12)
MR O’MALLEY USA (2013) Dirigeant : M.M.M. STABLE FR
Associé : A&G . BOTTI (S) (13/12)
PEACEFUL CITY (2015) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE
Associés : M. Christian CIMOLAI, Mlle Neila MAHJOUB, M.
Alexandre GIANNOTTI (13/12)
QUANDREVIENDRASTU IRE (2014) Dirigeant : M. Maurice
LAGASSE Associé : HARAS D’ETREHAM (13/12)
QUILIANO IRE (2013) Dirigeant : M. Francois NESA
Associé : M. Sylvain FARGEON (13/12)
REVERIES D’AVRIL (2011) Dirigeant : M. Jerry PLANQUE
Associé : M. Dominique DUVEAU (13/12)
BLESSED SILENCE (2013) Dirigeant : ECURIE NOEL
FORGEARD Associés : M. Jean-Marie BEGUIGNE, M.
Pierre BONNIER, M. Alexis CHETIOUI (14/12)
DANSE VENDEENNE (2013) Dirigeant : Mme Jacques
CYPRES Associés : E. CLAYEUX (S), M. Francis
HENNEQUIN, M. Patrice RABINEAU (14/12)
NEXT TEMPTATION (2011) Dirigeant : M. Alexandre
PREVOST Associé : F. VERMEULEN (S) (14/12)
PORT DEAUVILLE (2015) Dirigeant : M. Richard OLIVIER
Associé : AUBRY-DUMAND ELEVAGE (14/12)
ZYGMUNT (2011) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD
Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre
BONNIER (14/12)
ALARA (2010) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé : ECURIE
D.P.L.M. (15/12)
AMERICAN ART (2012) Dirigeant : CHEVOTEL RACING
Associé : M. Jean-Pierre LOPEZ (15/12)
AVANT GARDE (2010) Dirigeant : Mme Jacques CYPRES
Associés : E. CLAYEUX (S), M. Francis HENNEQUIN (15/12)
CARCALINE (2012) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M.
Thierry POCHE, M. Jean-Pierre COLIN (15/12)
DAIMIEL (2013) Dirigeant : Mme Jacques CYPRES
Associé : COUETIL ELEVAGE (15/12)
DAVIERE (2013) Dirigeant : Mme Jacques CYPRES
Associés : M. Francois NICOLLE, M. Laurent COUETIL
(15/12)
KAPERIA (2008) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé : M. Jerry
PLANQUE (15/12)
L’ESCALA GB (2013) Dirigeant : Mme Jacques CYPRES
Associés : M. Nicolas CYPRES, COUETIL ELEVAGE (15/12)
MAELINE (2014) Dirigeant : M. Patrick MEJEAN Associé :
M. Pierre SIGAUD (15/12)
SANTAREM IRE (2012) Dirigeant : M. Francois LE CORNO
Associé : C. BOUTIN (S) (15/12)
SPACE WEST (2011) Dirigeant : Mme Sylvie MOUSNIER
Associés : M. Guillaume MOUSNIER, M. Herve
BELLENTANI, M. Michel NEVEU (15/12)
TSARCAO (2007) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M.
Patrice LE BASTARD, M. Jean-Pierre COLIN (15/12)
BUBBLE BROOK (2011) Dirigeant : M. Patrick BARBE
Associé : S. KOBAYASHI (S) (16/12)
TAMA (2013) Dirigeant : ECURIE KURA Associés : M.
Frederic SANCHEZ, M. Mustafa KURA (16/12)
AL MUSHEER (2011) Dirigeant : L. CARBERRY (S) Associé
: Mme Pamela CARBERRY (17/12)
BETISE BEAUCHENE (2011) Dirigeant : L. CARBERRY (S)
Associé : Mme Pamela CARBERRY (17/12)
CIEL DE PARIS GB (2012) Dirigeant : L. CARBERRY (S)
Associé : Mme Pamela CARBERRY (17/12)
FIORA DU PECOS AA (2014) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (17/12)
JOBURG (2014) Dirigeant : ECURIE DES MONCEAUX
Associé : SCEA CARANT (17/12)
JOE DE CLERMONT IRE (2011) Dirigeant : L. CARBERRY
(S) Associé : Mme Pamela CARBERRY (17/12)

TAKELOT (2013) Dirigeant : M. Dominique BRESSOU
Associé : M. Olivier TRICOT (17/12)
BIG BLACK STORM IRE (2012) Dirigeant : M. Enrique LEON
PENATE Associé : Mlle Linda KREJCOVA (18/12)
CALLASNIKOV (2012) Dirigeant : HARAS DE LA
FAISANDERIE Associés : M. Bernard G. GUEDON, Mme Doina
CHAUSSONNIERE, M. Nicolas CHAUSSONNIERE (18/12)
DECIDEMENT (2014) Dirigeant : M. Alain MAUBERT Associé :
M. Elie LELLOUCHE (18/12)
DISTINGO IRE (2013) Dirigeant : ECURIE MATHIEU
OFFENSTADT Associé : M. Sylvain FARGEON (18/12)
ECLAIR DE GUYE (2014) Dirigeant : Mme Claire TAUPIN
Associé : G. TAUPIN (S) (18/12)
EDENN BLUE AA (2014) Dirigeant : M. Didier GIETHLEN
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (18/12)
FILEVA IRE (2015) Dirigeant : SCUDERIA WALDECK SNC
Associés : RAZZA DELLA SILA SRL, THOROUGHBRED
BLOODSTOCK AGENCY (18/12)
KOUBACKO (2013) Dirigeant : Suc. Henri de LA CHAUVELAIS
Associé : M. Jean-Marie BEGUIGNE (18/12)
LUNA LADY (2013) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN Associé :
D. WATRIGANT (S) (18/12)
MON CHERI (2015) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN
Associé : ECURIE PATRICK KLEIN (18/12)
OMAR BRADLEY USA (2013) Dirigeant : M. Joseph ALLEN
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT
(18/12)
OROMO (2011) Dirigeant : M. Rene DE GALEAZZI Associé :
Mme Christine LOPEZ (18/12)
PHOTO CHOC (2015) Dirigeant : M.M.M. STABLE FR Associé
: A&G . BOTTI (S) (18/12)
PLAY THE FIELD IRE (2012) Dirigeant : Suc. Christian
KLINSBOCCKEL Associés : Mlle Marine HENRY, M.
Jean-Louis SEGAINS, Mlle Gay KELLEWAY (18/12)
ABYSSINIA (2014) Dirigeant : Lady Chryss J O’REILLY
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (19/12)
AKABA IRE (2014) Dirigeant : M. Luciano DISARO Associé :
RIVIERA EQUINE S.A.R.L (19/12)
BAYSWATER (2014) Dirigeant : Mme James NORTON
Associé : N. CLEMENT (S) (19/12)
BELFAST (2014) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM
Associé : ECURIE DES MONCEAUX (19/12)
BUBBLE BATH GB (2014) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé
: M. Bruno TISSOT (19/12)
CICADA (2014) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING
Associés : Mme Isabelle CORBANI, ECURIE DES MONCEAUX,
ECURIE SKYMARC FARM (19/12)
DELLYSSIEUSE (2015) Dirigeant : M. Alain MAUBERT
Associé : M. Elie LELLOUCHE (19/12)
ESPOIR DE CAPDEGEL (2012) Dirigeant : TRADITIA RACING
CLUB Associé : CH. GOURDAIN (S) (19/12)
PRAIRIE BLOSSOM (2014) Dirigeant : ECURIE LA BOETIE
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, LORDSHIP STUD
LIMITED (19/12)
RYTHMIQUE IRE (2014) Dirigeant : ECURIE DES MONCEAUX
Associé : ECURIE SKYMARC FARM (19/12)
SAIMAA IRE (2013) Dirigeant : Lady Chryss J O’REILLY
Associés : M. Benoit JEFFROY, Mme Elisabeth VIDAL, M.
Khalifa Mohammed AL ATTIYAH, Mlle Victoria DEVIN, SAS I.E.I.
(19/12)
SEE YOU SOON (2011) Dirigeant : M. Antoine BOUCHER
Associé : M. Alain BOUCHER (19/12)
SWEET RED IRE (2013) Dirigeant : M. Julien PHELIPPON
Associés : M. Charley ROSSI, Mme Jacques ROSSI (19/12)
THANX FOR NOTHING (2014) Dirigeant : M. Bernard
FERRAND Associés : P. DECOUZ (S), M. Nicolas FERRAND
(19/12)
URSULE DE TOUZAINE (2008) Dirigeant : Mme Andree
JANDARD Associé : M. Stephane EVENO (19/12)
VENT D’ALLIER (2009) Dirigeant : M. Christian TRECCO
Associés : M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF (19/12)
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VICODY (2009) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : M. Patrick JOUBERT (19/12)
SHASLIKA (2010) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON
Associé : ECURIE ASCOT (20/12)
VENEZIA SWI (2014) Dirigeant : SERPENTINE
BLOODSTOCK LTD Associé : Mlle Ingrid PANTALL (20/12)
BALKINO DE MASPIE (2010) Dirigeant : M. Armand TEULE
Associé : M. Fabian CELLIER (21/12)
KIPFERL USA (2013) Dirigeant : ECURIE KURA Associé :
F. VERMEULEN (S) (21/12)
ASCRIB (2013) Dirigeant : FX. CHEVIGNY (S) Associé : M.
Pascal BEYER (22/12)
BLACK TIE DANCER IRE (2011) Dirigeant : M. Joseph
LODICO Associé : M. Brice DUCHEMIN-RAYMOND (22/12)
HYXSTRA (2012) Dirigeant : M. Nicolas BELLANGER
Associé : M. Philippe HENRY (22/12)
KAZIMIR DU LIMESLE (2011) Dirigeant : M. Patrick
PELMOINE Associé : W. MENUET (S) (22/12)
KING OF ROCK (2009) Dirigeant : M. Geoffrey LUCAS
Associé : Mme Helen MARSH (22/12)
MAKIR (2013) Dirigeant : M. Fahad ALKABBANI Associé :
M. Gerard MIMOUNI (22/12)
MANDALAY BAY (2010) Dirigeant : M. Mickael HOUTA
Associé : M. David DAHAN (22/12)
PIBOUCHOP (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé :
M. Isaac SOUEDE (22/12)
PLUIE D’ESPOIR (2014) Dirigeant : Mlle Morgane LALISSE
Associé : M. Philippe GARGALLO (22/12)
SEA INTERLUDE GB (2011) Dirigeant : M. Armand
LUCCHETTI Associé : M. Rodolphe ARGENTI (22/12)
FLASHADOR (2011) Dirigeant : M. Charles LECRIVAIN
Associés : M. David POCHE, M. Thierry POCHE (25/12)
HUNDRED ACRE GB (2013) Dirigeant : M. Christophe
MARTINON Associé : M. Herve ESSERTIER (25/12)
LOUYE (2012) Dirigeant : M. Claude P GAUTIER Associés :
Mlle Veronique DEVAUX, M. Rodolphe BRISSET (25/12)
PATGARY DU CHARMIL (2008) Dirigeant : ECURIE R.E.
Associés : M. Joseph FOUCHER, M. Fabrice FOUCHER
(25/12)
POLAR BOY (2012) Dirigeant : M. Michel DENISOT
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (S) (25/12)
SANTISIMA (2013) Dirigeant : M. Alexander FREUND
Associés : M. Walter KAUTZ, M. Harry HACK (25/12)
TROMBONE JAZZ (2007) Dirigeant : M. Bertrand
ECOMARD Associé : M. David LUMET (25/12)
VICTORIA BEAR IRE (2013) Dirigeant : Mme Rebecca
PHILIPPS Associés : Mlle Myriam Claire CARROLL, Mme
Emma KENNEDY, M. James Lance PALTRIDGE (25/12)
ZIGZAG (2010) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associé : Lord
CLINTON (25/12)
APSISNEO (2014) Dirigeant : M. Guy VIMONT Associés :
M. Norbert LEENDERS, Mme Juliette VIMONT-PADDY
(26/12)
BOYISSIME (2013) Dirigeant : M. Guy VIMONT Associés :
M. Norbert LEENDERS (26/12)
BOYISSIME (2013) Dirigeant : M. Ferdinand-Fabrice
GUIMARD Associés : M. Guillaume NICOT, M. Gauthier
GROUSSET, M. Arthur HALLEREAU, M. Antoine DESBOIS,
M. Pascal PROVOST (26/12)
BRILLIANT BOY (2014) Dirigeant : ECURIE
BRILLANTISSIME Associés : CHAUVIGNY GLOBAL
EQUINE SASU, M. Simone BROGI (26/12)
CHABADA DU LEMO (2012) Dirigeant : M. Maurice LE
FLOCH Associé : A. LE CLERC (S) (26/12)
DAIMOON CLERMONT (2013) Dirigeant : Scea LA
REIGNIERE Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA
(26/12)
DUNEAZA IRE (2014) Dirigeant : ECURIE
BRILLANTISSIME Associés : M. Bernard BENAYCH,
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (26/12)
L’ESPIGUETTE (2011) Dirigeant : M. Claude LALLOUM
Associé : M. Andre LALLOUM (26/12)

L’OPTIMISTE (2013) Dirigeant : ECURIE GALOP RACING
Associés : M. Olivier GROUALLE, M. Mathieu BRASME,
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (26/12)
NALON GB (2011) Dirigeant : M. Ferdinand-Fabrice
GUIMARD Associés : M. Guillaume NICOT, P. NICOT (S),
ECURIE DES SABLES, M. Gauthier GROUSSET (26/12)
TROARN (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : ECURIE ANTONIO CARO (26/12)
FOREVER YOURS (2015) Dirigeant : M. Alexandre
GIANNOTTI Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick
DREUX (27/12)
VECELLIO IRE (2014) Dirigeant : ELEDY SRL Associé :
A&G . BOTTI (S) (27/12)
ASTARRAC (2014) Dirigeant : M. Jean-Marie LAPOUJADE
Associé : M. Thierry de LAURIERE (28/12)
JABOTICABA (2014) Dirigeant : M. Bertrand BRIOT
Associés : AS&D. ALLARD (S), ECURIE VILLEBADIN,
HARAS DE MONTGERMONT (28/12)
LA BERLIOZ (2014) Dirigeant : M. Pierre JABOT Associé :
M. Gerard DUFIT (28/12)
MAI JEANNE (2014) Dirigeant : M. Charles POLI Associé :
Mlle Isabelle GALLORINI (28/12)
MCHOUMAH (2013) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : M. Joel DEGROOTE, M. Alain GIAOUI, M. Yvan
FELLOUS, M. Alain KUNTZMANN, M. Robert SAADA (28/12)
N. (2016) Dirigeant : SCEA CARANT Associés : M.
Pierre-Jean ALBIGOT, M. Robert ALBIGOT (28/12)
PRALEEN (2015) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD
Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (28/12)
VARAN DES SAVANES (2010) Dirigeant : M. Pierre
PATANCHON Associé : M. Thierry de LAURIERE (28/12)
WHOLE LOTTA ROSIE (2014) Dirigeant : M. David LUMET
Associé : E. LERAY (S) (28/12)
CAMPOLORO (2012) Dirigeant : M. Marc CHEVALIER
Associés : M. Romain AINE, P&F . MONFORT (S) (29/12)
SIGNE D’ARGENT (2015) Dirigeant : ECURIE NOEL
FORGEARD Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL
(30/12)
CELENE AA (2013) Dirigeant : Mme Catherine LEONI
Associé : Mme Christian BELLOT (31/12)
CHELSEA DE FANGEY (2012) Dirigeant : M. Enio SALCE
Associé : M. Stephane EVENO (31/12)
CORABELLA (2012) Dirigeant : M. Richard CORVELLER
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Thierry
CORBEL (31/12)
DOLL FLIGHT (2010) Dirigeant : ECURIE PATRICK
BOITEAU Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (31/12)
FURACAO (1997) Dirigeant : M. Patrick JOUANNO Associé
: JY. ARTU (S) (31/12)
GREEN BAY (2014) Dirigeant : TURFISTADOR S.A.
Associé : Mme Sandra HEUMER (31/12)
KORINNA (2013) Dirigeant : M. Marc LEFEVRE Associé : P.
ADDA (S) (31/12)
PYRAMID BURG (2014) Dirigeant : M. Marc LEFEVRE
Associé : P. ADDA (S) (31/12)
REVE DE SOEURS (2014) Dirigeant : M. Laurent
MUSTIERE Associé : M. Stephane SEIGNOUX (31/12)
ROCKY DES AIGLES (2009) Dirigeant : Suc. Yvon
LELIMOUZIN Associé : Mme Aurelie SOULAT (31/12)
VALENTINA LOVE IRE (2015) Dirigeant : M. Francesco
GIORDANO Associés : M. Gianluca BIETOLINI, Mme
Sandra DEBERNARDI, M. Mario GENOVESE (31/12)

RESILIATIONS DE LOCATIONS
MISTER BROWN (2014) Locataires : ECURIE DU GAVE,
Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleur : M. Jean-Laurent
DUBORD (4/11)
BASKO D’AIRY (2011) Locataire : Mlle Sandra HALBWAX
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (5/11)
PLAN BI (2015) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY
Bailleur : M. Royald COLPAERT (5/11)
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ARTHUR THE KING IRE (2010) Locataire : Mlle Mireille
SILLARD Bailleurs : GEMINI STUD, M. Michel HASKI (6/11)
BAD BOY DE ROUHET (2011) Locataire : M. Pascal
VANNEREUX Bailleur : M. Francois de la BERAUDIERE
(6/11)
ELSANTA GB (2011) Locataire : JF. DOUCET (S) Bailleur :
Suc. de MORATALLA (6/11)
FORTUNINNA (2011) Locataire : M. Bernard GOUDOT
Bailleurs : M. Claudio MARZOCCO, M. Enrico CIAMPI, M.
Paul NATAF, M. Luca MARZOCCO (6/11)
KHARLO ETCHEGAIA (2012) Locataire : M. Jean-Luc
GAILLARD Bailleur : M. Francois PASQUIER (6/11)
LOVELY STORY IRE (2011) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (6/11)
VAUBAN LAUGIL (2009) Locataires : M. Jacques
LAPORTE, M. Christophe AUBERT Bailleur : TENUTA DEI
PRINCIPI (6/11)
BABY JONES (2014) Locataire : M. Bernard
SPIELDENNER Bailleurs : M. Alain OUTREMAN, M.
Frederic MABIRE, M. Yves MABIRE (7/11)
CLIN DOEUIL SIVOLA (2012) Locataire : Mme Heidie
CADOT Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (7/11)
COLT D’OR (2012) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE
Bailleur : M. Georges LACOMBE (7/11)
DASHWOOD (2013) Locataire : Mme Heidie CADOT
Bailleur : Mme Fabienne MINETTI (7/11)
JOCO (2012) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleurs : ECURIE DE LA REHORAIE, M. Andre PRIOLET
(7/11)
KALIDA BLADE GER (2014) Locataires : M. Claudio JUNG,
C. FEY (S) Bailleur : M. Claudio JUNG (7/11)
PRAIRIE SONG IRE (2013) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : ALL ALONG LLC (7/11)
ROBERVAL (2014) Locataire : Mme Heidie CADOT
Bailleur : M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (7/11)
TIKINOIR (2012) Locataire : M. Bernard SPIELDENNER
Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (7/11)
CHAO DES LANDES (2003) Locataire : Mme Anne-Sophie
BERNIER Bailleur : M. Jean-Charles BERDOLL (8/11)
DERNIERE VOLONTEE (2013) Locataires : HARAS DE
SAINT-VOIR, M. Armand LEFEUVRE Bailleur : HARAS DE
SAINT-VOIR (8/11)
EASY GAME (2014) Locataire : G. TAUPIN (S) Bailleur : M.
Jean-Yves TAUPIN (8/11)
ANIKAROBERTA (2014) Locataire : M. Anthony
SUBILEAU Bailleur : ECURIE CELTICA (9/11)
ASHARAJS (2015) Locataire : LEIDEG HORSES Bailleur :
Mme Monique VANSEBROUCK (9/11)
HIGH THABANA (2008) Locataire : M. Martial DELAPLACE
Bailleur : Mme Katia de NAMBRIDE (9/11)
RAJMAHA (2014) Locataires : ECURIE BIRABEN, M.
Frederic SANCHEZ Bailleur : ECURIE BIRABEN (9/11)
CELESTIAL HOUSE GB (2012) Locataire : M. Christian
HERBLINE Bailleurs : M. Daniel LOCATELLI, M. Matthieu
PALUSSIERE (10/11)
CALIXYO (2007) Locataire : M. Olivier SAUVAGET
Bailleur : Mme Yvette REBRE (11/11)
CASSANDRE DE SAISY (2012) Locataire : M. Olivier
SAUVAGET Bailleur : Earl TOUILLON-MOIRON (11/11)
EROS DU QUARTIER (2014) Locataire : Mme Anne-Sophie
BERNIER Bailleurs : M. Jean-Charles BERDOLL, Mme
Nicole BERDOLL (11/11)
SNOWDROP FLYER GB (2012) Locataire : M. Olivier
SAUVAGET Bailleur : M. Sylvain Julien MARTIN (11/11)
STRUDEL (2014) Locataire : M. Patrick JEANNERET
Bailleurs : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, Mme Meta
CANTILLON (11/11)
SUPER ROCK (2013) Locataire : M. Olivier SAUVAGET
Bailleur : M. Daniel BONNAUDET (11/11)
DEVIL DIAMOND (2013) Locataires : Mme Marie-Christine
MAZEAUD, M. Pascal CORSI Bailleur : M. Pascal CORSI
(12/11)

FILLE DE PROMISES (2012) Locataire : M. Jonathan WARD
Bailleur : M. Roger WILLIAMS (12/11)
FLY NOW (2010) Locataire : M. Jean-Christophe DAOUDAL
Bailleur : M. Daniel MOINE (12/11)
GAYA UP AA (2014) Locataires : Mme Nathalie WALTON, M.
Lionel LARRIGADE Bailleurs : M. Christian PAGNON, M. Walter
ROUBERTIE (12/11)
ININA (2010) Locataire : Mlle Myriam MARIN Bailleur : LE
HARAS DE LA GOUSSERIE (12/11)
KERYS (2009) Locataires : M. Guillaume JOUBIN, M. Julien
MERIENNE Bailleur : Suc. Goulven BERTHOULOUX (12/11)
TREFLE DU PARADIS (2007) Locataires : M. Jean-Luc
COURIVAUD, Mlle V. CROZETIERE-ROULET, M. Jacky
MESNIL, M. Francis DELORD Bailleur : Mlle V.
CROZETIERE-ROULET (12/11)
WA VERTIGE (2013) Locataires : M. Daniel BONNAUDET, M.
Fabian CELLIER Bailleur : M. Daniel BONNAUDET (12/11)
WILL KING (2013) Locataire : ECURIE DU LEVANT SARL
Bailleur : M. Robert BONAVENTURE (12/11)
ATHENAMIX COCO (2011) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : EARL MICHEL (13/11)
CRASPOUETTE (2011) Locataire : M. Samuel VERDA Bailleur
: M. Herve DELOM DE MEZERAC (13/11)
LA CATALEYA (2015) Locataire : Mlle Marie-Pierre SALMON
Bailleur : M. Herve CHAIGNEPAIN (13/11)
MILLE RUBIS (2014) Locataire : ROB . COLLET (S) Bailleur :
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (13/11)
NOUMA JELOIS (2011) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleur : M.
Michel GUILLOIS (13/11)
NUIT DE MAI (2014) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleur : PASSION RACING CLUB (13/11)
OCEAN TO OCEAN USA (2013) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (13/11)
DAKOTA DE THAIX (2013) Locataires : M. Adrien LACOMBE,
M. Michel BOURGNEUF Bailleur : M. Michel BOURGNEUF
(14/11)
DAMASIA (2013) Locataires : F. VERMEULEN (S), Mlle
Sandrine HAGENBACH Bailleurs : Mlle Sandrine HAGENBACH,
VERMEULEN (S) (14/11)
FLY ONE (2012) Locataire : M. Olivier JOURNET Bailleur : LE
HARAS DE LA GOUSSERIE (14/11)
HAPPY DI KALLISTE (2012) Locataire : M. Joseph GENTILE
Bailleur : Mlle Stephanie COSTA (14/11)
KAZIE (2013) Locataire : M. Olivier JOURNET Bailleur : M.
Maurice LAGASSE (14/11)
MASKARET (2008) Locataires : M. Jean-Marie LAPOUJADE,
M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M. Yan de KERSABIEC
(14/11)
PETITE ROODEE (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (14/11)
AGNES BERRY (2010) Locataires : M. Mathieu LOCHIN, J.
MARION (S) Bailleurs : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE, M.
Mathieu LOCHIN (15/11)
CADASTRALE (2012) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
ECURIE MIRANDE (15/11)
DIVINATOIRE (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
ECURIE MIRANDE (15/11)
JANISAGE (2010) Locataire : J. MARION (S) Bailleurs : Mlle
Emilie LENZI, M. Hubert LANGOT, M. Michel LANGOT (15/11)
KONIG DRIVE (2012) Locataire : Mlle Emilie LENZI Bailleur :
M.L. BLOODSTOCK LTD (15/11)
MAGNIFICAS (2011) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur : Mme
Evelyne VAN HAAREN (15/11)
PICCATA GER (2004) Locataire : M. Didier MARION Bailleur :
M. Michel ARIAL (15/11)
PRETORIA (2014) Locataire : Mme Ailsa RUSSELL Bailleur :
HARAS DES SABLONNETS (15/11)
PRINCE LARIOS (2000) Locataire : M. Didier MARION
Bailleur : M. Gilbert LORIEUX (15/11)
QUEENS ROCK (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (15/11)
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SHADAN (2015) Locataires : M. Xavier KOS, JL. LAVAL (S)
Bailleur : M. Xavier KOS (15/11)
STYLY (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (15/11)
SULIMA (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.L.
BLOODSTOCK LTD (15/11)
CLIONA DU BEARN (2014) Locataire : M. Christophe
CHEMINAUD Bailleur : M. Marc LAGAHE (16/11)
FITERGREAT (2013) Locataire : M. Jerome HAUSSY
Bailleur : Mme Francoise RETIF (16/11)
IANIS BEN NABILA (2014) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleur : M. Jacques SORRIAUX (16/11)
MIBER ONE (2012) Locataire : M. Jerome HAUSSY
Bailleur : M. Michel MIGNOT (16/11)
SNOWMASTER (2013) Locataire : M. Philippe SAUVAGE
Bailleur : Mlle Noelle MILLAUD (16/11)
YORBA LINDA (2013) Locataire : M. Jerome HAUSSY
Bailleur : M. Herve SPEZZA (16/11)
AMERICAN DANCER (2012) Locataire : ECURIE
VICTORIA DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS
(17/11)
CHERUBIN COLLONGES (2012) Locataire : J. MARION
(S) Bailleur : Gaec DELORME FRERES (17/11)
CHEYENNE DES PINS (2012) Locataire : Mme Liliane
DENUAULT Bailleur : JEFFROY (17/11)
CLETYVOLI (2009) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleur : Mme Eugene MASSON (17/11)
CRATIS (2012) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : ECURIE
JEAN-MICHEL CARRIE (17/11)
LAUMI (2013) Locataires : Mme Laurence SAMOUN, M.
Christophe ESCUDER Bailleur : M. Georges DUCA (17/11)
ROMANTICA NEUVILLE (2005) Locataire : M. Anthony
GREGOIRE Bailleur : M. Philippe FOUCHER (17/11)
VASCO DES PRES (2009) Locataire : M. Claude
MACAULT Bailleurs : M. Gerard ANTIER, M. Gilbert
MORILLON (17/11)
CRAZY ANGEL (2012) Locataire : Mlle Elisabeth BOIN
Bailleur : M. Pascal BEYER (18/11)
ALPHA D’ALISTRO AA (2014) Locataire : M. Antoine
BARDINI Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (19/11)
ATMOSPHAIR AA (2014) Locataire : M. Antoine BARDINI
Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (19/11)
BELLE D’AFA AA (2014) Locataire : M. Antoine BARDINI
Bailleur : M. Pierre-Marie MINICONI (19/11)
EMPIRE DE MAULDE (2014) Locataire : M. Antoine
BARDINI Bailleur : SCEA DE MAULDE (19/11)
MAVELLA AA (2014) Locataire : M. Antoine BARDINI
Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (19/11)
NATHAMY (2013) Locataire : S. ADET (S) Bailleurs : Mme
Daniel PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (19/11)
SAPHIR CHOP (2014) Locataire : S. ADET (S) Bailleur : M.
Alain CHOPARD (19/11)
TENCHOP (2014) Locataire : S. ADET (S) Bailleur : M. Alain
CHOPARD (19/11)
ANVILLE (2010) Locataire : A. LE CLERC (S) Bailleurs : M.
Jacques CYPRES, Comte Michel de GIGOU (20/11)
ARTISANALE GB (2013) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (20/11)
BANDARIVA (2010) Locataires : Mlle Caroline BONIN, A.
BONIN (S) Bailleur : BONIN (S) (20/11)
BORDER WAR IRE (2015) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (20/11)
DELYCE D’APSIS (2013) Locataire : Mme Isabelle
AURAMBAULT Bailleurs : M. Didier AMBOS, Mme Isabelle
AURAMBAULT (20/11)
MARKALINE D’OR (2012) Locataire : M. Ferdy MURPHY
Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON (20/11)
MORGACREEK (2009) Locataire : M. Serge FOUCHER
Bailleur : M. Michel-Loic LEFEUVRE (20/11)

PALMELA GB (2015) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (20/11)
THATS NOTALL FOLKS IRE (2010) Locataire : Mlle
Caroline AUVRAY Bailleur : Mlle Noelle MILLAUD (20/11)
TONIC DES COTIERES (2005) Locataire : W. MENUET (S)
Bailleur : M. Marcel BASSET (20/11)
ALMANZOR (2013) Locataires : ECURIE ANTONIO CARO,
FRANKLIN FINANCE S.A., S.F. BLOODSTOCK LLC, HARAS
D’ETREHAM, M. Maurice LAGASSE, RIVIERA EQUINE
S.A.R.L Bailleurs : ECURIE ANTONIO CARO, FRANKLIN
FINANCE S.A., S.F. BLOODSTOCK LLC, HARAS
D’ETREHAM, GESTUT ZUR KUSTE AG, RIVIERA EQUINE
S.A.R.L (21/11)
AURORE BLEUE (2010) Locataires : Mme Annie
COMMEAU, M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M.
Francois-Xavier JOURNIAC, M. Luc JOURNIAC (21/11)
CESARINE (2012) Locataires : Mme Martine LAPOUJADE,
M. Thierry de LAURIERE Bailleur : Mme James
BOULESTEIX (21/11)
EDITION LIMITEE (2014) Locataire : M. Jerome
DELAUNAY Bailleurs : M. Frederic LANDAIS, M. Anthony
AUDOUIN, M. Bruno AUDOUIN (21/11)
EL MULINO (2007) Locataire : Mme Virginie BOILLIN
Bailleur : Mme Alain BAUDEQUIN (21/11)
MINDTWIST IRE (2007) Locataire : M. Philippe LE GEAY
Bailleur : Mme Elisabeth MARCHAIS (21/11)
POWER SECRETARIAT (2013) Locataire : M. Antoine
BARDINI Bailleur : M. Guy ZAMORA (21/11)
RAYO MACQUEEN (2008) Locataire : M. Marc
ORTHOLAN Bailleur : M. Dov BISMUTH (21/11)
SAFHIR D’ARZEMBOUY (2006) Locataire : M. Henri
PAYSAN Bailleur : Suc. Christine NICOLLE (21/11)
THALIE DE LA VIS (2011) Locataire : Mlle Myriam MARIN
Bailleurs : M. Francois DURUEL, M. Maurice DURUEL
(21/11)
THEME ASTRAL (2011) Locataire : M. Sylvain DORY
Bailleurs : Mlle Adeline CROLAIS, M. Nicolas MATHIAS
(21/11)
DUC MOME (2013) Locataires : M. Dominique DUVEAU,
M. Jerry PLANQUE Bailleurs : M. Alexandre-Rene
DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (22/11)
MYSTICAL PEARL (2015) Locataires : T. CASTANHEIRA
(S), Mme Stephanie GACHELIN Bailleur : M. Eric BECQ
(22/11)
CHIKANEUSE (2009) Locataire : M. Dominique RETIF
Bailleur : Mme Virginie BARRIERE (23/11)
EL MANSOUR (2013) Locataire : M. Dominique RETIF
Bailleur : Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE (23/11)
MEZZ’ARIA (2014) Locataire : M. Vincent DUROT
Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, M. Marc-Antoine
BERGHGRACHT, COLLET (S) (23/11)
ZIO GIANNI USA (2013) Locataire : M. Giuseppe
QUINTALE Bailleur : S.A.G.L. SESERVE (23/11)
AARON FAVARDY (2010) Locataire : M. Didier MARION
Bailleur : M. Guy CHEREL (24/11)
BLUE STRAIGHT (2011) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleur : M. Christophe TANGUY (24/11)
CAOL (2015) Locataire : C. CHENU (S) Bailleur : M. Claude
Olivier CORRAL (24/11)
DIFFERENTE (2013) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : Mme Anne LAGACHE (24/11)
EARLY FLOWER (2011) Locataires : ECURIE DU LEVANT
SARL, Mlle Benedicte CHEREL Bailleur : Mlle Benedicte
CHEREL (24/11)
PICADOR IRE (2011) Locataire : Mlle Brigitte RENK
Bailleur : M. Martin WEBER (24/11)
TRILLION STARS (2011) Locataire : M. Erwan MOULLEC
Bailleur : DEREK BLOODSTOCK (24/11)
DEVISE DES ALAMBIC (2014) Locataire : M. Mickael
HOUTA Bailleur : M. Christophe PAUTIER (25/11)
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KOMBACK (2014) Locataire : AS&D. ALLARD (S)
Bailleurs : M. Luc DUVERGER, HARAS DE
MONTGERMONT (25/11)
BIDADABAS (2011) Locataires : M. Jacques ANXO, J.
ORTET (S) Bailleur : M. Hugues VAN HAAREN (26/11)
STREAMING (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (26/11)
BUIREDINI (2011) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleur : Mme Irene PERCHE (27/11)
CARMILA (2012) Locataire : Mme Stephanie JUTEAU
Bailleur : M. Joel MASOUNAVE (27/11)
DESS DE LA BRUNIE AA (2013) Locataire : Mme E.
KLEPARSKI THOMAS Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC
(27/11)
EMIRATES REWARDS GB (2012) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (27/11)
SPINNING CLOUD USA (2012) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (27/11)
ALIFET MOME (2010) Locataire : M. Baptiste
LETOURNEUX Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE,
Mme Bernadette DESCHERE (28/11)
ANCOLIE DE COTTE (2010) Locataires : M. Terry AMOS,
PALMYR RACING Bailleur : M. Georges RICHARDOT
(28/11)
EPISODE (2014) Locataire : Mlle Marie-Laetitia MORTIER
Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (28/11)
KOMBACK (2014) Locataires : AS&D. ALLARD (S), BUTEL
& BEAUNEZ (S) Bailleurs : BUTEL & BEAUNEZ (S), HARAS
DE MONTGERMONT (28/11)
RIQUELEESKI (2012) Locataire : M. Herve AUDOY
Bailleur : ECURIE AUDOY CHRISTIAN (28/11)
UBAI D’HILMONT (2008) Locataire : M. Martial GRAIN
Bailleur : M. Jean-Paul HILAIRE (28/11)
DREAM OF HONOR (2013) Locataire : Mlle Aurore EDON
Bailleur : M. Jerome BINARD (29/11)
EMELINA BELLA (2014) Locataires : ECURIE CERDEVAL,
M. Remi BOUCRET, COUETIL ELEVAGE Bailleur : M. Remi
BOUCRET (29/11)
UNESCO CONDEEN (2008) Locataire : CHEMIN &
HERPIN (S) Bailleur : M. Patrick HERMAN (29/11)
A MA REINE (2012) Locataires : M. Jean-Laurent DUBORD,
M. Ludovic HELLIER, M. Philippe-Rene DUPONT Bailleur :
M. Ludovic HELLIER (30/11)
BELLE DES BOULATS (2011) Locataire : Mlle Severine
SOURD Bailleur : M. Jean BREST (30/11)
CHANUNPA (2013) Locataires : Mme Laure HURVOIS, M.
Patrice FAVEREAUX Bailleur : BOUTIN (S) (30/11)
COCO EXPRESS (2012) Locataire : Mlle Constance
ROBERT Bailleur : M. Christian PUISSANT (30/11)
COUNT YOUR CHANGE (2003) Locataire : M. Olivier
DUPORTE Bailleur : FOUIN (S) (30/11)
DIPLOMEE (2013) Locataire : M. Jean-Jacques PARIS
Bailleur : ECURIE LAFEU (30/11)
FOREST GUM (2014) Locataire : Mlle Constance ROBERT
Bailleur : M. Christian PUISSANT (30/11)
GIVE LOVE (2010) Locataires : JY. ARTU (S), M. Damien
ARTU Bailleur : ARTU (S) (30/11)
MARTINSTAR (2012) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleurs : EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER
(30/11)
VALDAYE (2015) Locataires : M. R.J.J. BORREL, CH.
GOURDAIN (S) Bailleur : M. Francois MAILLOT (30/11)
BAGUETTE D’OR (2011) Locataire : M. Gabriel
LEENDERS Bailleur : M. Francois-Denis ROLLAND (1/12)
C’EST ENTRE NOUS (2012) Locataires : Mlle Sabine
BOCHU, J. THIBAULT (S), M. Laurent THIBAULT, ECURIE
DES SABLES Bailleurs : Mlle Sabrina CZYZ, Mlle Sabine
BOCHU, M. Pascal NOUE (1/12)
CARDLINE (2011) Locataires : M. Jacques BISSON,
HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING Bailleur :
M. Gilbert NIHOTTE (1/12)

COUKARACHA D’OR (2012) Locataire : M. Pierrick BUORD
Bailleur : Mme Hubert M.T. BOURGEAIS (1/12)
DIVINE RAISELLE (2013) Locataire : M. Anthony GREGOIRE
Bailleur : M. Philippe DEGROOTE (1/12)
ENFLAMME LAGRANGE (2014) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : M. Nicolas DESHAYES (1/12)
MOMAYYAZ IRE (2011) Locataire : DARLEY SNC Bailleur :
GODOLPHIN SNC (1/12)
PARKLIFE IRE (2013) Locataire : DARLEY SNC Bailleur :
GODOLPHIN SNC (1/12)
QUEEN DU PECHER (2010) Locataire : M. Georges
DAUVERGNE Bailleur : M. Jean-Claude MAGNE (1/12)
SALUT L’AMI (2006) Locataires : M. Gabriel LEENDERS, M.
Vincent LE ROY Bailleur : M. Marc TRINQUET (1/12)
ZANZI CATCH (2012) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (1/12)
ZESTA (2014) Locataire : E&G . LEENDERS (S) Bailleurs : Suc.
Jacques RAVIER, M. Jean-Louis VALERIEN-PERRIN (1/12)
EZE GB (2013) Locataire : M. Claude PENELOPE Bailleurs :
M. Patrick PENELOPE, M. Claude PENELOPE (2/12)
ZAMBEZIA (2014) Locataire : AS&D. ALLARD (S) Bailleur :
HARAS DE MONTGERMONT (2/12)
GAY SERENADE (2012) Locataire : M. Jean-Jacques PARIS
Bailleur : Mlle Hannah JONES (3/12)
GOLDEN BROWN AA (2014) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleur : Mme Fabienne MINETTI (3/12)
POENA (2013) Locataire : M. Hedi LAHMICI Bailleur : M. Jean
ARNAUD (3/12)
SALIX (2014) Locataire : Mlle Christelle COURTADE Bailleurs :
Mlle Christelle COURTADE, M. Remi SABATIER (3/12)
TWO SHADES OF GREY IRE (2011) Locataire : SOC.’ DI ALL.
M. GUARNIERI & C Bailleurs : Mlle Debora FIORETTI, SOC.’ DI
ALL. M. GUARNIERI & C (3/12)
ALEXANDRE LE GRAND (2013) Locataire : M. Alexandre
FRACAS Bailleur : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN (4/12)
CAB CALLOWAY (2011) Locataire : M. David ALEXANDRE
Bailleur : M. Philippe SAVINEL (4/12)
CHEYENNE DU PALADIN (2012) Locataires : M. Jean-Luc
PELLETAN, M. Philippe DUSCIO Bailleur : M. Philippe DUSCIO
(4/12)
COVERINA (2014) Locataire : M. Laurent BOULDOIRES
Bailleur : Mme Angela KURTH (4/12)
ESCORT’DARLING (2013) Locataire : H. LAGENESTE (S)
Bailleur : Mme Pascale SOUVERAIN (4/12)
MODIGLIANA (2012) Locataire : M. Bernard LE ROUX
Bailleur : HARAS DU MONDANT (4/12)
NATIONAL VELVET (2014) Locataires : S. DEHEZ (S), Mlle
Veronique DEVAUX, M. Jacques LAPORTE Bailleurs : DEHEZ
(S), Mlle Veronique DEVAUX (4/12)
PIETRALUNGA (2013) Locataire : M. Bernard LE ROUX
Bailleur : HARAS DU MONDANT (4/12)
POLIBLUE (2008) Locataires : M. Philippe LORAIN, M. Patrice
LENOGUE Bailleur : ECURIE SAGARA (4/12)
THE RACER (2011) Locataire : M. David ALEXANDRE
Bailleur : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (4/12)
APAX NOUBA (2010) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU (5/12)
ASCOT DE BRUYERE (2010) Locataire : M. Antoine LAMOTTE
D’ARGY Bailleurs : M. Jean-Jacques LEVRARD, M. Alain
ZIEGLER (5/12)
EASYWOOD PONTADOUR AA (2014) Locataires : M. William
BATES, M. Jean-Charles ESCALE, D. GUILLEMIN (S) Bailleur :
M. Francois MAILLOT (5/12)
MAHIR (2012) Locataire : M. Jean-Loup de MIEULLE Bailleur
: SCEA DU HARAS DE VICTOT (5/12)
RASH AWAY (2010) Locataire : M. Pierre SIGAUD Bailleurs :
M. Jean-Pierre BONARDEL, M. Andre GIROD (5/12)
SONONCE IRE (2014) Locataires : M. Francois BUZON, M.
Mathieu LE FORESTIER Bailleur : THOUSAND DREAMS (5/12)
STYLY (2015) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (5/12)
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TRESOR D’ATHON (2007) Locataire : M. Alexandre
RAMET Bailleur : Mme Marie-Jose CORBIN (5/12)
ASTROTONNERRE (2013) Locataire : M. Laurent
CENDRA Bailleur : M. Jean-Pierre LE TENNIER (6/12)
CAGNES (2014) Locataire : Mlle Alexandrine BERGER
Bailleur : GALLORINI (S) (6/12)
EGARA (2013) Locataire : M. Laurent CENDRA Bailleurs :
M. Serge STEMPNIAK, BOUTIN (S), M. Jean-Paul
DELAPORTE (6/12)
LAGUNA SUN (2009) Locataire : M. Laurent CENDRA
Bailleur : M. Michel DELAUNAY (6/12)
LITTLE POWER (2009) Locataire : M. Laurent CENDRA
Bailleurs : BOUTIN (S), M. Stephan HOFFMEISTER (6/12)
NILE PARIS (2014) Locataire : Mlle Alexandrine BERGER
Bailleur : GALLORINI (S) (6/12)
PISE IRE (2011) Locataire : Mlle Alexandrine BERGER
Bailleur : GALLORINI (S) (6/12)
VOIX DU MONT (2011) Locataire : Mlle Alexandrine
BERGER Bailleur : GALLORINI (S) (6/12)
WHITE SINGER (2006) Locataire : A. LE CLERC (S)
Bailleurs : M. Jacky AUBEL, M. Roland GUIBERT (6/12)
ZAFEENO (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (6/12)
AGRIDULCE (2012) Locataires : C. CHENU (S), M. Gerard
CHENU, M. Jerome PIERSON, Mme Patricia REMY Bailleur
: M. Claude Olivier CORRAL (8/12)
DOUDOU DE RUBLINE (2013) Locataire : M. Nicolas
PAYSAN Bailleur : Mme Catherine PLOUZEAU (8/12)
LOUTTE DE BRUEYRE (2008) Locataire : M. Bruno
CHEVET Bailleur : M. Stephane DUFRESNE (8/12)
TRYFUN (2011) Locataires : M. Francois GAUTIER, M.
Gabriel LEENDERS Bailleurs : M. Michel GAUTIER, M.
Daniel HAMON (8/12)
AJNIA JAGUINE (2010) Locataire : M. Loic FOUCHER
Bailleur : M. Herve TIBEUF (10/12)
GALHAN (2012) Locataire : HARAS DE BERNESQ
Bailleur : M. Gerard GAYET (10/12)
CAT CHWORK (2015) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : M. Thierry ABADIE (11/12)
CHARLOTTE’S WEB (2014) Locataire : M. Jonathan
WARD Bailleur : M. Roger WILLIAMS (11/12)
CIAOBELA DE LA BRUNIE (2012) Locataires : M. Fabien
LAGARDE, M. Francis DELORD Bailleur : M. Jacques
CROUZILLAC (11/12)
DIPP’D IN GOLD (2013) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : Mlle Marion FABRE (11/12)
FEE MANO (2015) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs : M. Jean
DANARD, M. Jean-Yves DANARD (11/12)
SHAYADE (2012) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : Mme Veronique FERRAT (11/12)
TIGER’S NEST ITY (2014) Locataire : M. Frederic
SANCHEZ Bailleur : Mme Dominique BURELLER (11/12)
BREIZH (2011) Locataires : M. Michel MAUSSION,
ECURIE DES DUNES Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT (12/12)
LAS HAYAS (2013) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleur : Mme Maria-Christina KOLUNGIA (12/12)
SUPER TIVOLI (2009) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleur : Mme Eugene MASSON (12/12)
SYSBAL (2015) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleurs : Mme Eugene MASSON, Mme Valerie SEIGNOUX
(12/12)
YOUMIE TIVO (2012) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleurs : Mme Eugene MASSON, Mme Marion
TARDIF-LOUVARD (12/12)
DONCESAR DE PRETOT (2013) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (13/12)
KEN BLOOD (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur
: GUY PARIENTE HOLDING (13/12)

SINBINNED IRE (2015) Locataires : Mme Anne-Marie
HAYES, M. Fabrice CHAPPET Bailleur : Mme Anne-Marie
HAYES (13/12)
STARVICO DU FRENE (2008) Locataire : Mme Liliane
DENUAULT Bailleur : Mme Marinette AVRIL (13/12)
UNIFERE (2008) Locataire : Mme Anne-Sophie BERNIER
Bailleur : M. Nicolas JOUIN (13/12)
CHELTENHAM (2012) Locataires : Mme Jacques CYPRES,
M. Francois NICOLLE, Mme Regine VANDECAPELLE
Bailleur : Mlle Fanny CYPRES (14/12)
EDEN PATH (2014) Locataires : Mme Jacques CYPRES,
M. Gabriel LEENDERS Bailleurs : M. Arthur CYPRES, M.
Jacques CYPRES (14/12)
GOT TIGER (2009) Locataire : M. Jean-Pierre DOMALAIN
Bailleur : M. Michel MONFORT (14/12)
MY POTTINGUER (2014) Locataires : EARL DE LA VALLEE,
S. DEHEZ (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, EARL DE LA
VALLEE (14/12)
SIDI KACEM (2014) Locataire : M. Jean-Luc
GUILLOCHON Bailleur : Mlle Berengere YVER (14/12)
USUELO (2008) Locataire : M. Jean-Luc GUILLOCHON
Bailleurs : M. Jean DUVALDESTIN, Mme Marie-Claude
DUVALDESTIN (14/12)
SHAMAN DU MATHAN (2011) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU
(15/12)
THE GREAT (2015) Locataire : ECURIE DU LEVANT SARL
Bailleur : Mlle Benedicte CHEREL (15/12)
DREAM LOVE ROYAL (2013) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleur : Mme Sylvie DA SILVA (16/12)
ORO D’ALLIER (2012) Locataire : Mlle Fanny BIZOT
Bailleur : Mlle Lea RENAUD (16/12)
POP NOIR (2010) Locataire : Mlle Christelle COURTADE
Bailleur : M. Jean-Luc GAILLARD (16/12)
SYMBALYEVA (2012) Locataire : Mme Celine LAUR
Bailleur : M. Clement Kevin DELAUNAY (16/12)
ASTRIDLANDE AA (2013) Locataires : Sc ECURIE
COUDERC, M. Patrick SAINT-MARTIN Bailleur : Mme
Xaviere CAUHAPE (17/12)
DE BON MATIN (2008) Locataire : Mme Valerie MAJCEN
Bailleurs : M. Raphael LAZARO, M. Yves MAJCEN (17/12)
FILAE (2014) Locataire : M. Gilles PANNIER Bailleur : Mlle
Bertille HAMEREL (17/12)
JULLIANNA (2015) Locataire : C. CHENU (S) Bailleur :
PEGASE BLOODSTOCK (17/12)
MAGNO (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (17/12)
SAN JUAN (2010) Locataire : M. Yves MAJCEN Bailleurs :
M. Raphael LAZARO, M. Yves MAJCEN (17/12)
WINNER OF SPRING (2009) Locataires : M. Frederic
CHOPIN, M. Remy NERBONNE Bailleurs : M. Charles
CHEVREUX, M. Pascal MONTHULE (17/12)
ELIMAY (2014) Locataire : C&Y . LERNER (S) Bailleur : M.
Christophe TOULORGE (18/12)
IMPORTANT TIME IRE (2011) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (18/12)
KENZAHOPE (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur
: GUY PARIENTE HOLDING (18/12)
AMIE INTIME (2012) Locataires : Mlle Sarah LELLOUCHE,
M. Elie LELLOUCHE Bailleur : M. Elie LELLOUCHE (19/12)
BELLE CROIX GB (2014) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (19/12)
ELVIANO DICI (2014) Locataire : M. Paul CHENU
Bailleurs : Mme Babette LASSET, M. Arnaud VALETTE
(19/12)
FLYING FLEUR (2013) Locataire : Mlle Marie RICHERT
Bailleur : M. Jerome REYNIER (19/12)
LUDO SOL (2013) Locataires : AS&D. ALLARD (S),
PALMYR RACING, M. David Georges POWELL Bailleurs :
HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING, M. David
Georges POWELL (19/12)

XXVII XXVII

BO 2017/25 - plat/obstacle XXVII



MAGELAN (2013) Locataires : P. QUINTON (S), ECURIE
DES DUNES Bailleur : M. Adrien DELAROQUE (19/12)
MOON DE LA GESSE (2013) Locataires : TRADITIA
RACING CLUB, CH. GOURDAIN (S) Bailleur : ECURIE
HARAS DELA GESSE COURSE (19/12)
NORWEGIAN MILADY (2015) Locataire : M. Guy
PARIENTE Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (19/12)
PRIMERA (2014) Locataire : M. Bernard STOFFEL Bailleur
: M. Andrew Lewis BROOKS (19/12)
SUNNY CAT (2008) Locataires : TRADITIA RACING CLUB,
CH. GOURDAIN (S) Bailleur : GOURDAIN (S) (19/12)
CALINE PREZINIERE (2012) Locataire : A. LE CLERC (S)
Bailleurs : M. Damien SOUCHET, M. Stephane LEROUEIL,
M. Laurent ROBIN (20/12)
KALA DE JUILLEY (2012) Locataire : M. Julien PAULEN
Bailleurs : Mme Pascale SERRE-COMBE, M. Yves TRINCOT
(20/12)
JULLIANNA (2015) Locataire : M. Andre
LANUSSE-CAZALE Bailleur : PEGASE BLOODSTOCK
(21/12)
ANTONIO BELLO (2010) Locataires : M. Robert
FOURNIER SARLOVEZE, M. Armand LEFEUVRE
Bailleurs : M. Remi BOUCRET, M. Arnaud CHARRIE (22/12)
BABOUKAS (2012) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleur : ECURIE SAGARA (22/12)
CLOVISIA (2012) Locataires : M. Sion-Claude TIBI, Mme
Elisabeth SIAVY-JULIEN, M. Claude MENINI Bailleur : M.
Laurent LUCAS (22/12)
DONOLYSSE (2013) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE,
M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleurs : Suc. Armand
HUMEAU, M. Alain HUMEAU, M. Alexandre HUMEAU, M.
Xavier HUMEAU (22/12)
DRY NESS (2013) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE, M.
Jean-Pierre DAIREAUX Bailleurs : Mlle Caroline BRUNAUD,
Scea MONTIGNY (22/12)
DUELLISTE (2013) Locataire : M. Tanguy BOIVIN Bailleur :
ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (22/12)
GROOVE DU MATHAN (2010) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU
(22/12)
KAP’ELA AA (2013) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE, M.
Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : M. Christophe SORIGNET
(22/12)
QUID FLIGHT (2007) Locataires : Mme Corinne DUFAUT,
M. Julien PHELIPPON Bailleur : M. Julien PHELIPPON
(22/12)
BELLE ACADEMIE (2011) Locataire : M. Andre LE DUFF
Bailleurs : Earl HARAS DE LA CROIX SONNET, M. Hubert
HOSSELET, Mlle Sandra HOSSELET (23/12)
CHESIERES (2011) Locataire : M. Andre LE DUFF
Bailleur : Earl HARAS DE LA CROIX SONNET (23/12)
BELARDERIE (2011) Locataire : Mlle Emilie LENZI
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (25/12)
CLAMARENTO (2006) Locataire : Mme Marie-Anne
LEVESQUE Bailleurs : M. Roger REVEAU, M. Guy VIMONT
(25/12)
SANDY DE LUZ (2012) Locataire : M. Yoann LE
COURTOIS Bailleur : M. David SIMON (25/12)
TRIESTE GB (2012) Locataire : DARLEY SNC Bailleur :
GODOLPHIN SNC (25/12)
VALCELITA (2009) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Thierry ADENOT (25/12)
JULLIANNA (2015) Locataires : M. Andre
LANUSSE-CAZALE, Mme Beatrice LANUSSE-CAZALE, M.
Daniel LEONARDUZZI, Mme Odile CARRE, M. Stephan
LANUSSE-CAZALE, M. Vincent LANUSSE-CAZALE
Bailleur : M. Andre LANUSSE-CAZALE (26/12)
KENLANO (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (26/12)
KORSAIRE (2014) Locataire : Eirl Myriam
BOLLACK-BADEL Bailleur : M. Peter VALENTINER (26/12)
SOURCE DOREE (2016) Locataire : M. Bernard GOUDOT
Bailleur : Mlle Chantal BECQ (26/12)

THEA SONATA IRE (2012) Locataires : M. Didier MUTREL, M.
Herve BILLOT Bailleur : M. Giovanni DI FALDUTO (26/12)
DEAR JACKING (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.
Eric CHAPEL (27/12)
DEWNAME (2011) Locataire : M. Philippe LEBLANC Bailleur :
M. Jean-Paul-Hubert NOEL (27/12)
EXTASE DE LA LONDE (2014) Locataire : M. Philippe
LEBLANC Bailleurs : M. Eric BOURGOUIN, M. Jean-Luc
CHOUTEAU (27/12)
EXTREME NOUBA (2014) Locataires : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE, M. Jean-Marie BARADEAU, M. Pascal
NOUE Bailleurs : M. Jean-Marie BARADEAU, M. Pascal NOUE
(27/12)
JADAWAGAN (2014) Locataire : M. Jerome BOURGEAIS
Bailleur : Mme Janique DELALANDE (27/12)
ROMANE DE CAJUS (2011) Locataire : Mlle Stephanie
GENET Bailleur : M. Patrice LOZANO (27/12)
SAPHIR DE CAJUS (2012) Locataire : Mlle Stephanie GENET
Bailleur : M. Patrice LOZANO (27/12)
EBENE SACREE (2014) Locataire : E&G . LEENDERS (S)
Bailleur : M. Christophe MASLE (28/12)
ELIDAS D’AIRY (2014) Locataire : E&G . LEENDERS (S)
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (28/12)
NILDARGENT (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (28/12)
AMBITIEUX (2010) Locataires : M. Claude HAUTBOIS, M. Jerry
PLANQUE Bailleur : M. Claude HAUTBOIS (29/12)
BELLE DE MINUIT (2013) Locataire : Mme Barbara MENUET
Bailleurs : M. Herve BARUS, M. Louis LAFITTE (29/12)
BUNNY BEY (2013) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur :
Mlle Catherine BONNEAU (29/12)
COUSIN CHARLY (2012) Locataire : M. Tanguy BOIVIN
Bailleurs : M. Remi CHAUVIN, M. Jean-Daniel GASNIER, M. Loic
BOIVIN, M. Sylvain LIGER (29/12)
LADY DIOSSA (2013) Locataire : M. Gilles PANNIER Bailleur :
Mlle Bertille HAMEREL (29/12)
PETROVKA (2012) Locataire : ECURIE DES MOUETTES
Bailleur : Mlle Laura LEMIERE (29/12)
WORK TEN (2009) Locataire : M. Marc NICOLAU Bailleur :
Mme Kerstin ELLIS (29/12)
ZARAFA (2012) Locataires : M. Jean-Michel MARCEL, M.
Henry HOLMEY, Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN Bailleurs : Mlle
Stephanie BLATZ, M. Dominique CIURLEO (29/12)
O’GOSHI (2014) Locataires : M. Julien PHELIPPON, M. William
FOUCHER Bailleur : M. William FOUCHER (30/12)
ANYWAY HERE (2009) Locataire : Mme Aurelie SOULAT
Bailleur : M. Julien COMPAS (31/12)
C’EST DANS L’AIR (2009) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (31/12)
CLARA SOURNIAC (2012) Locataire : Mme E. KLEPARSKI
THOMAS Bailleur : M. Michel LARROUMETS (31/12)
CLEONA DE FLOSJAK (2012) Locataire : M. Jean-Marie
GATTEAU Bailleur : Mme Florence SCHLUND (31/12)
CYPRIA (2012) Locataire : M. Jesus LOPEZ Bailleur : M.
Christian LACORIE (31/12)
DIXIE D’EMRA (2013) Locataire : Mlle Camille PREDIGNAC
Bailleur : M. Jacques BOITTEAU (31/12)
FILLE DE JUILLEY (2006) Locataire : ECURIE DES DUNES
Bailleur : M. Georges TRINCOT (31/12)
LAST PARCELLE (2012) Locataire : M. John-Dawson
COTTON Bailleur : MADAMET (S) (31/12)
MAYA NITA (2007) Locataire : Mme Michel CHAPURON
Bailleur : M. Roland JOBERT (31/12)
PIF D’AVRIL (2015) Locataires : ECURIE GAGNANTE SAS, M.
Jacques BERES Bailleurs : CHEVIGNY (S), M. Daniel COLE, M.
Jacques BERES (31/12)
POLYRENA (2012) Locataires : M. Christophe
CHASSERIAUD, M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : ECURIE
BIRABEN (31/12)
QUAT’SOUS D’OR (2004) Locataire : ECURIE DES DUNES
Bailleur : M. Michel VAULTIER (31/12)
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QUICK DE LA PRISE (2004) Locataire : M. Jean-Luc
GUILLOCHON Bailleur : M. Boris RABEAU (31/12)
ROSABELLE DE ROUELON (2005) Locataires : M. Denis
CHACHIGNON, M. Roland JOBERT Bailleurs : M. Remi DE
COCK, M. Roland JOBERT (31/12)
SAMIYANA (2004) Locataire : Mme Michel CHAPURON
Bailleur : M. Roland JOBERT (31/12)
SO WHAT BLUE (2008) Locataire : M. Alain RUDELIN
Bailleurs : Mme Corine VALLE, M. Marcel RAPHENNE
(31/12)
TIENS TOI BIEN (2007) Locataire : M. Bruno TREMBLIN
Bailleur : M. Jean BREST (31/12)
TRESOR D’HELLINE (2007) Locataire : Mme Michel
CHAPURON Bailleurs : Mme Elisabeth SANDRIER, M.
Pierre SANDRIER (31/12)
TROIKA CATELINE (2007) Locataire : Mme Aurelie
SOULAT Bailleur : M. Frederic LECHEVALIER (31/12)
TULIPE MARIE (2010) Locataire : M. Xavier BETRON
Bailleur : M. Robert PERRET (31/12)
VISION D’AVENIR (2011) Locataires : M. Jean-Marie
LAPOUJADE, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : HARAS
NATIONAL DE POMPADOUR (31/12)
VOIX DE MONTOT (2009) Locataire : M. Marc LEBAUDY
Bailleurs : M. Jean-Louis BERGER, M. Jean-Francois
LAMBOROT (31/12)

DECLARATIONS DE COULEURS
ADREA (Mme Elisabeth) C. gros-bleu, un chevron blanc, m.
chevronnées blanc et gros-bleu, t. gros-bleu, une étoile
blanche.
ANGLES (Jean-Marc) C. jaune, étoiles bleues, m. jaunes, t.
bleue, une étoile jaune.
BEGUIGNE (Victor) C. bleu-clair, une étoile blanche, m. et t.
bleu-clair, étoiles blanches.
BENET (Paul) C. bleu-clair, une étoile orange, m. grises,
étoiles et t. orange.
BLANDEYRAC (Mlle Audrey) C. orange, m. orange, diabolos
et t. verts.
BLOY (Pierre) C. noire, bande bleue, t. noire.
BOURIGAULT (Patrice) C. bleu-clair, épaulettes, m. et t.
blanches.
BROCHART (Olivier) C. écartelée blanc et rouge, m.
chevronnées blanc et rouge, t. écartelée blanc et rouge.
CAPORAL-RIBBE (Mme Agnès) C. grise, une étoile rose, t.
grise.
CARON CHEVALIER (Mme Audrey) C. bleu-clair, épaulettes
grises, m. bleu-clair, étoiles grises, t. grise, une étoile
bleu-clair.
CHAISEMARTIN (Hubert de) C. jaune, t. écartelée jaune et
vert. (Reprise des couleurs de M. Charles de
CHAISEMARTIN)
CHEMIN (Mlle Justine) C. jaune, croix de Saint-André et m.
bleues, brassards et t. jaunes, une étoile bleue.
CRAN (Philippe) C. cerclée rouge et noir, m. noires, t. rouge.
DEWAGHE (Mme Henriette) C. blanche, chevron inversé
bleu, t. losanges blancs et bleus.
DIAZ (Didier) C. gros-bleu, un chevron blanc, m. gros-bleu,
coutures blanches, t. gros-bleu.
DIULEIN (Loic) C. jaune, bande et brassards verts, t. jaune.
ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK C. beige, t. grenat,
pampille or.
ECURIE DENISE C. gros-bleu, épaulettes or, t. rayée or et
gros-bleu.
ECURIE PIERRE PILARSKI C. rouge, épaulettes et
brassards noirs, t. jaune.
FAKHIR (Mme Brahim) C. bleu-clair, épaulettes et t. beiges.
GEMIN (Dany) C. grise, un losange jaune, m. losanges gris
et jaunes, t. grise.
GROS (Maurice) C. orange, étoiles et m. marron, t. orange,
étoiles marron.

HAENTJENS (Mme Estelle) C. blanche, épaulettes et m.
gros-vert, t. écartelée blanc et gros-vert. (Reprise des
couleurs de M. Frédéric HAENTJENS)
HARAS VOLTAIRE C. rouge, croix de St André et
m. blanches, t. rouge.
HAVART (Matthieu) C. jaune, épaulettes et m. grenat, t.
jaune, un losange grenat.
JOUIN (Julien) C. damier bleu-clair et marron, t. bleu-clair.
LE PAGE (Sébastien) C. grenat, un chevron vert-clair, t.
grenat.
LESOIF (pascal) C. rouge, étoiles noires, m. rayées rouge
et noir, t. rouge, étoiles noires.
LUGDUNUM RACING 2 C. blanche, m. rouges, t. écartelée
rouge et gros-bleu. ( Reprise des couleurs de LUGDUNUM
RACING).
MASSOUBRE (Pierre-Yves) C. grenat, une bande blanche,
m. chevronnées blanc et grenat, t. grenat, une étoile
blanche.
MELOU (Jacques) C. noire, un losange blanc, m. et t. rayées
blanc et noir.
MERRICK (Mlle Elise) C. violette, une étoile blanche, m.
violettes, étoiles blanches, t. violette, une étoile blanche.
MONNIER (Mme Isabelle) C. rose, croix de Saint-André
bleu-clair, t. rose, une étoile bleu-clair.
OGER (Mlle Magalie) C. rose, ceinture, brassards et t.
violets. (Reprise des couleurs de Mme Jean OGER)
PALLUET (Christophe) C. damier jaune et vert-clair,
m. chevronnées jaune et vert-clair, t. damier jaune et
vert-clair.
PAVESI (Alessandro Renato) C. rayée bleu et noir, t.
blanche.
PHILLIPS (Ian Graham) C. bleue, un chevron bleu-clair, t.
blanche, un losange bleu.
PIOVESAN (Mme Roberta) C. noire, coutures jaunes, m. et
t. noires.
PITART (Mathieu) C. gros-bleu, m. blanches, t. orange.
PITART (Mlle Delphine) C. gros-bleu, étoiles rose,
m. gros-bleu, t. rose.
PLANK (Maximilian) C. blanche, t. écartelée blanc et vert.
PRYDE (Douglas Grant) C. bleue, un losange et brassards
jaunes, t. bleue, un losange jaune.
RAYMOND (Jean-Luc) C. grise, un disque rose, m. grises,
étoiles et t. roses.
RED AND WHITE RACING C. rouge, t. cerclée blanc et
rouge.
SALET (Christian) C. blanche, bretelles, brassards et t.
grenat.
SF BLOODSTOCK SC C. damier gris et gros-bleu,
t. gros-bleu. (Reprise des couleurs de SF BLOODSTOCK
LLC)
SHERIDAN (Frank) C. blanche, une étoile et brassards
bleus, t. blanche, une étoile bleue.
SOUCHON (Dominique) C. bleue, coutures blanches, t.
bleue. (Reprise des couleurs de Mme SOUCHON)
TAVARES (Kevin) C. marron, épaulettes jaunes, t. marron.
THOMAS (Lutz) C. noire, un losange rouge, m. rayées rouge
et noir, t. noire.
TROPRES (Clément) C. jaune, trois pois bleus, m. bleues,
étoiles jaunes, t. jaune, étoiles bleues.
VIAL (Bertrand) C. noire, épaulettes et brassards jaunes, t.
rayée jaune et noir.
VITALE BROVARONE (Bonaccorso) C. cerclée rose et
orange, m. blanches, t. cerclée rose et orange.

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

AL ATTIYAH (Khalifa Hamad) C. blanche, étoiles et t. grenat.
JOYAUX (Pierre) C. losanges gris et gros-bleu,
m. gros-bleu, t. rouge.
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Il faut lire :

AL ATTIYAH (Khalifa Hamad) C. rouge, diabolo gris, m.
rayées gris et rouge, t. écartelée gris et rouge.
JOYAUX (Pierre) C. losanges rouges et jaunes, m. et
t. rouges.

SOCIETES
CONSTITUTION :
ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK: GERANT ET
PORTEUR DE PARTS : M. BENOIT JEFFROY.
ECURIE PIERRE PILARSKI : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. PIERRE PILARSKI
HARAS VOLTAIRE: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
THIERRY GILLIER, PORTEURS DE PARTS : M. JACQUES
NAVET, ZV HOLDING.
LUGDUNUM RACING 2 : GERANT : M. THIERRY RAVIER
RED AND WHITE RACING : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. CEDRIC BOUTIN, PORTEUR DE PARTS : MLLE
ALEXIA BOUTIN.
SF BLOODSTOCK SC: GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
M. GAVIN MURPHY, PORTEUR DE PARTS : SF
BLOODSTOCK LLC.
ZV HOLDING: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
THIERRY GILLIER.

MODIFICATION A LA LISTE DES
PORTEURS DE PARTS:

CHALHOUB SAL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
NADIM HAKIM, PORTEURS DE PARTS : M. HENRI
CHALHOUB, M. GEORGES CHALHOUB.
ECURIE GINKGO: PORTEUR DE PARTS: RHEEWEL.
RHEEWEL: GERANT: M. SIMON ELKAEL, PORTEURS DE
PARTS MME JULIA ELKAEL, M. VINCENT ELKAEL.

CAVALIERES
BARALON (Mlle Nina)

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT SEBASTIEN ZULIANI EARL :
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. SEBASTIEN
ZULIANI

ENTRAINEURS PUBLICS
ARAGONI Paolo
BLANDEYRAC Audrey
BRASME Mathieu
HERISSON DE BEAUVOIR Céline
ROHN-PELVIN Lynda-Line
TRIGODET Olivier
ZULIANI Sébastien

PERMIS D’ENTRAINER
ADREA Elisabeth
AUDOY-BAUGAS Hélène
BARBIER Bernard
DIULEIN Loïc
FLOIRAC Jean-Louis
GAVILAN Sandrine
GEMIN Dany
GROS Maurice
MASSOUBRE Pierre-Yves

Renouvellement :

BENOIST Pascal

GOMEZ MARTINEZ José Luis

ELEVEURS-BAILLEURS
ABADIE (M. Philippe)
AHRENS (M. Thomas)
BEAUDOIN (M. Sébastien)
BEAUJEAN (M. Robin)
BERNARD (Mlle Gwenaëlle)
BOISTEAU (M. Samuel)
BOUILLARD (Mlle Aline)
BOYANCE (Mme Sophie)
BRIERE (Mlle Gaëlle)
CANU (Mme Anne-Laure)
CASTAING (M. Joël)
CHAPALAIN (M. Jean-Marc)
CHAUVIN (M. Stéphane)
CORTOT (Mme Stéphanie)
COTTON HOUSE BLOODSTOCK
CROSNIER (Mlle Céline)
DEMIRSOY (M. Recep)
DESCOLAS (Mme Caroline)
DOYLE (M. Paul)
E.A.R.L. COUETIL M-C
GASNIER (M. Alain)
GASSE (Mlle Claudie)
GAUDIN (M. Judicaël)
GIGOMAS (M. Yann)
GILBERT (M. Marc)
HEMMING (Mme Maggie)
HEZEQUES (Mlle Sophie)
HUET (Mme Manon)
JEAN (Mme Marie Thérèse)
JOMAIN (Mlle Aurélie)
JUGE (M. Jonathan)
JUILLET MAILLY (Mme Claire)
LACOURT (Mme Erin)
LACROIX (M. Bertrand)
LE GENTIL LAMBOT (Mme Isabelle)
LEFEBVRE (M. Hugo)
LEGRAND (Mme Irène)
LEGRENZI (M. Zaccaria)
LUCAS (M. Michel)
MARCEL (M. Gillian)
MARECHAL (M. André)
MULLER (Mme Juliana)
ORE (M. Alban)
ORE (M. Jehan)
ORE (Mme Emérencie)
PELTIER (M. Georges)
PLANCHENAULT (Mme Joselita)
QUANTIN (M. Stephane)
RAULLINE (M. Emilien)
ROULLET (M. Gwenaël)
SAHARA GROUP HOLDINGS LTD
SEMENSATIS (M. Eric)
SILLORAY (M. Charley)
SUPERVIELLE-BROUQUES Anne-Marie
THEVENET (Mme Corinne)
ULF SJOBERG TRANSPORTFORDON AB
VAN DEN BOSSCHE (Mme Christelle)
VELTEN (M. Nicolas)
VINCENT (M. Serge)
WHITSBURY FARM & STUD LTD
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APPRENTIS
COUAPEL Nicolas né le 04/06/2000
CA le 01/09/2016 (S. Foucher)

Au lieu de :

POUCHIN Alexis né le 11/09/2000
CA le 05/09/2016 (Sté d’Ent. Y. Gourraud)

Il faut lire:

POUCHIN Alexis né le 11/09/2000
CA le 27/11/2017 (Sté d’Ent. A. Fabre)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

CHESNEAU Alexandre
GAIGNARD Quentin
(J. Merienne)
PAGEOT Adrien
THORAL Marie

JOCKEYS
ayant 24 ans révolus et ne bénéficiant plus des remises de poids

prévues à l’article 104 du Code des Courses au Galop.

MAS Justine

RENARD Anthony

JOCKEYS

Renouvellement :

BOURKE Gabi
JAEN SANCHEZ Alvaro

Il y a lieu de supprimer :

VION Vincent

AGENTS DE JOCKEY
PONGE Sébastien

AUTORISATION DU PORT D’UN
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE

PERSONNELLE DU JOCKEY
CARBERRY Peterjon
Contrat agréé jusqu’au 18 novembre 2018
Sponsor : PC Racewear
RICOU Jacques
Contrat agréé jusqu’au 01/12/2020
Sponsor : Samshield

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

Cameraman Anjou-Maine/Centre-Ouest M. FRIN Daniel
Juge de l’arrivée Centre-Est M. ASSET-LETORT Thierry
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ADDITIF AUX CONDITIONS GÉNÉRALES
FRAIS DE DEPLACEMENTS DES JOCKEYS DE PLAT

MEETING DE PLAT À CAGNES SUR MER

A l’occasion du meeting de plat de CAGNES SUR MER se tenant du 13 janvier 2018 au 24 février 2018 est mis en
place un régime dérogatoire aux dispositions de l’article 43 du Code des Courses au Galop concernant les frais de
déplacement des jockeys étant déclarés en meeting à CAGNES SUR MER avant leur première monte à l’occasion
dudit meeting.

Les jockeys ainsi déclarés :

- ne percevront pas de frais de déplacement pour le trajet initial pour se rendre en meeting à CAGNES SUR
MER et pour le trajet de retour définitif à l’issue du meeting ;

- percevront un forfait journalier de 100 � par réunion de courses montée à CAGNES SUR MER (ce forfait
sera divisé entre les propriétaires ayant fait monter ledit jockey proportionnellement au nombre de courses
montées journellement et ce par prélèvement sur le compte du propriétaire) ;

- auront droit, pendant le meeting, aux frais de déplacement au départ de CAGNES SUR MER vers d’autres
hippodromes français (ex. un jockey cantilien ou mansonnien dument déclaré en meeting à CAGNES SUR
MER montant à CHANTILLY au cours dudit meeting).

La liste des jockeys déclarés en meeting à CAGNES SUR MER soumis au régime dérogatoire en cause sera publiée
sur le site internet de France Galop (un jockey ne pourra pas renoncer à son statut de jockey déclaré en meeting
au cours de celui-ci).

XXXII BO 2017/25- plat/obstacle



Decisions BO 2017/25 – plat / obstacle

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE COURSES

Les Commissaires de la Société des Courses de La Martinique, agissant en application des dispositions de l’article
205 du Code des Courses au Galop ;
Faisant suite au rapport d’incident transmis par courrier recommandé en date du 1er novembre 2017 de Mr Nicolas
BELLANCE et Mme Sandrine SIX, concernant le comportement du jockey Mme Luana DUPELIN LALUNG à leur
encontre. Par ailleurs, Madame Sandrine TIAN SIO PO et Monsieur Roger DUPE se sont aussi plaint par écrit de
cet incident.
Après avoir dûment appelé Mme Luana DUPELIN LALUNG, Mme Sandrine SIX, Mr Nicolas BELLANCE, Madame
Sandrine TIAN SIO PO, Monsieur Roger DUPE et Monsieur Georges ADREA à se présenter à la réunion fixée le 30
novembre 2017 pour l’examen contradictoire de cette situation ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, et entendu les différentes personnes en
leurs explications.

* * *

Vu l’ensemble des pièces visées dans la liste des pièces en date du 30 novembre 2017 comprenant :
- Copie du rapport de Monsieur Nicolas BELLANCE et Madame Sandrine SIX
- Copie de la lettre Madame Sandrine TIAN SIO PO
- Copie de la déclaration de résiliation du contrat de location
Attendu que l’ensemble de ces pièces mettent notamment en évidence une altercation entre Madame Luana
DUPELIN LALUNG, Madame Sandrine SIX et Monsieur Roger DUPE ayant entraîné des échanges verbaux d’une
rare violence en présence du public venu assister à la journée de course hippiques du 28 octobre 2017.

* * *

Attendu que Madame Luana DUPELIN LALUNG est coutumière des faits et qu’elle a déjà reçu maints avertissements
au cours de précédentes réunions de courses hippiques.

* * *

Attendu que les dispositions du § I de l’article 224 du Code des Courses au Galop prévoient que constitue une faute
disciplinaire tout comportement contraire au présent Code, aux règles professionnelles, ainsi que tout manquement
à la probité, à l’honneur ou à la délicatesse et tout comportement portant gravement atteinte à la réputation des
courses même se rapportant à des faits extra-professionnels ;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 224 du Code des Courses au Galop prévoient que toute faute
disciplinaire peut donner lieu à l’application des sanctions disciplinaires prévues au présent Code, les plus
appropriées selon la gravité de l’infraction;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que Madame Luana DUPELIN LALUNG, a eu un comportement
incorrect et non acceptable à l’égard de Mme Sandrine SIX, Mr Nicolas BELLANCE, Madame Sandrine TIAN SIO
PO, Monsieur Roger DUPE ce qui ne saurait être contesté, l’ensemble des éléments au dossier permettant
de constater qu’une altercation verbale a eu lieu ;
Attendu que le recoupement des différents documents et certificats présents au dossier permet de constater que les
faits sont avérés;
Attendu qu’il y a lieu au vu des dispositions susvisées et du comportement, non tolérable, de Madame Luana
DUPELIN LALUNG de la sanctionner par une amende de 1 500 euros ;

PAR CES MOTIFS :
Décident de sanctionner Madame Luana DUPELIN LALUNG par une amende de 1500 euros ;

Lamentin, le 30 novembre 2017
E.VINCENT SULLY - J.O IVALDI - H.YERRO
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DECISION DES COMMISSAIRES DE COURSES

SOCIETE DES COURSES DE LA CÔTE D’AZUR
Hippodrome de Cagnes-Sur-Mer
Réunion du 13 décembre 2017

Les Commissaires de Courses, agissant en application des dispositions de l’article 205 du Code des Courses
au Galop ;
Faisant suite au rapport du médecin agréé en fonction, le Dr BOUCHER et ayant été informés par le Secrétaire
des Commissaires en fonction ce jour sur l’hippodrome, M. Samuel FARGEAT, ainsi que du Directeur de réunion
en fonction, M. Thomas ROUCAYROL, du comportement du jockey Frankie LEROY, d’avoir voulu se mettre en
selle sur le poulain COLPO DI STATO, alors que ce dernier devait subir un dépistage d’alcool dans l’air expiré ;
Après avoir dûment appelé le jockey Frankie LEROY à se présenter pour l’examen contradictoire de ces faits ;
Après avoir examiné les éléments du dossier (procès-verbal des opérations de dépistage d’alcool dans l’air expiré
sur une personne montant au cours de la réunion) et entendu en ses explications le jockey Frankie LEROY ;
Attendu que le jockey Frankie LEROY a déclaré qu’il lui a été notifié de devoir se présenter devant le médecin
de service pour subir un dépistage d’alcool dans l’air expiré, après s’être pesé pour le Prix WUTZELINE et qu’il
s’était rendu devant le médecin sans sa notification, prétextant l’avoir perdue ;
Attendu que le médecin agréé a indiqué au jockey Frankie LEROY qu’il ne pouvait procéder au dépistage sans
sa notification, ce dernier est donc retourné au vestiaire ;
Attendu que le jockey Frankie LEROY est allé au rond de présentation sans avoir pris la peine au préalable de
se représenter devant le médecin avec sa nouvelle notification ;
Attendu que le Secrétaire des Commissaires, informé par le Directeur de réunion que le jockey Frankie LEROY
ne s’était pas présenté devant le médecin, l’a empêché de se mettre en selle et lui a ordonné de se rendre
immédiatement à l’infirmerie ;
Attendu que le jockey Frankie LEROY s’est ensuite rendu à l’infirmerie, sans sa notification, sur ordre du Secrétaire
des Commissaires et du Directeur de réunion, afin de subir son dépistage ;
Attendu qu’à l’issue de ce dépistage, le médecin a déclaré que le résultat positif ne permettait pas au jockey
Frankie LEROY de se mettre en selle ;

***

Attendu que les dispositions du § I de l’article 143 du Code des courses au galop prévoient notamment
- que toute personne titulaire d’une autorisation de monter en courses peut faire l’objet d’un contrôle effectué

par les Commissaires de France Galop
- que les Commissaires de courses peuvent également désigner des personnes devant faire l’objet d’un contrôle

lorsque ce contrôle est effectué à l’occasion d’une réunion de courses
- que pour le contrôle du taux d’alcool dans l’air expiré, celui-ci est ordonné par les Commissaires de courses

à tout moment de la réunion et au plus tard avant la dernière course montée par la personne à contrôler
- que la notification est effectuée par les Commissaires de France Galop, les Commissaires de courses ou leur

représentant
- que sur l’hippodrome, la personne désignée doit, après avoir justifié de son identité, signer l’imprimé par lequel

elle reconnaît être informée qu’elle a été désignée pour faire l’objet d’un contrôle
- que les contrôles sont effectués par un médecin agréé par France Galop dont la liste est publiée au Bulletin

officiel des courses au galop
- que les différents types de contrôles sont les suivants : contrôle par éthylotest, contrôle dans l’urine et/ou le

sang
- que le médecin agréé par France Galop pourra effectuer lui-même ou demander à une autre personne soumise

au secret professionnel et médical de procéder aux opérations de contrôle consistant à recueillir une quantité
d’urine, et/ou à pratiquer une opération de dépistage de l’alcool dans l’air expiré. Les prélèvements de sang
ne peuvent être réalisés que par un médecin

- que la personne désignée pour subir un contrôle est tenue de se présenter devant la personne en charge des
opérations de prélèvement, munie d’une pièce d’identité et rester tout le temps estimé nécessaire par la
personne en charge du prélèvement.

- que toute personne qui refuse de se soumettre à un contrôle peut se voir appliquer par les Commissaires de
France Galop les sanctions prévues par le présent Code

- que la liste des appareils utilisés pour la détermination du taux d’alcool par l’analyse de l’air expiré est publiée
au Bulletin officiel des courses de galop

- que si le contrôle est supérieur au seuil réglementaire fixé à l’annexe 11, un second contrôle de confirmation
est immédiatement effectué

- que le résultat de ces contrôles est remis immédiatement aux Commissaires de courses
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- qu’en cas de résultat positif, les Commissaires de courses, interdisent au jockey de monter toute course de la
réunion et transmettent le dossier à la Commission Médicale de France Galop qui examine le dossier avant, le
cas échéant, de le transmettre aux Commissaires de France Galop, conformément à la procédure

Attendu que les dispositions de l’article 194 du code des Courses au galop prévoient notamment que Les
Commissaires de courses peuvent appliquer une sanction dans les limites du présent Code à tout propriétaire,
entraîneur ou jockey faisant preuve d’un comportement incorrect à l’égard des Commissaires de courses ou de
l’un de leur préposé ou de toute autre personne présente dans l’enceinte de l’hippodrome.
- qu’Ils peuvent également prendre toute mesure qui s’impose dans les limites du présent Code à l’égard de toute

personne dont l’attitude ou les propos sur l’hippodrome sont de nature à porter atteinte à la réputation des
courses

- qu’une mesure de restriction d’accès aux enceintes réservées pourra en tout état de cause être adoptée à l’égard
du personnel d’un entraîneur, comme à l’égard de toute personne sur l’hippodrome, laquelle constitue une
mesure d’administration interne

- qu’ils peuvent demander aux Commissaires de France Galop d’aggraver la sanction
Attendu que les dispositions du § I de l’article 224 du Code des Courses au galop prévoient notamment que constitue
une faute disciplinaire tout comportement contraire au présent Code, aux règles professionnelles, ainsi que tout
manquement à la probité, à l’honneur ou à la délicatesse et tout comportement portant gravement atteinte à la
réputation des courses même se rapportant à des faits extra-professionnels ;
Attendu que les dispositions du § IV de l’article 224 du Code des Courses au galop prévoient notamment que si la
faute disciplinaire a été commise sur un hippodrome à l’occasion d’une réunion de courses, les Commissaires de
courses prononcent immédiatement la sanction à condition que l’intéressé ait été entendu, à moins qu’ils n’estiment
devoir transmettre le dossier aux Commissaires de F rance Galop, selon la gravité de la faute ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède, et des éléments présents au dossier de constater une infraction au
présent Code du jockey Frankie LEROY ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu des dispositions susvisées et du comportement du jockey Frankie LEROY de sanctionner
ledit jockey par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de sanctionner le jockey Frankie LEROY par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours ;

Cagnes sur Mer, le 13 décembre 2017
Jean-Michel COSTAMAGNA - Didier MAYOUX - Viviane COURSIERES - Jean-Pierre BOUCAN

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP (susceptible de recours)

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 et 216 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par un rapport du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 23 novembre 2017 suite à
un contrôle des effectifs de l’entraîneur Daniel RABHI effectué le 19 septembre 2017 ;
Rappel des faits :
Le 19 septembre 2017, un contrôle d’effectifs a été effectué au sein de l’hippodrome de la CEPIERE à TOULOUSE,
dont il ressort que l’entraîneur Daniel RABHI, titulaire d’un agrément en tant qu’entraîneur public et dont l’effectif
déclaré comprend 27 chevaux, stationnait 30 chevaux dans les écuries dudit hippodrome ;
Le rapport précise notamment :
- que l’effectif a d’abord été présenté par une personne salariée de l’établissement puis par M. Julian RESIMONT

qui a signé la feuille de contrôle d’effectifs en tant que représentant de l’entraîneur ;
- qu’interrogé sur l’absence de M. Daniel RABHI, M. Julian RESIMONT a indiqué qu’il ne savait pourquoi ce dernier

était absent et que « ce n’était pas son père » ;
- qu’interrogé sur les relations entre M. Daniel RABHI et la Société des courses de TOULOUSE, M. Arthur SERRES,

Directeur, a répondu au nom de M. le Président et de lui même n’avoir aucune relation ni technique ni
commerciale avec M. Daniel RABHI du fait de son absence ;

- que lors du contrôle, le cheval N15 (IRE) MISTY MOUNTAIN (IRE) est présent sans apparaître dans l’effectif de
M. Daniel RABHI et qu’il a été déclaré à l’entraînement le 21 septembre 2017 ;

- que les chevaux BRYANN (GB) et le N15 (FR) SEPIA (GB) étaient absents de l’établissement, qu’ils auraient été
envoyés à la clinique vétérinaire depuis la veille pour soins et que ces 2 chevaux ont été déclarés le 21 septembre
2017 en sortie provisoire d’entraînement chez Mlle Charley LAUFFER, Haras LE TICOL, 09130 DURFORT ;

- que 9 chevaux sont présents dans l’établissement sans document d’identification et que leurs formalités de
déclaration soit de naissance et d’identification, soit de francisation et/ou d’importation n’ont pas été réalisées :
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- N14 UNDER MY SKIN (IRE) : un cheval inconnu dans la base américaine et de WEATHERBYS, porte une puce
d’identification anglaise ou irlandaise ; la poulinière UNDER MY SKIN (IRE) a été saillie en 2013 par REQUINTO
(IRE), mais il n’est pas fait de mention de produits sur le site de WEATHERBYS ; ce cheval a été déclaré à
l’effectif de M. Daniel RABHI le 10 mai 2017, mais qu’en l’absence d’enregistrement dans un Stud book, il n’a
pas été possible de l’enregistrer à son effectif ;

- N15 UNDER MY SKIN (IRE) : cheval inconnu dans la base américaine, de WEATHERBYS et de l’IFCE, ce
cheval porte une puce d’identification française ; la poulinière UNDER MY SKIN (IRE) a été saillie en 2014 par
DUKE OF MARMALADE (IRE), mais il n’est pas fait de mention de produit sur le site de WEATHERBYS et de
l’IFCE ; ce cheval a été déclaré à l’effectif de M. Daniel RABHI le 10 mai 2017, mais en l’absence
d’enregistrement dans un Stud book, il n’a pas été possible de l’enregistrer à son effectif ;

- N15 PIROURETTE (GB) : cheval inconnu dans la base américaine, de WEATHERBYS et de l’IFCE, ce cheval
porte une puce d’identification française ; ce cheval a été déclaré à l’effectif de M. Daniel RABHI le 2 août 2017,
mais en l’absence d’enregistrement dans un Stud book, il n’a pas été possible de l’enregistrer à son effectif ;

- N14 (IRE) MHARASHIC (IRE) : le livret et le signalement français ont été réclamés fin mars 2017 à M. Daniel
RABHI ; les formalités d’exportation vers la France n’ont pas été réalisées ;

- N15 (IRE) MISTY MOUNTAIN (IRE): livret à France Galop depuis le 13 mars 2017, en attente du signalement
français et du certificat d’exportation ;

- N15 (IRE) BIRDSONG (IRE) : livret à France Galop depuis le 13 mars 2017, en attente du signalement français ;
le certificat d’exportation a été transmis à France Galop le 26 juillet 2017 pour une exportation en date du 12
février 2016 ;

- N15 (IRE) BLUE SPARKLE (IRE) : livret à France Galop depuis le 13 mars 2017, le signalement français a été
transmis lors du contrôle, en attente du certificat d’exportation ;

- N15 (IRE) SHAMORA (FR) : livret à France Galop depuis le 13 mars 2017, le signalement français a été transmis
lors du contrôle, en attente du certificat d’exportation ;

- NO SURRENDER (FR) : livret renvoyé à M. Daniel RABHI le 15 septembre 2017 après rectification du
signalement ;

- que l’absence de document d’identification rend tout contrôle des vaccinations impossible ;
- que concernant les 3 chevaux issus des poulinières UNDER MY SKIN (IRE) et PIROURETTE (GB) pour lesquels

les formalités de déclaration de naissance et d’identification n’ont pas permis à ce stade l’enregistrement dans
un Stud book :

- la poulinière UNDER MY SKIN (IRE) a été saillie en France le 23 mai 2015 par l’étalon WALK IN THE PARK
(IRE) au Haras des Granges, 32430 TOUGET, sans que les formalités d’importation de la poulinière soit
effectuées à ce stade, le certificat d’exportation n’a été envoyé à France Galop qu’en date du 29 juillet 2015
avec une date d’arrivée en France le 26 juillet 2015 ;

- la poulinière PIROURETTE (GB) a donné naissance à 2 produits en FRANCE en 2013 et 2014 ; concernant le
produit né en 2014, le site de WEATHERBYS indique une saillie de DICK TURPIN (IRE) en 2014, étalon faisant
la monte en ANGLETERRE ; aucune formalité d’exportation n’a été réalisée pour la saillie en ANGLETERRE
en 2014 ; le relevé de signalement du N14 (FR) PIROURETTE nommé MOONSHINE JUNGLE (FR) n’a été
effectué qu’en juillet 2015, soit bien après le départ de la poulinière pour aller à la saillie d’un étalon faisant la
monte à l’étranger ; MOONSHINE JUNGLE (FR) n’est donc pas éligible aux primes à l’éleveur ;

- qu’en 2015, la jument PIROURETTE (GB) a été saillie par l’étalon WALK IN THE PARK (IRE) en France et qu’il
semble que le produit 2015 soit né en FRANCE, mais que ni la saillie, ni le produit ne figurent dans la base de
données SIRE ;

Après avoir demandé des explications écrites à l’entraîneur Daniel RABHI et à Mlle Charley LAUFFER avant le
jeudi 7 décembre 2017 et leur avoir proposé d’être, s’ils le souhaitaient, entendus par les Commissaires de France
Galop pour l’examen contradictoire de ce dossier ;
Vu le courrier recommandé adressé par l’entraîneur Daniel RABHI, reçu le 7 décembre 2017, soit après la date
prévue, mentionnant notamment qu’ :
- il était absent le 19 septembre 2017 pour des raisons de santé ;
- il a effectivement des soucis de santé et est contraint de faire des examens pour l’instant mais qu’il est toujours

responsable des entraînements de Mlle Charley LAUFFER étant « en collaboration de M. RESIMONT » quand
il est absent ;

Vu les courriers électroniques adressés par Mlle Charley LAUFFER le 6 décembre 2017, reçus le 7 décembre
2017 soit après la date prévue, mentionnant notamment :
- que M. Julian RESIMONT est désigné comme responsable en l’absence de l’entraîneur Daniel RABHI ;
- un contrat de travail à durée indéterminée, signé le 30 mai 2017 entre l’EARL LE TICOL, représentée par Mlle

Charley LAUFFEUR et M. Julian RESIMONT, engagé en qualité de jockey, ayant pour tâche l’entraînement de
chevaux de course et exerçant ses fonctions au 1 chemin des courses (31100) TOULOUSE ;

- une facture de débourrage, de pré-entraînement concernant le cheval « N. MISTY MOUNTAIN x ARAKAN (=
N. ARAKAN) ramenée le 18 septembre 2017 » ;

- que les chevaux BRYAN et PISCAR D’OLHOS sont partis le 18 septembre 2017 à la clinique vétérinaire de
MAUVEZIN, le cheval BRYAN ayant subi une opération du genou et le cheval PISCAR D’OLHOS une castration
couché, précisant que les justificatifs seront transmis par la clinique sous peu ;
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- qu’elle pensait que les signalements français avaient été transmis à FRANCE GALOP pour finaliser l’importation
des chevaux et que les livrets puissent être renvoyés, joignant à ce titre des courriers électroniques concernant
les documents d’exportation de WEATHERBYS, tout en précisant que pour les chevaux N. BLUE SPARKLE, N.
SHAMORA, N. SECOND OMEN, N. MISTY MOUNTAIN et MAGICA LOLA, ils en referont rapidement ;

- une copie de contrat selon elle entre l’entraîneur Daniel RABHI et elle, ajoutant qu’elle n’est pas présente tous
les matins sur le lieu d’entraînement, qu’elle travaille sur une exploitation agricole à 50 km de TOULOUSE ;

- que ses chevaux (26 actuellement) sont sous la responsabilité dudit entraîneur, qui est un entraîneur public, et
qui a délégué sa responsabilité à M. Julian RESIMONT lors de ses absences (fréquentes) dues à des problèmes
de santé ;

- qu’elle est un peu étonnée du courrier électronique du Directeur de la Société des courses de TOULOUSE, dans
la mesure où il ne vient jamais sur les pistes d’entraînement ni aux écuries ;

- qu’elle fera parvenir un courrier électronique, d’autres membres du bureau justifiant avoir vu l’entraîneur Daniel
RABHI sur le site si cela peut être utile ;

- que les chevaux N. PIROURETTE 2015, N. UNDER MY SKIN 2014/2015 étaient rentrés à l’effectif depuis juin,
pense-t-elle, et qu’il y a un problème concernant les déclarations de naissance, renvoyant à ce titre aux courriers
électroniques transmis par elle ;

Vu le courrier de la clinique vétérinaire susvisée, reçu par courrier électronique le 8 décembre 2017, mentionnant
notamment que les chevaux BRYANN et PISCAR D’OLHOS appartenant à Mlle Charley LAUFFER ont bien subi
chacun une intervention chirurgicale au sein de la clinique, sont arrivés le lundi 18 septembre 2017 et sont repartis
au terme de leur hospitalisation : le 25 septembre 2017 concernant le cheval BRYANN et le 10 octobre 2017
concernant le cheval PISCAR D’OLHOS ;
Vu les éléments du dossier et les articles 13, 22, 27, 28, 29, 30, 32, 39, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 71, 74, 77, 78, 83, 85,
216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

* * *

Attendu, tout d’abord, qu’il y a lieu de rappeler des décisions des Commissaires de France Galop particulièrement
récentes concernant les deux personnes impliquées dans le présent dossier ;
Attendu que par décision en date du 6 juin 2016, Mlle Charley LAUFFER a été sanctionnée par la suspension de
son agrément en qualité de permis d’entraîner pour une durée de 18 mois et par le remboursement d’indemnités
de déplacement pour ne pas avoir respecté les conditions du permis d’entraîner qu’elle détenait en entraînant
notamment 9 chevaux de plus qu’autorisé et en faisant courir des chevaux sous le nom d’un autre entraîneur, alors
qu’elle les entraînait elle-même, ce qui est particulièrement grave ;
Attendu que par décision en date du 15 juin 2017, l’entraîneur Daniel RABHI avait été sanctionné par une amende
de 3 000 euros pour déclarations mensongères dans le cadre de son activité d’entraînement et pour manquement
à la probité, pour ne pas avoir notamment assuré personnellement et directement l’entretien et l’entraînement de
chevaux déclarés à son effectif à CABRIES alors qu’ils étaient en réalité à TOULOUSE et entraînés par Mlle Charley
LAUFFER ;
Attendu que par décision en date du 15 juin 2017, Mlle Charley LAUFFER a notamment été sanctionnée par une
interdiction de toute autorisation d’entraîner pour une durée de 3 ans et par l’interdiction de se présenter à tout
stage d’entraîneur pendant cette période pour avoir effectué de nombreuses déclarations mensongères et violé la
suspension de son permis d’entraîner, celle-ci ayant notamment entraîné et stationné au sein de l’hippodrome de
la CEPIERE à TOULOUSE, des chevaux dont 10 d’entre eux déclarés sous l’effectif de deux autres entraîneurs (8
sous l’effectif de l’entraîneur Daniel RABHI), cette interdiction s’appliquant jusqu’au lundi 29 juin 2020 inclus ;
Attendu que Mlle Charley LAUFFER avait cependant été autorisée à conserver son agrément en qualité de
propriétaire, seul son agrément lui permettant d’entraîner ayant été suspendu aux termes des décisions des 6 juin
2016 et 15 juin 2017 ;
Attendu qu’il ressort du nouveau rapport du Département Livrets et Contrôles que l’entraîneur Daniel RABHI, censé
entraîné l’effectif de Mlle Charley LAUFFER sur l’hippodrome de TOULOUSE, n’assure en réalité pas l’entraînement
des chevaux déclarés sous son effectif à cet endroit de manière conforme au Code, l’entraînement étant une notion
définie par ledit Code et impliquant de s’occuper personnellement et dans la continuité des chevaux déclarés sous
son propre effectif ;
Attendu en effet que le recoupement des éléments présents au dossier permet de constater une situation de
l’entraîneur Daniel RABHI non conforme à ses obligations d’entraîneur au sens du Code puisqu’il n’assure pas dans
la continuité, en toute indépendance, personnellement, et sous son entière responsabilité l’entraînement, l’entretien,
et l’hébergement des chevaux présents à TOULOUSE et déclarés comme étant sous sa responsabilité ;
Qu’en date du 6 décembre 2017, Mlle Charley LAUFFER indique notamment « Je ne suis pas présente tous les

matins sur le lieu d’entraînement (…) Mes chevaux (26 actuellement) sont sous la responsabilité de l’entraîneur, qui

est un entraîneur public, et qui a délégué sa responsabilité à Julian RESIMONT lors de ses absences (fréquentes)

dues à des problèmes de santé » ;
Qu’il résulte en outre des éléments du dossier qu’interrogé sur l’absence dudit entraîneur, M. Julian RESIMONT a
indiqué qu’il ne savait pourquoi ce dernier était absent et que « ce n’était pas son père » et qu’interrogé sur les
relations entre ledit entraîneur et la Société des courses de TOULOUSE, le Directeur de cette dernière, a répondu
au nom du Président et de lui-même, n’avoir aucune relation, ni technique, ni commerciale avec l’entraîneur Daniel
RABHI du fait de son absence ;
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Que par courrier reçu le 7 décembre 2017, l’entraîneur Daniel RABHI reconnaît lui-même ses absences, et précise
« effectivement j’ai des soucis de santé où je suis contraint à faire des examens pour l’instant mais je suis toujours

responsable des entraînements de Mlle LAUFFER Charley, en collaboration de M. RESIMONT quand je suis

absent » ;
Attendu que contrairement à ce qu’annonçait Mlle Charley LAUFFER, aucun courrier électronique d’autres
membres du bureau de la Société des Courses de TOULOUSE n’a été communiqué pour justifier avoir vu
l’entraîneur Daniel RABHI sur le site et que la décision du 15 juin 2017 précisait déjà que le fait de se déplacer à
seulement trois reprises sur son centre d’entraînement était insuffisant pour justifier l’entraînement direct et
personnel de son effectif ;
Attendu qu’il convient ici de constater le manque de précision et le peu d’explications transmises par les
intéressés sur la situation décrite dans le rapport au regard des questions pourtant précises qui leur ont été
posées par les Commissaires de France Galop ;
Attendu qu’il ressort en outre du rapport que l’entraîneur Daniel RABHI et Mlle Charley LAUFFER se sont une
nouvelle fois rendus coupables de déclarations non conformes concernant la présence ou l’absence de chevaux
dans l’établissement d’entraînement par rapport aux présences et absences officiellement déclarées auprès de
France Galop et à leur obligations en la matière, une partie des chevaux présents faisant en outre l’objet de
manquement aux formalités d’identification ou relatives à leur exportation ou importation ce qui ne permet pas
d’avoir des déclarations en règle au sens du Code les concernant ;
Qu’il ressort en effet du rapport, que le poulain N 15 (IRE) MISTY MOUNTAIN (IRE) était présent sans être dûment
déclaré, que le poulain N15 (FR) SEPIA (GB) était absent sans justificatif alors que censé être présent et que 3
autres chevaux étaient présents sans être dûment déclarés en raison de l’absence de document d’identification ;
Que concernant les chevaux N14 (IRE) MHARASHIC (IRE), N15 (IRE) MISTY MOUNTAIN (IRE) et N15 (IRE)
BIRDSONG (IRE), le signalement français n’a pas été transmis, étant observé que pour les chevaux N15 (IRE)
SHAMORA (FR), N15 (IRE) BLUE SPARKLE (IRE) il l’a été lors du contrôle ;
Que les formalités de déclaration de naissance, d’identification, de francisation, d’importation et/ou d’exportation
concernant les poulinières UNDER MY SKIN (IRE) et PIROURETTE (GB), les produits N14 UNDER MY SKIN (IRE),
N15 UNDER MY SKIN (IRE), N15 PIROURETTE (GB), N14 (IRE) MHARASHIC (IRE), N15 (IRE) MISTY MOUNTAIN
(IRE), N15 (IRE) BIRDSONG (IRE), N15 (IRE) BLUE SPARKLE (IRE), N15 (IRE) SHAMORA (FR) et la jument
MOONSHINE JUNGLE (FR), n’ont pas été réalisées conformément aux obligations résultant du Code de Courses
et du droit commun ;
Attendu que l’ensemble de cette situation ne peut être tolérée et que les irrégularités concernant les déclarations
d’effectif, le respect de la réglementation en matière de détention, d’identification et de signalements des chevaux,
et la réalité de l’entraînement des chevaux présents à TOULOUSE est absolument intolérable, Mlle Charley
LAUFFER ayant déjà fait l’objet de deux décisions récentes lui rappelant ses obligations en la matière et
l’entraîneur Daniel RABHI ayant également été sanctionné très récemment à ce titre ;
Attendu qu’il convient donc en l’espèce de sanctionner l’entraîneur Daniel RABHI, au regard de cette situation,
conformément notamment aux dispositions du § VI de l’article 216 du Code des Courses au Galop, ces nouveaux
manquements aux obligations du Code pesant sur les entraîneurs publics en matière d’entraînement, de
déclaration des chevaux auprès de France Galop et des formalités à effectuer concernant les chevaux présents
sur un site d’entraînement impliquant une sanction adaptée ;
Qu’il y a donc lieu de prononcer une suspension de son autorisation d’entraîner pour une durée déterminée de
3 mois assortie d’une obligation de justification, au terme de cette sanction, d’une situation dénuée de toute
ambiguïté et d’équivoque sur le fait qu’il est présent de manière continue sur son site d’entraînement et qu’il
s’occupe directement et personnellement des chevaux déclarés à son effectif conformément aux dispositions
des articles 28, 29, 32 et 224 du Code des Courses au Galop ;
Attendu que Mlle Charley LAUFFER, a, quant à elle, déjà été sanctionnée à deux reprises récemment et qu’elle
doit être sanctionnée avec sévérité pour ses nouveaux manquements aux obligations résultant du Code des
Courses au Galop ;
Qu’elle a notamment manqué à ses obligations concernant l’entraîneur qui s’occupe des chevaux dont elle est
propriétaire et qu’elle n’a pas prévenu les Commissaires de France Galop des absences qu’elle qualifie
elle-même de fréquentes de l’entraîneur Daniel RABHI, sans prendre la moindre disposition à ce sujet, le contrat
de travail fourni concernant M. Julian RESIMONT n’ayant aucune incidence, ce dernier ne disposant pas d’une
autorisation pour agir en qualité d’entraîneur ;
Qu’en outre, Mlle Charley LAUFFER a contribué aux manquements relatifs aux déclarations des chevaux présents
dans l’établissement de TOULOUSE et aux manquements relatifs aux formalités d’identification, d’exportation et
d’importations visées dans le rapport, les éléments qu’elle fournit sur ces questions étant lapidaires et tardifs ;
Attendu qu’il convient donc face à de nouveaux manquements particulièrement intolérables et réitérés au Code
des Courses au Galop notamment aux dispositions des articles 32, 28, 224, de la sanctionner au regard de ces
nouvelles infractions conformément notamment aux dispositions du § VI de l’article 216 dudit Code et
compte-tenu des sanctions déjà prononcées à son encontre, par la suspension de son agrément en qualité de
propriétaire pendant une durée de 30 mois ;
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Attendu enfin qu’il y a lieu de préciser que les chevaux pour lesquels les formalités de déclaration de naissance,
d’identification, de francisation, d’importation et/ou d’exportation n’ont pas été réalisées seront donc interdits
d’accès aux terrains d’entraînement, aux hippodromes et aux établissements placés sous l’autorité des Sociétés
de Courses jusqu’à ce que les Commissaires de France Galop obtiennent les justificatifs de la réalisation effective
des formalités susvisées, une partie d’entre elles étant un préalable nécessaire au contrôle de leur état sanitaire ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de suspendre l’agrément en qualité d’entraîneur public de M. Daniel RABHI pour une durée de 3 mois, assortie

d’une obligation de justification, au terme de cette sanction, d’une situation dénuée de toute ambiguïté et
d’équivoque sur le fait qu’il est en mesure de s’occuper directement et personnellement des chevaux qui seront
déclarés à son effectif ;

- d’interdire d’accès aux terrains d’entraînement, aux hippodromes et aux établissements placés sous l’autorité
des Sociétés de Courses, les chevaux UNDER MY SKIN (IRE) et PIROURETTE (GB), les produits N14 UNDER
MY SKIN (IRE), N15 UNDER MY SKIN (IRE), N15 PIROURETTE (GB), N14 (IRE) MHARASHIC (IRE), N15 (IRE)
MISTY MOUNTAIN (IRE), N15 (IRE) BIRDSONG (IRE), N15 (IRE) BLUE SPARKLE (IRE), N15 (IRE) SHAMORA
(FR) et MOONSHINE JUNGLE (FR), jusqu’à ce qu’il soit justifié de la réalisation effective des formalités de
naissance, d’identification, de francisation, d’importation et/ou d’exportation ;

- de sanctionner Mlle Charley LAUFFER par la suspension de son agrément en qualité de propriétaire pour une
durée de 30 mois.

Boulogne, le 15 décembre 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. CORVELLER

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, signée par le Chef de la Division des Courses de la Direction
Centrale de la Police Judiciaire, visant à retirer l’autorisation de propriétaire délivrée par les Commissaires de France
Galop à M. Jean-Louis MAGNIN ;
Rappel des faits :
En application des dispositions du Décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux sociétés de courses de chevaux et au
pari mutuel, M. Jean-Louis MAGNIN a bénéficié d’un avis favorable de la part des services de la Division des Courses
de la Direction Centrale de la Police Judiciaire du Ministère de l’Intérieur, qui ont permis à France Galop de lui
délivrer l’agrément l’autorisant à faire courir en qualité de propriétaire en 2014 ;
Le 16 novembre 2017, le Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire a adressé
un courrier, reçu le 20 novembre 2017, visant à retirer l’autorisation délivrée par les Commissaires de France Galop
à M. Jean-Louis MAGNIN, en qualité de propriétaire, au motif que celui-ci est cité par la presse dans un une
procédure judiciaire pour des faits d’escroquerie en bande organisée, association de malfaiteurs et recel, commis
dans la région de CLERMONT-FERRAND et que selon cet article, M. Jean-Louis MAGNIN, notaire de profession, a
été mis en examen et écroué en mai 2017 à la prison de RIOM (63) ;
Le 20 novembre 2017, les Commissaires de France Galop ont adressé un courrier à M. Jean-Louis MAGNIN, afin
de lui demander de fournir ses explications écrites sur la situation, tout en adressant copie de ce courrier au Chef
de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire ;
M. Jean-Louis MAGNIN n’a adressé aucun courrier en réponse au courrier susvisé ;
Le 4 décembre 2017, les Commissaires de France Galop ont fait état au Chef de la Division des Courses de la
Direction Centrale de la Police Judiciaire ainsi qu’à M. Jean-Louis MAGNIN, de l’absence d’explication de ce dernier
en lui indiquant qu’ils le convoqueront pour un examen contradictoire de la situation conformément à la procédure
visée dans le courrier reçu le 20 novembre 2017, si la demande de retrait était maintenue par ladite Division ;
Le 11 décembre 2017, les Commissaires de France Galop ont reçu un courrier du Chef de la Division des Courses
de la Direction Centrale de la Police Judiciaire maintenant sa demande de retrait d’autorisation concernant M.
Jean-Louis MAGNIN ;
Le même jour, les Commissaires de France Galop ont transmis ce courrier à M. Jean-Louis MAGNIN, en vue de
le convoquer le lundi 18 décembre 2017 afin de procéder à un examen contradictoire de cette demande en
mentionnant un calendrier de procédure, étant observé qu’ils adressaient également copie de ladite convocation
au Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire ;
Le 13 décembre 2017, M. Jean-Louis MAGNIN a adressé un courrier d’explications aux Commissaires de France
Galop, reçu le 14 décembre 2017, mentionnant notamment :
- qu’il a reçu hors délai le courrier lui permettant de faire valoir ses droits suite à la rétention de celui-ci par la

juridiction d’instruction de CUSSET ;
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- qu’il est évident qu’il n’entend pas être victime du service défectueux du service public de la justice (article
L141-1 du code de l’Organisation Judiciaire) ;

- que la présomption d’innocence est la règle tant en droit français qu’en conformité des dispositions de la
Convention Européenne des Droits de l’Homme et que la présente démarche est discriminatoire au sens des
articles 6 et 14 combinés de la dite Convention et 1 du protocole additionnel n°12 ;

- qu’il n’a actuellement aucun cheval qui court et que ce sera le cas tant que le procès n’aura pas eu lieu par
respect de l’Institution ;

- que par contre, au vu des éléments de l’instruction dont le secret a été violé dans la presse il n’entend n’avoir
aucune sanction et entend demander une enquête sur le fonctionnement du parquet de CUSSET à ce sujet ;

Le 14 décembre 2017, les Commissaires de France Galop ont adressé ce courrier au Chef de la Division des
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire, étant observé qu’ils adressaient également copie dudit
courrier à M. Jean-Louis MAGNIN, dans le respect du contradictoire ;
Après avoir dûment appelé M. Jean-Louis MAGNIN, à se présenter à la réunion fixée au lundi 18 décembre 2017
pour l’examen contradictoire de ce dossier ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;
Vu le décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel ;
Vu les courriers du Ministère de l’Intérieur, adressés par le Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale
de la Police Judiciaire en date des 13 novembre et 5 décembre 2017 ;
Vu les courriers des Commissaires de France Galop adressés à M. Jean-Louis MAGNIN et au Chef de la Division
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date des 20 novembre, 4, 11 et 14 décembre
2017 ;
Vu le courrier d’explications de M. Jean-Louis MAGNIN en date du 13 décembre 2017 développées ci-dessous ;

* * *

Attendu que le décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel
dispose dans son article 12-II que : « Les Sociétés Mères (…) délivrent les autorisations de faire courir, d’entraîner,

de monter et driver les chevaux de course (…). Ces autorisations ne peuvent être accordées qu’après un avis

favorable du ministre de l’Intérieur émis au regard des risques de troubles à l’ordre public qu’elles sont

susceptibles de créer » ;
Attendu que les dispositions de ce même article 12-II précisent notamment que : « Elles (les autorisations) peuvent

être retirées par la société mère concernée à l’issue d’une procédure contradictoire engagée de sa propre initiative

ou à la demande du ministre de l’Intérieur. La société mère est tenue (…) de retirer l’autorisation si le ministre de

l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire. » ;
Attendu qu’il ressort des éléments du dossier et de la réunion du lundi 18 décembre 2017, que les Commissaires
de France Galop ont été saisis par un courrier du Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la
Police Judiciaire reçu le 20 novembre 2017, sollicitant le retrait de l’agrément délivré à M. Jean-Louis MAGNIN
en qualité de propriétaire ;
Attendu que ce courrier du Chef de la Division des Courses précisait, en effet :
- que M. Jean-Louis MAGNIN, selon un article de presse daté du 17 septembre 2017 est cité dans une procédure

judiciaire pour des faits d’escroquerie en bande organisée, association de malfaiteurs et recel, commis dans
la région de CLERMONT-FERRAND ;

- que selon cet article il a été mis en examen et écroué en mai 2017 à la prison de RIOM ;
- un rappel du décret relatif aux sociétés de courses ;
- un rappel de la procédure à suivre ;
Que le courrier du Chef de la Division des Courses en date du 5 décembre 2017 précisait qu’en l’absence
d’observation de la part de M. Jean-Louis MAGNIN à la suite de la demande de retrait de l’autorisation formulée
le 13 novembre 2017, conformément aux dispositions de l’article 12-II du décret 97-456 du 5 mai 1997, le Service
Central des Courses et Jeux, au nom du Ministre de l’Intérieur maintient sa décision de retrait d’autorisation de
M. Jean-Louis MAGNIN et qu’aucun nouveau courrier n’a été reçu suite au courrier de M. Jean-Louis MAGNIN
le 13 décembre adressé le même jour au service central ;

* * *

Attendu qu’il y a lieu de rappeler que les Commissaires de France Galop sont, comme l’indiquent les textes
susvisés, tenus de retirer l’autorisation si le Ministère de l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations
émises à l’occasion de la procédure contradictoire ;
Que les Commissaires susvisés ont, tout au long de la présente procédure, adressé l’ensemble des éléments
au Ministère et à M. Jean-Louis MAGNIN à deux adresses distinctes dont celle du centre pénitentiaire où il est
écroué, le Ministère ayant donc, grâce aux démarches et à la procédure mise en place, été destinataire de
l’ensemble des arguments dudit propriétaire ;
Que le Ministère susvisé a souhaité maintenir sa demande de retrait d’autorisation de M. Jean-Louis MAGNIN
par courrier en date du 5 décembre 2017, reçu le 11 décembre 2017 ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés
de courses de chevaux et au pari mutuel dans son article 12-II, et de la demande du Ministère de l’Intérieur,
maintenue par courrier en date du 5 décembre 2017, reçu le 11 décembre 2017 de :
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- prendre acte des arguments communiqués par M. Jean-Louis MAGNIN, et de lui confirmer qu’ils ont été transmis
au Ministère de l’Intérieur suite aux démarches et à la procédure que les Commissaires de France Galop ont
mis en place à la demande dudit Ministère ;

- de prendre acte du maintien de sa demande de retrait par le Ministère qui n’a pas apporté de nouvelle observation
ou décision suite à sa demande en date du 13 novembre 2017, maintenue le 5 décembre 2017 ;

- d’indiquer, en conséquence, à M. Jean-Louis MAGNIN, que les Commissaires de France Galop, qui sont liés
par la demande réitérée du Ministère de l’Intérieur sans pouvoir donner leur appréciation sur le fond du dossier,
sont donc tenus, au vu des textes applicables, de lui retirer l’autorisation en qualité de propriétaire lui ayant été
délivrée ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’agrément délivré à M. Jean-Louis MAGNIN

l’autorisant à faire courir en qualité de propriétaire.

Boulogne, le 18 décembre 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – H. D’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
(SUSCEPTIBLE DE RECOURS)

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du Code
des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Franck BLONDEL dont le contrôle d’alcool dans l’air expiré,
effectué le 28 novembre 2017 sur l’hippodrome de DEAUVILLE a révélé une concentration alcoolique dans l’air
expiré supérieure au taux de violation fixé par les dispositions de l’annexe 11 dudit Code ;
Le 6 décembre 2017, la Commission médicale a reçu, dans le cadre de ses démarches, des explications écrites
dudit jockey après lui avoir mentionné qu’il pouvait également faire une demande pour être entendu s’il le souhaitait ;

Le 12 décembre 2017, la Commission médicale, qui avait informé par courrier ledit jockey qu’elle se réunirait à
cette date en lui indiquant les modalités de sa séance, a demandé que le jockey Franck BLONDEL :
- fasse l’objet de contrôle d’alcool dans l’air expiré le plus souvent possible pendant une période probatoire de

deux mois ;
- effectue dans un délai de six semaines, avant le 29 janvier 2018, une nouvelle visite de non contre indication à

la monte en course auprès du Docteur qu’elle a désigné assortie d’une prise de sang en amont de cette visite,
le tout à ses frais, afin de vérifier qu’il n’y a pas de dépendance physique témoignant d’une alcoolisation régulière.
Elle a également indiqué que passé ce délai en l’absence de conclusions du médecin désigné, elle prononcerait
une contre indication temporaire à la monte en course ;

S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au §I de l’article 1er de l’annexe 11 du Code des
Courses au Galop, elle transmet le dossier aux Commissaires de France Galop ;

* * *

Après avoir demandé des explications écrites au jockey Franck BLONDEL avant le vendredi 22 décembre 2017 et
lui avoir proposé d’être, s’il le souhaitait, entendu par les Commissaires de France Galop ;
Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications écrites transmises par le jockey
Franck BLONDEL ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les explications écrites du jockey Franck BLONDEL reçues par courrier électronique le 21 décembre 2017,
mentionnant notamment :
- qu’il est surpris et désolé d’avoir été positif lors du contrôle d’alcoolémie le 28 novembre à 13h à Deauville ;

-qu’il a effectivement, lors d’un diner la veille au soir avec des propriétaires, consommé du champagne et
que son dernier verre a été bu vers 23h30 ;

- que compte tenu du fait qu’il devait monter à un poids léger le lendemain cela faisait deux jours qu’il mangeait
peu mais qu’il ne s’explique pas que le taux d’alcool soit resté supérieur au taux autorisé lorsque qu’il a eu le
contrôle le lendemain ;

- que pour information, il n’a jamais, en plus de 20 ans de carrière, eu ce genre de problème et qu’il n’a jamais
consommé le moindre verre d’alcool avant de se rendre aux courses ;

- que d’autre part, il avait pris son joker (une seule journée d’exemption par an) pour cette journée de courses
qui était très importante pour lui et qu’il n’aurait jamais pris le moindre risque s’il avait pu imaginer que les
quelques verres de la veille au soir pouvaient induire un tel taux le lendemain à midi ;

- que le médecin qui l’a contrôlé lui a dit qu’il pouvait repartir au volant car le taux était autorisé pour conduire
mais pas pour monter en course ;
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- que cette situation est très embarrassante mais qu’elle permettra à l’avenir de faire encore plus attention
sachant que lorsqu’il se nourrit peu, il faut absolument éviter le moindre verre la veille des courses car il semble
que le taux d’alcool reste plus longtemps qu’il ne l’imaginait ;

- que depuis cet incident, il a été à plusieurs reprises contrôlé et que bien sûr le résultat était négatif ;
- que sur instruction de la Commission médicale il a fait faire une prise de sang et qu’il passera une visite de

contrôle auprès du Dr BAUDRILLARD le 10 janvier 2018 à 11h30 afin de faire valider son aptitude ;
- qu’il espère que les Commissaires de France Galop sauront se montrer indulgents puisqu’il s’agit là du seul

problème de prélèvement durant sa longue carrière ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que le rapport de la Commission médicale permet de caractériser
la présence d’alcool à un taux supérieur à celui fixé par le Code des Courses au Galop suite au contrôle du jockey
susvisé ;
Qu’il y a donc lieu de prendre acte du rapport de la Commission médicale mentionnant les démarches médicales
que ce jockey doit effectuer ;
Attendu qu’il y a lieu, en outre et en tout état de cause, au vu des éléments du dossier, de prendre acte de ses
explications et de l’interdiction de monter en courses prononcée le 28 novembre 2017 à DEAUVILLE par les
Commissaires de courses à l’encontre du jockey Franck BLONDEL ;
Attendu qu’il y a donc lieu au vu :
- de cette interdiction prononcée le 28 novembre 2017 à l’encontre du jockey susvisé ;
- d’une première infraction du jockey Franck BLONDEL à la réglementation sur le contrôle d’alcool dans l’air

expiré impliquant une décision des Commissaires de France Galop ;
- de prendre acte des mesures médicales qu’il doit effectuer et respecter et de classer ce dossier sans suite au

niveau disciplinaire, étant observé que toute réitération d’un tel comportement pourra être sanctionnée par
lesdits Commissaires ;

PAR CES MOTIFS :
Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;
Décident :
- de prendre acte des démarches médicales à effectuer et respecter par le jockey Franck BLONDEL ;
- de classer ce dossier sans suite au niveau disciplinaire, étant observé que toute réitération d’un tel

comportement par ledit jockey sera susceptible d’être sanctionnée par les Commissaires de France Galop.

Boulogne, le 21 décembre 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. CORVELLER – N. LANDON

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;
Saisie d’un appel interjeté par l’entraîneur Maurizio GUARNIERI contre la décision des Commissaires de France
Galop en date du 31 octobre 2017 de :
- le sanctionner en sa qualité d’entraîneur par la suspension de son autorisation d’engager et d’entraîner pour

une durée de 3 mois, en assortissant la durée de cette sanction d’une mesure de sursis pendant une durée
de 5 ans ;

- le sanctionner en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable dudit poulain, pour la 1ère infraction en la matière
par une amende de 1 500 euros ;

Après avoir pris connaissance du courrier en date du 10 novembre 2017 par lequel le conseil de l’entraîneur
Maurizio GUARNIERI a interjeté appel et motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé l’entraîneur Maurizio GUARNIERI et M. Sergio BAZZANI, propriétaire du poulain, à
se présenter à la réunion fixée au vendredi 15 décembre 2017, puis après une demande de report motivée, au
lundi 18 décembre 2017, pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation du
propriétaire ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications
fournies par l’appelant et son conseil au cours de la procédure, et après les avoir entendus en leurs explications,
étant observé qu’il leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations orales à l’issue
de la séance, ce qu’ils n’ont pas souhaité faire ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Michel de GIGOU ;
Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;

* * *

Vu les éléments du dossier ;
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Vu les conclusions du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête développées dans la décision des
Commissaires de France Galop en date du 31 octobre 2017 ;
Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 31 octobre 2017 et l’ensemble des éléments visés
dans cette décision ;
Vu la déclaration d’appel adressée par le conseil de l’entraîneur Maurizio GUARNIERI en date du 10 novembre
2017, reçue par courrier électronique et par télécopie le même jour, et par courrier recommandé le 13 novembre
2017, étant précisé que la date d’envoi apposée par l’Administration des postes est le 10 novembre 2017,
mentionnant notamment que ledit entraîneur interjette appel au motif :
- d’un cas de force majeure et à tout le moins d’une cause étrangère ;
- que bien que les Commissaires aient relevé que la contamination provenait d’un complément alimentaire sans

que rien dans sa composition ne laisse augurer un possible dopage, il est parfaitement fondé à relever appel
de la décision pour obtenir sa mise hors de cause pure et simple ;

- qu’un mémoire supplétif sera déposé afin de compléter la motivation de la contestation notamment sur la nature
du Code des Courses et l’application de la cause étrangère ;

Vu les courriers adressés à l’entraîneur Maurizio GUARNIERI, son conseil et à M. Sergio BAZZANI en date du
14 novembre 2017 ;
Vu la demande de report adressée le 16 novembre 2017 par le conseil de l’entraîneur Maurizio GUARNIERI et
l’acceptation dudit report transmis le même jour à ces derniers ;
Vu le mémoire et les pièces du conseil de l’entraîneur Maurizio GUARNIERI reçus le 15 décembre 2017 par courrier
électronique, mentionnant notamment :
- que le rapport d’enquête réalisé par France Galop permet de déterminer le déroulement des faits et les conditions

dans lesquelles le contrôle s’est opéré ;
- que comme l’a révélé l’enquête, le contrôle positif est la conséquence de l’utilisation d’un complément

alimentaire dont la composition ne pouvait laisser paraître la présence de COBALT en son sein ou du moins à
un taux tel qu’il aurait rendu le cheval positif ;

- l’irrégularité du contrôle et sa nullité du fait de l’absence d’information relative à l’accès et à la rectification des
données nominatives conservées par France Galop, contrairement à l’article 32 de la loi du 6 janvier 1978 relative
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, ledit conseil faisant observer qu’il s’agit d’une obligation d’ordre
public visant à garantir les droits fondamentaux du citoyen et rappelée par la Commission Nationale Informatique
et Liberté ;

- que lors du prélèvement, les données relatives audit entraîneur et au cheval vont pouvoir être exploitées et auront
pour vocation de permettre l’identification et éventuellement d’inscrire et de diffuser la sanction qui pourrait
s’appliquer, que l’obligation d’information s’impose à France Galop et que ledit entraîneur n’a pas su trouver
dans les documents versés aux débats les éléments lui permettant de constater que cette obligation a été dûment
remplie ;

- que la responsabilité et la volonté dudit entraîneur de doper ses chevaux n’est pas établie et que c’est en raison
d’une cause étrangère que le contrôle s’est révélé positif ;

- que l’enquête a révélé qu’il était difficilement possible audit entraîneur de pouvoir détecter la présence de
COBALT dans le complément alimentaire donné ;

- 2 pages extraites du site Internet de la société qui commercialise le complément alimentaire, tout en indiquant
qu’à aucun moment il n’est fait mention de COBALT ou de ses dérivés connus par ledit entraîneur ;

- que la page de présentation du site permet d’établir que les produits vendus seraient en conformité avec la
réglementation du milieu équestre et que ledit entraîneur a été induit en erreur par le fabricant lui-même ;

- que compte-tenu de ce que le COBALT, substance dopante à partir d’un certain seuil, aurait disparu dans la
journée, il apparaît que la sanction prononcée est particulièrement lourde en l’espèce ;

- que ledit entraîneur ne pouvait avoir conscience de doper ses chevaux, ceci étant intervenu à son insu et qu’il
ne pourra qu’être mis hors de cause vu l’absence de possibilité de contrôler la composition dudit complément ;

- que si ladite Commission ne devait pas faire droit aux demandes de mise hors de cause, elle amoindrirait la
sanction, le Code des courses prévoyant que le sursis peut être prononcé pour une période plus courte, tout
en faisant observer que si ledit entraîneur avait été condamné à une simple amende de 1 500 euros, il n’aurait
pas interjeté appel ;

- que ledit entraîneur a été entraîneur en ITALIE pendant plus de trente ans sans qu’une mesure disciplinaire ne
soit prononcée à son encontre, faisant ainsi preuve de sa parfaite probité et que s’il accepte les contrôles opérés
par France Galop, il ne peut accepter d’être condamné alors que sa bonne foi ne saurait être remise en cause et
qu’il est ainsi demandé de limiter sa condamnation à une amende sans sursis ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Maurizio GUARNIERI a repris en séance les termes de son mémoire
en ajoutant notamment :
- qu’il n’est pas question de contester la présence de COBALT dans cette affaire ;
- qu’il soulève de plus en plus dans ses dossiers la nullité susvisée car son métier consiste à créer le droit et parce

qu’il existe des difficultés quant au droit d’accès aux données à caractère personnel ;
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- qu’il imagine que France Galop a toutes les autorisations nécessaires, mais qu’il faut qu’à un moment donné
de la procédure, que la personne faisant l’objet d’un contrôle soit informée de son droit d’accès à ces données
pour en permettre notamment la rectification, faisant observer qu’une erreur humaine est toujours possible et
que lorsque des sanctions sont prononcées avec sursis, elles sont susceptibles d’être modifiées et qu’il faut
pouvoir les vérifier étant susceptibles de diffusion ;

- à la question de M. Jean-François de VALBRAY de savoir si la nullité évoquée était une affirmation de sa part
ou un raisonnement qui lui était propre, le conseil a indiqué qu’aucun texte ne prévoit cette nullité mais qu’au
regard d’une décision disciplinaire rendue sur le fondement de l’article 6-1 de la CEDH retenant que l’absence
de mention de ladite information sur un procès-verbal consistait en une violation d’un droit fondamental, il en
tirait la conséquence que cela entraînait dans le présent dossier la nullité du procès-verbal du contrôle ;

- que son client n’a commis aucune faute intentionnelle, qu’il a commandé un complément alimentaire après
avoir vu le responsable de la société fabricante qui a 40 ans de carrière équine et commercialise des produits
en conformité avec les normes du monde hippique ;

- que ledit entraîneur est allé voir la composition du produit sur le site internet de la société fabricante et qu’il
n’est pas fait mention du COLBALT, qu’il l’a acheté et administré à son cheval, ajoutant que la composition
recèlerait un dérivé de COLBALT mais que ledit entraîneur s’était fié aux indications de la société fabricante ;

- que la notion d’équité sportive existe mais que ledit entraîneur est de parfaite bonne foi et que la suspension
assortie d’un sursis est trop élevée, faisant observer que même si l’entraîneur a une obligation de contrôle, la
Commission considèrerait qu’il y a une cause étrangère pour le mettre hors de cause ;

- que si ladite Commission n’entendait pas revoir la sanction, il lui est demandé de prononcer une amende sans
sursis car si ledit entraîneur a pu avoir dopé son cheval à son propre insu, avoir une « épée de Damoclès » au
dessus de la tête pendant 5 ans est conséquent ;

- qu’à la question de M. Gautier de LA SELLE de savoir si d’autres procédures étaient envisagées, il a répondu
par l’affirmative à l’égard du fabriquant, tout en indiquant que cela n’enlèverait pas la mesure de sursis ;

Attendu que l’entraîneur Maurizio GUARNIERI a notamment déclaré en séance :
- qu’il avait vendu sa maison et fait venir sa famille et ses enfants en France à 57 ans, qu’il est une personne

honnête, qu’il a compris, que c’est à lui de gérer, que lorsqu’il a acheté le complément alimentaire il était
confiant mais que le vétérinaire en charge de l’enquête lui a dit que ce produit n’était pas bon, ledit entraîneur
ajoutant qu’il était en vente libre ;

- qu’aujourd’hui il regarde tout mais qu’il y a du COBALT en petite quantité dans tout produit, le vétérinaire en
charge de l’enquête précisant que les quantités de COBALT présentes dans le complément alimentaire GREAT
FORM sont tout à fait anormales, que la présence de COBALT est indiquée sur le flacon du produit mais pas
sur la notice remise par ledit entraîneur, et qu’en tout état de cause, la quantité de COBALT dans le bidon est
très supérieure à ce qui est écrit sur le flacon, constituant ainsi un risque pour la santé du cheval et étant
susceptible de modifier les performances du cheval ;

Qu’à la question de M. Jean-François de VALBRAY de savoir comment s’interprétait la mention figurant sur le
bidon du complément alimentaire « Soutient la fonction musculaire par un apport en vitamine E et Sélénite dont

les carences sont la cause principale des déficiences musculaires (type coup de sang/myosite) », ledit vétérinaire
a précisé que ces allégations sur ce type de produit sont relativement absconses et essaient sans trop le dire
que cela peut avoir un effet dopant ;
Qu’à la remarque de M. Jean-François de VALBRAY quant au risque existant de prendre un médicament sans
se le faire administrer par un vétérinaire, le conseil a indiqué que cela permettait surtout de se procurer des
micronutriments qui participent à la préparation de l’athlète ;
Qu’à la question de M. Jean-François de VALBRAY de savoir si ledit entraîneur avait consulté son vétérinaire sur
ce complément alimentaire, ledit entraîneur a répondu que son vétérinaire lui avait dit qu’il n’y avait pas de
problème pour le prendre, son conseil ajoutant que ledit vétérinaire n’avait pas contrôlé le produit en cause, ledit
entraîneur précisant qu’il se fait à présent prescrire tous ses compléments alimentaires ;
Attendu que les intéressés ont indiqué ne plus rien avoir à ajouter en réponse à une question posée en ce sens
par le Président de la Commission d’Appel ;

* * *

Attendu que la salariée de France Galop, chargée d’assister les Juges d’appel dans la préparation du dossier et
le déroulé de l’audience, au titre des dispositions de l’article 234 du Codes des Courses au Galop, a procédé en
séance à un rappel de la procédure et à l’introduction du dossier ;
1) Sur l’irrégularité de la poursuite
Attendu que les pouvoirs de la Commission d’Appel sont exposés à l’article 230 du Code des Courses au Galop ;
Qu’il ressort de ce texte qu’il ne lui appartient pas de juger de l’application de la loi du 6 janvier 1978 dans le
cadre de l’ensemble des procédures de l’association France Galop mais uniquement, de veiller à la régularité
des décisions disciplinaires prononcées au regard du Code des Courses au Galop et des principes juridiques
applicables ;
Attendu en outre que l’article 32 de ladite loi dispose en son premier alinéa que l’obligation d’information ne
s’applique dans le cadre d’une procédure qu’à défaut d’information préalable, condition dont l’entraîneur
Maurizio GUARNIERI n’a pas démontré la réalisation ;
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Qu’en tout état de cause, fut-elle constituée, la violation invoquée par l’entraîneur Maurizio GUARNIERI n’est pas
une cause de nullité, ce qu’il reconnaît devant les membres de la Commission d’Appel, et ne lui cause aucun
préjudice ;
2) Sur la présence de COBALT au-dessus du seuil dans le plasma, publié au Code des Courses au Galop
Vu l’article 198 § I a) du Code des Courses au Galop ;
Attendu que les Commissaires de France Galop ont indiqué aux termes de leur décision du 31 octobre 2017 que
le prélèvement biologique effectué le 12 juillet 2017 sur le poulain ANIMA ROCK avait mis en évidence la présence
de COBALT au dessus du seuil dans le plasma susvisé ;
Que devant la Commission d’Appel, le conseil dudit entraîneur a lui-même déclaré « qu’il n’est pas question de

contester la présence de COBALT dans cette affaire » ;
Que le poulain ANIMA ROCK avait reçu du GREAT FORM MUSCLES nd, produit présenté comme contenant de la
VITAMINE E et du SELENIUM à raison de 25 ml le matin, correspondant à une administration de COBALT de 27
mg, soit une dose de COBALT très supérieure aux besoins journaliers du cheval qui sont fixés entre 1 et 2,5 mg/jour ;

Qu’au regard des éléments du dossier dont dispose la Commission d’Appel, il y a donc lieu de confirmer la
caractérisation de la présence de COBALT dans le prélèvement biologique effectué sur le poulain ANIMA ROCK
au dessus du seuil dans le plasma susvisé, ceci n’étant pas contesté et même expressément reconnu par ledit
entraîneur qui n’interjette d’ailleurs pas appel quant à la présence de ladite substance ;
3) Sur le produit ayant été administré au poulain ANIMA ROCK et la responsabilité de l’entraîneur Maurizio
GUARNIERI concernant la positivité dudit poulain
Attendu que la décision des Commissaires de France Galop a rappelé les dispositions de l’article 198 du Code des
Courses au Galop qui prévoient notamment que l’entraîneur est dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la
garde et de le garantir comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au présent Code et que
leur personnel doit se conformer à cette obligation ;
Qu’il est notamment responsable de la nourriture, des conditions de vie et d’hébergement, de la protection et de
la sécurité des chevaux dont il a la garde et qu’il lui appartient, en conséquence, avant d’entraîner ou de faire courir
un cheval qui vient de rentrer dans son effectif à l’entraînement, de s’assurer par tous contrôles et analyses
biologiques qu’il juge nécessaires que ce cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides
corporels, excrétions ou tout autre partie de son corps ;
Qu’il doit se tenir précisément informé de tout traitement ou produit administré à ses chevaux et des conséquences
des thérapeutiques qui leurs sont appliquées et qu’il ne peut détenir de substances prohibées qu’avec la
prescription vétérinaire qui le justifie ; et que pour chaque traitement nécessitant l’utilisation d’un ou plusieurs
produits entrant dans l’une des catégories de substances prohibées, le titulaire d’un agrément en tant
qu’éleveur-bailleur, le propriétaire d’un cheval à l’élevage ainsi que les personnes à qui sont confiés les chevaux
tant à l’élevage qu’en sortie d’entraînement, de même que l’entraîneur doivent être en possession d’une ordonnance
qu’ils sont dans l’obligation de pouvoir présenter au moment du contrôle effectué à la demande des Commissaires
de France Galop et que l’ordonnance, qui doit être conforme au Code de la santé publique, doit préciser le nom
du cheval ou le numéro “Sire” si celui-ci n’est pas encore nommé, le nom (ou la dénomination) du médicament, la
posologie et la durée du traitement ainsi que les précautions à prendre avant de faire recourir le cheval ;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 201 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que si
l’analyse du prélèvement biologique effectué sur une cheval qui est provisoirement stationné ou entraîné en France
fait apparaître la présence d’une substance appartenant à la liste figurant au § I alinéa a de l’article 198 du présent
Code ou qui n’a pas d’autorisation officielle en tant que médicament vétérinaire ou qui n’a pas été reconnue comme
traitement légitime par les autorités scientifiques, ou d’une substance ayant des propriétés analogues aux
substances ci-dessus, ou la présence d’un métabolite d’une des substances indiquées ci-dessus ou d’un isomère
d’une telle substance ou d’un métabolite de cet isomère, une enquête est ouverte par les Commissaires de France
Galop ;
Que les Commissaires de France Galop peuvent infliger une amende dont le montant ne peut excéder 15 000 euros
au plus, qui pourra être portée jusqu’à 45 000 euros en cas de récidive, à l’éleveur, le propriétaire ou l’entraîneur
du cheval, si l’analyse du prélèvement biologique effectué a révélé la présence d’une substance appartenant à la
liste figurant au § I alinéa a de l’article 198 du présent Code ou qui n’a pas d’autorisation officielle en tant que
médicament vétérinaire ou qui n’a pas été reconnue comme traitement légitime par les autorités scientifiques et
qu’ils peuvent, en outre, suspendre ou retirer ses agréments ;
Attendu que les Commissaires de France Galop ont également précisé les dispositions de l’annexe 19 du Code
des Courses au Galop qui prévoient notamment que lorsqu’il est sursis à l’exécution d’une sanction, la décision
prévoit le délai dans lequel toute nouvelle infraction de même nature donnant lieu à une sanction d’une durée
supérieure ou égale à 3 mois révoquera le sursis accordé et que ce délai ne peut dépasser 5 ans ;
Attendu qu’au regard de la présence non contestée et caractérisée de COBALT dans le prélèvement biologique
effectué sur le poulain ANIMA ROCK, au dessus du seuil dans le plasma susvisé, lesdits Commissaires étaient ainsi
fondés, en application des dispositions susvisées, à prononcer des sanctions à l’encontre de l’entraîneur Maurizio
GUARNIERI, en sa qualité d’entraîneur responsable dudit poulain à l’entraînement et de son alimentation, pour lui
avoir administré à forte doses un produit complémentaire contenant la substance en cause ;
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Qu’ainsi qu’il l’a été expliqué devant les Commissaires de France Galop, l’entraîneur Maurizio GUARNIERI savait
que le COBALT était une composante du complément alimentaire qu’il utilisait et que lesdits Commissaires ont
donc pu considérer qu’il avait eu un comportement fautif à l’égard du poulain dont il était responsable, ledit
entraîneur ayant lui-même reconnu qu’« à l’achat du produit, le vendeur (lui) a expliqué qu’il n’y avait pas de

problème concernant la concentration de COBALT », ce qu’il ne conteste toujours pas dans le cadre de la
procédure d’appel ;
Qu’en effet, comme l’ont souligné les Commissaires de France Galop, ledit entraîneur s’est contenté des
indications du vendeur, tout en ayant pourtant conscience des sanctions prononcées dans les affaires relatives
au COBALT, et ce alors qu’il aurait dû et aurait pu procéder aux vérifications complémentaires nécessaires ;
Attendu que devant la Commission d’Appel, l’appelant évoque désormais une cause étrangère car ledit
entraîneur aurait été induit en erreur par le fabricant quant à la composition du produit dont il était, selon lui,
difficile de détecter la présence de COBALT ;
Que cependant, le vétérinaire en charge de l’enquête avait déjà précisé devant les Commissaires de France
Galop « que sur l’un des deux emballages, la composition de COBALT est de 100mg/litre, ce qui est beaucoup

» et qu’il a indiqué devant la Commission d’Appel que « les quantités de COBALT présentes dans le complément

alimentaire GREAT FORM sont tout à fait anormales, que la présence de COBALT est indiquée sur le flacon du

produit (…) et qu’en tout état de cause, la quantité de COBALT dans le bidon est très supérieure à ce qui est écrit

sur le flacon, constituant ainsi un risque pour la santé du cheval et étant susceptible de modifier les performances

du cheval » ;
Qu’en outre, il n’est pas justifié de circonstance exceptionnelle qui aurait mis ledit entraîneur dans l’impossibilité
de se soustraire notamment à son obligation de contrôle, aucun événement échappant à son contrôle n’étant
caractérisé ;
Qu’au contraire, ledit entraîneur avait bien la possibilité de contrôler le produit administré au poulain ANIMA ROCK
puisqu’il précise désormais lui-même en appel qu’ « aujourd’hui, il regarde tout » et qu’ « il se fait à présent

prescrire tous ses compléments alimentaires » ;
Qu’enfin, la carrière équine du responsable de la société fabricante ne saurait dispenser ledit entraîneur des
vérifications qui lui incombent concernant un produit dont il savait qu’il contenait du COBALT ;
Qu’en conséquence, ainsi que l’ont précisé les Commissaires de France Galop, ledit entraîneur a commis une
faute en se fiant seulement aux indications du vendeur du produit ;
Attendu qu’au regard de ce qui précède, les Commissaires de France Galop ont donc pu considérer nécessaire,
au vu des manquements dudit entraîneur quant à son obligation de protection concernant le poulain ANIMA
ROCK, positif à l’entraînement à une substance totalement interdite dès lors que sa présence dépasse le seuil
dans le plasma défini par le Code des Courses au Galop, de sanctionner ledit entraîneur qui a manqué de
précaution au vu de la présence d’une substance visée à l’article 198 § I a) et par l’annexe 5 dans le prélèvement
biologique d’un cheval, par :
- une amende de 1 500 euros, en sa qualité de gardien dudit poulain, au vu de sa première infraction en matière

de prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement ;
- la suspension de son autorisation d’engager et d’entraîner pour une durée de 3 mois en assortissant la durée

de cette sanction d’une mesure de sursis totale pendant une durée de 5 ans ;
Qu’il convient de préciser que lesdits Commissaires ont adapté la nature et le quantum des sanctions au regard
des éléments du dossier, notamment de la nature de la substance et du manque de précaution dudit entraîneur,
choisissant néanmoins, au vu des éléments en l’espèce, de ne pas lui infliger de sanctions aussi sévères qu’il a
pu en être infligées en la matière ;
Que le COBALT a pour particularité en production animale d’être un additif alimentaire permettant la production
de vitamine B12 (cobalamine) par la flore digestive des animaux, dont l’usage a été détourné, car administré à
forte dose, il contribue à coordonner et à réguler les réponses adaptatives à l’hypoxie, étant observé que la
capacité du COBALT inorganique à stimuler la production d’érythropoïétine endogène (EPO) a été démontrée,
ce qui engendre une production accrue de globules rouges et améliore le transport d’oxygène vers les tissus
cibles ;
Qu’en tant que substance agissant sur l’érythropoïèse, il fait partie des substances totalement interdites par le
Code des Courses au Galop dès lors que sa présence dépasse le seuil dans le plasma défini par ledit Code,
qu’il peut être utilisé à des fins de dopage pour son action sur l’érythropoïèse, étant observé que dans cet objectif
il est administré à haute dose et possède alors une forte action toxique sur l’organisme ;
Que la sanction financière retenue par les Commissaires de France Galop correspondant à une amende de 1 500
euros et la suspension d’autorisation d’engager et d’entraîner, évaluée à 3 mois et assortie d’une mesure de
sursis pendant 5 ans, sont ainsi adaptées aux circonstances de la situation en cause ;
Qu’il y a donc lieu de maintenir la décision des Commissaires de France Galop dont les sanctions sont adaptées
au comportement dudit entraîneur, celles-ci étant proportionnelles aux faits et conformes au Code des Courses
au Galop compte-tenu des circonstances de l’espèce ;

PAR CES MOTIFS :
Les membres de la Commission d’Appel décident de :
- déclarer recevable l‘appel interjeté par l’entraîneur Maurizio GUARNIERI ;
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- maintenir la décision des Commissaires de France Galop visant à sanctionner l’entraîneur Maurizio GUARNIERI
en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable dudit poulain pour la 1ère infraction en la matière par une amende
de 1 500 euros ;

- maintenir la décision des Commissaires de France Galop visant à sanctionner l’entraîneur Maurizio GUARNIERI
en sa qualité d’entraîneur par la suspension de son autorisation d’engager et d’entraîner pour une durée de
3 mois en assortissant la durée de cette sanction d’une mesure de sursis pendant une durée de 5 ans.

Boulogne, le 21 décembre 2017
M. DE GIGOU – G. DE LA SELLE – J.-F. DE VALBRAY

SOCIÉTÉ DES COURSES DE LA CÔTE D’AZUR

HIPPODROME DE CAGNES SUR MER
REUNION DE COURSES DU DIMANCHE 24 DECEMBRE 2017

Samedi 23 décembre 2017, la Société des Courses a été informée d’un cas de rhinopneumonie à forme nerveuse
sur l’un des pensionnaires de la Société d’entraînement BUTEL & BEAUNEZ.
Informé de ce cas, le cheval a été isolé dès les premiers symptômes et les résultats des analyses pratiquées ont
permis la mise en place d’un dispositif de sécurité sanitaire en coordination avec l’équipe vétérinaire de la clinique
de l’hippodrome, la direction technique de la Société des courses et l’entraîneur concerné.
Au vu de la situation, le Département Livret et contrôle de France Galop a demandé de relever la température de
tous les chevaux de la Société d’entraînement BUTEL & BEAUNEZ, déclarés partants pour la réunion du 24
décembre 2017.
Suite à ce relevé, le Docteur BARDIES ayant informé le Dr GADOT d’une hyperthermie sur le hongre KOMBACK, il
a été décidé par mesure sanitaire, conformément à l’article 137 du code des Courses au galop, de déclarer
non-partants tous les chevaux de cet entraîneur pour la réunion du jour.
Mme BUTEL ayant été informée, a déclaré tous ses chevaux non-partants à l’aide du serveur télématique de France
Galop.

Cagnes Sur Mer, 24 décembre 2017
Didier MAYOUX - Jean-Michel COSTAMAGNA - Jean-Pierre BOUCAN - Viviane COURSIERE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP (susceptible de recours)

DEAUVILLE - 5 DECEMBRE 2017 - PRIX DE LA MAREE

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop ;
Rappel de la décision des Commissaires de courses en fonction à DEAUVILLE :
Les Commissaires ont demandé des explications au jockey Laura POGGIONOVO et à l’entraîneur François-Xavier
BELVISI au sujet de la performance de la jument CATUSHABA.
Le jockey a déclaré qu’il avait repris fortement ladite jument à l’ouverture des stalles de départ et qu’il avait fait la
course à l’arrière du peloton.
Il a précisé qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, il avait considéré qu’il était trop éloigné pour obtenir une place et donc
n’avait pas sollicité la jument.
L’entraîneur a quant à lui déclaré qu’il avait donné les ordres habituels de la monter dans le peloton et qu’il ne
comprenait pas la monte de son jockey.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont, d’une part sanctionné le jockey Laura POGGIONOVO par
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours et d’autre part, transmis le dossier aux Commissaires de
France Galop.
Saisis par les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de DEAUVILLE concernant la performance
de la jument CATUSHABA et le comportement du jockey Mlle Laura POGGIONOVO sur cette dernière pendant tout
le parcours du Prix de LA MAREE ;
Après avoir dûment demandé à M. François-Xavier BELVISI et à Mlle Laura POGIONNOVO, respectivement
entraîneur-propriétaire et jockey de ladite jument de fournir des explications écrites sur la situation ou à demander
à être entendus avant le lundi 11 décembre 2017 ;
Après avoir visionné le film de contrôle, examiné le Procès-Verbal des Commissaires de courses et pris
connaissance des explications écrites fournies par l’entraîneur-propriétaire François-Xavier BELVISI et le jockey
Mlle Laura POGGIONOVO ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
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Vu les éléments du dossier ;
Vu le Procès-Verbal du Prix de LA MAREE couru sur l’hippodrome de DEAUVILLE le 5 décembre 2017 ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur-propriétaire François-Xavier BELVISI en date du 7 décembre 2017
reçues par courrier électronique mentionnant notamment :
- qu’ainsi qu’il l’a dit quand il a été entendu par les Commissaires de courses à DEAUVILLE, il avait demandé

que la jument CATUSHABA soit montée milieu, dernier tiers du peloton (entre 8ème et 10ème), que c’est une
jument qui doit attendre et finir sur les autres car elle peut saigner ;

- qu’à son retour, il a demandé au jockey Mlle Laura POGGIONOVO ce qui s’est passé en sortant des boîtes et
qu’elle a répondu qu’elle avait été déséquilibrée et qu’elle s’était raccrochée aux rênes, gênant la jument et
lui faisant perdre quelques longueurs, qu’elle a ensuite recollé au peloton et qu’elle semblait en course dans
le virage ;

- qu’ensuite, il n’a pu que constater comme tout le monde que ledit jockey ne l’avait pas trop sollicitée dans la
ligne droite, qu’il lui a demandé pourquoi à son retour, qu’elle lui a dit que comme elle avait manqué son
départ, elle n’avait pas voulu lui mettre une course dure pour rien, qu’il lui a fait part de son mécontentement
et qu’il pense que la prochaine fois il mettrait un jockey pour éviter ce genre de désagrément ;

- que c’est la première fois en 8 ans avec tous les partants qu’il a eus, qu’il a ce genre de problème avec une
mise en doute de sa bonne foi et qu’il espère donc que ni sa jument ni lui ne seront punis pour quelque chose
dont ils ne sont responsables ni l’un ni l’autre ;

Vu les explications écrites du jockey Mlle Laura POGGIONOVO reçues par courrier électronique le 7 décembre
2017, mentionnant notamment :
- que son entraîneur lui avait donné comme ordre de prendre un bon départ puisque c’est une jument qui se

monte en bon rang ;
- qu’à l’ouverture des boîtes de départ, étant prise au dépourvu par sa jument, elle n’a pas su bien anticiper le

départ et fut déséquilibrée ;
- que n’ayant pas de collier sur l’encolure de sa jument, elle a pu se rattraper seulement sur les rênes et que

cela l’a complètement gênée, elle qui a pour habitude de bien partir ;
- que ce fait l’a obligé à la placer à l’arrière du peloton ;
- qu’à l’entrée du tournant, sa jument commence à subir le rythme très soutenu de cette course et elle commence

donc à perdre quelques longueurs sur ses adversaires ;
- que CATUSHABA se retrouvant à l’arrière garde par sa faute ne se montre pas aussi courageuse qu’elle peut

l’être ;
- qu’arrivant dans la phase finale, elle essaie quand même de solliciter sa jument, et que c’est à cet instant

qu’elle se rend compte que CATUSHABA ne pourra plus défendre aucune allocation, que c’est pour cette
raison qu’elle ne l’a pas sollicitée d’avantage car elle ne voyait pas l’intérêt de lui demander un aussi gros
effort ;

- que c’était un handicap et qu’elle a quand même accompagné sa jument jusqu’au poteau d’arrivée pour
montrer aux parieurs comme aux handicapeurs qu’elle avait les capacités de suivre une course de ce type
mais que par sa faute, elle n’a pas pu défendre correctement ses chances pour aller chercher une allocation ;

Vu les articles 163, 164 et 224 du Code des Courses au Galop ;
Sur la saisine des Commissaires de France Galop par les Commissaires de courses concernant l’analyse
de la performance de la jument CATUSHABA et ses conséquences :
Attendu que le film de contrôle permet de constater que le jockey Mlle Laura POGGIONOVO avait, dès la sortie
des stalles, volontairement repris très fortement sa partenaire et l’avait maintenue en queue de peloton tout au
long de la course de manière intentionnelle, comme le démontrent la position de ses mains sur ses rênes et
l’attitude de son corps ;
Que ce jockey n’a pourtant jamais été contraint de retenir autant sa jument sur la main, ladite jument ayant des
ressources et les capacités de faire mieux, ce que son entourage indique lui-même ;
Qu’en effet, le jockey Mlle Laura POGGIONOVO avait adopté un comportement volontairement et totalement
inadapté en reprenant fortement sa partenaire puis en ne la sollicitant absolument jamais réellement pendant la
course contrairement à ce qu’elle tente d’indiquer ;
Que le comportement dudit jockey est d’autant plus répréhensible que dans les courses courues en 2017 par
ladite jument, celle-ci avait été montée, en dehors de deux exceptions, au sein du peloton par ses différents
partenaires, ladite jument ayant d’ailleurs démontré son aptitude et ses capacités à obtenir de très bonnes
allocations en étant notamment montée par le jockey Stéphane PASQUIER auquel elle répond énergiquement
lorsqu’il la sollicite lors de ses courses ;
Attendu qu’il ne ressort ainsi du dossier et des explications recueillies aucun élément permettant d’expliquer la
raison pour laquelle le jockey Mlle Laura POGGIONOVO a décidé de retenir la jument CATUSHABA à plusieurs
longueurs de ses concurrents dès le départ de la course et de la maintenir de la sorte en fin de peloton sans la
solliciter pendant tout le reste de la course ;
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Que l’argument selon lequel elle avait simplement monté une mauvaise course n’est pas suffisant pour justifier cette
situation qui ne peut être tolérée au regard de la régularité des courses et de la nécessité de tout faire pour obtenir
le meilleur classement possible, cette obligation pesant sur l’entourage des chevaux participant à des courses
publiques et constituant l’essence même des courses ;
Qu’en l’espèce, le comportement tout au long du parcours du jockey Mlle Laura POGGIONOVO ne peut être toléré
puisqu’elle n’a jamais défendu les chances de sa partenaire alors qu’elle disposait encore de ressources suffisantes
pour tenter d’obtenir un meilleur classement, n’ayant jamais eu à fournir d’effort durant la course ;
Que cette situation est intolérable au regard du contrôle de la régularité des courses et au regard du nécessaire
respect des parieurs ;
Attendu que l’interdiction de monter infligée au jockey Mlle Laura POGGIONOVO qui reconnaît sa faute et qui n’en
a pas interjeté appel est donc parfaitement justifiée ;
Attendu qu’il y a également lieu, suite à la saisine des Commissaires de France Galop par les Commissaires de
courses, au vu de ce qui précède et du visionnage de l’ensemble des courses et des performances de la jument
CATUSHABA en 2017, et conformément aux dispositions de l’article 164 du Code des Courses au Galop, d’interdire
en conséquence à ladite jument de courir dans toutes les courses plates régies par le Code des Courses au Galop
pour une durée d’ 1 mois et dans toutes les courses plates à handicaps pour une durée de 6 mois, la situation
n’ayant pas permis d’apprécier la performance de ladite jument ;
Attendu qu’aucun élément concret ne permet cependant de mettre en évidence de manière caractérisée que
l’entraîneur-propriétaire de ladite jument avait donné des instructions de ne pas gagner et qu’il ne peut, dans ces
conditions, être décidé de sanction à son encontre, l’interdiction de courir dans les courses spécifiques susvisées
permettant de suffisamment veiller à la régularité ultérieure des courses ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de prendre acte de l’interdiction de monter d’une durée de 4 jours prononcée à l’encontre du jockey Mlle Laura

POGGIONOVO par les Commissaires de courses et de l’absence de recours interjeté contre celle-ci ;
- d’interdire à la jument CATUSHABA de courir dans toutes les courses plates régies par le Code des Courses au

Galop pour une durée d’1 mois ;
- d’interdire à la jument CATUSHABA de courir dans les courses plates à handicaps régies par ledit Code pour

une durée de 6 mois ;

Boulogne, le 11 décembre 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - H. D’ARMAILLE
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LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 229 Jeudi 17 août 2017
Terrain BON SOUPLE

8073 5005 PRIX ALFRED FREMIOT
(E.)

2.100 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au dessus, ayant, à la clôture des
engagements, une valeur égale ou inférieure à 40 k. Poids : 56 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k.
par 6.000 reçus (à réclamer et handicaps de dotation totale inférieure à
20.000 exceptés).

7529 Racing Bay, h, np, 6 ans, par Racinger et Stiren Bay (Alamo
Bay USA), 58 k (581/2 k), Michel Lelievre (M Lauron), M Lelievre
- (n° corde 4)

1

7051 Seasonal (IRE), h, al, 5 ans, par Samum GER et Never Green
(IRE) (Halling USA), 56 k (561/2 k), Mme Delphine Destugue
(M Foulon), Mme D Destugue - (n° corde 9)

2

7562 2 Tradigraphie, f, b, 6 ans, par Mr Sidney USA et Mytographie
(Anabaa USA), 551/2 k (56 k), Leideg Horses (D Morisson),
S Tritz - (n° corde 3)

3

7807 Good Smash, h, b, 5 ans, par Orpen USA et Salon Musique
GER (Black Sam Bellamy IRE), 57 k (571/2 k), Martial Martinez
(F Pardon), F Pardon - (n° corde 7)

4

7820 1 Shepton Joa, f, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Sherakat IRE (Inchinor GB), 541/2 k (511/2 k), �, Jean de
Cheffontaines (A Gutierrez Val), A Watrigant (s) - (n° corde 10)

5

7619 1 C D’Argent, h, 5 ans, 57 k (53 k), M Delaplace (Mlle A Merou),
M Delaplace - (n° corde 8)

6

7695 1 Sea Mist, h, 9 ans, 59 k (591/2 k), Suc. de Moratalla (A Gavilan),
D Guillemin (s) - (n° corde 1)

7

7372 4 See The Sun, h, 4 ans, 59 k (57 k), B Jouhandeaux (M

Pelletan), C Delcher Sanchez - (n° corde 6)
8

5918 2 Le Bandit, h, 6 ans, 59 k (591/2 k), P Thirionet (A Crastus),
CE Rossi - (n° corde 5)

9

Green Soldier, m, 6 ans, 56 k (561/2 k) , E Fierro
(RC Montenegro), Mlle A Imaz Ceca - (n° corde 2)

dist

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 723 �

Eng. sup. : Shepton Joa

1,5 long, courte encolure, encolure, encolure, 1/2 long, nez, 5 long, 3/4 long,
1,5 long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � Racing Bay.
1 393 � Seasonal (ire).
1 044 � Tradigraphie.

696 � Good Smash.
518 � Shepton Joa.

Primes aux éleveurs :

1 747 � Michel Lelievre.
699 � Wertheimer & Frere.
524 � Haras du Quesnay.
349 � Mme Elisabeth Vidal.
198 � Jean de Cheffontaines.

Temps total : 02’15’’04
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
SEASONAL (IRE), à se rendre au départ en main non-monté.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Anthony CRASTUS sur la performance du hongre LE BANDIT, arrivé
non-placé.
L’intéressé a indiqué que le hongre faisait une rentrée après plusieurs mois
d’absence et étant à court de souffle, il n’avait pu accélérer comme à son
habitude, ce dernier ayant certainement eu besoin de ce parcours pour se
remettre en condition.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le
jockey David MORISSON en ses explications, l’ont sanctionné par une

amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache (1ère infraction - 9 coups).
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Ange CORVELLER ;
Attendu que le cheval GREEN SOLDIER, arrivé 3ème du Prix ALFRED
FREMIOT couru le 17 août 2017 sur l’hippodrome de LA TESTE DE BUCH,
a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de
l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le
Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de
STANOZOLOL ;
Attendu que l’entraîneur Ana IMAZ CECA, informé de la situation, a fait
connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques, sa décision de
faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement par le
Laboratoire QUANTILAB qui a confirmé la présence de ladite substance ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances
prohibées totalement interdites par le Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et appelé M. Eduardo FIERRO et Mlle Ana IMAZ CECA en leur
qualité respective de propriétaire et d’entraîneur du cheval GREEN SOLDIER,
à se présenter à la réunion fixée au jeudi 30 novembre 2017 pour l’examen
contradictoire de ce dossier, et constaté la non présentation de M. Eduardo
FIERRO ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et
entendu l’entraîneur Ana IMAZ CECA en ses explications étant observé qu’il
lui a été proposé de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations
orales en séance, ce qu’elle n’a pas souhaité faire ;
Vu les articles 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les documents remis en séance par ledit entraîneur ;
Vu le rapport préliminaire du Chef du Département Livrets et Contrôles en
date du 3 octobre 2017 ;
Vu la mesure conservatoire d’interdiction de courir prononcée par les
Commissaires de France Galop en date du 6 octobre 2017 ;
Vu les conclusions d’enquête du Chef du Département Livrets et Contrôles
en date du 22 novembre 2017, mentionnant notamment :
- que l’entraîneur Ana IMAZ CECA ne s’explique pas la situation et a fait état
de 4 dépistages de la même substance sur ses chevaux à l’occasion de
contrôles réalisés récemment à l’issue de courses en Espagne ;
- que le STANOZOLOL fait partie du groupe des stéroides anabolisants de
synthèse et par conséquent relève de la liste des substances prohibées dont
l’administration est interdite aux chevaux par l’article 198 paragraphe I a) du
Code des Courses au Galop ;
- que l’article 201 paragraphe I a) prévoit qu’en cas de présence dans le
prélèvement biologique d’une telle substance prohibée appartenant à la liste
figurant au paragraphe I a) de l’article 198 dudit Code, le cheval peut être
interdit de courir et que les Commissaires de France Galop ont, le 6 octobre
2017, interdit audit cheval de courir ;
- qu’à l’issue de l’enquête, Mlle Ana IMAZ CECA ne voit qu’une explication :
un acte de malveillance pour lequel elle dit avoir déposé plainte auprès de
la police espagnole ;
- que l’examen du registre de soins prévu par la réglementation des courses
espagnoles montre qu’aucun traitement n’a été enregistré entre les 7 janvier
2017 et 30 juin 2017 ;
Attendu que l’entraîneur Ana IMAZ CECA a déclaré en séance :
- que pour être actif, le produit doit être donné à une forte dose ;
- que la substance n’est pas métabolisée dans le présent dossier ;
- qu’il n’y a pas de présence dans les crins ;
- que quelqu’un a dû faire un acte de malveillance et qu’elle a trois personnes
dans le “ collimateur ” ;
- que l’un de ses employés est parti chez son confrère DELCHER SANCHEZ
et qu’elle pense qu’il aurait pu être malveillant ;
- qu’il s’occupait du cheval en question ;
- qu’elle a déposé plainte et remet les documents en attestant ;
- qu’en ESPAGNE, les chevaux positifs le sont à la même quantité ;
- que selon elle, les autorités espagnoles attendent la décision française ;
- que le Président du Jockey Club Espagnol a des chevaux chez deux de
ses confrères et qu’elle pense que sa réussite ne plait pas ;
- qu’elle a notamment entendu du mal sur elle aux courses à TOULOUSE ;
- qu’elle a demandé à faire des prélèvements sur ses chevaux et qu’une
partie des prélèvements envoyés pour analyses en France ont été perdus
lors du transport entre l’Espagne et la FRANCE ;
- qu’en Espagne, les contrôles anti-dopage sont très différents de ceux
opérés en FRANCE au niveau de la procédure, le cheval étant laissé seul
sans employé de l’entraîneur pour contrôler les démarches effectuées ;
- que GREEN SOLDIER a recouru et qu’il est négatif ;
Attendu que l’intéressée a indiqué qu’elle n’avait rien à ajouter suite à une
question du Président de séance en ce sens ;
Attendu que les dispositions du paragraphe I de l’article 198 du Code
prévoient notamment qu’aucun cheval ne doit faire l’objet de l’administration
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d’une substance anabolisante tels que les stéroides anabolisants
androgéniques et les agents anabolisants, d’hormones peptidiques, facteurs
de croissance ou assimilés, d’hormones et modulateurs métaboliques ou
d’une substance aux propriétés analogues qui n’a pas d’autorisation officielle
en tant que médicament vétérinaire ou qui n’a pas été reconnue comme
traitement légitime par les autorités scientifiques ;
Qu’il en est de même de tout cheval entraîné à l’étranger qui a été engagé
dans une course régie par le présent Code ;
Que l’entraîneur est dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde
et de le garantir comme il convient contre toute infraction au principe général
édicté au présent Code et que leur personnel doit se conformer à cette
obligation ;
Qu’il est notamment responsable de la nourriture, des conditions de vie et
d’hébergement, de la protection et de la sécurité des chevaux dont il a la
garde ;
Qu’il appartient, en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou de faire
courir un cheval qui vient de rentrer dans son effectif à l’entraînement, de
s’assurer par tous contrôles et analyses biologiques qu’il juge nécessaires
que ce cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides
corporels, excrétions ou tout autre partie de son corps ;
Attendu que les dispositions du paragraphe VII de l’article 198 du Code
prévoient notamment que selon les cas et pour ce qui les concerne, l’éleveur,
le propriétaire ou l’entraîneur sont toujours tenus pour responsables lorsque
l’analyse du prélèvement effectué sur l’un des chevaux déclaré à l’élevage
en France ou en sortie provisoire ou à l’entraînement ou déclaré partant
même s’il ne prend pas part à la course, fait apparaître la présence d’une
substance prohibée ;
Que si la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement
biologique du cheval, résulte d’une administration ou d’un défaut de
surveillance du cheval, la responsabilité incombera, selon les résultats de
l’enquête, à la personne ayant organisé la surveillance du cheval pendant
cette sortie provisoire et/ou à toute personne, soumise au Code, jugée fautive
de l’infraction ;
Attendu que les dispositions du paragraphe I de l’article 201 du Code des
Courses au Galop prévoient notamment que si l’analyse du prélèvement
biologique effectué sur un cheval entraîné à l’étranger qui a été engagé dans
une course régie par le présent Code, fait apparaître la présence d’une
substance appartenant à la liste figurant au paragraphe I alinéa a de l’article
198 du présent Code ou qui n’a pas d’autorisation officielle en tant que
médicament vétérinaire ou qui n’a pas été reconnue comme traitement
légitime par les autorités scientifiques, ou d’une substance ayant des
propriétés analogues aux substances ci-dessus, ou la présence d’un
métabolite d’une des substances indiquées ci-dessus ou d’un isomère d’une
telle substance ou d’un métabolite de cet isomère, une enquête est ouverte
par les Commissaires de France Galop ;
Que les Commissaires de France Galop peuvent interdire au cheval de courir
avant la fin de l’enquête et avant d’avoir statué sur l’infraction ;
Qu’à l’issue de l’enquête, ce cheval est passible d’une interdiction pour une
durée de six mois au moins et de deux ans au plus, qui peut prendre effet à
compter de la date de la première notification d’interdiction de courir du
cheval faite au propriétaire, et, s’il a couru, le distancer de la course à
l’occasion de laquelle a été effectué le prélèvement, le distancement pouvant
être prononcé avant la fin de l’enquête ;
Attendu que les dispositions du paragraphe II a) de l’article 201 du Code des
Courses au Galop prévoient notamment qu’en présence dans le prélèvement
biologique d’une substance appartenant à la liste figurant au paragraphe I
alinéa a de l’article 198 dudit Code ou d’une substance ayant des propriétés
analogues, ou en cas de preuve ou de reconnaissance de l’administration
d’une telle substance et manipulations sanguines, les Commissaires de
France Galop peuvent infliger une amende dont le montant ne peut excéder
15 000 euros au plus, qui pourra être portée jusqu’à 45 000 euros en cas de
récidive, à l’entraîneur du cheval, si l’analyse du prélèvement biologique
effectué sur un cheval entraîné à l’étranger ayant été engagé dans une course
régie par le présent Code a révélé la présence d’une substance appartenant
à la liste figurant au paragraphe I alinéa a de l’article 198 du présent Code
ou qui n’a pas d’autorisation officielle en tant que médicament vétérinaire ou
qui n’a pas été reconnue comme traitement légitime par les autorités
scientifiques et qu’ils peuvent, en outre, suspendre ou retirer les agréments ;
Attendu que les dispositions du paragraphe III de l’article 223 du Code des
Courses au Galop prévoient notamment que les décisions des Commissaires
de France Galop peuvent être communiquées, le cas échéant, aux fins
d’extension, hors de FRANCE, aux autorités dont les pouvoirs correspondent
dans leur pays respectif à ceux de France Galop, qui pourront l’étendre aux
courses régies par leur règlement ;
Attendu que l’article 216 paragraphe V prévoit que les Commissaires de
France Galop peuvent suspendre temporairement l’autorisation d’accéder
aux installations, enceintes et terrains ou tout autre lieu placé sous l’autorité
des Sociétés de Courses ;
- Sur le classement du cheval GREEN SOLDIER à l’issue du Prix ALFRED
FREMIOT et sa situation :
Attendu que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique,
effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence
de STANOZOLOL ;
Que le 6 octobre 2017, les Commissaires de FRANCE GALOP ont pris une
mesure conservatoire concernant le cheval GREEN SOLDIER, l’interdisant
de courir dans des courses publiques en FRANCE jusqu’au résultat de
l’analyse de contrôle de la seconde partie du prélèvement ;
Que cette décision a été prise au vu des éléments de l’enquête à disposition
à cette date, notamment de la substance décelée dans l’analyse de la
première partie du prélèvement du cheval GREEN SOLDIER, des 4 autres
cas mentionnés par l’entraîneur concernant des courses courues par des
chevaux de son effectif en ESPAGNE et de la nécessité d’assurer la régularité
des courses ;
Attendu que les conclusions d’enquête en date du 22 novembre 2017
indiquent que l’analyse de la seconde partie du prélèvement par le
Laboratoire QUANTILAB a confirmé la présence de STANOZOLOL et qu’à
l’issue de l’enquête, l’entraîneur ne voit qu’une seule explication qui
consisterait en un acte de malveillance pour lequel il dit avoir déposé plainte
auprès de la police espagnole ;

Que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué sur le
cheval GREEN SOLDIER révèlent donc la présence de STANOZOLOL, ce
qui n’est pas contesté, une simple hypothèse d’un acte de malveillance étant
émise, la seule présence de ladite substance étant constitutive d’une
infraction ;
Attendu que le STANOZOLOL est une substance figurant à l’article 198
paragraphe I a) s’agissant d’un stéroide anabolisant de synthèse ;
Attendu que les dispositions de l’article 201 du Code des Courses au Galop
prévoient notamment que le cheval dont l’analyse du prélèvement biologique
révèle la présence d’un stéroide anabolisant est passible d’une interdiction
de courir pour une durée de 6 mois au moins et de 2 ans au plus ;
Qu’il ressort des éléments du dossier que la substance prohibée décelée est
un stéroide anabolisant synthétique dérivé de la testostérone dont les
particularités structurelles lui confèrent des propriétés métaboliques et
pharmacologiques spécifiques, à savoir notamment une action anabolique
puissante et une hépatotoxité à forte dose et que ladite substance accroît la
masse musculaire, stimule la croissance de la matrice osseuse, augmente
la synthèse de la globine et qu’elle est utilisée pour augmenter la croissance
corporelle et améliorer les performances athlétiques ;
Que cette substance n’est en outre pas disponible en FRANCE pour l’usage
vétérinaire et que son utilisation est strictement interdite chez le cheval de
course, étant observé que le STANOZOLOL peut être utilisé à des fins de
dopage pour ses propriétés anabolisantes ;
Attendu qu’au regard de l’ensemble de ces éléments, et en l’absence
d’élément permettant d’expliquer la présence de cette substance, il y a lieu
d’interdire au cheval GREEN SOLDIER de courir dans des courses publiques
en FRANCE pour une durée de 24 mois ;
Attendu que les dispositions de l’article 201 du Code des Courses au Galop
prévoient également que le cheval dont l’analyse du prélèvement biologique
révèle la présence d’un stéroide anabolisant peut, s’il a couru, être distancé
de la course à l’occasion de laquelle a été effectué le prélèvement ;
Attendu que le cheval GREEN SOLDIER doit, en conséquence, être distancé
de la 3ème place du Prix ALFRED FREMIOT dans le nécessaire respect de
l’égalité des chances ;
- Sur la responsabilité de l’entraîneur Ana IMAZ CECA :
Attendu qu’il y a lieu de prendre acte des conclusions d’enquête selon
lesquelles l’entraîneur Ana IMAZ CECA ne s’explique pas la situation et a fait
état de 4 dépistages de la même substance sur ses chevaux à l’occasion de
contrôles réalisés récemment à l’issue de courses en ESPAGNE et qu’elle
ne voit qu’une explication consistant en un acte de malveillance pour lequel
elle dit avoir déposé plainte auprès de la police espagnole ;
Que le STANOZOLOL est une substance prohibée telle que définie par
l’article 198 du Code des Courses au Galop, et plus particulièrement un
stéroide anabolisant, type de substance spécifiquement visée et interdite par
ledit article ;
Que les éléments du dossier et les arguments avancés dans le cadre de
l’examen du dossier ne justifient pas la présence de cette substance dans le
prélèvement du cheval GREEN SOLDIER ;
Attendu que dans ces conditions, l’entraîneur Ana IMAZ CECA, gardien et
responsable du cheval GREEN SOLDIER, de son environnement et de son
alimentation, dont les résultats du prélèvement ont révélé la présence de
STANOZOLOL, doit être sanctionné, et ce d’autant plus sévèrement que la
substance prohibée est un stéroide anabolisant de synthèse, faisant ainsi
notamment peser un risque sur sa santé ;
Qu’il y a donc lieu de sanctionner l’entraîneur Ana IMAZ CECA pour
l’infraction constituée par la présence de la substance visée à l’article 198
paragraphe I a) du Code des Courses au Galop dans le prélèvement
biologique d’un cheval, par :
- la suspension de son autorisation d’engager, d’entraîner, et de faire courir
dans des courses publiques en FRANCE pour une durée de 12 mois ;
- de suspendre pour une durée de 12 mois l’autorisation d’accéder aux
installations, enceintes et terrains ou tout autre lieu placé sous l’autorité des
Sociétés de Courses ;
- de demander à l’autorité dont les pouvoirs correspondent en ESPAGNE à
ceux de France Galop d’étendre les effets de la présente décision dans ce
pays ;
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201
et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop décident :
- d’interdire au cheval GREEN SOLDIER de courir dans des courses
publiques en FRANCE pour une durée de 24 mois ;
- de distancer le cheval GREEN SOLDIER de la 3ème place du Prix ALFRED
FREMIOT ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er RACING BAY; 2ème SEASONAL ; 3ème TRADIGRAPHIE ; 4ème GOOD
SMASH ; 5ème SHEPTON JOA ;
- de sanctionner l’entraîneur Ana IMAZ CECA en sa qualité d’entraîneur et de
propriétaire par la suspension de son autorisation d’engager, d’entraîner et
de faire courir dans les courses publiques en FRANCE pour une durée de 12
mois ;
- de suspendre pour une durée de 12 mois l’autorisation d’accéder aux
installations, enceintes et terrains ou tout autre lieu placé sous l’autorité des
Sociétés de Courses ;
- de demander à l’autorité dont les pouvoirs correspondent en ESPAGNE à
ceux de France Galop d’étendre les effets de la présente décision dans ce
pays.
Boulogne, le 1er décembre 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE - A. CORVELLER - P. DE LA HORIE

31 décembre 2017

BO 2017/25 - plat LI



DEAUVILLE
0003 234 Mardi 22 août 2017

Terrain RAPIDE

8172 780 PRIX BEACHCOMBER VICTORIA (PRIX DE
BOULLEVILLE)
(A réclamer)
(E.)

1.500 m
(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 18.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er mars 2017 inclus, reçu une allocation de 8.500
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Des souvenirs seront remis au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey
du cheval gagnant par un représentant du Groupe BEACHCOMBER.

7590 6 Longray, h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Isanous (Zamindar
USA), 59 k (551/2 k), (22.000), Carlo Pellegatti (A Chesneau),
A&G Botti (s) - (n° corde 7)

1

Wink Oliver GB, h, b, 5 ans, par Winker Watson GB et
Nadinska GB (Doyen IRE), 59 k, (22.000), P & L Partners
(M Barzalona), Mme J.F. Hughes - (n° corde 10)

2

7867 Diamant De Vati, h, gr, 6 ans, par Kingsalsa USA et Reine De
Vati (Take Risks), 571/2 k, (18.000), Guy Amsaleg (T Bachelot), S
Wattel - (n° corde 1)

3

7871 5 Asulaman GER, h, b, 10 ans, par Sulamani (IRE) et
Andrelhina GB (Tirol IRE), 56 k, (14.000), �, Mme Arlette Clabots
(A Lemaitre), S Cerulis - (n° corde 9)

4

7800 3 Lotus Garden, h, gr, 6 ans, par Dark Angel IRE et Lili St Cyr
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 61 k (581/2 k), (22.000), Haras de
Beauvoir (J Moutard), F Chappet - (n° corde 6)

5

7762 3 Louvain, h, 8 ans, 58 k, (14.000), �, FF Guimard (C Soumillon),
G Nicot - (n° corde 2)

6

7583 4 Blacksou, h, 7 ans, 56 k, (14.000), B Raber (A Hamelin),
F Vermeulen (s) - (n° corde 8)

7

7863 1 Don Mimi ITY, m, 5 ans, 58 k, (14.000), D D’Errico
(V Cheminaud), G Bietolini - (n° corde 11)

8

7989 Fawley (IRE), h, 5 ans, 591/2 k, (18.000), S Stempniak
(E Hardouin), M Boutin (s) - (n° corde 5)

9

Coup Fatale, h, 5 ans, 59 k (57 k), (22.000), Ecurie Avant-
Garde (Mlle S De Ceulaer), Ecurie Avant-Garde - (n° corde 3)

10

7968 Yume, m, 6 ans, 56 k (541/2 k), (14.000), �, U Ammann
(C Lecoeuvre), C&Y Lerner (s) - (n° corde 4)

dist

11 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 060 �

Eng. sup. : Longray, Coup Fatale

tête, 1 long 1/4, courte encolure, courte encolure, 2 long, encolure, 4 long, 1
long, 1 long 1/4.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 676 � Longray.
1 470 � Wink Oliver Gb, prime non attribuée.
1 102 � Diamant de Vati.

735 � Asulaman Ger, prime non attribuée.
367 � Lotus Garden.

Primes aux éleveurs :

1 844 � Franklin Finance S.a..
532 � Norman Court Stud, prime non attribuée.
553 � Guy Amsaleg.
266 � Gestut Elsetal, prime non attribuée.
184 � Haras de Beauvoir.

Louvain, réclamé 14.069,00 � par son propriétaire.
Yume, réclamé 15.223,00 � par STEPHAN HOFFMEISTER.
Diamant De Vati, réclamé 18.502,00 � par son propriétaire.
Lotus Garden, réclamé 24.333,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’27’’19
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Ange CORVELLER ;
Attendu que le cheval YUME, arrivé 3ème du Prix BEACHCOMBER VICTORIA
(PRIX DE BOULLEVILLE) couru le 22 août 2017 sur l’hippodrome de
DEAUVILLE, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux
dispositions de l’article 200 du Code des Coursesau Galop, à un prélèvement
biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le
Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de
DIISOPROPYLAMINE ;
Attendu que MM. Carlos et Yann LERNER, représentants de la société
d’entraînement C. & Y. LERNER SARL, informés de la situation, ont fait
connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques, leur décision de
faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement, laquelle a
confirmé la présence de DIISOPROPYLAMINE ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances
prohibées agissant sur les systèmes cardiovasculaire et urinaire publiées en
annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et appelé M. Ulrich AMMANN et la société d’entraînement C. & Y.
LERNER SARL, en leur qualité respective de propriétaire et d’entraîneur du

cheval YUME, à se présenter à la réunion fixée au jeudi 30 novembre 2017
pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation
du propriétaire et de M. Yann LERNER ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;
Vu les articles 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de
l’enquête en date du 22 novembre 2017 mentionnant notamment :
- que MM. Carlos et Yann LERNER disent ne pas s’expliquer la situation et
ne pas connaître la DIISOPROPYLAMINE et n’avoir jamais entendu parler de
ce produit ;
- qu’ils expliquent que le cheval n’a reçu aucun traitement, ni supplément
alimentaire ;
- que ledit cheval est arrivé sur l’hippodrome de DEAUVILLE le matin de la
course et qu’il a été équipé d’un panier à l’entrée dans son box ;
- que le 13 septembre 2017, M. Yann LERNER a indiqué avoir appelé
l’entraîneur qui avait réclamé ledit cheval le 22 août 2017 et que M. Stephane
CERULIS qui lui a répondu qu’il garderait le cheval ;
- qu’un registre de soins est tenu ;
Vu l’attestation du docteur vétérinaire Michel PECHAYRE remise en séance
par l’entraîneur Carlos LERNER en date du 30 novembre 2017 ;
Attendu que l’entraîneur Carlos LERNER a déclaré en séance :
- qu’il n’a rien de très particulier à dire puisqu’il a cherché comment ce cas
avait pu se produire mais qu’il ne peut se l’expliquer ;
- que cette substance ne correspond à aucun médicament à destination
humaine, ni à aucun médicament pour les chevaux ;
- que son vétérinaire traitant a fait une attestation en ce sens puisqu’il ne peut
pas faire grand chose de plus ;
- qu’il a ce cheval depuis qu’il est yearling et qu’il a gagné pas mal de courses
n’ayant jamais fait l’objet de traitement ni eu de problème ;
- que face à une incompréhension, il ne voit pas comment se défendre ;
Attendu que le vétérinaire en charge de l’enquête a indiqué que le produit
dénommé “ DADA ” n’est pas un médicament vétérinaire disponible en
Europe, qu’il peut être acheté sur internet où il est présenté comme ayant de
véritables propriétés dopantes ;
Attendu que l’entraîneur susvisé a indiqué ne jamais en avoir entendu parler
et que quoiqu’il arrive dans son existence, il ne prendrait jamais le risque
d’acheter un tel produit et après 40 ans de carrière de faire une telle chose,
étant un homme honnête ;
Attendu que ledit entraîneur a ajouté qu’il ne peut pas savoir d’où cela peut
provenir et que c’est davantage aux vétérinaires de l’aider à comprendre,
ajoutant ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance
en ce sens ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et dont
l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué
sur le cheval YUME révèlent la présence de DIISOPROPYLAMINE ce qui n’est
pas contesté mais n’est pas expliqué ;
Que la seule présence d’une telle substance est constitutive d’une infraction
et que le cheval YUME doit en conséquence être distancé dans le respect
de l’égalité des chances ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au
présent Code et partant contre toute présence d’une substance prohibée
dans le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il est, de
ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance prohibée
et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses obligations ;
Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou
de faire courir un cheval qu’il a déclaré dans son effectif, de s’assurer par
tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce
cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides
corporels, excrétions ou dans toute autre partie de son corps ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier, de sanctionner la société
d’entraînement C. & Y. LERNER SARL puisqu’elle est l’entraîneur gardien
responsable dudit cheval, pour sa première infraction constituée par la
présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique d’un
cheval à l’issue d’une course, la substance retrouvée dans le prélèvement
biologique du cheval YUME n’existant pas sous forme de médicament que
ce soit pour les humains ou pour les chevaux en Europe ;
Attendu qu’il y a donc lieu, pour l’ensemble de ces raisons, de sanctionner
la société d’entraînement C. & Y. LERNER SARL, dont c’est la première
infraction en la matière, par une amende de 4 500 euros ;
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201
et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le cheval YUME de la 3ème place du Prix BEACHCOMBER
VICTORIA (PRIX DE BOULLEVILLE) ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er LONGRAY ; 2ème WINK OLIVER GB ; 3ème DIAMANT DE VATI ; 4ème
ASULAMAN GER ; 5ème LOTUS GARDEN ;
- sanctionné la société d’entraînement C. & Y. LERNER SARL en sa qualité
d’entraîneur, gardien responsable dudit cheval, par une amende de 4 500
euros.
Boulogne, le 1er décembre 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE - A. CORVELLER - P. DE LA HORIE

31 décembre 2017
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GUADELOUPE(KARUKERA)
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 260 Dimanche 17 septembre 2017
Terrain SOUPLE

8645 3447 PRIX DE LA DESIRADE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.400 m

5 400 � (2 700, 1 080, 810, 540, 270) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 52 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après
division à la cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé
à 63 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne sont
pas applicables dans ce prix.
Références : 3 ans, +17,5 ; 4 ans et +, +19.

8266 5 Tom Thumb, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Style For Life
IRE (Law Society USA), 54 k (55 k), �, Laurent Dit Dario Solvar
(S Jousselin), L Solvar - (n° corde 1)

1

8266 Zyguanela, f, bm, 4 ans, par Zigwaki USA et Indianel (Indian
Rocket GB), 59 k, Rodolphe Noc (F Gourdine-Bachou), R Noc -
(n° corde 7)

2

8266 4 Mika De Cambeilh, h, b, 5 ans, par Maciste et Shining Rose
(Shining Steel GB), 61 k, Bruno Doulayram (I Bouaziz),
B Doulayram - (n° corde 2)

3

8266 Naribaa, f, b, 5 ans, par Discours et Traka (Kaheel USA), 581/2 k
(561/2 k), Germain Moutoussamy (Mme L Dupelin Lalung), G
Moutoussamy - (n° corde 4)

4

8266 3 Eclair Du Gange, f, gr, 5 ans, par Oa Le Bel et Yucparadise
(East Of Heaven IRE), 57 k, Rudy Singarin (H Boxill), R Singarin -
(n° corde 5)

5

8266 2 Bama, f, 10 ans, 63 k, �, R Irdor (F Torralba), R Irdor - (n° corde
6)

6

7657 5 Mamynea, f, 5 ans, 531/2 k (511/2 k), A Loredan (Mlle E Thibaut),
A Loredan - (n° corde 3)

dist

7 partants ; 8 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 020 �

Sans motif : Yedidia.

1 long, nez, 1,5 long, 3 long, 1/2 long, 7 long.
2 700 � - 1 080 � - 810 � - 540 � - 270 �

Primes aux propriétaires :

1 044 � Tom Thumb.
622 � Zyguanela.
313 � Mika de Cambeilh.
208 � Naribaa.
104 � Eclair du Gange.

Primes aux éleveurs :

524 � Dunmore Stud Ltd.
238 � Eddy Petit.
157 � Lucien Nemorin.
104 � Max Barba.
52 � Rudy Singarin.

Temps total : 01’31’’97
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Francius GOURDINE BACHOU en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache. (10 coups)
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Isidore BOUAZIZ en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache. (8 coups)
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP (susceptible de
recours)
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Nicolas LANDON ;
Attendu que la jument MAMYNEA, arrivée 6ème, a été soumise à l’issue de
l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des
Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions
prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le
Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de CAFEINE et
de THEOPHYLLINE ;
Attendu que M. Arsène-Elie LOREDAN, informé de la situation, a fait connaître
à la Fédération Nationale des Courses Hippiques, sa décision de ne pas faire
procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;
Attendu que ces substances appartiennent à la catégorie des substances
prohibées agissant sur les systèmes nerveux, cardiovasculaire, respiratoire,
musculo squelettique et urinaire, publiées en annexe 5 du Code des Courses
au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et demandé à M. Arsène Elie LOREDAN, propriétaire-entraîneur de
la jument des explications écrites ou à demander à être reçu avant le mardi
12 décembre 2017 ;
Après avoir examiné les éléments du dossier et pris acte de l’absence de
réponse de l’intéressé qui a indiqué par téléphone le lundi 11 décembre 2017,
suite à l’appel du secrétariat du Département Juridique-courses de France
Galop qu’il n’en donnerait pas ;

Vu les articles 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop et les
éléments du dossier ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de
l’enquête en date du 1er décembre 2017 mentionnant notamment :
- que l’entraîneur ne s’explique pas la situation et qu’il nourrit sa jument avec
un aliment industriel et dit ne pas lui donner de compléments alimentaires
ou autres produits ;
- qu’un échantillon de l’aliment donné à la jument et entreposé dans un baril
en plastique est prélevé de même qu’un échantillon de même provenance
pris dans le sac d’origine ;
- que l’analyse de ces deux échantillons n’a pas permis de détecter la
présence de CAFEINE et de THEOPHYLLINE ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et dont
l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;
Attendu que les résultats de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur
la jument MAMYNEA révèlent la présence de CAFEINE et de
THEOPHYLLINE ce qui n’est pas contesté, la seule présence étant
constitutive d’une infraction, ladite jument devant être distancée de sa 6ème
place ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au
présent Code et partant contre toute présence d’une substance prohibée
dans le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il est, de
ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance prohibée
et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses obligations ;
Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou
de faire courir un cheval qu’il a déclaré dans son effectif, de s’assurer par
tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce
cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides
corporels, excrétions ou dans toute autre partie de son corps ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que ledit entraîneur ne
s’explique pas la situation et que l’analyse des échantillons de l’aliment
donné à la jument, entreposé dans un baril en plastique et pris dans le sac
d’origine, n’a pas permis de détecter la présence des substances en cause ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier, de sanctionner M.
Arsène-Elie LOREDAN puisqu’il est l’entraîneur qui est le gardien
responsable de ladite jument, de son environnement et des personnes à qui
il la confie, pour l’infraction constituée par la présence de substances
prohibées dans le prélèvement biologique d’un cheval à l’issue d’une course,
par une amende de 3 000 euros ;
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201
et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé la jument MAMYNEA de la 6ème place du Prix de LA DESIRADE ;
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er TOM THUMB ; 2ème ZYGUANELA ; 3ème MIKA DE CAMBEILH ; 4ème
NARIBAA ; 5ème ECLAIR DU GANGE ; 6ème BAMA ;
- sanctionné M. Arsène-Elie LOREDAN en sa qualité d’entraîneur, gardien
responsable de ladite jument, par une amende de 3 000 euros.
Boulogne, le 12 décembre 2017
R. FOURNIER SALROVEZE - N. LANDON - H. D ARMAILLE

CHANTILLY
0002 325 Mardi 21 novembre 2017

Terrain STANDARD

9651 1158 PRIX DE L’OAK TREE 1.800 m
(P.S.F.)

26 000 � (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France
et reçu au plus, cette année, une allocation de 12.500 (à réclamer excepté),
et n’ayant pas, cette année, gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Les
chevaux ayant, cette année, reçu une allocation de 8.000 (à réclamer et
handicap exceptés) porteront 1 k. ; une allocation de 11.000 (à réclamer et
handicap exceptés), 2 k. Les chevaux n’ayant pas, cette année, reçu 8.000
en victoires et places recevront 1 k.1/2.

9127 4 Passion Nonantaise, f, b, 3 ans, par Chichi Creasy et Une
Nonantaise (Kaldounevees), 551/2 k, Jean-Paul Gauvin
(PC Boudot), JP Gauvin (s) - (n° corde 5)

1

6150 1 Nonza, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Terra Alta
(Kaldounevees), 571/2 k (551/2 k), Mme Henri Devin (Mlle Z Pfeil),
HF Devin (s) - (n° corde 12)

2

9467 1 Mightily GB, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Mandellicht IRE
(Be My Guest USA), 58 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 4)

3

9090 Silver Express, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Surpressa
(Take Risks), 551/2 k, Jerome Brion (G Benoist), Mme P Brandt -
(n° corde 3)

4

9227 1 Snirvana IRE, f, b, 3 ans, par Elusive Quality USA et Snowgal
IRE (Galileo IRE), 561/2 k (54 k), Scea Haras de Saint Pair (J

Moutard), F Head (s) - (n° corde 8)

5

6675 Assanilka, f, 3 ans, 54 k (52 k), The Three Musketeers (Mlle

H Turner), HJL Dunlop - (n° corde 2)
6

9418 1 Opinion Maker IRE, m, 3 ans, 57 k (531/2 k), Effevi Srl
(A Chesneau), A&G Botti (s) - (n° corde 1)

7

9335 2 Blues Music, f, 3 ans, 551/2 k, A Prevost (I Mendizabal),
S Brogi - (n° corde 13)

8
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9420 Alexandrite GB, f, 3 ans, 551/2 k, K Abdullah (S Pasquier),
Mme C Head-Maarek - (n° corde 11)

9

9420 5 Cyelia, f, 3 ans, 551/2 k (541/2 k), Haras de Bernesq (T Baron),
A Benillouche - (n° corde 9)

10

5807 Savile Row, h, 3 ans, 57 k, Capricorn Stud Sa (E Hardouin),
Mme E Mader - (n° corde 6)

–

9122 4 Fond Du Coeur (IRE), f, 3 ans, 54 k, Sir PJ Vela (M Guyon),
Mme P Brandt - (n° corde 10)

–

12 partants ; 28 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 157 �

Certf. vétérinaire : Amazing.

3/4 long, tête, 3/4 long, 1/2 long, courte encolure, encolure, 1,5 long, 4,5 long,
5,5 long.
13 000 � - 5 200 � - 3 900 � - 2 600 � - 1 300 �

Primes aux propriétaires :

7 488 � Passion Nonantaise.
2 995 � Nonza.
2 246 � Mightily Gb, prime non attribuée.
1 497 � Silver Express.

748 � Snirvana Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

3 073 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Jean-Pierre Gauvin.
1 229 � Mme Henri Devin.

390 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
614 � Jean Justin Fournier, Jerome Brion.
130 � J.s. Kelly, prime non attribuée.

Temps total : 01’50’’53
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Mickael BARZALONA en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir eu un
comportement fautif, en ne sollicitant pas suffisamment le poulain MIGHTILY
GB aux abords du poteau d’arrivée, perdant ainsi le bénéfice de la deuxième
allocation.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
Rappel de la décision des Commissaires de courses en fonction à
CHANTILLY :
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Mickael BARZALONA en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir eu un
comportement fautif, en ne sollicitant pas suffisamment le poulain MIGHTILY
GB aux abords du poteau d’arrivée, perdant ainsi le bénéfice de la deuxième
allocation ;
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 230 et suivants du Code des
Courses au Galop ;
Saisis d’un appel interjeté par le jockey Mickael BARZALONA contre la
décision des Commissaires de courses en fonction à CHANTILLY de le
sanctionner par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours ;
Après avoir pris connaissance du courrier par lequel le jockey a interjeté
appel et motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé le jockey Mickael BARZALONA à se présenter à
la réunion fixée au jeudi 30 novembre 2017 pour l’examen contradictoire du
dossier relatif à son comportement à l’occasion du Prix de L’OAK TREE et
constaté la non présentation de l’intéressé néanmoins représenté par son
agent ;
Après avoir, au cours de cette réunion, visionné le film de contrôle, examiné
le Procès-Verbal des Commissaires de courses et pris connaissance des
explications dudit jockey et entendu son agent en ses explications étant
observé qu’il lui a été proposé de signer les retranscriptions écrites de ses
déclarations orales en séance ce qu’il n’a pas souhaité faire ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;
Attendu que l’appel interjeté par le jockey Mickael BARZALONA est recevable
sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les documents remis en séance par ledit agent ;
Vu le Procès-Verbal du Prix de L’OAK TREE couru sur l’hippodrome de
CHANTILLY le 21 novembre 2017 ;
Vu le courrier du jockey Mickael BARZALONA, en date du 22 novembre 2017,
reçu par courrier électronique le même jour et par courrier recommandé le
23 novembre 2017, dont la date d’envoi apposée par l’Administration des
Postes est le 23 novembre 2017, mentionnant notamment :
- qu’il considère que cette sanction est injustifiée et excessive ;
- qu’il lui est reproché de ne pas avoir suffisamment sollicité son cheval alors
que suite à la lutte intense durant la ligne droite, son partenaire n’avait plus
les ressources nécessaires pour continuer à accélérer lorsque la jument
PASSION NONANTAISE leur a pris l’avantage ;
- qu’à aucun moment, il ne s’est relevé ni n’a “ posé les mains ” ;
- qu’il a continué à accompagner l’encolure de son partenaire en gardant la
même position que durant la reste de la ligne droite ;
- qu’il finit à la 3ème place principalement car son partenaire non seulement
ne progresse plus mais ralentit car il est au bout de son effort ;
- qu’il ne pense pas avoir commis de faute ni de négligence durant cette
arrivée et qu’il ne mérite assurément pas une sanction aussi exemplaire car
il n’a jamais arrêté de le solliciter ;
Attendu qu’il a été expliqué à l’agent dudit jockey, une première fois par
téléphone, le matin de la réunion, puis en début de séance, les conditions
exceptionnelles dans lesquelles la réunion allait se tenir, ce qu’il a accepté,
ne souhaitant pas de report compte tenu d’un départ pour l’étranger dans la
soirée ;
Qu’en effet, compte-tenu de la grève concernant le réseau fournissant
l’électricité dans tout le quartier environnant France Galop, seule la vue
EQUIDIA du film de la course a pu être visionnée pendant la séance ;
Qu’il a été indiqué audit agent que l’ensemble des autres vues du film de
contrôle lui seraient transmises par courrier électronique en fin de journée
ainsi qu’aux Commissaires de France Galop afin que ces derniers puissent

reprendre les déclarations faites en séance en examinant notamment lesdites
vues, l’agent précisant avoir déjà vu l’ensemble des vues précédemment ;
Attendu que le réseau n’a pas été rétabli en fin de journée, que lesdites vues
ont été adressées vendredi 1er décembre 2017, en début de matinée, et que
ledit agent avait la possibilité d’adresser une note en délibéré s’il le jugeait
utile jusqu’à 12h le même jour ;
Que ledit agent a été informé, le jeudi 30 novembre 2017 à 16h03, de toutes
ces précisions, dont il a accusé réception tout en faisant part de sa
compréhension ;
Attendu que suite à l’envoi des différentes vues du film de contrôle, le jockey
Mickael BARZALONA a adressé un courrier électronique en date du vendredi
1er décembre 2017, à 11h07, indiquant n’avoir rien à ajouter ;
Attendu que l’agent du jockey Mickael BARZALONA a déclaré en séance :
- que depuis le début de la course, le poulain MIGHTILY a toujours été allant,
la tête en l’air et que ledit jockey le reprend mais qu’il a beaucoup de mal à
respirer ;
- qu’il progresse dans la ligne droite en ayant déjà fait beaucoup d’efforts ;
- que ledit jockey donne un bon parcours à son partenaire ;
- que la lutte a été longue pendant environ 300 ou 350 mètres ;
- que ledit jockey a sollicité ledit poulain à l’aide de 4 coups de cravache puis
s’est arrêté par peur qu’il ne penche pendant la lutte ;
- qu’en regardant sa position, on voit qu’il est proche de son cheval toute la
ligne droite et qu’il ne se relève jamais, même dans les 200 derniers mètres ;
Attendu que ledit agent a repris les explications écrites du jockey Mickael
BARZALONA mentionnant notamment :
- qu’après avoir eu un bon parcours, il a lutté intensément avec PASSION
NONANTAISE, que lorsque cette dernière leur a pris l’avantage franchement,
MIGHTILY, qu’il a déjà sollicité à l’aide de sa cravache à quatre reprises, a
tendance à se reprendre voire même à se ralentir mais qu’il continue
néanmoins à solliciter son partenaire jusqu’au passage du poteau ;
- que la sollicitation d’un cheval dans une ligne droite comporte trois
paramètres la position du corps, le soutien des bras, et les coups de
cravache ;
- que concernant la position du corps, il est manifeste qu’il reste très proche
de son cheval durant toute la ligne droite sans jamais se relever ni changer
de position ;
- que concernant le soutien des bras, il a accompagné son partenaire toutes
les foulées de la ligne droite en ayant les bras en complète extension, en
rythme avec les mouvements de l’encolure ;
- que lorsqu’un cheval est en pleine accélération, ces mouvements de bras
semblent plus fréquents et que lorsqu’il ralentit ils semblent moins efficaces
mais il ne s’agit que d’un accompagnement ;
- que la fréquence à laquelle il pousse est restée proportionnelle au potentiel
de son cheval et que les images au ralenti de l’arrivée montrent clairement
qu’il l’a accompagné toutes les foulées de celui-ci ;
- que concernant les coups de cravache, il a déjà donné 4 coups, ce qui est
déjà beaucoup quand PASSION NONANTAISE prend l’avantage et qu’il sent
bien que son partenaire se reprend mais qu’il est susceptible de pencher s’il
continue, d’où ses sollicitations seulement au bras pour finir ;
- que quelques foulées après le poteau il n’est même plus 5ème ce qui prouve
que son cheval était déjà en phase de ralentissement ;
- que si on fait un arrêt sur image au passage du poteau d’arrivée, on voit
clairement la différence entre “ se relever ” (comme le jockey Pierre-Charles
BOUDOT qui a “ course gagnée ” et est droit sur ses étriers) et continuer à
rester dans la position la plus aérodynamique possible et proche de son
cheval pour l’aider dans ses efforts ;
- qu’à trois foulées et à une foulée du poteau, il a les bras en complète
extension sur l’encolure ;
- que l’effet d’optique est aussi trompeur car dès lors qu’un cheval n’accélère
plus on ne peut pas faire beaucoup plus que d’accompagner l’encolure de
sa monture comme il l’a fait toute la ligne droite ;
- que le caractère suffisant ou non des sollicitations, utilisé par les
Commissaires de courses, ne peut être jugé seulement en fonction de l’écart
à l’arrivée avec celui qui vous a devancé, qu’en effet, la pouliche NONZA finit
très vite et en phase d’accélération alors que PASSION NONTANTAISE et
MIGHTILY sont déjà en phase de décélération suite à leur lutte ;
- qu’il est battu sur le fil par la façon dont s’est passée la course mais
certainement pas par négligence de sa part dans sa détermination à pousser
son cheval et à obtenir le meilleur résultat possible ;
- qu’en aucun cas il n’a été surpris, qu’il est battu par un adversaire qui a fini
en accélérant alors que son cheval ralentissait ;
- que contrairement à nombre de ses confères (notamment cette année), il
n’a jamais durant sa carrière reçu des observations, une amende, ou des
jours de mise à pied pour ne pas avoir suffisamment sollicité un cheval dans
la ligne droite ;
- que le barème des sanctions applicables en de tels cas, si la faute est
avérée, est une amende ou une mise à pied de 8 à 30 jours (le jockey Tony
PICCONE 15 jours, le 9 juin 2016 à CAGNES pour une 3ème place perdue) ;
- que le seul cas des deux dernières années où 6 jours de mise à pied ont
été infligés remonte au 14 mars 2016 quand Mlle Adeline MEROU a fini 8ème
sans aucune sollicitation dans la ligne droite ;
- que les Commissaires de course en lui donnant 6 jours de mise à pied,
c’est-à-dire 2 jours de moins que la peine plancher du barème, ont exprimé
leur doute quant à sa responsabilité ;
- que le doute aurait dû lui profiter, par une dispense de sanction ou une
amende, car il ne pouvait pas aller plus vite pour finir ni empêcher la pouliche
qui l’a devancée au poteau d’avoir autant de ressources pour finir ;
- qu’en conclusion, il n’a commis ni faute ni négligence dans sa façon de
solliciter ;
- que bien que battu pour la 2ème place, il considère avoir optimisé le résultat
de son cheval en restant 3ème ;
- qu’il est battu d’un nez par un cheval qui, n’ayant pas eu à lutter comme lui
dans la ligne droite, a fini plus vite et l’aurait battu encore de bien plus loin
quelques foulées après ;
- que la sanction de 6 jours de mise à pied n’est pas conforme ni au Code
des courses, ni au barème actuellement en vigueur et ne tient pas compte
de la phase de ralentissement qui a suivi la lutte intense à laquelle il s’est livré
dans la ligne droite avec la gagnante ;
- qu’il considère qu’il aurait dû recevoir des observations ou une amende
mais en aucun cas une mise à pied ;
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Attendu que l’agent dudit jockey a remis plusieurs photos de l’arrivée de la
course ainsi qu’un document mentionnant les temps de la course pour
indiquer que PASSION NONANTAISE et MIGHTILY ont vraiment décéléré et
qu’il est rare de voir un temps pareil dans les 200 derniers mètres de l’arrivée ;
Attendu que l’agent dudit jockey a repris les termes de l’article 163 du Code
des Courses au Galop en indiquant qu’au regard de ces dispositions, ledit
jockey ne comprenait pas les raisons de sa sanction ;
Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question
posée en ce sens par le Président ;
Vu les articles 163, 164 et 224 du Code des Courses au Galop ;
Attendu qu’à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, le poulain MIGHTILY
luttait avec la pouliche PASSION NONANTAISE pour l’obtention de la
victoire, sollicité à cet effet par le jockey Mickael BARZALONA, avec son
corps, ses bras, et à l’aide de plusieurs coups de cravache ;
Attendu que dans les 50 derniers mètres, alors que la pouliche PASSION
NONANTAISE se détachait d’environ 1/2 longueur du poulain MIGHTILY, le
jockey Mickael BARZALONA avait adopté une attitude moins énergique dans
la ligne d’arrivée en termes de sollicitations, se sentant dominé pour la
victoire, et ce pendant environ 5 foulées, en relachant son effort physique,
ainsi que les vues de profil et de dos en attestent ;
Attendu que le fait que ledit jockey ne s’était pas réellement relevé, n’avait
pas “ posé les mains ”, ou qu’il avait continué d’accompagner l’encolure de
son partenaire, ne permet cependant pas de mettre en évidence qu’il avait
fait tout son possible et pris toutes les précautions, aux abords du poteau
d’arrivée, pour conserver la 2ème place ;
Qu’en effet, le jockey Mickael BARZALONA avait modifié son attitude à
cheval, en relevant sa tête et en étant moins “ couché ” sur son poulain,
changeant le centre de gravité de son corps dans les 5 dernières foulées de
la course, ne sollicitant plus aussi énergiquement et efficacement
qu’auparavant son partenaire, alors que la pouliche NONZA revenait
extrêmement vite sur lui aux abords du poteau d’arrivée ;
Que ce comportement du jockey Mickael BARZALONA ne peut être accepté
vis-à-vis notamment des parieurs ayant joué le poulain MIGHTILY, étant
observé que ledit poulain avait ensuite perdu l’obtention de la 2ème place
au passage précis du poteau d’arrivée se faisant dominer par la pouliche
NONZA alors qu’il ne semblait pas dans l’incapacité de tenter de la
conserver ;
Attendu que les Commissaires de courses étaient ainsi fondés à sanctionner
le jockey Mickael BARZALONA par une interdiction de monter d’une durée
de 6 jours, les explications données ne permettant pas de justifier son attitude
moins énergique quelques foulées avant le passage du poteau d’arrivée et
ses conséquences notamment pour l’entourage du poulain MIGHTILY et ses
parieurs ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de maintenir la décision des Commissaires de courses de sanctionner le
jockey Mickael BARZALONA par une interdiction de monter pour une durée
de 6 jours.
Boulogne, le 1er décembre 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - P. DE LA HORIE

SAINT-CLOUD
0004 328 Vendredi 24 novembre 2017

Terrain LOURD

9696 1165 PRIX TANTIEME
(L.)

1.600 m

52 000 � (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, gagné une course de Groupe. Poids : 3 ans, 56 k.1/2 ; 4
ans et au-dessus, 57 k.1/2. Les chevaux ayant, cette année, gagné une
Listed Race porteront 2 k. ; gagné plusieurs Listed Races ou été classés
2ème ou 3ème d’une course du Groupe II, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 1.872
au 1er engagement supplémentaire le 21 novembre, 11 h.30 ou 3.120 au
2ème engagement supplémentaire, 13 h.30.
Montant de la poule propriétaires : 5.862 �

9299 3 Nice To See You, m, b, 4 ans, par Siyouni et Around Me IRE
(Johannesburg USA), 571/2 k, �, Mme Didier Ricard (G Benoist),
ROB Collet (s) - (n° corde 10)

1

9525 1 Dolianova, f, al, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Daltama
IRE (Indian Ridge IRE), 55 k (551/2 k), S.a. Aga Khan (C

Soumillon), A de Royer Dupre - (n° corde 4)

2

9455 1 Dhevanafushi (GB), m, gr, 4 ans, par Kendargent et Tejaara
USA (Kingmambo USA), 571/2 k, Henri-Alex Pantall (J Auge),
HA Pantall - (n° corde 6)

3

9565 Miracle Des Aigles, h, b, 4 ans, par Siyouni et Folie Des
Aigles (Ocean Of Wisdom USA), 571/2 k, Mme Corine Barande
Barbe (R Thomas), Mme C Barande Barbe - (n° corde 9)

4

9129 2 Blessed Silence, f, al, 4 ans, par Siyouni et Blanc Sur Blanc
IRE (Hold That Tiger USA), 56 k, Ecurie Noel Forgeard (M
Guyon), JM Beguigne - (n° corde 13)

5

8837 Dicton (GB), m, 4 ans, 571/2 k, R Ng (O Peslier), G Bietolini -
(n° corde 2)

6

7891 1 Discursus GB, f, 3 ans, 57 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
HA Pantall - (n° corde 3)

7

8729 1 Maximum Aurelius, h, 4 ans, 591/2 k, C Mather (PC Boudot),
FH Graffard (s) - (n° corde 11)

8

9439 1 Equilady, f, 4 ans, 56 k, A Lucchetti (T Piccone), P Decouz (s) -
(n° corde 1)

9

Not A Bad Oul Day IRE, h, 5 ans, 571/2 k, DA Lynch
(D.E. Hogan), JJ Feane - (n° corde 12)

10

9188 5 Normandy Spirit (IRE), m, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Normandy
Spirit (A Lemaitre), F Head (s) - (n° corde 7)

–

9299 King Platin, m, 5 ans, 571/2 k, Mme D Siegenthaler (J

Monteiro), Mme C Barande Barbe - (n° corde 5)
–

9163 1 Jasnin, h, 5 ans, 571/2 k, GWH Schmitt (E Hardouin), W Hickst
- (n° corde 8)

–

13 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 705 �

Eng. sup. : Dicton (GB)

2,5 long, 1 long 1/4, 1 long, 3/4 long, tête, 3/4 long, courte encolure, 2,5 long,
3/4 long.
26 000 � - 10 400 � - 7 800 � - 5 200 � - 2 600 �

Primes aux propriétaires :

14 976 � Nice To See You.
5 990 � Dolianova.
4 492 � Dhevanafushi (gb).
2 995 � Miracle des Aigles.
1 497 � Blessed Silence.

Primes aux éleveurs :

5 736 � Joseph Hayoz.
1 639 � S.a. Aga Khan.
1 720 � Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Chabot.
1 147 � Suc. Yvon Lelimouzin, Benoit Deschamps.

573 � Earl Haras du Taillis.

Temps total : 01’51’’89
Agissant sur réclamation de M. Noël FORGEARD se plaignant que sa
pouliche BLESSED SILENCE arrivée 5ème ait été gênée par le poulain NICE
TO SEE YOU arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Grégory BENOIST
et du jockey Maxime GUYON, ce dernier a décidé de quitter la salle d’enquête
dans la mesure où il n’y avait pas d’enquête d’office et qu’il n’avait rien à
déclarer.
Les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le
léger mouvement vers l’extérieur, à l’entrée de la ligne d’arrivée, du poulain
NICE TO SEE YOU n’avait pas empêché sa concurrente d’obtenir une
meilleure allocation.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Grégory BENOIST par
une interdiction de monter d’une durée de 4 jours pour avoir eu un
comportent fautif en dirigeant très légèrement son poulain vers l’extérieur
(LISTED) ;
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;
Saisis d’un appel interjeté par le jockey Grégory BENOIST, contre la décision
des Commissaires de courses en fonction à SAINT-CLOUD, le vendredi 24
novembre 2017, de le sanctionner par une interdiction de monter pour une
durée de 4 jours ;
Saisis d’un appel interjeté par l’ECURIE NOEL FORGEARD contre la décision
desdits Commissaires de maintenir l’arrivée de la course ;
Après avoir pris connaissance des courriers en date des 25 et 27 novembre
2017 par lesquels les intéressés ont respectivement interjeté appel et motivé
ceux-ci ;
Après avoir dûment appelé Mme Didier RICARD, la société d’entraînement
Robert COLLET et Grégory BENOIST respectivement propriétaire, entraîneur
et jockey du poulain NICE TO SEE YOU, S.A. AGA KHAN, M. Alain de ROYER
DUPRE et Christophe SOUMILLON, respectivement propriétaire, entraîneur
et jockey de la pouliche DOLIANOVA, MM. Henri-Alex PANTALL et Julien
AUGE, respectivement propriétaire-entraîneur et jockey du poulain
DHEVANAFUSHI, Mme Corine BARANDE BARBE et Ronan THOMAS,
respectivement propriétaire-entraîneur et jockey du hongre MIRACLE DES
AIGLES et l’Ecurie Noël FORGEARD, M. Jean-Marie BEGUIGNE et Maxime
GUYON, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey de la pouliche
BLESSED SILENCE à se présenter à la réunion fixée au lundi 4 décembre
2017 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non
présentation des intéressés à l’exception de MM. Noël FORGEARD, Pierre
BONNIER et Didier RICARD, de l’entraîneur Robert COLLET et du jockey
Grégory BENOIST ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier,
notamment le procès-verbal de la course, les différentes vues du film de
contrôle, les explications écrites reçues de l’Ecurie Noël FORGEARD et des
jockeys Grégory BENOIST, Ronan THOMAS et Maxime GUYON et entendu
les explications orales de MM. Noël FORGEARD, Pierre BONNIER et Didier
RICARD, de l’entraîneur Robert COLLET, représentant la société
d’entraînement Robert COLLET et du jockey Grégory BENOIST, étant
observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs
déclarations orales, ce qu’a souhaité faire M. Pierre BONNIER, l’entraîneur
Robert COLLET, représentant la société d’entraînement Robert COLLET, ne
les ayant finalement pas signées malgré une demande en ce sens non suivie
d’effet de son initiative ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER
SARLOVEZE ;
Attendu que les appels susvisés sont recevables sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier susvisé ;
Vu les explications écrites de M. Noël FORGEARD pour le compte de
l’ECURIE NOEL FORGEARD et de l’Association BLESSED SILENCE reçues
le 27 novembre 2017 par courrier électronique et par courrier recommandé
dont la date d’envoi apposée par l’Administration des postes est le 25
novembre 2017 mentionnant notamment :
- qu’ils interjettent appel de la décision de classement sans suite de leur
réclamation qu’ils ont formulée sur l’hippodrome, suite à la violente
percussion de leur jument BLESSED SILENCE par NICE TO SEE YOU ;
- que les projections des vues du film, sont sans équivoque puisque
BLESSED SILENCE progressait à la corde et que NICE TO SEE YOU l’en a
empêché violemment ;
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- qu’il y a eu double contact, le second provoquant quasiment la chute de
BLESSED SILENCE et réduisant sa vitesse de ¾ ;
- que la gravité de l’incident a été reconnue par les Commissaires de courses
qui ont infligé 4 jours de “ mises à pied ” au jockey Grégory BENOIST sans
cependant rétrograder sa jument ;
- que les Commissaires ont convoqué les jockeys protagonistes et que le
jockey Maxime GUYON aurait alors déclaré qu’il n’avait pas d’autre
commentaire à faire, que renseignement pris, ce propos fut tenu à l’issue
d’un exposé circonstancié dudit jockey et reflétait sa stupéfaction, ayant vécu
l’incident dans sa violence, s’étant vu dire par le jockey Grégory BENOIST
qu’il “ n’avait qu’à pas se trouver là ”, de se trouver devant les Commissaires
qui n’avaient pas ouvert d’enquête d’office ;
- que quoiqu’il en soit, ils estiment que BLESSED SILENCE a, du fait de cet
incident, été privée d’un classement bien meilleur et conforme à ses
performances précédentes ;
- que reprenant sa progression après avoir été quasiment arrêtée, elle a
remonté courageusement le peloton malgré le terrain lourd, repris in extremis
l’avantage sur DICTON et fini 5ème à ¾ de longueurs du 4ème, prouvant son
incontestable aptitude à finir dans les trois premiers si elle n’avait pas été
gênée ;
- que ceci est plus grave que les Commissaires de courses ne l’ont jugé,
puisqu’elle était favorite, que les nombreux parieurs ont été injustement
déçus, que ladite jument, en fin de carrière de course, cherche une
valorisation comme poulinière et qu’être dans les trois premiers ou 5ème
dans ce Prix n’est pas indifférent ;
- que les incidents de courses d’une telle flagrance doivent être plus
sévèrement sanctionnés, que le contraire “ fait le lit ” d’une jurisprudence à
l’anglaise et que c’est la raison pour laquelle ils demandent la rétrogradation
de NICE TO SEE YOU à la 5ème place, ce qui ne réparera que très
partiellement le préjudice subi, mais, à tout le moins, montrera la vigilance
de l’institution ;
- que l’absence totale de communication des Commissaires de courses a eu
pour conséquence qu’EQUIDIA n’a pas même mentionné l’incident et que
le PARIS TURF, s’appuyant sur l’apparence trompeuse des images de côté,
évoque seulement une “ légère gêne ” ;
- que le public n’a donc eu aucune explication de l’échec de sa favorite ce
qui envoie un message contreproductif sur la transparence de l’institution et
la considération du parieur, alors qu’une vigilance constante devrait s’exercer
en cette période de recherche de propriétaires et de parieurs ;
- que propriétaire depuis 17 ans, c’est seulement son second recours, qu’il
met selon lui l’accent sur un problème de fond qui dépasse ce cas particulier
et qu’il espère que ce manque de transparence publique sera corrigé en
appel ;
Vu les explications écrites du jockey Grégory BENOIST, reçues le 27
novembre 2017 par courrier électronique et le lendemain par courrier
recommandé dont la date d’envoi apposée par l’Administration des postes
est le 27 novembre 2017, mentionnant notamment :
- que comme cela arrive souvent en terrain lourd, lorsque les jockeys vont
chercher le “ rail ” extérieur à SAINT-CLOUD, un jockey venant de derrière,
compte-tenu du tournant, croit avoir la place pour venir entre le cheval de
devant et le “ rail ” ;
- que cette place n’existe plus lorsque le cheval de devant sort du tournant
pour prendre le “ rail ” ;
- qu’il considère que le jockey Maxime GUYON a été victime d’un incident
qu’il a lui-même créé ;
Vu le courrier électronique du jockey Ronan THOMAS en date du 27
novembre 2017 mentionnant qu’il n’est pas impliqué dans les différents
mouvements et n’a pas de déclaration à apporter ;
Vu les explications écrites du jockey Maxime GUYON reçues le 4 décembre
2017 par courrier électronique mentionnant notamment :
- qu’il a été très étonné que les Commissaires ne déclenchent pas une
enquête d’office, suite à la gêne subie par son partenaire BLESSED
SILENCE ;
- qu’il est venu en dehors à l’entrée de la ligne droite et que le cheval NICE
TO SEE YOU venant à son intérieur l’a arrêté dans sa progression ;
- qu’il regrette que les Commissaires qui l’ont entendu, aient cru qu’il ne
défendait pas les chances de son propriétaire, ayant subi une gêne notable ;
Vu la demande de prise de rendez vous aux fins de consultation des pièces
par M. Pierre BONNIER, associé sur la pouliche BLESSED SILENCE et la
réponse favorable apportée le mardi 28 novembre 2017 ;
Vu la demande de l’agent du jockey Grégory BENOIST d’obtenir les
différentes vues du Prix TANTIEME et la transmission à ce dernier, par
courrier électronique en date du 28 novembre 2017, des liens permettant de
télécharger les vues disponibles ;
Vu la demande de M. Noël FORGEARD, représentant l’ECURIE NOËL
FORGEARD, de consulter les vues du film de contrôle avant la séance ;
Attendu que M. Robert COLLET, représentant la société d’entraînement
Robert COLLET, a déclaré en séance :
- que le fait que le jockey Maxime GUYON n’a rien à dire et ne porte aucune
réclamation est étonnant, qu’il a dû subir une pression entre la course et
l’appel pour défendre les intérêts du propriétaire et que la première
déclaration dudit jockey est essentielle car faite “ à chaud ” ;
- que concernant la lettre d’appel de M. Noël FORGEARD, il n’est pas le seul
à défendre les parieurs, qu’il a également eu des parieurs qui, au contraire,
ne comprennent pas cet appel et qui seraient beaucoup plus lésés en cas
de rétrogradation ;
- qu’il voit différemment les choses que M. Noël FORGEARD n’ayant pas la
même interprétation de la situation ;
- qu’il était aux courses à SAINT-CLOUD et qu’une fois sur deux, les
Commissaires jugent un incident du même type ;
- que la jument BLESSED SILENCE revient finir sur des “ morts ” et que son
poulain s’envole et a pris l’avantage à mi-ligne droite avec une aisance
incroyable ;
- que le jockey Maxime GUYON “ n’a pas le droit de venir ” et que la jument
BLESSED SILENCE manquait de “ gaz ” ;
- qu’à la sortie du tournant, la tête, l’encolure et l’antérieur de son cheval “
partent à l’extérieur de son concurrent ” et que son jockey a fait exprès de se
sortir de celui de devant ;
- que le fait que le cheval “ parte ”, c’est normal mais que le jockey Maxime
GUYON doit, soit le reprendre, soit il crée l’incident ;

- qu’il se demande en revanche pourquoi il n’y a pas eu d’enquête
concernant le jockey Pierre-Charles BOUDOT ;
- que si la jument BLESSED SILENCE avait la place, il fallait y aller, que les
Commissaires de courses ont eu raison de ne pas faire d’enquête, qu’il n’a
pas compris cette réclamation alors que le jockey Maxime GUYON n’en n’a
même pas faite sur place et qu’il ne comprend vraiment pas cet appel ;
- qu’il “ n’est pas M. CAMUS, lui ” a t-il indiqué à M. Noël FORGEARD ;
- qu’il n’a pas pris soin de visionner toutes les courses de SAINT-CLOUD
mais qu’une sur deux traitent du même incident sans rétrogradation et qu’il
faut le savoir ;
- que le jockey Grégory BENOIST subit les choses et mériterait une sanction
moins sévère ;

Attendu que M. Noël FORGEARD, représentant l’ECURIE NOËL
FORGEARD, a déclaré en séance :
- que le jockey Maxime GUYON n’a subi aucune pression de son entourage,
que les images parlent d’elles-mêmes, que l’incident est violent, et que son
jockey était indigné par l’absence d’enquête et a agi spontanément ;
- que contrairement aux déclarations du jockey Grégory BENOIST, la jument
BLESSED SILENCE était la favorite ;
- que le jockey Grégory BENOIST dit avoir gagné de 6 longueurs alors que
cela est de 2,5 longueurs, ce qui “ jette la lumière ” sur l’ensemble des
déclarations faites par l’entourage de NICE TO SEE YOU dans ce dossier ;
- que si la jument avait défendu ses chances, elle serait en valeur 47, qu’elle
est en 45, ce qui n’est pas neutre ;
- qu’il fait appel car la valeur de la pouliche est impactée, notamment à
l’élevage ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a souhaité rappeler aux
personnes présentes :
- de s’exprimer chacun son tour, dans le respect et avec méthode afin que
les choses soient compréhensibles pour les Commissaires de France
Galop ;
- qu’ils sont ici pour juger les comportements en courses, et non pas pour
discuter de la valeur de la jument, ni des impacts sur l’élevage, ce qui est une
autre question ;
- qu’il s’agit pour les Commissaires de France Galop statuant en cause
d’appel, de savoir si les Commissaires de courses avaient, le jour de la
course, le droit de prendre la décision qu’ils ont prise, les aspects financiers
et les valeurs de chevaux n’étant pas, à proprement parler, pris en compte
dans l’examen des gênes et de leurs conséquences ;
Attendu que M. Pierre BONNIER a déclaré en séance :
- que cela peut prêter à interprétation mais que l’incident est flagrant sur les
vues de face et de dos, que 2 chevaux vont à l’extérieur et que, contrairement
à ce qu’indique M. Robert COLLET, la jument BLESSED SILENCE n’est pas
“ morte ” mais est “ mise par terre ”, ajoutant qu’il y a 2 bons chevaux dans
cette course et qu’il regrette l’incident ;
- qu’il y a de la place à droite et à gauche sur la vue de dos ;
- que sincèrement et de bonne foi, surtout au regard de cette vue de dos, il
y a un fort mouvement ;
- qu’il y aurait pu avoir un petit frottement mais qu’il y a un tassement violent
à deux reprises ;
- qu’il trouve que c’est un déport trop important sur la droite, et qu’il se
demande ce qui empêchait à son concurrent de garder sa ligne droite ;
- que la vue de face permet de voir que la jument BLESSED SILENCE a toute
la place, peut s’exprimer effectivement sur la droite, puis que cela se gâte et
qu’elle va être fortement gênée ;
- qu’il est extrêmement difficile de repartir quand son action est arrêtée, mais
que ladite jument revient terminer 5ème ;
- qu’il regrette que la course n’ait pas été limpide alors qu’ils sont tous des
passionnés, de grands amoureux de vrai sport ;
- qu’il n’ y a pas eu de lutte finale de façon régulière car au moment le plus
crucial, ladite jument est victime d’un incident, ce qui est regrettable et
explique cet appel ;
- qu’après l’arrivée, le jockey Maxime GUYON lui a dit qu’il a été “mis par
terre” ;
- que sur la vue de profil, on voit bien que la jument progresse vivement, et
qu’elle refait 10 longueurs ;
Attendu que le jockey Grégory BENOIST a déclaré en séance :
- que la caméra de dos n’est pas vraiment une vue prise dans le dos ce qui
modifie la perception des choses et est peut être un peu regrettable ;
- que sa progression dans la course est basée sur le favori qui n’est pas la
jument BLESSED SILENCE ;
- qu’il suit la progression du jockey Pierre-Charles BOUDOT, qu’il y a un
grand espace entre les fusains et lui, et que le jockey Maxime GUYON vient ;
- qu’il reste, pour sa part, collé au jockey Pierre-Charles BOUDOT, qu’il
appelle, et que ce dernier va laisser de la place ;
- qu’ils vont tous vers l’extérieur, suivant tous les chevaux qui sont devant
eux ;
- qu’à 500 mètres du poteau, que le jockey Pierre-Charles BOUDOT s’écarte
du poulain gris, qu’il fait pareil, et que les chevaux de devant vont tous vers
l’extérieur ;
- qu’il n’est pas le seul à se rapprocher, que tout le monde bouge, et qu’il
laisse le jour au jockey Maxime GUYON mais qu’il va reprendre et manque
de “ gaz ” pour venir avec lui ce qui explique sa difficulté ;
- que le cheval du jockey Pierre-Charles BOUDOT “ va aller dans les fusains” ;
- que la jument BLESSED SILENCE n’a plus de ressource au moment de
l’incident ;
- qu’à 200 mètres du poteau d’arrivée elle est très loin, que le jockey Maxime
GUYON la sollicite depuis 300 mètres mais qu’elle n’a pas de réaction ;
- que l’appel ne change rien au résultat et à son manque de ressources
réelles ;
- que le jockey Maxime GUYON a eu la possibilité de s’exprimer devant les
Commissaires de courses à SAINT-CLOUD mais qu’il ne l’a pas fait, ce qui
veut dire qu’il n’était pas en mesure d’obtenir quoique ce soit, ce qu’il savait
déjà sur place ;
- que concernant l’interdiction de monter prononcée à son encontre, il essaie
de faire le nécessaire pour garder une trajectoire droite pour ne pas mettre
le jockey Maxime GUYON en danger ;
- qu’il a vraiment tenté de lui laisser le plus de place possible ;
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- qu’il ne s’est vu infliger aucune sanction cette année ni l’année précédente
dans le cadre de comportements dangereux lors de ses parcours ;
- qu’il sait que les sanctions sont plus sévères dans les courses labélisées “
Black Type ” et qu’il espère une amende ou une sanction moins importante
car il se trouve trop sévèrement puni ;
Attendu que M. Didier RICARD a déclaré en séance qu’il n’a pas grand-chose
à ajouter de nouveau par rapport à ce qui a été dit mais que le jockey Maxime
GUYON n’a pas été à la hauteur de ce qu’attendaient ses propriétaires et qu’il
aurait pu mieux faire durant cette course ;
Attendu que les intéressés ont déclaré qu’ils n’avaient rien à ajouter, suite à
une question du Président de séance en ce sens ;
Attendu que les dispositions du § I de l’article 166 du Code des Courses au
Galop prévoient notamment que lorsqu’un cheval ou un jockey, à n’importe
quel endroit du parcours, a poussé, bousculé ou gêné, par un moyen
quelconque, un ou plusieurs de ses concurrents, les Commissaires de
courses peuvent distancer le cheval ou le rétrograder en le plaçant derrière
le cheval ou les chevaux qu’il a gênés ;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 166 du Code des Courses au
Galop prévoient notamment que lorsqu’un cheval ou un jockey, à n’importe
quel endroit du parcours, a poussé, bousculé ou gêné, par un moyen
quelconque, un ou plusieurs de ses concurrents, les Commissaires de
courses doivent appliquer au jockey une sanction dans les limites du présent
Code, à moins qu’ils ne jugent que l’incident n’est pas dû à une faute de sa
part ;
Attendu qu’il résulte de l’examen du film de contrôle, qu’à la sortie du dernier
tournant, la pouliche BLESSED SILENCE et le poulain NICE TO SEE YOU
progressaient vers l’extérieur de la piste pour s’équilibrer dans la ligne
d’arrivée, ladite pouliche étant positionnée à l’extérieur et en retrait dudit
poulain ;
Attendu qu’à environ 400 mètres du poteau d’arrivée, la pouliche BLESSED
SILENCE, qui tentait de revenir à la hauteur du poulain NICE TO SEE YOU,
était venue pour tenter de progresser complètement collée à la lice et que
ledit poulain s’était également déporté vers cette lice et les fusains sous les
sollicitations du jockey Grégory BENOIST ;
Qu’à cet instant du parcours, le jockey Grégory BENOIST avait en effet laissé
le poulain NICE TO SEE YOU se déporter vers la lice extérieure, et était entré
en contact avec la pouliche BLESSED SILENCE, gênant celle-ci et le jockey
Maxime GUYON, contraints de subir une pression irrégulière ;
Que ce mouvement avait mis en difficulté ladite pouliche, le jockey Maxime
GUYON ayant dû la reprendre pour éviter un incident plus important, difficulté
que personne ne conteste ;
Que par son comportement, le jockey Grégory BENOIST avait manqué de
vigilance alors qu’il lui appartenait de prendre en compte la position de ses
concurrents, et qu’il n’avait pas pris toutes les précautions nécessaires pour

vérifier la présence de sa concurrente et éviter de la gêner lorsqu’elle tentait
de s’engager à son extérieur ;
Attendu dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient
fondés à sanctionner le jockey Grégory BENOIST par une interdiction de
monter pour une durée de 4 jours, la durée de la sanction et sa nature étant
adaptée à la nature de la course, labélisée LISTED ;
Attendu que les Commissaires de courses étaient cependant également
fondés à considérer que le mouvement du poulain NICE TO SEE YOU
n’impliquait pas de le rétrograder à la 5ème place derrière la pouliche
BLESSED SILENCE au vu des comportements des différents jockeys et des
progressions des différents concurrents entre eux ;
Attendu en effet, que le jockey Maxime GUYON avait décidé de tenter de
venir se positionner entre “ les fusains ” et le poulain NICE TO SEE YOU alors
que celui-ci le dominait et le devançait et se déportait également devant lui,
situation qu’il ne pouvait ignorer depuis l’entrée du dernier tournant au vu de
la configuration de la piste de cet hippodrome et de la physionomie de la
course en cause ;
Qu’il convient en outre de relever que l’incident était intervenu à plus de 400
mètres du poteau d’arrivée et que le jockey Maxime GUYON avait repris la
pouliche BLESSED SILENCE de manière un peu appuyée et pendant
plusieurs foulées alors même que l’incident était terminé, avant de finalement
décider, dans un second temps, de solliciter sa partenaire de nouveau plus
énergiquement ;
Que cette attitude un peu tardive du jockey Maxime GUYON qui avait pris la
décision de venir s’insérer entre la lice et son concurrent alors qu’il ne pouvait
ignorer un risque notamment en sa qualité de jockey expérimenté sur ce
parcours, n’avait pas permis à sa pouliche de défendre totalement ses
chances d’obtenir un meilleur classement, étant observé en tout état de
cause qu’elle avait ensuite refait du terrain sur des chevaux qui ne
progressaient plus très énergiquement, et qu’elle avait en outre pu respirer
suite à cet incident ;
Attendu qu’au vu de ce qui précède, les Commissaires de courses étaient
donc en droit de maintenir l’arrivée de la course tout en sanctionnant le jockey
Grégory BENOIST par une interdiction de monter d’une durée de 4 jours et
qu’il y a lieu de confirmer leur décision ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevables les appels interjetés par l’ECURIE NOËL
FORGEARD et par le jockey Grégory BENOIST ;
- de maintenir la décision prise par les Commissaires de courses.
Boulogne, le 4 décembre 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - P. DE LA HORIE
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Résultats des courses plates
�� ������� 	 
�� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

LYON LA SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 334 Jeudi 30 novembre 2017
Terrain STANDARD

�� �������� ����LYON LA SOIECommissaires de courses : Stanislas de VILLETTE -
Cécile BENOIST D’AZY - Christian MAILLARD - Thierry RAVIER

9762 6241 PRIX CHARLES GIGUET
(Handicap)

3.200 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce handicap sera + 29.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +29.

9166 Colwood GB, m, al, 3 ans, par Champs Elysees GB et La
Colline GER (Ocean Of Wisdom USA), 571/2 k, Snowdrop Stud
Co. Ltd (F Veron), E O’Neill (s) - (n° corde 8)

1

9692 Alessa GER, f, np, 3 ans, par Scalo GB et All About Love GER
[Winged Love (IRE)], 56 k, Green C.r.e.a.m. Racing (A Hamelin),
H Grewe - (n° corde 4)

2

9309 Giacomo Garibaldi USA, h, b, 3 ans, par Divine Park USA
et Guenea GB (Sinndar IRE), 541/2 k (51 k), Norbert Effgen U.a.
(Mlle C Pacaut), W Hickst - (n° corde 3)

3

9699 Magesq Dralliv, f, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Mageska
(Smadoun), 56 k, Christophe Martinon (M Forest), C Martinon -
(n° corde 14)

4

9512 5 Jailhouse (IRE), h, b, 3 ans, par Lawman et Peace Talk
(Sadler’s Wells USA), 54 k, Ecurie Melanie (A Crastus),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 10)

5

9532 Micolys, f, 3 ans, 57 k (55 k), M Ghys (Mlle A Massin), JM
Lefebvre (s) - (n° corde 6)

6

9424 7 River Plate, f, 3 ans, 60 k, Ecurie Ammonites Racing Sas
(C Soumillon), S Brogi - (n° corde 5)

7

9543 Ganadora, f, 3 ans, 52 k, U Wolf (V Seguy), M Cesandri (s) -
(n° corde 2)

7

9501 5 Sowgay, h, 3 ans, 57 k, JOEL Phelippon (R Thomas),
JUL Phelippon - (n° corde 9)

9

9681 3 Night Of Mystery, f, 3 ans, 521/2 k, PR Nicolas (E Hardouin),
E Caroux - (n° corde 7)

10

7887 Aroma IRE, f, 3 ans, 60 k (58 k), S Hoffmeister (Mlle S Leger),
F Vermeulen (s) - (n° corde 13)

–

9612 3 Bann Heol, h, 3 ans, 55 k, M Grain (F Blondel), M Grain - (n°
corde 12)

–

9501 First Mate, h, 3 ans, 591/2 k, T Cunnane (A Fouassier),
E Libaud (s) - (n° corde 11)

–

9724 Elena Bere, f, 3 ans, 51 k (49 k), C Martinon (Mlle L Grosso),
C Martinon - (n° corde 1)

r.p

14 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 057 �

Eng. sup. : Alessa GER, River Plate

1/2 long, 3/4 long, encolure, 1/2 long, nez, 1 long, dead-heat, 2 long, 4 long.
8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 896 � Colwood Gb, prime non attribuée.
1 958 � Alessa Ger, prime non attribuée.
1 468 � Giacomo Garibaldi Usa, prime non attribuée.

979 � Magesq Dralliv.
489 � Jailhouse (ire).

Primes aux éleveurs :

850 � Snowdrop Stud Co. Ltd, prime non attribuée.
340 � Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
255 � Christoph Berglar, prime non attribuée.
401 � Christophe Martinon.
133 � Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux.

Temps total : 03’34’’46
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
ELENA BERE à sortir du rond en première.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Christophe MARTINON en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche
ELENA BERE sera interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à son
refus de s’élancer de sa stalle de départ.

9763 6240 PRIX PALLUAT DE BESSET
(Handicap)

1.800 m

(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce handicap sera + 26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +26.

9648 4 Discreet Moon (GB), f, b, 3 ans, par Malibu Moon USA et
Discreetly Awesome USA (Awesome Again CAN), 57 k,
Wertheimer & Frere (A Hamelin), C Laffon-Parias - (n° corde 7)

1

9680 1 Sublissimo, h, b, 3 ans, par Bertolini USA et Katie Arden IRE
(Barathea IRE), 591/2 k, Guillaume Luyckx (A Crastus),
JUL Phelippon - (n° corde 5)

2

9572 2 Gnily IRE, f, b, 3 ans, par Arcano IRE et Mary Spring Rice IRE
(Saffron Walden), 641/2 k (60 k), Bertrand Milliere (Mlle M Velon),
JP Gauvin (s) - (n° corde 1)

3

9578 1 Sa Tuna, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Alcidiana
(Linamix), 611/2 k, Philippe Thirionet (C Soumillon), CE Rossi - (n°
corde 9)

4

9205 Orgarcon, h, bf, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Cat Princess (IRE)
(One Cool Cat USA), 60 k, Karoly Kerekes (T Speicher),
K Kerekes - (n° corde 3)

5

9383 2 Last Paradise (IRE), f, 3 ans, 531/2 k (50 k), Mme D Buhmann
(Mlle M Michel), P Khozian - (n° corde 8)

6

9525 Douceur D’Antan, f , 3 ans, 55 k (521/2 k), Ecurie
Mansonnienne (F Renaut), P Adda (s) - (n° corde 2)

7

9462 3 Lenvie De Vivre, h, 3 ans, 51 k (50 k), PG Mahe (D Boche),
XL Le Stang - (n° corde 6)

8

5147 Zanzari, h, 3 ans, 53 k (51 k), C Martinon (Mlle L Grosso), C
Martinon - (n° corde 4)

9

9 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 024 �

Eng. sup. : Sublissimo

encolure, 1 long, 4,5 long, encolure, 3/4 long, 1 long, 1,5 long, 7,5 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Discreet Moon (gb).
2 073 � Sublissimo.
1 555 � Gnily Ire, prime non attribuée.
1 036 � Sa Tuna.

518 � Orgarcon.
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Primes aux éleveurs :

1 418 � Wertheimer & Frere.
850 � Mme Pascale Baillet, Christian Baillet, Mme Anne-Benedicte Cuvillier.
270 � John O’Connor, Mme Anne Marie O’Connor, prime non attribuée.
425 � Philippe Thirionet.
212 � Patrick Boudengen.

Temps total : 01’51’’72
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
SUBLISSIMO à ne faire qu’un tour du rond.

9764 6242 PRIX ELSTRINO
(Handicap)
(E.)

1.150 m

(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 25.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +25.

9598 1 Bellcanto GER, h, b, 5 ans, par Areion GER et Bergwelt GER
[Solarstern (FR)], 61 k, Manfred Schmelzer (L Delozier),
J Hirschberger - (n° corde 4)

1

9110 4 Becquamis, h, bf, 3 ans, par Vertigineux et Becquamour
[Septieme Ciel (USA)], 621/2 k (59 k), Mme Virginie Becquart
(Mlle M Michel), T Lemer - (n° corde 7)

2

9271 Qaboos, h, b, 4 ans, par Equiano et Oui Dire (GB) (Oasis Dream
GB), 53 k, �, Fabrice Chappet (E Hardouin), F Chappet -
(n° corde 3)

3

9618 3 Mister Art IRE, m, b, 3 ans, par Art Connoisseur IRE et Miss
Chaumiere GB (Selkirk USA), 561/2 k, �, Remy Dupuy-Naulot (A

Hamelin), M Palussiere - (n° corde 9)

4

9454 5 Showtime Star GB, h, b, 7 ans, par Byron GB et Piddies Pride
IRE (Indian Lodge IRE), 54 k, Jonathan Borg (V Seguy),
D Henderson - (n° corde 5)

5

9066 Areia GER, f, 3 ans, 611/2 k (58 k), Mme M Haller (Mlle

C Pacaut), A Suborics - (n° corde 8)
6

8817 Notre Sage, f, 3 ans, 54 k, N Ricignuolo (B Flandrin),
P Decouz (s) - (n° corde 2)

7

9581 Royal Cross, f, 3 ans, 51 k (471/2 k) , P Nador (Mlle

M Waldhauser), P Nador - (n° corde 6)
8

9568 3 Louisdargent, h, 4 ans, 561/2 k, �, S Bossert (C Soumillon),
S Bossert - (n° corde 1)

9

9 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 705 �

2 long, tête, 1 long, encolure, 1/2 long, 3,5 long, 2 long, 1,5 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Bellcanto Ger, prime non attribuée.
1 958 � Becquamis.
1 468 � Qaboos.

979 � Mister Art Ire, prime non attribuée.
328 � Showtime Star Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 190 � Mme H. Seegelken, prime non attribuée.
803 � Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger, Jean-Paul Mesnard.
562 � Suc. Michael Niall, Suc. Donard Niall.
170 � Nicholas Teehan, prime non attribuée.
119 � Countrywide Classics Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 01’07’’48
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
BECQUAMIS à ne faire qu’un tour du rond et à se rendre en main au départ.

9765 6243 PRIX DU COMITE
(E.)

2.150 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, gagné une course D, ni été
classés 2ème ou 3ème d’une course B. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er
mars de cette année inclus : 1 k. par 6.000 reçus.

6338 Savoken, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA et Savoya
(Anabaa USA), 58 k, Ecurie du Sud (C Soumillon), CE Rossi -
(n° corde 5)

1

9415 3 I Am Charlie, f, bf, 4 ans, par Great Journey JPN et Freedom
Sweet (Sicyos USA), 571/2 k, Suc. Gabriel Peramo (G Congiu),
JP Gauvin (s) - (n° corde 7)

2

9515 1 Meandro, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Je Coiffe (Voix
Du Nord), 59 k, Dominique Le Breton (A Fouassier), J Planque -
(n° corde 4)

3

9622 1 Tirano IRE, h, b, 4 ans, par High Chaparral IRE et Templerin
GER (Acatenango GER), 58 k, Guido-Werner-Hermann Schmitt
(E Hardouin), W Hickst - (n° corde 2)

4

9621 3 Campillo, h, b, 8 ans, par Lando GER et Milisa (Anabaa USA),
59 k, Ecurie Foret Jaune (R Thomas), JUL Phelippon -
(n° corde 3)

5

7440 5 Ellecourt, f, 4 ans, 551/2 k (51 k), Mlle S Lellouche (Mlle M

Michel), E Lellouche - (n° corde 6)
6

9503 2 Dani Blue, f, 4 ans, 591/2 k, T Marechal (F Blondel), Butel &
Beaunez (s) - (n° corde 1)

7

7 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 533 �

2 long, tête, 1/2 long, tête, 3 long, 6 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Savoken.
1 958 � I Am Charlie.
1 468 � Meandro.

979 � Tirano Ire, prime non attribuée.
328 � Campillo.

Primes aux éleveurs :

1 650 � Ecurie du Sud.
750 � Bertrand Gouin, Patrick Rosay.
562 � Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard.
238 � Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
164 � S.c.e.a. des Prairies, Jean-Claude Leclerc, Pascal Le Baut, Philippe Cochard.

Temps total : 02’13’’99
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Gabriele CONGIU en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (3ème infraction - 8 coups).

9766 6244 PRIX DES AIGLONS
(A réclamer. - Femmes-Jockeys)

2.150 m
(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000 ou 12.000. Poids : 56 k. les chevaux mis à réclamer
pour 12.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juin de
cette année inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 6.000, 4 k.

Pour Femmes titulaires d’une autorisation de monter professionnelle.

Les décharges de l’Article 104 du Code des Courses au Galop, prévues
pour les Apprentis et Jeunes Jockeys, sont applicables dans ce prix.

9296 Oriental Ghost GER, h, b, 5 ans, par Tiger Hill IRE et Oriental
Pearl GER (Big Shuffle USA), 56 k, (8.000), Ecurie Black Crow
(Mlle N Burger), Mme D Geissmann - (n° corde 6)

1

9384 3 Next Temptation, h, bf, 6 ans, par Teofilo IRE et Xaara SWE
(Xaar GB), 62 k, (12.000), �, Alexandre Prevost (Mlle S Leger),
F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

2

Kastini GB, h, b, 7 ans, par Halling USA et Toucantini GB
(Inchinor GB), 56 k (531/2 k), (8.000), Jonathan Borg (Mlle

C Flechon), D Henderson - (n° corde 3)

3

9393 Clytie, f, b, 4 ans, par Heliostatic IRE et Gloriskaya (Take Risks),
561/2 k (55 k), (12.000), Jean-Marc Paris (Mlle L Grosso), Mlle
C O’Halloran - (n° corde 12)

4

9170 New Amsterdam, h, b, 4 ans, par New Approach IRE et
Flower Bowl (Anabaa USA), 58 k, (12.000), Passion Racing Club
(Mlle A Massin), Y Barberot (s) - (n° corde 9)

5

9254 Cheeky Lady, f, 5 ans, 581/2 k (55 k), (8.000), T Raber (Mlle A

Molins), C Fey (s) - (n° corde 10)
6

9292 Never Say Never, f, 4 ans, 541/2 k, (8.000), Turffreunde Baden
E.v. (Mlle P Dominois), G Geisler - (n° corde 13)

7

Muhtagal, h, 5 ans, 58 k, (12.000), Scala Racing Club (Mlle

D Santiago), GJ Raveneau - (n° corde 8)
8

9445 Dom Tommy, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), (8.000), Ecurie
Mansonnienne (Mlle C Pacaut), P Adda (s) - (n° corde 7)

9

9446 Candy Real USA, m, 4 ans, 58 k (551/2 k), (12.000), F Boson
(Mme A Ceccarello), S Culin - (n° corde 2)

10

Night Whisper GER, m, 5 ans, 56 k, (8.000), Gestut
Weiherwiesen (Mlle A Wullschleger), Mme F Wullschleger -
(n° corde 1)

–

9062 Flirt, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), (8.000), �, Mme S Lengyel (Mlle M

Michel), Mme M Rotering - (n° corde 11)
–

8658 Konigblue Tavel, f, 4 ans, 541/2 k, (8.000), JL Pignet (Mlle

J Marcialis), A&G Botti (s) - (n° corde 5)
–

13 partants ; 45 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 154 �

Eng. sup. : Kastini GB, Cheeky Lady, Dom Tommy

encolure, courte encolure, 1 long, 1/2 long, 1/2 long, 4 long, 3/4 long, 3,5
long, 1 long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �
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Primes aux propriétaires :

2 515 � Oriental Ghost Ger, prime non attribuée.
1 006 � Next Temptation.

754 � Kastini Gb, prime non attribuée.
748 � Clytie.
374 � New Amsterdam.

Primes aux éleveurs :

910 � Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
504 � Team Hogdala A.b..
273 � John W. Ford, prime non attribuée.
286 � Gaec Campos.
143 � Berend Van Dalfsen.

Temps total : 02’14’’22
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M.
Sébastien CULIN par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

9767 6245 PRIX DE LA POSTE AUX CHEVAUX
(A réclamer)

1.800 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 15.000 ou 20.000. Poids : 56 k. les chevaux mis à réclamer
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juin de
cette année inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 1 k.1/2 ; plusieurs
allocations de 8.500, 3 k.

9565 Rubens, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Rhythm Queen
IRE (Danehill Dancer IRE), 591/2 k (55 k), (20.000), Alexandre
Giannotti (Mlle M Michel), F Rossi - (n° corde 2)

1

9485 1 Magari, m, b, 4 ans, par Denon USA et Shakila (GB) (Cadeaux
Genereux GB), 591/2 k, (20.000), Ecurie Carre Magique Sas
(C Soumillon), CHA Rossi (s) - (n° corde 3)

2

9548 Rockstar Night IRE, f, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et
Starlight Night USA (Distant View USA), 541/2 k (50 k), (15.000),
Valentin Bukhtoyarov (Mme A Ceccarello), M Delzangles -
(n° corde 4)

3

9586 1 Palang USA, h, np, 5 ans, par Hat Trick JPN et Pavlova USA
(Stravinsky USA), 61 k (561/2 k), (20.000), Guido-Werner-
Hermann Schmitt (Mlle C Pacaut), A Suborics - (n° corde 5)

4

6681 3 Aid To Africa IRE, h, b, 4 ans, par Big Bad Bob IRE et El
Soprano IRE (Noverre USA), 56 k, (15.000), Thomas Burgin
(T Burgin), T Burgin - (n° corde 1)

5

Estrella Eria, f, 4 ans, 561/2 k, (20.000), Mme T Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 7)

6

9571 5 Manolita, f, 4 ans, 561/2 k, (20.000), �, T Deseine (C Stefan),
Mme P Brandt - (n° corde 8)

7

9496 3 Romantic Pur, h, 5 ans, 58 k, (20.000), M Schmelzer
(L Delozier), J Hirschberger - (n° corde 6)

8

8 partants ; 38 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 868 �

1,5 long, courte tête, nez, 4 long, 1,5 long, courte encolure, 4 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Rubens.
1 843 � Magari.
1 382 � Rockstar Night Ire, prime non attribuée.

619 � Palang Usa, prime non attribuée.
460 � Aid To Africa Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 765 � Capital Pur Sang.
706 � Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
336 � Swettenham Stud, prime non attribuée.
224 � Paradise Productions Llc, prime non attribuée.
112 � Mme J. Norris, prime non attribuée.

Rockstar Night IRE, réclamée 15.211,00 � par CLEMENT (S).
Magari, réclamé 21.000,00 � par son propriétaire.
Palang USA, réclamé 21.100,00 � par son propriétaire.
Rubens, réclamé 26.555,00 � par Mlle NEILA MAHJOUB.

Temps total : 01’50’’76
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

9768 6246 GRAND PRIX CCI BUSINESS (PRIX DE
L’ELEVAGE DU CENTRE)
(Autres Que de Pur Sang)
(D.)

3.200 m
(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book, Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France. Poids : 63 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette
année : 1 k. par 5.000 reçus.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

9209 1 Dune Rouge, f, b, 4 ans, (AQ), par Epalo GER et Karlene Cheri
(Ajdayt USA), 631/2 k, Ecurie des Sables (C Soumillon), GAB
Leenders - (n° corde 13)

1

9602 5 Deriganou, h, b, 4 ans, (AQ), par Kandidate GB et Ismenie
(Abdonski) , 65 k, Michel Marchal (R Thomas),
E&G Leenders (s) - (n° corde 5)

2

9210 1 Cora De La Saulaie, f, al, 5 ans, (AQ), par Balko et Rose De
Solzen (Dadarissime), 671/2 k, Mme Agathe Fouassier
(A Fouassier), JF Doucet (s) - (n° corde 9)

3

9141 2 Derby De Tendron, h, b, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Natika De Tendron (Oumnaz), 63 k, Stephane Eveno (S Maillot),
S Eveno - (n° corde 2)

4

9413 Du Ottamba, f, b, 4 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Kalka De
Thaix (Video Rock), 611/2 k, �, Francois Fiol (A Larue), E
Vagne (s) - (n° corde 4)

5

9529 1 Dicla, f, 4 ans, (AQ), 621/2 k, XL Le Stang (D Boche), XL Le
Stang - (n° corde 8)

6

9529 4 Ca Gal’hop, f, 5 ans, (AQ), 611/2 k, RM Dupuis (A Teissieux),
RM Dupuis - (n° corde 12)

7

Domaine De L’Isle, h, 4 ans, (AQ), 63 k, Ecurie Patrick
Joubert (THO Gillet), E Clayeux (s) - (n° corde 6)

8

9529 3 Drink Cap, h, 4 ans, (AQ), 63 k, Mme R Philippon (T Dachis),
Mme R Philippon - (n° corde 1)

9

9260 5 Dorogynka, f, 4 ans, (AQ), 621/2 k, Ecurie Le Mors Aux Dents
(E Hardouin), E&G Leenders (s) - (n° corde 3)

10

9529 2 Deesse Katorz, f, 4 ans, (AQ), 611/2 k, Mme D Aigueperse
(B Gelhay), Mme M Le Gall - (n° corde 11)

–

Duc De Touzaine, h, 4 ans, (AQ), 63 k, S Eveno (L Proietti),
S Eveno - (n° corde 7)

–

9209 2 Carte A Pus, f, 5 ans, (AQ), 661/2 k (641/2 k), E Vagne (s) (Mlle
D Santiago), E Vagne (s) - (n° corde 10)

–

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 936 �

Eng. sup. : Domaine De L’Isle

1,5 long, 2 long, 6 long, 1,5 long, 1,5 long, 5,5 long, nez, 5,5 long, 7 long.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux éleveurs :

2 520 � Ferdinand-Jacques Guimard, Mme Constance Baron-Losfeld, Ferdinand-Fabrice
Guimard, Christophe Guimard.

1 008 � Haras de la Rousseliere Scea.
756 � Suc. Jean-Pierre Vaillant.
504 � Gerard Mercier.
252 � Michel-Robert Laborde.

Temps total : 03’28’’22
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

9769 6239 PRIX A. DE KERTANGUY 2.150 m
(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France
et reçu au plus, cette année, une allocation de 11.000 et n’ayant pas, cette
année, gagné une course de Classe 2. Poids : 56 k.1/2. Les chevaux ayant,
cette année, reçu une allocation de 7.000 (à réclamer excepté) porteront 1 k. ;
une allocation de 8.000 (à réclamer et handicap exceptés), 2 k. ; une
allocation de 11.000, 3 k. Les chevaux n’ayant pas, cette année, reçu 6.000
en victoires et places recevront 1 k.1/2.

8839 1 Amade IRE, h, b, 3 ans, par Casamento IRE et Sheba Five USA
(Five Star Day USA), 571/2 k, �, Scuderia Magenta (C Soumillon),
A&G Botti (s) - (n° corde 5)

1

9127 Jevousvoisencore (IRE), h, al, 3 ans, par American Post GB
et Jummana (Cadeaux Genereux GB), 591/2 k, Mme Marie-Joelle
Goetschy (G Benoist), Y Barberot (s) - (n° corde 3)

2

6793 Zaitana IRE, f, al, 3 ans, par Zoffany IRE et Jabroot IRE
(Alhaarth IRE), 531/2 k, Al Shira’Aa Farms (S Maillot), ROD
Collet (s) - (n° corde 4)

3

9578 3 Cashbag, m, b, 3 ans, par Iron Mask USA et Joha Fong (Dr
Fong USA), 571/2 k, �, Jean-Luc Medina (F Blondel),
C Escuder - (n° corde 1)

4

8960 Boot Camp, m, b, 3 ans, par American Post GB et Proud
Elegance GER (Dashing Blade GB), 561/2 k, Soc.’ Di All. M.
Guarnieri & C (A Crastus), M Guarnieri - (n° corde 7)

5

9441 5 Puelo, m, 3 ans, 581/2 k, Ecurie Narbonne (M Berto), GJ
Raveneau - (n° corde 2)

6

9493 1 Vegas Valentine, f, 3 ans, 57 k, F Bianco (C Lecoeuvre),
E Lellouche - (n° corde 6)

7

7 partants ; 17 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 474 �

courte tête, nez, 1 long, encolure, 2 long, 4,5 long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Amade Ire, prime non attribuée.
2 304 � Jevousvoisencore (ire).
1 728 � Zaitana Ire, prime non attribuée.
1 152 � Cashbag.

576 � Boot Camp.
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Primes aux éleveurs :

1 000 � Eamonn Mcevoy, prime non attribuée.
945 � Pontchartrain Stud.
300 � Glenvale Stud, prime non attribuée.
472 � Patrick Guedj.
236 � Erick Bec de la Motte.

Primes F.E.E. :

1 000 � Amade Ire.
400 � Jevousvoisencore (ire).
300 � Zaitana Ire.

Temps total : 02’14’’68
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont sanctionné le jockey Grégory
BENOIST par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (3ème infraction - 9
coups). La notification lui a été faite par téléphone, le jockey étant parti de
l’hippodrome pour prendre son TGV.

SALON-DE-PROVENCE
0613 335 Vendredi 1er décembre 2017

Terrain BON SOUPLE
��� �������� ����SALON-DE-PROVENCECommissaires de courses : François ORCERO -

Alexandre ISKANDAR - Dominique de La PERRIERE

9770 6647 PRIX DE BEAUCAIRE
(A réclamer)

1.800 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 10.000 ou 14.000 Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juillet
de cette année, reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k. .; plusieurs
allocations de 6.500, 4 k.

9591 1 Lipari GER, f, b, 5 ans, par Doyen IRE et Lotusblute GER
(Dashing Blade GB), 561/2 k, (14.000), Ecurie Carre Magique Sas
(C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 7)

1

9642 1 Sherman Oaks, h, al, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Brise
Oceanne (Kendor), 56 k (521/2 k), (10.000), Guillaume Linsolas
(B Panicucci), J Reynier - (n° corde 8)

2

9582 Ezpeletako, h, b, 7 ans, par King’s Best USA et Chrisiida GER
[Winged Love (IRE)], 58 k (56 k), (10.000), Torsten Raber (Mlle

D Santiago), F Rossi - (n° corde 2)

3

9592 Le Depute, h, gr, 5 ans, par Literato et Hamida USA
(Johannesburg USA), 60 k (551/2 k), (14.000), Boutin (s) (Mlle

M Michel), C Boutin (s) - (n° corde 4)

4

9458 Sayalino, h, b, 5 ans, par Gold Away (IRE) et Shinabaa (Anabaa
USA), 58 k (55 k), (14.000), Alexandre De Lanfranchi (Mlle

M Lanave), C Escuder - (n° corde 6)

5

9485 Le Magicien, h, 5 ans, 56 k, (10.000), A Gabryszewski
(G Lemius), C Scandella - (n° corde 5)

6

9509 Mystical Prince, m, 4 ans, 58 k, (14.000), P Faucampre
(E Hardouin), JM Capitte (s) - (n° corde 3)

7

7 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 635 �

Sans motif : Multideal GB.

tête, 2,5 long, encolure, 4 long, nez, courte encolure.
6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 515 � Lipari Ger, prime non attribuée.
1 006 � Sherman Oaks.

754 � Ezpeletako.
503 � Le Depute.
251 � Sayalino.

Primes aux éleveurs :

910 � Diethard Kruschke, prime non attribuée.
504 � Mme Genevieve Neveux.
378 � Charles Barel.
252 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
126 � Thierry de la Heronniere.

Temps total : 01’52’’20
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Ecurie
CARRE MAGIQUE par une amende de 30 euros pour couleurs
non-conformes.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Elaura CIESLIK en ses
explications, ne l’ont pas autorisée à monter, cette dernière s’étant présentée
à la pesée avant la course à un poids dépassant la limite autorisée par les
dispositions de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Pour ce motif, ils l’ont sanctionnée par une interdiction de monter pour une
durée de 2 jours, et ont autorisé son remplacement sur le hongre SAYALINO
par le jockey Marion LANAVE.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les mouvements de la
cravache du jockey Christophe SOUMILLON (LIPARI (GER)), arrivé 1er, dans

les 50 derniers mètres sur le jockey Bruno PANICUCCI (SHERMAN OAKS),
arrivé 2ème et ses éventuelles conséquences sur l’ordre d’arrivée de ces
deux concurrents.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Bruno PANICUCCI
et Christophe SOUMIILON, les Commissaires ont maintenu le résultat de la
course, considérant que la cravache du jockey Christophe SOUMILLON
n’avait pas touché le jockey Bruno PANICUCCI, le jockey Christophe
SOUMILLON ayant notamment déclaré qu’il s’était rapproché du hongre
SHERMAN OAKS dans les 100 derniers mètres et qu’il avait de ce fait un
espace restreint pour utiliser sa cravache correctement, ajoutant par ailleurs
qu’il n’avait à aucun moment touché son concurrent et que le jockey Bruno
PANICUCCI a également déclaré qu’il n’avait ressenti aucune gêne des
larges mouvements du bras du jockey Christophe SOUMILLON.

9771 6646 PRIX DE FONTVIEILLE
(E.)

2.000 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant à la
clôture des engagements une valeur égale ou inférieure à 34 k., n’ayant pas
reçu 18.000 en victoires et places, cette année. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année :
1 k. par 4.000 reçus.

9564 Dry Martiny, f, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Sosa GER
(Cape Cross IRE), 581/2 k, Andre Hamot (C Soumillon), F Foresi -
(n° corde 8)

1

9559 5 Resource IRE, h, b, 4 ans, par Montjeu (IRE) et Elaflaak USA
(Gulch USA), 59 k, Mme Ingrid Bein-Trautmann (F Pardon),
F Pardon - (n° corde 1)

2

9556 Seasonal (IRE), h, al, 5 ans, par Samum GER et Never Green
(IRE) (Halling USA), 61 k, Mme Delphine Destugue (M Foulon),
Mme D Destugue - (n° corde 3)

3

9655 Le Ring, m, b, 7 ans, par Slickly et Joha (Johann Quatz), 59 k
(561/2 k), Fabrizio Bembo (A Lustiere), F Bembo - (n° corde 7)

4

9668 2 Belgian Gentleman, h, al, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et
Ealore (Kendor), 60 k (571/2 k), Ecurie Gribomont (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 4)

5

9642 5 Issauroma, f, 4 ans, 581/2 k, �, G Bianchi (F Blondel),
C Escuder - (n° corde 5)

6

9458 5 Line Drummer, h, 7 ans, 59 k, G Linsolas (G Millet), J Reynier
- (n° corde 2)

7

7 partants ; 19 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 515 �

Sans motif : Kencharova.

1/2 long, 5 long, 1 long, encolure, 2,5 long, 8 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Dry Martiny.
1 843 � Resource Ire, prime non attribuée.

928 � Seasonal (ire).
619 � Le Ring.
460 � Belgian Gentleman.

Primes aux éleveurs :

1 553 � Roger Marot.
448 � Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.
465 � Wertheimer & Frere.
310 � Jean-Claude Seroul.
176 � Jean-Francois Gribomont.

Temps total : 02’05’’13
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Frédéric PARDON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups).

9772 6645 PRIX DES BAUX DE PROVENCE
(D.)

2.000 m

22 000 � (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, gagné une Listed Race. Poids : 56 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année (A
réclamer et Handicaps de dotation totale inférieure à 25.000 exceptés) :1 k.
par 9.000 reçus.

9556 Heaven On Earth, h, b, 6 ans, par Archange D’Or (IRE) et
Between You And Me (Kendor), 60 k (58 k), Joel Faifeu (Mlle D

Santiago), CH Gourdain (s) - (n° corde 6)

1

9379 7 Le Bandit, h, b, 6 ans, par Archange D’Or (IRE) et Galop Du
Bouffey (Cardoun), 58 k, Philippe Thirionet (C Soumillon),
CE Rossi - (n° corde 1)

2

9384 5 Mysterieux, h, al, 7 ans, par Tamayuz GB et Sister Trouble
(Spectrum IRE), 57 k, Michel Charleu (F Foresi), F Foresi - (n°
corde 5)

3

9107 5 Metropol IRE, m, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Monetary GER [Winged Love (IRE)], 58 k, Jose Bruneau de la
Salle (A Hamelin), F Vermeulen (s) - (n° corde 2)

4

9556 3 Beau Valley GB, h, b, 4 ans, par Three Valleys USA et Belle
Boleyn GB (Tobougg IRE), 56 k, Pierre Patanchon (A Crastus),
Mme J Soubagne - (n° corde 4)

5
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9586 Black Night, h, 4 ans, 62 k (571/2 k), Le Haras de la Gousserie
(Mlle M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 3)

6

6 partants ; 20 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 726 �

1/2 long, encolure, encolure, courte tête, encolure.

11 000 � - 4 400 � - 3 300 � - 2 200 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

4 257 � Heaven On Earth.
1 702 � Le Bandit.
1 277 � Mysterieux.

851 � Metropol Ire, prime non attribuée.
633 � Beau Valley Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 135 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
854 � Philippe Thirionet.
640 � Ian Dennis Fair.
308 � Ag. Patrizia Di Gian Nizzotti, prime non attribuée.
154 � Mme Patricia Kingston, prime non attribuée.

Temps total : 02’08’’02
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment d’une part les difficultés
à progresser du cheval METROPOL (IRE) (Antoine HAMELIN), arrivé 4ème
et du hongre BEAU VALLEY (GB) (Anthony CRASTUS), arrivé 5ème dans les
200 derniers mètres et d’autre part sur les raisons pour lesquelles le hongre
LE BANDIT (Christophe SOUMILLON), arrivé 2ème avait trébuché à environ
50 mètres du poteau de l’arrivée.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeysAnthony CRASTUS,
Antoine HAMELIN et Christophe SOUMILLON, les Commissaires ont
maintenu le résultat de la course considérant d’une part que le cheval
METROPOL (IRE) et le hongre BEAU VALLEY (GB) n’avaient pas le passage
suffisant pour progresser, les deux jockeys ayant notamment déclaré qu’à
l’issue d’une course sans train, ils avaient été pris de vitesse dans la ligne
d’arrivée et d’autre part que le jockey Christophe SOUMILLON avait
également déclaré que le hongre LE BANDIT avait trébuché seul, sans que
cela ne soit dû à l’irrégularité de l’un des concurrents.

9773 6642 PRIX FLORENCE FORNERON
(Femelles)

2.000 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Lisa De Vassy, f, b, 2 ans, par Cokoriko et Mona Vassy
(Sleeping Car), 56 k, Nicolas Ferrand (V Seguy), S Culin -
(n° corde 7)

1

9281 Got Lady, f, al, 2 ans, par Dream Ahead USA et Bon Escient
(GB) [Montjeu (IRE)], 58 k, �, Michel Monfort (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 1)

2

9381 4 Nice Glory, f, b, 2 ans, par George Vancouver USA et Ascot
Glory IRE (Kheleyf USA), 58 k, Ecurie Ascot (G Millet), J Reynier -
(n° corde 6)

3

9627 Blessed Kiss, f, b, 2 ans, par Kentucky Dynamite USA et Blanc
Sur Blanc IRE (Hold That Tiger USA), 58 k (551/2 k), Yerbol
Baizharkinov (S Prugnaud), I Endaltsev - (n° corde 14)

4

9381 China Pearl, f, b, 2 ans, par Spirit One et Perla Ciara (Voix Du
Nord), 58 k, Marc Staels (C Billardello), R Martens (s) - (n° corde
5)

5

9627 Rue De Lille, f, 2 ans, 58 k (531/2 k), I Endaltsev (Mlle

M Lanave), I Endaltsev - (n° corde 8)
6

9443 Arusha, f, 2 ans, 58 k, R de Causans (B Flandrin), P Decouz (s)
- (n° corde 12)

7

9394 Gaia De Cerisy, f, 2 ans, 58 k (531/2 k), M Planard (Mlle

L Antoniotti), M Planard - (n° corde 4)
8

9641 Fair La Joie, f, 2 ans, 58 k, �, Scuderia Robinia (M Foulon), M
Planard - (n° corde 2)

9

Samana Baie, f, 2 ans, 56 k, V Zazurca (E Hardouin), K
Borgel (s) - (n° corde 10)

10

9613 Becquasaillesaille, f, 2 ans, 58 k, Mme V Becquart (A Werle),
T Lemer - (n° corde 13)

–

White Rock, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), Ecurie Gribomont
(M Grandin), CE Rossi - (n° corde 3)

–

9051 3 Bye Bye Black Bird, f, 2 ans, 58 k, D Bouquil (A Crastus),
Mme J Soubagne - (n° corde 11)

–

13 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 790 �

Eng. sup. : Becquasaillesaille

Certf. vétérinaire : Gouville.

Chev. élim. : Wolki Of The Glade.

tête, tête, 2,5 long, 8 long, 1 long, 1,5 long, 8 long, 1 long, 2 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Lisa de Vassy.
1 843 � Got Lady.
1 382 � Nice Glory.

921 � Blessed Kiss.
460 � China Pearl.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Nicolas Ferrand, Bernard Ferrand, Stanislas Ferrand.
504 � Michel Monfort.
567 � Ecurie Ascot.
378 � Earl Haras du Taillis, Bernhard Wenger.
189 � Marc Staels, Ronny Martens.

Temps total : 02’07’’99
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Julien
AUGE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée d’un jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

9774 6643 PRIX DU PETIT RHONE
(Mâles et Hongres)

2.000 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58
k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

9542 5 Sayann, m, b, 2 ans, par Spirit One et Metal Rocket (Muhtathir
GB), 58 k, Abdelhafidh Dridi (F Blondel), F Rossi - (n° corde 11)

1

9474 3 Baqdad, m, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et Beautiful Note USA
(Red Ransom USA), 58 k, Steeve Berland (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 12)

2

9380 2 Pro Am, h, bf, 2 ans, par Slickly et Poussette (Green Desert
USA), 58 k, Jean-Claude Seroul (N Perret), P Khozian -
(n° corde 1)

3

9629 Palavas, h, b, 2 ans, par Redoute’s Choice AUS et Peinted
Song USA (Unbridled’s Song USA), 58 k, Ecurie des Mouettes
(V Seguy), Mme J Laurent-Joye - (n° corde 9)

4

9483 2 First Des Sources, m, b, 2 ans, par Hurricane Cat USA et
Rafale Des Ongrais [Le Triton (USA)], 58 k, Jacques Piasco
(C Soumillon), K Borgel (s) - (n° corde 13)

5

9483 4 Duc De Calas, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), R Frauciel (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 3)

6

Betting Tip, m, 2 ans, 56 k, A Mouknass (R Fradet), F Rossi -
(n° corde 8)

7

9614 4 Jak Angel, h, 2 ans, 58 k, �, Mme A Chopard (A Crastus), Mme
J Soubagne - (n° corde 2)

8

9542 3 Freddo Du Desert, h, 2 ans, 58 k, Mme AM Roux (G Millet),
P Cottier - (n° corde 7)

9

Ultim’reve, m, 2 ans, 56 k, Sarl Winning Bloodstock Agency
(E Hardouin), K Borgel (s) - (n° corde 14)

10

9380 Action Pauliene, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), Sarl Ecurie Borgel
(A Lustiere), K Borgel (s) - (n° corde 10)

–

7972 Honorable Spirit, h, 2 ans, 58 k, �, Le Haras de la Gousserie
(M Forest), R Chotard - (n° corde 6)

–

Wiseiten, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), JM Capitte (s) (A Orani),
JM Capitte (s) - (n° corde 5)

–

9542 Gayathir, m, 2 ans, 58 k, P Dieterlen (E Lacaille), C Scandella -
(n° corde 4)

–

14 partants ; 28 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 668 �

Chev. élim. : Esteve (IRE), Touchthesoul ITY, Fly De Cerisy, Hayato, Alexreve.

courte tête, 1/2 long, 2,5 long, 1 long, tête, 1 long, courte tête, 1/2 long, 3/4
long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Sayann.
1 843 � Baqdad.
1 382 � Pro Am.

921 � Palavas.
460 � First des Sources.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Abdelhafidh Dridi.
756 � Haras D’Haspel.
567 � Jean-Claude Seroul.
378 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.
189 � Jean-Luc Rouxel.

Temps total : 02’09’’66

9775 6644 PRIX JULES MORGAN 2.400 m

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France
et reçu au plus, cette année, une allocation de 11.000 et n’ayant pas, cette
année, gagné une course de Classe 2. Poids : 56 k.1/2. Les chevaux ayant,
cette année, reçu une allocation de 7.000 (à réclamer excepté) porteront 1 k.
; une allocation de 8.000 (à réclamer et Handicaps exceptés), 2 k. ; une
allocation de 11.000, 3 k. Les chevaux n’ayant pas, cette année, reçu 6.000
en victoires et places recevront 1 k.1/2.

9562 5 Just A Formality, m, bf, 3 ans, par Spirit One et Formalite
(Equerry USA), 561/2 k, Le Haras de la Gousserie (F Blondel),
C Escuder - (n° corde 5)

1

6468 Amazing, h, al, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et Little Jaw
(GB) (Footstepsinthesand GB), 581/2 k, Stephan Hoffmeister
(A Hamelin), F Vermeulen (s) - (n° corde 1)

2

9543 1 Must Be Amazing GB, f, b, 3 ans, par Foxwedge AUS et Be
Amazing IRE (Refuse To Bend IRE), 56 k (521/2 k), Peter
Katelanis (B Panicucci), J Reynier - (n° corde 6)

3
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9493 1 Deccan Queen GB, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Trellis Bay
GB (Sadler’s Wells USA), 57 k, Khalid Abdullah (C Soumillon),
D Smaga - (n° corde 3)

4

9298 Teddy Edward GB, h, al, 3 ans, par Medicean GB et Pinkai
(IRE) (Caerleon USA), 55 k (521/2 k), Jeremie Bossert (A Orani),
J Bossert - (n° corde 4)

5

5 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 588 �

Eng. sup. : Amazing

Certf. vétérinaire : La Piscine (IRE).

1 long, tête, encolure, 3 long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Just A Formality.
2 304 � Amazing.
1 728 � Must Be Amazing Gb, prime non attribuée.
1 152 � Deccan Queen Gb, prime non attribuée.

576 � Teddy Edward Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 364 � Le Haras de la Gousserie.
945 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
300 � Chegwidden Systems Ltd, prime non attribuée.
200 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
100 � Theakston Stud, prime non attribuée.

Temps total : 02’45’’44
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les changements de
ligne vers l’intérieur de la pouliche MUST BE AMAZING (GB) (Bruno
PANICUCCI), arrivée 1ère, à environ 150 mètres du poteau de l’arrivée et à
environ 50 mètres du poteau de l’arrivée et ses conséquences sur la
progression et la performance du hongre AMAZING (Antoine HAMELIN),
arrivé 3ème.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey Antoine HAMELIN,
qui a notamment déclaré qu’il avait été obligé de cesser de le solliciter à deux
reprises dans la ligne d’arrivée et du jockey Bruno PANICUCCI, qui a
également déclaré qu’il avait changé sa cravache de main au moment de
l’incident constaté et que sa pouliche lui avait échappé, les Commissaires
ont rétrogradé la pouliche MUST BE AMAZING (GB) de la 1ère à la 3ème
place considérant que par ses mouvements, par deux fois, sur le hongre
AMAZING, elle avait empêché ce dernier de défendre régulièrement ses
chances d’obtenir une meilleure allocation, une tête seulement le séparant
de la 2ème place.

Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :

1er : (JUST A FORMALITY)

2ème : (AMAZING)
3ème : (MUST BE AMAZING GB)

4ème : (DECCAN QUEEN GB)
5ème : (TEDDY EDWARD GB).

En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Bruno PANICUCCI par
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir été à l’origine
d’une gêne non intentionnelle et non dangereuse ayant entraîné un
déclassement.

9776 6649 PRIX DE SAINT-MARTIN DE CRAU
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +36,5.

9631 4 Outback Racer, h, gr, 6 ans, par Aussie Rules USA et Mary
Linda (GB) (Grand Lodge USA), 59 k, Mlle Mireille Sillard
(C Soumillon), P Nador - (n° corde 11)

1

9610 2 Fort Saint Jean (IRE), h, gr, 5 ans, par Aussie Rules USA et
Alharmina (GB) (Linamix), 551/2 k (54 k), Jeremie Bossert
(A Orani), J Bossert - (n° corde 10)

2

9510 Leaping GB, f, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Avoidance
USA (Cryptoclearance USA), 591/2 k, Maurice Schemoul (F

Foresi), F Foresi - (n° corde 14)

3

9584 El Valito, h, b, 5 ans, par Fairly Ransom (USA) et Valie Du
Pecos (Marathon USA), 541/2 k, Yves Majcen (A Crastus),
Y Majcen - (n° corde 2)

4

9551 Feeling Free, f, bf, 6 ans, par Gentlewave (IRE) et Falling Star
GER (Alwuhush USA), 54 k (541/2 k), �, Stall Lucky Seven
(A Hamelin), M Weber - (n° corde 8)

5

9551 3 Fit To Run, h, 4 ans, 551/2 k, Stall Lucky Seven (E Hardouin),
M Weber - (n° corde 5)

6

9566 Mot De Passe, h, 5 ans, 57 k, C Mosse (E Lacaille), C Mosse -
(n° corde 6)

7

9610 Queen Of Holy (GB), f, 6 ans, 571/2 k (55 k), V Durot (Mlle

M Michel), E Vagne (s) - (n° corde 9)
8

9584 Ernie, h, 4 ans, 56 k, GGES Mosse (G Millet), F Foresi -
(n° corde 13)

9

9479 Della Star, h, 7 ans, 53 k, A Fehr (M Forest), F Pardon -
(n° corde 3)

10

9631 Tagounite, f, 5 ans, 60 k (58 k), V Durot (Mlle D Santiago),
E Vagne (s) - (n° corde 1)

–

9642 Electa Una Via, f, 4 ans, 541/2 k, �, B Vives (V Seguy), B Vives -
(n° corde 4)

–

9566 American Gentle, f, 5 ans, 581/2 k, Le Haras de la Gousserie
(F Blondel), R Martens (s) - (n° corde 12)

–

13 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 324 �

Eng. sup. : Feeling Free, Fit To Run

Certf. vétérinaire : Arcturus.

1 long, 3/4 long, 1,5 long, 1 long, courte tête, 1 long, 1/2 long, tête, courte
tête.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Outback Racer.
928 � Fort Saint Jean (ire).

1 036 � Leaping Gb, prime non attribuée.
464 � El Valito.
232 � Feeling Free.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Patrick Boudengen.
465 � Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Inc.
252 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
232 � Erich Krahenbuhl.
116 � Mme Nina Fopp Heller, Suc. Gerhard Schanz.

Temps total : 02’39’’02
La femme-jockey Elaura CIESLIK ne se sentant pas suffisamment bien pour
se mettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la
jument QUEEN OF HOLY (GB) par la femme-jockey Mickaelle MICHEL.

9777 6648 PRIX DE GRANS
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 28.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +28.

9458 1 Desert Warrior (IRE), h, al, 4 ans, par Peintre Celebre USA
et Danse Grecque USA (Hold That Tiger USA), 61 k, Jean-Claude
Seroul (N Perret), P Khozian - (n° corde 8)

1

9379 3 Randulina, f, b, 4 ans, par Early March GB et Rada Angel IRE
(Le Vie Dei Colori GB), 591/2 k, Lh (C Soumillon), K Borgel (s) -
(n° corde 11)

2

9559 Darling De Loire, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Jolie
Grande (Villez USA), 541/2 k, Mme Martine Codde (J Auge),
C Scandella - (n° corde 13)

3

9583 5 Rosny, h, b, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Frissonante
(GB) (Sri Pekan USA), 63 k (581/2 k), Emile Eyvaso (Mlle

L Antoniotti), M Planard - (n° corde 9)

4

9564 5 Alcyone, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Golding Star
(FR) [Gold Away (IRE)], 541/2 k, �, Antoine Bardini (R Fradet),
C Escuder - (n° corde 10)

5

9452 3 Marcolob, h, 5 ans, 581/2 k (561/2 k), Traditia Racing Club (Mlle

D Santiago), CH Gourdain (s) - (n° corde 3)
6

9583 Grand Gala, h, 6 ans, 601/2 k, �, D Gandolphe (A Hamelin),
S Labate (s) - (n° corde 4)

7

9564 3 Diaspora, f, 4 ans, 54 k (52 k), M Charleu (Mlle S Leger), F
Foresi - (n° corde 2)

8

9583 Ambre Doux, m, 4 ans, 521/2 k, JB Andreani (M Forest),
F Vermeulen (s) - (n° corde 5)

9

9486 Effywind, f, 4 ans, 52 k (501/2 k), J Piasco (A Lustiere), K
Borgel (s) - (n° corde 12)

10

9632 Just You And Me, h, 4 ans, 57 k, P Bonnefoy (Y Bonnefoy),
S Culin - (n° corde 14)

–

9583 3 Fantastic Love, h, 8 ans, 551/2 k, �, P Faucampre (A Crastus),
JM Capitte (s) - (n° corde 7)

–

9452 Whisky Galore, h, 6 ans, 56 k, �, Mme V Lastrajoli
(F Blondel), C Escuder - (n° corde 6)

–

9642 Roiville, f, 4 ans, 56 k, Mme L Nannini (E Hardouin), Mme L
Nannini - (n° corde 1)

–

14 partants ; 45 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 884 �

Chev. retir. : Adventurer.

2 long, 3/4 long, 3/4 long, 1 long, 2,5 long, 1,5 long, courte encolure, 1/2 long,
2 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Desert Warrior (ire).
1 843 � Randulina.
1 382 � Darling de Loire.

619 � Rosny.
460 � Alcyone.
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Primes aux éleveurs :

1 765 � Dayton Investments Ltd.
706 � Mme Catherine Niederhauser Dietrich.
529 � Arnaud Mottais, Andre Mottais.
310 � Ambroise Dupont.
176 � Mme Elisabeth Vidal.

Temps total : 02’38’’36
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Andy LUSTIERE en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 4 jours, pour s’être présenté à la pesée après la course avec un
dépassement de poids supérieur à la limite autorisée à l’article 150
paragraphe V du Code des Courses au Galop.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le
jockey Rémi FRADET en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (4ème infraction - 9 coups).

LE MANS
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Terrain SOUPLE
� �������� ����LE MANSCommissaires de courses : Anne-Doulce LEFEUVRE -

Jean-Patrick VITSE - Clémence de CHARRY BROSSEAU

9778 6298 PRIX JEAN DE NICOLAY
(Gentlemen-riders)
(E.)

1.950 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, n’ayant
pas, cette année, reçu une allocation de 6.000. Poids : 69 k. Surcharges
accumulées en victoires et places cette année : 1 k. par 4.000 reçus.
Pour Gentlemen Riders ; ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront
4 k.

9592 2 Pampa Bright, f, gr, 5 ans, par Chichi Creasy et Bright Ruler
(Muhtathir GB), 701/2 k (661/2 k), Norbert Leenders (Mr
A Besnier), N Leenders - (n° corde 10)

1

9622 4 As Des Flandres, h, b, 7 ans, par King’s Best USA et Agnes
For Ransom USA (Red Ransom USA), 69 k, Roland Bordeyne
(Mr E Merle), P Demercastel - (n° corde 1)

2

9603 3 Baz, h, b, 7 ans, par Mount Nelson GB et Zelah IRE (Alzao USA),
71 k (67 k), Paddy Barrett (Mr CA Prunault), FH Graffard (s) -
(n° corde 3)

3

9622 5 Zack Hope (GB), h, b, 9 ans, par Araafa IRE et Afaf (Spectrum
IRE), 69 k, Alain Cherifi (Mr F Guy), N Caullery - (n° corde 9)

4

8893 Stardate, f, gr, 4 ans, par Kandidate GB et Supreme Star
(Chichicastenango), 671/2 k, �, Leenders (s) (Mr E Monfort),
E&G Leenders (s) - (n° corde 8)

5

9559 Blink, f, 4 ans, 711/2 k, R De Galeazzi (Mr G Bertrand), F Seguin
- (n° corde 11)

6

El Donno (IRE), h, 7 ans, 69 k, J Bertin (Mr T Guineheux), J
Bertin - (n° corde 2)

7

9601 Jalana De Cimbre, f, 6 ans, 681/2 k, B Chevet (Mr MAX

Denuault), B Chevet - (n° corde 7)
8

9668 Aviator, h, 8 ans, 69 k (65 k), I Raybould (Mr P Raybould),
I Raybould - (n° corde 6)

9

9463 Palitina, f, 4 ans, 671/2 k (631/2 k), �, JS Campos (Mr

D Richard), JS Campos - (n° corde 5)
10

9032 Irone Blue, f, 5 ans, 671/2 k (631/2 k), P Buord (Mr P Le

Courtois), P Buord - (n° corde 4)
–

Malissun, h, 6 ans, 69 k (65 k), T Daguet (Mr P Dolle), Mme
PA Schott - (n° corde 12)

–

12 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 792 �

Eng. sup. : Stardate

8 long, 1 long, courte encolure, 2,5 long, 10 long, 2 long, 1 long, 2 long, 8
long.
5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 045 � Gaetan Gilles.
418 � Roland Bordeyne.
313 � Newsells Park Stud.
209 � Suc. Zakaria Hakam.
104 � Gaetan Gilles.

Temps total : 02’10’’94

9779 6294 PRIX CREDIT AGRICOLE 2.300 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 2.000 en places recevront 2 k.

9511 Above The Clouds, f, b, 3 ans, par High Chaparral IRE et
Airline USA (Woodman USA), 561/2 k (541/2 k), Ballymore
Thoroughbred Ltd (Mlle P Dominois), A Fabre (s) - (n° corde 9)

1

9512 Autocrat, h, al, 3 ans, par Vision D’Etat et Abyaan IRE (Ela
Mana Mou IRE), 58 k, �, Peter-Robert Spiller (C Soumillon), E
Libaud (s) - (n° corde 14)

2

9512 Gold D’Aze, h, al, 3 ans, par Full Of Gold et Melodie D’Aze
(Martaline GB), 56 k, Mme Hugues Crosnier (J Cabre),
N Leenders - (n° corde 6)

3

9636 2 Raise The Stakes, f, bf, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Raise A
Mind (IRE) (Zamindar USA), 561/2 k, Remy Dupuy-Naulot
(C Lecoeuvre), Y Gourraud (s) - (n° corde 3)

4

9539 4 Yastela, h, b, 3 ans, par Vatori et Garde De L’Oust [Garde
Royale (IRE)], 58 k, Francois Houeix (C Grosbois), F Monnier (s)
- (n° corde 15)

5

Vingt Neuf, h, 3 ans, 56 k (511/2 k), Earl de la Belle Aumone
(Mlle A Didon-Yahlali), S Jesus - (n° corde 13)

6

9512 3 Rajsacass, h, 3 ans, 58 k, Domaine de la Cornilliere
(F Lefebvre), E Libaud (s) - (n° corde 4)

7

7540 Celt Des Tesnieres, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), P Leray
(J Nicoleau), P Leray - (n° corde 10)

8

9540 4 Esteem Aunay, f, 3 ans, 541/2 k, C Frecelle (M Androuin),
L Viel (s) - (n° corde 5)

9

Babyccino, m, 3 ans, 56 k, Mme I Nordqvist (R Thomas),
E&G Leenders (s) - (n° corde 8)

10

9530 Ceremony, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), G Maarek (G Sanchez), Mme
C Head-Maarek - (n° corde 11)

–

Lovesor, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), P Le Gougouec (D Boche),
XL Le Stang - (n° corde 2)

–

9117 Dear Django, h, 3 ans, 58 k, PH Le Geay (F Veron), PH Le
Geay - (n° corde 1)

–

13 partants ; 54 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 262 �

Sans motif : Sun Moss.

code anomalie : CP : Yazzeyne.

Chev. élim. : Fleur De Brueyre, Highest Sun, See The Tiger IRE, Cloonage,

Stallatina.

1,5 long, 1 long, 4 long, 4 long, 2 long, 5 long, 4 long, 2,5 long, 1,5 long.
6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

3 744 � Above The Clouds.
1 497 � Autocrat.
1 123 � Gold D’Aze.

748 � Raise The Stakes.
374 � Yastela.

Primes aux éleveurs :

1 024 � Dayton Investments Ltd.
614 � Peter-Robert Spiller.
460 � Mme Michelle Van Den Broele.
307 � S.c.e.a Domaine de L’Argos.
153 � Francois Houeix, Mme Marie-Pierre Houeix.

Temps total : 02’30’’56

9780 6297 PRIX BERNARD DE WILDENBERG
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

2.300 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, reçu une allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
Handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +34.

9526 La Jubanaise, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Ruse De Guerre
(Cadoudal), 57 k, Michel Gautier (C Soumillon), GAB Leenders -
(n° corde 13)

1

9640 3 Crystal Roc, h, b, 8 ans, par Vangelis USA et Manixa
[Manninamix (GB)], 51 k (49 k), Mlle Alexandra Le Lay (Mlle

L Grosso), Mlle A Le Lay - (n° corde 5)

2

9527 Thomas Crown, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et
Quellaffaire [Charge D’Affaires (GB)], 54 k, �, Dov Bismuth
(G Le Devehat), S Adet (s) - (n° corde 9)

3

9350 2 Mister Iff (GB), h, b, 5 ans, par Iffraaj GB et Miss Sissy (Sicyos
USA), 60 k, Loic Edon (J Cabre), L Edon - (n° corde 3)

4

9601 Easilly, f, gr, 4 ans, par Nombre Premier (GB) et Shawnee IRE
(Sadler’s Wells USA), 571/2 k, Jerome Bourgeais (M Androuin),
J Bourgeais - (n° corde 8)

5

9219 Enki Girl, f, 4 ans, 551/2 k, Mme M Gozlan (J Moutard),
P Leblanc - (n° corde 15)

6

9527 4 Bubbly, f, 5 ans, 54 k, �, PAT Barbe (A Lemaitre), S
Kobayashi (s) - (n° corde 11)

7

9569 1 Gyntka, f, 6 ans, 581/2 k, �, A Prudent (C Grosbois), J
Boisnard (s) - (n° corde 10)

8

9610 5 Gorki Park, h, 7 ans, 59 k, BL Jones (F Veron), Mme G Rarick -
(n° corde 4)

9

9518 5 Demon Blue, h, 6 ans, 56 k, JL Chasserio (E Etienne),
JL Chasserio - (n° corde 12)

10

9636 Betty Du Sud, f, 4 ans, 57 k (541/2 k), XL Le Stang (D Boche),
XL Le Stang - (n° corde 6)

–

9526 Marina Marine, f, 5 ans, 57 k, ALEX Fracas (M Delalande),
ALEX Fracas - (n° corde 14)

–

9700 Ever One, h, 5 ans, 561/2 k, �, H Lahmici (C Lecoeuvre),
L Rovisse - (n° corde 1)

–
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9616 Swaziland, h, 7 ans, 571/2 k, L Viel (s) (A Fouassier), L Viel (s) -
(n° corde 2)

–

9042 Queen Boreale, f, 6 ans, 51 k (48 k), T Lemarie (Mlle

M Michel), T Lemarie - (n° corde 7)
–

15 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 714 �

Eng. sup. : La Jubanaise, Marina Marine

3/4 long, 3/4 long, encolure, 3/4 long, 3/4 long, 2 long, 4 long, 4 long, 1,5
long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 709 � La Jubanaise.
1 083 � Crystal Roc.

812 � Thomas Crown.
541 � Mister Iff (gb).
403 � Easilly.

Primes aux éleveurs :

1 359 � Christophe Boistier, Mlle Marie-Astrid Boistier.
543 � Frederic Landais, Anthony Audouin, Bruno Audouin.
407 � Michel Chartier.
271 � Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Chabot.
154 � Christophe Freret.

Temps total : 02’31’’28

9781 6296 PRIX DU MESNIL
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

2.300 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, reçu une allocation de 9.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
Handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +28.

9458 3 Myxias De Pirey, h, b, 4 ans, par Loxias et Myria De Pirey
(Marrast), 56 k (54 k), Urs Tschan (Mlle M Eon), N Bellanger -
(n° corde 12)

1

9590 Moon Dust, f, bc, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Chansonette
GER (Singspiel IRE), 57 k, Andre Rebeuh (J Cabre),
E Libaud (s) - (n° corde 14)

2

9630 2 Macbeth River, f, b, 4 ans, par Shakespearean IRE et Sublim
River (IRE) (Subliminal), 56 k, �, Ecurie Christian Lecrivain
(R Thomas), C Lecrivain - (n° corde 4)

3

9610 Etole D’Anjou, f, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Bahamienne
[Gold Away (IRE)], 54 k, Alain Vandenhove (M Androuin),
L Viel (s) - (n° corde 7)

4

9640 1 Shannoise, f, b, 5 ans, par Racinger et Idaho Falls (Turgeon
USA), 58 k (56 k), Thierry Lemarie (Mlle M Bourillon), T Lemarie -
(n° corde 10)

5

9640 5 Menardais, h, 8 ans, 60 k (58 k), Mlle M Plat (Mlle M Plat),
N Caullery - (n° corde 13)

6

9591 3 Rodyana, f, 4 ans, 58 k, �, J Uzel (A Fouassier), P&F Monfort
(s) - (n° corde 9)

7

9559 2 Sisyphe, m, 8 ans, 57 k, Mme P Demercastel (C Soumillon), P
Demercastel - (n° corde 1)

8

7961 5 Atilla, h, 5 ans, 571/2 k (53 k), Mme V van den Broele (Mlle R

Brizard), N Leenders - (n° corde 6)
9

9676 Summer Eve (IRE), f, 5 ans, 54 k (511/2 k), �, XL Le Stang
(D Boche), XL Le Stang - (n° corde 15)

10

9326 Moskito Borget, h, 6 ans, 56 k, F Butez (C Lecoeuvre), J
Bertran de Balanda (s) - (n° corde 5)

–

9089 Gunga Din, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), Mme C Barande Barbe
(J Monteiro), Mme C Barande Barbe - (n° corde 3)

–

8954 History Dream, h, 6 ans, 571/2 k, F Lemercier (F Veron),
F Lemercier (s) - (n° corde 8)

–

9640 4 Mahir, h, 5 ans, 60 k, JL de Mieulle (A Bourgeais), N Leenders -
(n° corde 2)

–

9447 1 Prince Of Gracie, h, 4 ans, 57 k, XL Le Stang (A Coutier),
XL Le Stang - (n° corde 11)

–

15 partants ; 67 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 073 �

Chev. élim. : Galhan, Ciaratza, Silver Oceane, Garinsha, Tamarissimo GER,

Della Senora, Dinnar, Sunday Lili, Jack Malone.

Chev. retir. : Attention Baileys.

encolure, 1,5 long, encolure, 1/2 long, 1 long, encolure, 2 long, courte
encolure, 2 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Myxias de Pirey.
2 073 � Moon Dust.
1 555 � Macbeth River.

696 � Etole D’Anjou.
348 � Shannoise.

Primes aux éleveurs :

1 985 � Urs Tschan, Philippe Germain.
794 � Emmanuel Chevalier du Fau.
595 � Mlle Charlotte Nivet.
349 � Gildas Vaillant, Alain Vandenhove.
174 � Eric Leffray.

Temps total : 02’30’’85

9782 6295 PRIX MARCEL COUTARD
(Handicap de catégorie)

2.300 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette
année, reçu une allocation de 9.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
Handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +31,5.

9039 Minimiss, f, no, 3 ans, par Spirit One et Mamamia (Linamix),
531/2 k, Adet (s) (G Le Devehat), S Adet (s) - (n° corde 14)

1

9462 1 Spanish Gift, m, gr, 3 ans, par Hannouma (IRE) et Meneuse
(Highest Honor), 58 k, Haras de Bernesq (T Baron),
A Benillouche - (n° corde 10)

2

9637 2 En Plein Coeur (IRE), h, b, 3 ans, par Falco USA et Sweet
Baby Doll IRE (Galileo IRE), 581/2 k, Ecurie Luck (J Cabre),
E Libaud (s) - (n° corde 5)

3

9637 3 Charlotte’s Web, f, bf, 3 ans, par Spider Flight et Sweet
Promises (Bertolini USA), 55 k, Jonathan Ward (S.M Laurent),
J Ward - (n° corde 13)

4

9507 Elihai, m, b, 3 ans, par Hannouma (IRE) et Neige Du Ninian
(Trempolino USA), 53 k (51 k), Haras de Bernesq (Mlle

L Loison), A Benillouche - (n° corde 15)

5

9349 Armenian Girl, f, 3 ans, 591/2 k, C Kechichian (J Moutard),
A Lyon (s) - (n° corde 6)

6

9699 Irish Moon (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Chevotel Racing (A

Lemaitre), M&S Nigge (s) - (n° corde 8)
7

9512 4 Told You So, h, 3 ans, 561/2 k, �, Mme J Shalam (A Fouassier),
P&F Monfort (s) - (n° corde 12)

8

9530 5 Bello Ciao, h, 3 ans, 571/2 k, Mlle C Ternynck (F Veron),
S Jesus - (n° corde 7)

9

9609 La Cumparsita, f, 3 ans, 57 k, �, S Gouyette (R Juteau),
S Gouyette - (n° corde 1)

10

9539 5 Divine Spirite, f, 3 ans, 60 k, D Boisrame (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 9)

–

9636 4 Great Tonio, h, 3 ans, 59 k, Mme A Polard (C Grosbois),
N Leenders - (n° corde 4)

–

9539 1 Mathonville, f, 3 ans, 59 k, Mme AM Roux (C Soumillon),
C Lecrivain - (n° corde 3)

–

7563 5 Vision Rebelle, f, 3 ans, 60 k, S Boullais (E Etienne), Mme
AM Poirier - (n° corde 11)

–

9257 3 Ocean Fairy IRE, f, 3 ans, 59 k, I Sudmeier (A Coutier),
C Fey (s) - (n° corde 2)

–

15 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 059 �

Eng. sup. : Spanish Gift, Elihai

Chev. élim. : Vebron.

2 long, 3/4 long, 3/4 long, 1,5 long, 3/4 long, 1/2 long, 2,5 long, 3 long, 6 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Minimiss.
1 843 � Spanish Gift.
1 382 � En Plein Coeur (ire).

921 � Charlotte’S Web.
460 � Elihai.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
756 � Ecurie Kura.
567 � Ecurie Luck.
378 � Roger Williams.
189 � Haras de Bernesq.

Temps total : 02’30’’41

9783 6300 PRIX D’ARNAGE
(Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

2.300 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book Autres Que de Pur Sang,
nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 63 k. Surcharges
accumulées en places : 1 k. par 1.500 reçus. Les pouliches n’ayant jamais
couru recevront 2 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas
applicables dans ce prix.

8944 3 Ellovent, f, b, 3 ans, (AQ), par Muhtathir GB et Keperline
(Epervier Bleu GB), 64 k, Mme Jean-Bernard Chevalier (J

Cabre), A Lacombe - (n° corde 4)

1
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9639 Eigle Star, f, b, 3 ans, (AQ), par Anabaa Blue (GB) et Toscane
Du Roc (Khalkevi IRE), 63 k, Yves Longepe (F Veron), XL Le
Stang - (n° corde 7)

2

9639 5 Elle Est Deslandes, f, no, 3 ans, (AQ), par Full Of Gold et
Rosca (Start Fast), 63 k, Scea Barbottiere (E Etienne), O Regley -
(n° corde 2)

3

9639 3 Eliglote Ville, f, bf, 3 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Jadoudy
Ville (Cadoudal), 64 k, Suc. Jerome Poumaillou (C Soumillon), L
Viel (s) - (n° corde 3)

4

9671 5 Elmano, f, b, 3 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et Manonito
(Nononito), 69 k, Viel (s) (T Viel), L Viel (s) - (n° corde 5)

5

9639 Exagonal, f, 3 ans, (AQ), 63 k, Mlle AM Guillet (R Juteau),
F Hayeres (s) - (n° corde 1)

6

9639 Everybody, f, 3 ans, (AQ), 63 k, JM Jouteau (S.M Laurent),
JM Jouteau - (n° corde 6)

7

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 372 �

2,5 long, 3 long, 2 long, 2 long, 1 long, 3/4 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 575 � Benoit Chevalier, Mme Sophie Chevalier-Guillon, Mme Jean-Bernard Chevalier.
630 � Yves Longepe.
472 � Pierre Cerbelle, Yvon Madiot.
315 � Suc. Jerome Poumaillou, Edouard Poumaillou.
157 � Jean Danard, Jean-Yves Danard.

Temps total : 02’39’’59

9784 6293 PRIX ADOLPHE BESNARD 1.400 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 2.000 en places recevront 2 k.

8921 2 Rock’n Chick, f, al, 3 ans, par Kendargent et Rock Chick GB
(Halling USA), 561/2 k, Enrique Leon Penate (R Thomas), E Leon
Penate - (n° corde 7)

1

9598 5 Baby Jane, f, b, 3 ans, par Hannouma (IRE) et Princesse
Violette (Lando GER), 561/2 k, Haras de Bernesq (C Soumillon),
A Benillouche - (n° corde 5)

2

9534 Faradiba, f, gr, 3 ans, par Motivator GB et Figurelibre (IRE)
(Verglas IRE), 541/2 k, Michael Motschmann (C Lecoeuvre),
M Bollack-Badel - (n° corde 2)

3

9659 Colombe Du Moulin, f, al, 3 ans, par Arc Royal GER et
Colombe Dor (Lord Of Men GB), 561/2 k, �, Samuel Bossert
(F Lefebvre), S Bossert - (n° corde 6)

4

9327 Divine Leone, f, np, 3 ans, par Spirit One et Nera Zilzal IRE
(Zilzal USA), 561/2 k (52 k), Le Haras de la Gousserie (Mlle

M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 3)

5

9507 4 Belle Croix (GB), f, 3 ans, 561/2 k (52 k), Ballymore
Thoroughbred Ltd (Mlle L Grosso), N Clement (s) - (n° corde 4)

6

8620 5 Manneken Pis, h, 3 ans, 56 k, Mlle M Lalisse (A Fouassier), N
Bellanger - (n° corde 1)

7

7 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 608 �

Eng. sup. : Baby Jane, Faradiba

1/2 long, 2 long, courte encolure, 3/4 long, 1,5 long, 6 long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

3 744 � Rock’N Chick.
1 497 � Baby Jane.
1 123 � Faradiba.

748 � Colombe du Moulin.
374 � Divine Leone.

Primes aux éleveurs :

1 536 � Earl Bois Hue.
614 � Ecurie Kura.
460 � Michael Motschmann.
307 � Daniel Meckes.
153 � Le Haras de la Gousserie.

Temps total : 01’27’’85

SEICHES-SUR-LE-LOIR
0240 337 Dimanche 3 décembre 2017

SEICHES-SUR-LE-LOIRCommissaires de courses : Emilie ADRION-GUESNEAU -
Frédéric GUILLON - Catherine HERISSON - Serge BOUGON

9785 6304 PRIX POINT BLEU
(Autres Que de Pur Sang)

2.700 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné, ni reçu une
allocation de 2.500. Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront
2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Eclair De Beaufeu, h, b, 3 ans, (AQ), par Monitor Closely IRE
et Tenebreuse Gemm (Visionary), 62 k, Ecurie Les Elegantes (N

Even), ARM Lefeuvre - (n° corde 8)

1

Erenice, h, b, 3 ans, (AQ), par Apsis GB et Tarenice (April
Night), 62 k, Mlle Marie-France Suberville (S Martino),
P Journiac - (n° corde 3)

2

Ensoleille, h, al, 3 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Plage
Vendeenne (Arnaqueur USA), 62 k, Jacques Detre (S Saadi),
PH Peltier - (n° corde 5)

3

9638 Espoir De Gagner, h, b, 3 ans, (AQ), par Dragon Dancer GB
et Uranica (Passing Sale), 64 k, Mme Catherine Braire
(D Delalande), REMY Nerbonne - (n° corde 6)

4

Elite Charboniere, h, b, 3 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et
Star Folle Prail (Grand Tresor), 62 k, Ecurie des Dunes
(A Bernard), P Quinton (s) - (n° corde 2)

5

9152 Espoir Du Fougeray, h, 3 ans, (AQ), 64 k, JM Jouteau (T

Speicher), JM Jouteau - (n° corde 4)
6

9638 Emagoul, h, 3 ans, (AQ), 64 k (62 k), E Leray (s) (Mlle

C Chevallier), E Leray (s) - (n° corde 12)
7

9639 Enfollie, f, 3 ans, (AQ), 621/2 k, Mlle D Wunderlich (T Lefranc),
Mlle D Wunderlich - (n° corde 11)

8

9124 Elegante Mome, f , 3 ans, (AQ), 621/2 k, J Planque
(J Guillochon), J Planque - (n° corde 10)

9

Eden D’Ycy, h, 3 ans, (AQ), 62 k (631/2 k), J Juillet (C Lefebvre),
W Menuet (s) - (n° corde 9)

10

9528 Easy Klass, f, 3 ans, (AQ), 621/2 k (601/2 k), G Doyen (Mlle
A Nicco), G Doyen - (n° corde 7)

–

Eloge Du Clos, f, 3 ans, (AQ), 601/2 k, Mme C Baron-Losfeld
(B Hubert), Mme C Baron-Losfeld - (n° corde 1)

–

12 partants ; 30 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 239 �

Chev. élim. : Estillera.

1,5 long, 3 long, 3 long, 1 long, 6 long, 2 long, 3 long, tête, courte tête.
5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 155 � Mickael Renaud.
462 � Pierre Cerbelle, Eric Prezelin.
346 � Thierry Cypres, Olivier Rauscent.
231 � Serge Tatard, Michel Santerre, Rudy Nerbonne, Remy Nerbonne.
115 � Emile Hallais, Daniel Dairou, Mme Claudine Dairou, Mme Brigitte Hallais.

9786 6302 PRIX DE LA COQUILLE
(Femelles)

2.000 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k.1/2. Les pouliches n’ayant pas reçu 4.000 en places recevront
1 k. 1/2, celles n’ayant pas reçu 2.000, 3 k.

9441 Avocate (GB), f, b, 3 ans, par Lawman et Merville [Montjeu
(IRE)], 581/2 k (55 k), Wertheimer & Frere (E Lebreton), C Laffon-
Parias - (n° corde 7)

1

8248 Hollivia, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Gypsy Hollow USA
(Dixieland Band USA), 581/2 k (55 k), Alexis Andrieu (A Pouchin),
Y Gourraud (s) - (n° corde 4)

2

9391 Corville, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Coutances GB
(Shamardal USA), 581/2 k (54 k), Karl Lamonarca (Mlle L Oger),
G Taupin (s) - (n° corde 2)

3

Vue Cavaliere, f, b, 3 ans, par Spirit One et Grande Cavale
(Ballingarry IRE), 551/2 k (56 k), Ctsse Bertrand de Tarragon
(N Even), ARM Lefeuvre - (n° corde 12)

4

Ashwahra, f, al, 3 ans, par Spirit One et Red Star IRE (Lure
USA), 551/2 k, Ecurie Nicolas Taudon (J Guillochon), F Grizon -
(n° corde 10)

5

Little Blue, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), J Michel (F Gavilan),
N Leenders - (n° corde 9)

6

9358 Ezingwa Sport, f, 3 ans, 551/2 k, M Cailler (B Hubert),
M Cailler - (n° corde 1)

7

Abbesses Bilberry, f, 3 ans, 551/2 k, M Laflandre (S Saadi),
L Postic - (n° corde 5)

8

Ellegia Du Mee, f, 3 ans, 551/2 k (521/2 k), E Leray (s) (Mlle

C Chevallier), E Leray (s) - (n° corde 6)
9

9008 Reve De Forlonge, f, 3 ans, 551/2 k, Mme M Lafouge-Haji
(M Androuin), A Couetil (s) - (n° corde 8)

10

Beautiful Silver, f, 3 ans, 551/2 k, �, E Loungar (A Bernard),
P&F Monfort (s) - (n° corde 3)

–

Piroska (IRE), f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Melanie (S Martino),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 11)

–

12 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 464 �

Eng. sup. : Hollivia, Reve De Forlonge

Chev. élim. : Ariane, Pupuce Des Brieres, Majifine, Mitezza.

Chev. retir. : Sampaquita.

2 long, 1,5 long, 4 long, 1 long, nez, 4 long, nez, nez, 3 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux éleveurs :

840 � Wertheimer & Frere.
456 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
342 � Franklin Finance S.a..
228 � Ecurie Maulepaire, Pierric Rouxel.
114 � Olivier Triboire, S.c.e.a. Ecurie des Jap.
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9787 6301 PRIX DE BEAUVALLON
(Mâles et Hongres)

2.000 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, nés et élevés en France, n’ayant
jamais gagné. Poids : 58 k.1/2. Les chevaux n’ayant pas reçu 4.000 en places
recevront 1 k. 1/2, ceux n’ayant pas reçu 2.000, 3 k.

9462 5 Dragon Rock, h, b, 3 ans, par Dragon Dancer GB et Tamerville
(Great Palm USA), 551/2 k (56 k), Christian Gicqueau (R Juteau),
C Gicqueau - (n° corde 4)

1

9462 Show The Way (IRE), h, b, 3 ans, par Whipper USA et
Calasetta IRE [Montjeu (IRE)], 581/2 k, Andre Rebeuh (S Saadi),
E Libaud (s) - (n° corde 8)

2

Vif Du Vaududon, h, al, 3 ans, par Nicobar GB et Eclipse De
Segre GB (Ishiguru USA), 551/2 k (53 k), Cadot (s) (Q Perrette),
D Cadot (s) - (n° corde 5)

2

9023 5 Phone To Denon, h, b, 3 ans, par Denon USA et Phone
Switch USA (Phone Trick USA), 551/2 k (52 k), Jean-Marie
Beguigne (S Just), JM Beguigne - (n° corde 1)

4

9358 Rajtaya, m, ro, 3 ans, par Rajsaman et Tchastaya (Marju IRE),
551/2 k, Arsene Le Madec (A Bernard), N Leenders - (n° corde 3)

5

9117 Jadawagan, h, 3 ans, 551/2 k (561/2 k), J Bourgeais (N Even),
J Bourgeais - (n° corde 2)

6

6434 5 Avatar Du Lys, h, 3 ans, 551/2 k, Mme C Babin Guillochon
(A Polli), JL Guillochon - (n° corde 12)

7

Frimeur, h, 3 ans, 551/2 k (521/2 k), E Leray (s) (Mlle C

Chevallier), E Leray (s) - (n° corde 7)
8

9462 Raj De Boistron, h, 3 ans, 551/2 k (56 k), Ecurie Pigoni M&m
(T Speicher), Mlle V Haigh - (n° corde 9)

9

9357 Ivan Quercus (IRE), h, 3 ans, 57 k, Ecurie Chassagneux
(S Breux), S Morineau - (n° corde 11)

10

Tango Du Champ, h, 3 ans, 551/2 k (51 k), J Marion (s) (Mlle

L Oger), J Marion (s) - (n° corde 10)
–

11 partants ; 20 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 319 �

Sans motif : Star On Sunday.

Chev. élim. : Love Max.

4 long, dead-heat, 5 long, encolure, 2,5 long, 1/2 long, 6 long, 1,5 long, 4
long.
6 000 � - 2 100 � - 2 100 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux éleveurs :

1 140 � Julien Grasland, Julien Baudouin, Daniel Moine.
399 � Ecurie La Boetie.
399 � Jean-Pierre Beaumont, Bernard Beucher.
228 � Patrick Chedeville.
114 � Arsene Le Madec.

Les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Clémentine
CHEVALLIER, Soufiane SAADI et Sébatien JUST en leurs explications, les
ont respectivement sanctionnés par une amende de 75 euros et 90 euros
pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

9788 6303 PRIX ADO DE WARU
(Handicap de catégorie)

2.700 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu une allocation
de 8.000 cette année.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 26 k.
Référence : +39.

9569 2 Droit Au Reve, h, b, 8 ans, par Della Francesca USA et
Zelenski USA (Woodman USA), 54 k, �, Florian Renault
(S Saadi), F Renault - (n° corde 4)

1

9518 3 Chaolini, h, b, 8 ans, par Paolini GER et Excellent Sun GER
(Monsun GER), 55 k, �, Alain Renault (J Guillochon), A Renault -
(n° corde 8)

2

9518 Lucilo, h, bf, 6 ans, par Lauro GER et Lucia (April Night), 591/2

k, Quirinus Laumans (F Gavilan), N Leenders - (n° corde 6)
3

9407 Ernestine, f, b, 4 ans, par Jeremy USA et Graten IRE (Zieten
USA), 59 k, Johann Berthelot (S Martino), JM Lefebvre (s) -
(n° corde 5)

4

9518 Change Of Gold, h, b, 5 ans, par Mawatheeq USA et Bahia
Gold USA (Woodman USA), 57 k, Scuderia Briantea Srl
(T Speicher), P Fleurie - (n° corde 3)

5

9545 3 Sun And Polo, h, 6 ans, 551/2 k (52 k), P Le Gal (Mlle L Oger),
P Le Gal - (n° corde 2)

6

8497 Propulsion (IRE), h, 8 ans, 551/2 k, T Maudet (M Androuin), T
Maudet - (n° corde 10)

7

9527 Lord Emery GER, m, 9 ans, 551/2 k (56 k), M Prouheze
(F Lefebvre), Mlle C O’Halloran - (n° corde 11)

8

Yeux De Biche, f, 5 ans, 59 k, �, Chemin & Herpin (s)
(M Delalande), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 9)

9

9569 Country Nevez, h, 8 ans, 56 k, F Lemercier (A Bernard),
F Lemercier (s) - (n° corde 1)

10

9569 Monsieur Oliver, h, 6 ans, 60 k, �, R Guillerm (R Juteau),
S Gouyette - (n° corde 7)

–

9356 Dimoimoon, f, 4 ans, 56 k (55 k), Mme MA Levesque
(T Lefranc), Mme MA Levesque - (n° corde 12)

–

12 partants ; 58 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 315 �

Chev. élim. : Poesie De Mars, Vasias, Talkin’blues, Internalrunner GB,

Carladoun, Swansirized (IRE), Virca De Thaix, Parti Pris (GB), Russian Tale,

Barneteau, Downhill Only (GB), Belamary, Whiplash, Adiabate, Ahmed Pride,

Flying Rose, My Wildest Dreams, Over The Country, Bois Nisto, Carolann.

Chev. retir. : Divine Astrale, Elecktric Cafe, Elo Poly.

1/2 long, 3/4 long, 2 long, 2 long, 1/2 long, 5 long, 4 long, 1/2 long, courte
tête.
5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

1 935 � Droit Au Reve.
774 � Chaolini.
580 � Lucilo.
576 � Ernestine.
193 � Change Of Gold.

Primes aux éleveurs :

970 � Haras de Grandcamp Earl.
388 � Ecurie Haras des Marais.
291 � Mme Didier Paysan, Marc-Emmanuel Paysan.
220 � Jafar-Abdullah Algahtani.

97 � Snig Elevage.

DEAUVILLE
0003 339 Mardi 5 décembre 2017

Terrain STANDARD
� �������� ����DEAUVILLECommissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -

Gérald HOVELACQUE - Emmanuel CHEVALIER DU FAU -
Alain PAGES

9789 1196 PRIX DE MAROLLES
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)

1.500 m
(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
22.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er juillet 2017 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 15
courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

9449 4 Favoritisme, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Faviva USA (Storm
Cat USA), 56 k, (22.000), �, Haras D’Etreham (E Corallo),
C Ferland (s) - (n° corde 3)

1

9593 4 Dragon’s Teeth IRE, h, b, 2 ans, par Dragon Pulse IRE et
Lamassu IRE (Entrepreneur GB), 591/2 k (571/2 k), (22.000), �,
Marc-Elie Uzan (Mlle C Mannier), R Le Gal - (n° corde 13)

2

9650 Arrogant IRE, h, b, 2 ans, par Haatef USA et Keep Bacckinhit
IRE (Raise A Grand IRE), 59 k, (26.000), Jose Santos Racing Ltd
(T Huet), JM Dos Santos - (n° corde 10)

3

9519 5 Swansea Beach, f, b, 2 ans, par George Vancouver USA et
Ma Legionnaire (Rail Link GB), 571/2 k, (26.000), Barberot (s)
(C Guitraud), Y Barberot (s) - (n° corde 14)

4

9372 Valhala, m, gr, 2 ans, par Literato et Burghelarab IRE (Dubai
Destination USA), 56 k, (18.000), Camille Garnier (G Trolley de

Prevaux), T Castanheira (s) - (n° corde 9)

5

9593 3 Vida Loca, f, 2 ans, 541/2 k (521/2 k), (18.000), Le Haras de la
Gousserie (Mlle M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 1)

6

9575 Digha, f, 2 ans, 56 k, (22.000), Scea Ecurie Bader (T Thulliez),
P Demercastel - (n° corde 15)

7

9201 Norwegian Lord, m, 2 ans, 56 k, (18.000), P Tual (T Messina),
M Boutin (s) - (n° corde 8)

8

9554 Ma Lougie, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), (18.000), JL Dehez (R

Juteau), JL Dehez - (n° corde 5)
9

9323 French Reflection (IRE), f, 2 ans, 541/2 k, (18.000), C
Pellegatti (J Tastayre), A&G Botti (s) - (n° corde 4)

10

9137 Golden Frost, f, 2 ans, 541/2 k, (18.000), �, A de Nicolay
(Q Perrette), H de Nicolay - (n° corde 11)

–

8442 Qatar Magic, f, 2 ans, 541/2 k, (18.000), Y Fouin (s) (M Lauron),
Y Fouin (s) - (n° corde 2)

–

9593 2 Peterhof, h , 2 ans, 571/2 k , (22.000) , M Lehmann
(F Champagne), M Lehmann - (n° corde 12)

–

Julietta, f, 2 ans, 541/2 k, (18.000), Plersch Breeding Sarl
(A Polli), MAR Hofer - (n° corde 16)

–

Paulina Dream, f , 2 ans, 56 k, (22.000), E Thueux
(E Lebreton), E Thueux - (n° corde 7)

–

15 partants ; 39 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 936 �

Eng. sup. : French Reflection (IRE)

Sans motif : Boca Di Dama.

Chev. élim. : Zinia Dei Grif ITY, Seqania GB, Le Professeur, Just For Fun GB,

Sorority GB.

Chev. retir. : Vicopisano.

2 long, encolure, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 3/4 long, 1 long, tête, 1 long 1/4, 3
long.
10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

5 décembre 2017
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Primes aux propriétaires :

5 760 � Favoritisme.
2 304 � Dragon’S Teeth Ire, prime non attribuée.
1 728 � Arrogant Ire, prime non attribuée.
1 152 � Swansea Beach.

576 � Valhala.

Primes aux éleveurs :

1 576 � Haras D’Etreham, Christophe Ferland.
400 � G. J. King, prime non attribuée.
300 � Mme Jill Finegan, prime non attribuée.
472 � Scea Barbottiere.
236 � Ecurie La Vallee Martigny Earl, Thierry Pien, Rodolphe Grosset.

Favoritisme, réclamée 26.115,00 � par PASSION RACING CLUB.

Temps total : 01’29’’26
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
DIGHA à être montée à la sortie du rond de présentation.

9790 1195 PRIX KINGMAMBO 1.300 m
(P.S.F.)

26 000 � (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en France
et reçu au plus une allocation de 13.500 (à réclamer excepté), mais n’ayant
pas gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant (A
Réclamer et Handicap exceptés) reçu une allocation de 9.000 porteront 1 k. ;
une allocation de 13.500, 2 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 7.000 en victoires
et places recevront 1 k.1/2.

8974 5 River Cannes, f, bm, 2 ans, par Orpen USA et Cannes To
Capri IRE (Galileo IRE), 571/2 k, Mme Stephanie Castanheira
(A Hamelin), T Castanheira (s) - (n° corde 6)

1

9594 4 Devil Anse, f, al, 2 ans, par Siyouni et Grain De Sel (GB)
(Halling USA), 551/2 k (51 k), Ecurie Pandora Racing (Mlle L
Bails), ROD Collet (s) - (n° corde 5)

2

8953 2 Red Torch, m, b, 2 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red Kiss
IRE (Fasliyev USA), 57 k, Sandro V. Gianella (A Lemaitre), HA
Pantall - (n° corde 1)

3

9594 Marvellous Night, f, b, 2 ans, par Captain Marvelous IRE et
Makaye (Kendor), 561/2 k, Mlle Larissa Kneip (S Pasquier), H de
Nicolay - (n° corde 2)

4

9574 Blue Tango GER, m, gr, 2 ans, par Zebedee GB et Beatify IRE
(Big Bad Bob IRE), 59 k (57 k), Mm Racing (Mlle D Santiago), M
Munch - (n° corde 3)

5

8131 Dameron, m, 2 ans, 551/2 k, Mme MT Dubuc-Grassa (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 4)

6

9180 4 Evabienchope, f, 2 ans, 571/2 k, G Pariente (G Benoist),
P Sogorb - (n° corde 7)

7

7 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 904 �

1 long 1/4, encolure, nez, 1,5 long, tête, 4,5 long.
13 000 � - 5 200 � - 3 900 � - 2 600 � - 1 300 �

Primes aux propriétaires :

7 488 � River Cannes.
2 995 � Devil Anse.
2 246 � Red Torch.
1 497 � Marvellous Night.

748 � Blue Tango Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

3 073 � Michel Pehu.
1 229 � Ecurie Pandora Racing.

921 � Appapays Racing Club.
614 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
130 � Friedh Sommer, prime non attribuée.

Temps total : 01’17’’95

9791 11211 PRIX DE LA HOULE
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

1.500 m
(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Cette course est la 5ème épreuve du Handicap divisé prévu le mardi 5
décembre.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Dans cette épreuve, les priorités ne sont pas applicables.
Référence : +40,5.

9273 2 Eternal Gift, h, b, 8 ans, par Layman USA et Get The Ring
(Linamix), 60 k, Jean Rollin (G Benoist), Mme G Rarick -
(n° corde 4)

1

9471 4 Silver Treasure, h, gr, 6 ans, par Clodovil (IRE) et Ardesia Si
(Treasure Kay GB), 581/2 k, R R Racing (S Maillot), R Roels -
(n° corde 11)

2

9273 4 American Star, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Tres American
Girl (American Post GB), 59 k, �, Alexandre Fracas (A Lemaitre),
ALEX Fracas - (n° corde 6)

3

9471 1 Montalban, h, b, 10 ans, par Elusive City USA et Realy Queen
USA (Thunder Gulch USA), 59 k, �, Hubert De Waele (A

Hamelin), D De Waele - (n° corde 16)

4

9516 Fee Vallio, f, bf, 6 ans, par Dunkerque et Dives (Anabaa USA),
591/2 k, �, Charles Barel (J Cabre), F Lemercier (s) - (n° corde 3)

5

9406 4 Aratika, f, 5 ans, 56 k (54 k), H De Waele (Mlle D Santiago),
D De Waele - (n° corde 1)

6

9611 Obsess With Fame IRE, f, 5 ans, 59 k (57 k), �, R Dupont-
Fahn (Mlle P Dominois), FX Belvisi - (n° corde 15)

7

9657 Altare Si (IRE), h, 9 ans, 57 k, JP Vanden Heede (E Hardouin),
B Goudot (s) - (n° corde 5)

8

9611 Thats Notall Folks IRE, h, 7 ans, 581/2 k, Mlle C Auvray (S

Breux), Mlle C Auvray - (n° corde 10)
9

9471 Nilson GER, h, 8 ans, 561/2 k, Ecurie des Plages (F Lefebvre),
M Rosseel - (n° corde 7)

10

9406 Perrecalla, f, 7 ans, 561/2 k (53 k), H De Waele (Mlle C Pacaut),
D De Waele - (n° corde 8)

–

9121 Mahajanga, f, 7 ans, 551/2 k, �, Mlle B de Granvilliers (F Veron),
B Legros - (n° corde 9)

–

9273 Piano Pietra, m, 4 ans, 581/2 k, Scuderia Briantea Srl
(T Speicher), P Fleurie - (n° corde 13)

–

9433 L’Ami Gaby, h, 10 ans, 571/2 k, Mme F Thibault (I Mendizabal),
G Nicot - (n° corde 2)

–

9708 My Delight, h, 10 ans, 57 k (531/2 k), M Maige (Mlle A Dumont),
A Sagot - (n° corde 14)

–

9150 Katioushka, f, 6 ans, 561/2 k, Mme E Collinson (A Fouassier),
Mme E Collinson - (n° corde 12)

–

16 partants ; 15 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 397 �

2 long, courte encolure, encolure, tête, courte encolure, 3/4 long, courte
encolure, courte encolure, courte encolure.
6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 515 � Eternal Gift.
1 006 � Silver Treasure.
1 123 � American Star.

503 � Montalban.
251 � Fee Vallio.

Primes aux éleveurs :

1 262 � John-Henry Metzger.
504 � Enrico Ciampi.
430 � Chevotel de la Hauquerie.
252 � Janus Bloodstock Inc..
126 � Haras du Quesnay.

Temps total : 01’28’’95
A la demande des entraîneurs respectifs, les Commissaires ont autorisé le
hongre SILVER TREASURE et la jument PERRECALLA à se rendre derrière
les stalles de départ en main non montés.

9792 1197 PRIX DE PRECOLETTE
(Jockeys et Jeunes Jockeys)

2.500 m

(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné
cette année. Poids : 59 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 2 k.
Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 15
courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

9511 3 Reve De Soeurs, f, b, 3 ans, par Apsis GB et Reine De Rome
(Roi De Rome USA), 551/2 k, Laurent Mustiere (B Hubert), Mme
V Seignoux - (n° corde 13)

1

9511 2 Piquiri, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et Pepiniere IRE
(Sadler’s Wells USA), 551/2 k, Salabi Racing (T Thulliez),
FH Graffard (s) - (n° corde 12)

2

9467 3 Belleire, f, al, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Eire GB
(Medicean GB), 551/2 k, Lutz Bongen (T Huet), M&S Nigge (s) -
(n° corde 3)

3

9499 5 Douriya USA, f, b, 3 ans, par Giant’s Causeway USA et Darma
(Danehill Dancer IRE), 551/2 k, �, S.a. Aga Khan (M Lauron),
A de Royer Dupre - (n° corde 7)

4

9612 Sauvalanche (GB), f, b, 3 ans, par Redoute’s Choice AUS et
Turtle Bow (Turtle Island IRE), 551/2 k, Berend Van Dalfsen
(S Martino), M Delzangles - (n° corde 15)

5

9512 2 Pole Celeste, h, 3 ans, 57 k, N Campos (Q Perrette), P Fleurie
- (n° corde 4)

6

9539 Merci Merci, f, 3 ans, 551/2 k, J Royer (E Lebreton), C Restout
- (n° corde 5)

7

7645 4 L’Egerie, f, 3 ans, 551/2 k, �, D Gallet (S.M Laurent), D Darlix -
(n° corde 8)

8

8730 Victoria’s Choice, f, 3 ans, 551/2 k, K Dasmal (F Panicucci),
E&G Leenders (s) - (n° corde 14)

9

9506 Quentor, h, 3 ans, 57 k (55 k), B Drieux (Mlle M Lanave),
B Drieux - (n° corde 9)

10

9461 Lance D’Estuaire, f, 3 ans, 551/2 k, �, Mme C Laur
(J Tastayre), Mme C Laur - (n° corde 1)

–

9637 Bayouda (GB), f, 3 ans, 551/2 k, Mme RG Ehrnrooth (T

Messina), Mme P Brandt - (n° corde 2)
–

En Chantant, h, 3 ans, 57 k (55 k), H Holmey (Mlle A Dumont),
Mme E Siavy-Julien - (n° corde 11)

–

Never Explain, h, 3 ans, 57 k (55 k), J Chapel (Mlle

L Poggionovo), J Chapel - (n° corde 16)
–

14 partants ; 36 eng. - Total des entrées : 1 701 �
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Sans motif : Hermelina.

code anomalie : CP : Mutamarida IRE.

Chev. élim. : Soghan IRE.

courte encolure, courte tête, 2,5 long, 1/2 long, 1/2 long 3/4, tête, 2 long, tête,
9 long.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Reve de Soeurs.
2 764 � Piquiri.
2 073 � Belleire.
1 382 � Douriya Usa, prime non attribuée.

691 � Sauvalanche (gb).

Primes aux éleveurs :

2 836 � Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
756 � Dayton Investments Ltd.
850 � Lutz Bongen.
240 � S.a. Aga Khan, prime non attribuée.
283 � Berend Van Dalfsen.

Temps total : 02’42’’22

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Pascal
FLEURIE par une amende de 75 euros, les mentions de vaccinations portées
sur le document d’identification du hongre POLE CELESTE n’étant pas
conformes.

La pouliche MUTAMARIDA (IRE) a été déclarée non partante sur décision de
son entraîneur Rodolphe COLLET La pouliche HERMELINA s’étant
accidentée dans sa stalle de départ, a été déclarée non partante par le
vétérinaire de service.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur un incident
survenu dans la ligne d’arrivée, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée
entre les pouliches PIQUIRI (Thierry THULLIEZ) arrivée 2ème et REVE DE
SOEURS (Benjamin HUBERT) arrivée 1ère. Après examen du film de contrôle
et audition des jockeys Thierry THULLIEZ et Benjamin HUBERT, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la
pouliche PIQUIRI n’était pas engagée au moment du léger mouvement vers
l’intérieur de la pouliche REVE DE SOEURS, toutefois, les Commissaires
n’ont pas pris de sanction à l’égard du jockey Benjamin HUBERT,
considérant que celui-ci, avait fait son possible pour éviter l’incident.

9793 1194 PRIX DE MONDEVILLE 1.300 m
(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Jack Taylor (IRE), m, b, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et
Glory Power (IRE) (Medicean GB), 58 k, Anthony Hogarth
(F Veron), R Hughes - (n° corde 9)

1

Rozanne IRE, f, b, 2 ans, par Canford Cliffs IRE et Spinning
Lucy IRE (Spinning World USA), 561/2 k, Ecurie Michel Doineau
(E Hardouin), P&F Monfort (s) - (n° corde 4)

2

9375 2 Senza Fine, f, gr, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Seltitude
(IRE) (Fairy King USA), 561/2 k, Fair Salinia Ltd (G Benoist), Mme
P Brandt - (n° corde 5)

3

9573 2 Taxman USA, h, b, 2 ans, par Congrats USA et Make A Dance
USA (Empire Maker USA), 58 k, Khalid Abdullah (A Lemaitre),
HF Devin (s) - (n° corde 12)

4

9324 Corantin, m, gr, 2 ans, par Tin Horse (IRE) et Coraloune
(Valanour IRE), 58 k, Roger-Eugene Laffitte (S Pasquier),
JY Artu (s) - (n° corde 6)

5

8772 Baystone, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), G Pariente (T Baron),
HA Pantall - (n° corde 16)

6

9544 2 Mariobasset, h, 2 ans, 58 k, Haras de Sainte Gauburge
(C Grosbois), J Boisnard (s) - (n° corde 3)

7

9513 Venussio, h, 2 ans, 58 k, �, JL Delaplace (M Androuin), JL
Delaplace - (n° corde 13)

8

9594 Red Vancouver, f, 2 ans, 561/2 k, N Saltiel (A Crastus),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 2)

9

9573 Jinx, m, 2 ans, 58 k, Mme S Boulin Redouly (J Cabre), J
Boisnard (s) - (n° corde 8)

10

8548 4 Briateke, f, 2 ans, 561/2 k, Akhal Teke Properties Srl (F Branca),
A Marcialis - (n° corde 1)

–

9594 2 Cunningly, f, 2 ans, 561/2 k, �, A Gilibert (I Mendizabal), F
Chappet - (n° corde 14)

–

Tishka, f, 2 ans, 541/2 k, G Pariente (J Auge), C Ferland (s) -
(n° corde 10)

–

9522 En Dansant, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), J Herold (G Le Devehat),
HA Pantall - (n° corde 11)

–

Onesarnieshort, h, 2 ans, 58 k, High Street Racing
(A Hamelin), Mme G Rarick - (n° corde 7)

–

9619 5 Houlanbator, f, 2 ans, 561/2 k (541/2 k), Mlle G Meijer (Mlle

D Santiago), Mlle G Meijer - (n° corde 15)
–

16 partants ; 41 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 668 �

nez, 3/4 long, 1 long, 3/4 long, nez, tête, 1/2 long, 1/2 long, 3 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Jack Taylor (ire).
3 110 � Rozanne Ire, prime non attribuée.
2 332 � Senza Fine.
1 555 � Taxman Usa, prime non attribuée.

777 � Corantin.

Primes aux éleveurs :

2 127 � Qatar Bloodstock Limited, Ecurie des Charmes.
540 � Mme Susan Roy, prime non attribuée.
638 � Haras de Vieux Pont.
270 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
319 � Ecurie Le Rossay.

Temps total : 01’17’’17
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
HOULANBATOR à être montée en piste.

9794 1198 PRIX DES CHAUMIERES
(Handicap divisé)
Première épreuve

1.300 m
(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +20,5.

9272 4 Sweeticon GB, f, b, 3 ans, par Sixties Icon GB et Dolce Nera
GB (Dansili GB), 551/2 k (56 k), Mme Andreina Mosca Toselli
(F Branca), A Marcialis - (n° corde 1)

1

9487 5 King Of Spades, m, b, 3 ans, par Foxwedge AUS et And I GB
(Inchinor GB), 531/2 k, �, Ecurie Faroan (C Lecoeuvre),
G Bietolini - (n° corde 5)

2

9633 1 South Captiva, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Shomus USA (Tiznow USA), 541/2 k, Stall Torjager (E Hardouin),
H Grewe - (n° corde 3)

3

9711 5 Secret Lady GB, f, b, 3 ans, par Arcano IRE et Lady Mcbeth
IRE (Avonbridge GB), 55 k (53 k), Jeffrey Colin Smith (Mlle

M Eon), M Bollack-Badel - (n° corde 4)

4

9095 1 Antoni IRE, h, b, 3 ans, par Arcano IRE et Art Work GB (Zafonic
USA), 53 k (51 k), Mme Helen Lambert (Mlle D Santiago),
J Hammond (s) - (n° corde 15)

5

9507 2 Waleed, h, 3 ans, 54 k (501/2 k), Ecurie Pandora Racing (Mlle

M Michel), M Delcher Sanchez - (n° corde 14)
6

9507 1 Iken Water, f, 3 ans, 56 k, G Heald (J Auge), HA Pantall -
(n° corde 13)

7

9198 3 Stormy, h, 3 ans, 561/2 k, �, Mme MC Elaerts (A Lemaitre),
S Cerulis - (n° corde 11)

8

9233 2 Koukiboy, h, 3 ans, 56 k, Ecurie R.e. (J Guillochon),
F Foucher - (n° corde 9)

9

9648 Marchantie, f, 3 ans, 53 k (531/2 k), �, Mlle J Tapprest
(T Thulliez), Y Gourraud (s) - (n° corde 7)

10

9093 Ettu GB, f, 3 ans, 53 k (491/2 k), �, Salabi Racing (Mlle C

Pacaut), S Wattel - (n° corde 12)
–

9649 Lightoller IRE, h, 3 ans, 57 k, �, D Myers (A Fouassier),
P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

–

9195 Followmeifucan (IRE), f, 3 ans, 571/2 k, Ecurie Patrick Klein
(A Crastus), C&Y Lerner (s) - (n° corde 8)

–

9633 4 Nasimi GB, f, 3 ans, 541/2 k, Godolphin Snc (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 10)

–

9595 Bouquet De Flores USA, f, 3 ans, 60 k, Godolphin Snc
(G Benoist), HA Pantall - (n° corde 16)

–

9198 La Breviere GB, f, 3 ans, 56 k, �, A Gilibert (I Mendizabal), F
Chappet - (n° corde 2)

–

16 partants ; 38 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 380 �

Eng. sup. : Secret Lady GB

Chev. élim. : Karadsh, Blue Jasmine, Killing Joke, Spunky Heart IRE, Stella

Pyla.

Chev. retir. : Parinacota, Zing.

encolure, courte tête, 1 long, courte encolure, 3/4 long, courte tête, tête,
courte encolure, courte encolure.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Sweeticon Gb, prime non attribuée.
2 764 � King Of Spades.
2 073 � South Captiva.
1 382 � Secret Lady Gb, prime non attribuée.

691 � Antoni Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 200 � Az.agr. San Felice Di Toselli, prime non attribuée.
756 � E.a.r.l. Elevage des Loges, Mme Mette Campbell Andenaes.
567 � Imperial Bloodstock Sarl, Scea Jlc.
240 � Laundry Cottage Stud Farm, prime non attribuée.
120 � W.j. Kennedy, prime non attribuée.

Temps total : 01’16’’66
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
SECRET LADY à être montée en piste et à se rendre derrière les stalles de
départ munie d’un bonnet assourdissant, retiré avant son entrée en stalle.

5 décembre 2017
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A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
BOUQUET DE FLORES (USA) à se rendre derrière les stalles de départ en
main non montée.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Julien
AUGE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (3ème infraction - 7 coups).

9795 1199 PRIX DES GENTILHOMMIERES
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.300 m

(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +27,5.

9470 Yarkosky, m, b, 3 ans, par Lilbourne Lad IRE et Non Piu Diva
IRE (Invincible Spirit IRE), 53 k (531/2 k), �, Scuderia Micolo Snc
(C Lecoeuvre), G Bietolini - (n° corde 12)

1

9711 2 Elusiva, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Ypomoni (GB)
(Green Tune USA), 561/2 k (53 k), Diego Fernandez-Ortega (Mlle

M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 5)

2

9274 2 Dibazari, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Diba GER (Big
Shuffle USA), 571/2 k (55 k), Elia Tanghetti (A Chesneau),
A&G Botti (s) - (n° corde 1)

3

9391 2 Dubai Knights IRE, h, b, 3 ans, par Sir Prancealot IRE et
Dubai Princess IRE (Dubai Destination USA), 561/2 k, Ecurie
Michel Doineau (J Auge), P&F Monfort (s) - (n° corde 10)

4

9507 Ripazur, h, b, 3 ans, par Rip Van Winkle IRE et Azores IRE
(Danehill Dancer IRE), 60 k, Bernard Giraudon (A Lemaitre),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 14)

5

9633 2 Dub Steps, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), Mme L Cordonnier (Mlle
D Santiago), Mme L Cordonnier - (n° corde 6)

6

9618 Dolokhov GB, h, 3 ans, 581/2 k (55 k), Stall Kt (Mlle C Pacaut),
S Smrczek - (n° corde 2)

7

9391 3 Rajeline, f, 3 ans, 57 k, JP Vanden Heede (E Hardouin),
M Boutin (s) - (n° corde 8)

8

9618 5 World Power IRE, f, 3 ans, 57 k, Stall Australia (A Hamelin),
H Grewe - (n° corde 9)

9

9654 Different Views USA, h , 3 ans, 591/2 k, FX Belvisi
(S Pasquier), FX Belvisi - (n° corde 7)

10

9507 Furous, h, 3 ans, 56 k, �, Stall All 4 Blondes (A Crastus), J
Albrecht - (n° corde 13)

–

9609 4 Silver Poker, m, 3 ans, 541/2 k (551/2 k), Mme D Leguillon
(T Speicher), D Chenu - (n° corde 15)

–

9525 Majorelle, f, 3 ans, 59 k, �, Mme A Fontanarosa (F Branca),
A Marcialis - (n° corde 3)

–

13 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 900 �

Sans motif : Ankorune, If I Say So GB.

Certf. vétérinaire : Neelanjali.

encolure, 3/4 long, 1/2 long, nez, courte tête, 3/4 long, encolure, encolure,
courte encolure.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Yarkosky.
2 304 � Elusiva.
1 728 � Dibazari.
1 152 � Dubai Knights Ire, prime non attribuée.

576 � Ripazur.

Primes aux éleveurs :

1 576 � Scuderia Micolo Snc.
945 � Stilvi Compania Financiera S.a.
709 � Julien Moutel, Mlle Celine Fretard, Theo Ribo.
200 � Tally Ho Farms, prime non attribuée.
157 � Ecurie des Monceaux.

Temps total : 01’17’’42
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thibault SPEICHER en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg le
poids déclaré.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Delphine SANTIAGO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 150 euros, pour avoir eu un comportement inapproprié derrière les stalles
de départ.

9796 1202 PRIX DE LA MAREE
(Handicap divisé)
(E.)
Troisième épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +28,5.

9598 4 Jack Muscolo USA, h, b, 7 ans, par Pomeroy USA et
Promenade Road CAN (Dance Brightly CAN), 571/2 k, Mme
Sophie Yoldjoglou (F Lefebvre), Mme E Siavy-Julien -
(n° corde 8)

1

9598 3 Royal Prize GB, h, al, 7 ans, par Nayef USA et Spot Prize USA
(Seattle Dancer USA), 591/2 k (571/2 k), �, Jeffrey Colin Smith
(Mlle M Eon), M Bollack-Badel - (n° corde 14)

2

9535 1 Red Angel IRE, h, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Love Green
(Green Tune USA), 581/2 k, Suc. de Moratalla (G Benoist),
M Delzangles - (n° corde 15)

3

9656 Passeport (IRE), m, b, 4 ans, par Heliostatic IRE et Fearless
Flyer IRE (Brave Act GB), 57 k, Christopher Doussot
(C Lecoeuvre), S Jesus - (n° corde 7)

4

9120 2 Tantris, m, al, 7 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Tianshan (Lahint
USA), 591/2 k, Mme Georges Sandor (F Veron), Mlle J Soudan -
(n° corde 12)

5

9592 Idle Wheel, h, 5 ans, 591/2 k, Mlle B Belvisi (A Hamelin),
FX Belvisi - (n° corde 4)

6

9271 1 As D’Artois, h, 7 ans, 591/2 k, �, Mme V Ferrat (E Hardouin),
Mme V Ferrat - (n° corde 1)

7

9173 Asap, f, 4 ans, 591/2 k (56 k), Mme C Namuroy (Mlle C Pacaut),
T Castanheira (s) - (n° corde 11)

8

9514 3 Nifty Kier GB, h, 8 ans, 581/2 k, JL Delaplace (M Androuin),
JL Delaplace - (n° corde 10)

9

9170 3 Pont Neuilly, m, 7 ans, 58 k, H de Nicolay (S Pasquier), H de
Nicolay - (n° corde 3)

10

9488 2 Calina, f, 4 ans, 60 k, �, P Aregger (A Lemaitre), Mlle B Renk -
(n° corde 5)

–

9730 Fumata Bianca IRE, f, 4 ans, 56 k, �, B Rochette
(A Fouassier), P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

–

9730 1 La Punta Ala, f, 4 ans, 571/2 k (54 k), A Fracas (Mlle M Michel),
ALEX Fracas - (n° corde 16)

–

9505 Catushaba (IRE), f, 7 ans, 591/2 k (56 k), FX Belvisi (Mlle L

Poggionovo), FX Belvisi - (n° corde 9)
–

9621 Rockyl (IRE), h, 5 ans, 58 k (56 k), �, H De Waele (Mlle

D Santiago), D De Waele - (n° corde 13)
–

15 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 486 �

code anomalie : CP : Creach Light.

nez, encolure, nez, courte tête, courte encolure, encolure, tête, 1/2 long, 3/4
long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � Jack Muscolo Usa, prime non attribuée.
1 393 � Royal Prize Gb, prime non attribuée.
1 555 � Red Angel Ire, prime non attribuée.
1 036 � Passeport (ire).

348 � Tantris.

Primes aux éleveurs :

1 260 � Rustlewood Farm Inc., prime non attribuée.
504 � Littleton Stud, prime non attribuée.
378 � Gerard Mullins, prime non attribuée.
397 � Oak Lodge Bloodstock.
174 � Georges Sandor.

Temps total : 01’28’’23
La pouliche CREACH LIGHT a été déclarée non partante par le vétérinaire
de service.
Rappel de la décision des Commissaires de courses en fonction à
DEAUVILLE :
Les Commissaires ont demandé des explications au jockey Laura
POGGIONOVO et à l’entraîneur François-Xavier BELVISI au sujet de la
performance de la jument CATUSHABA.
Le jockey a déclaré qu’il avait repris fortement ladite jument à l’ouverture des
stalles de départ et qu’il avait fait la course à l’arrière du peloton. Il a précisé
qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, il avait considéré qu’il était trop éloigné pour
obtenir une place et donc n’avait pas sollicité la jument. L’entraîneur a quant
à lui déclaré qu’il avait donné les ordres habituels de la monter dans le
peloton et qu’il ne comprenait pas la monte de son jockey.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont, d’une part
sanctionné le jockey Laura POGGIONOVO par une interdiction de monter
pour une durée de 4 jours et d’autre part, transmis le dossier aux
Commissaires de France Galop.
Les Commissaires de France Galop ont pris acte de l’interdiction de monter
d’une durée de 4 jours prononcée à l’encontre du jockey Mlle Laura
POGGIONOVO par les Commissaires de courses et de l’absence de recours
interjeté contre celle-ci. Ils ont également prononcé une interdiction pour la
jument CATUSHABA de courir dans toutes les courses plates régies par le
Code des Courses au Galop pour une durée d’1 mois, et dans les courses
plates à handicaps régies par ledit Code pour une durée de 6 mois ;
Saisis d’un appel interjeté par l’entraîneur François-Xavier BELVISI contre la
décision des Commissaires de France Galop ;
Après avoir dûment appelé l’entraîneur François-Xavier BELVISI et le jockey
Mlle Laura POGGIONOVO, respectivement entraîneur-propriétaire et jockey
de ladite jument à se présenter à la réunion contradictoire fixée le lundi 18
décembre 2017 et constaté la non présentation du jockey Mlle Laura
POGGIONOVO et son absence de réponse ;
Après avoir visionné le film de contrôle, examiné le Procès-Verbal des
Commissaires de courses, la décision des Commissaires de France Galop,
pris connaissance des explications fournies par l’entraîneur François-Xavier
BELVISI et entendu celui-ci accompagné de son conseil en ses explications ;
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Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Michel de GIGOU ;
Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier notamment les articles 163, 164 et 224 du Code
des Courses au Galop ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur François-Xavier BELVISI en date du
11 décembre 2017 reçues par courrier électronique et vu son courrier
recommandé daté du même jour mentionnant notamment qu’il a interjeté
appel et souhaite être entendu estimant que la jument CATUSHABA est
victime d’une erreur ;
Vu le mémoire du conseil de l’entraîneur François-Xavier BELVISI reçu le 18
décembre 2017 avec ses pièces jointes mentionnant notamment :
-une demande de visionnage de 5 courses antérieures de la jument et un
rappel de la décision des Commissaires de France Galop et de sa motivation
;
-l’historique de la carrière de la jument notamment depuis son arrivée au sein
de l’effectif de cet entraîneur et l’évolution de sa valeur, de son achat au jour
de la course ;
-des performances de la jument depuis qu’elle est en valeur 33, sa baisse de
forme, et sa propension à saigner ;
-les descriptifs de sa course du 10 septembre 2017 suivi d’un problème de
saignement attesté par un certificat vétérinaire joint et de celle du 9 novembre
2017 ;
-une attestation du jockey Stéphane PASQUIER qui a décliné la monte de la
jument préférant monter un cheval qui avait une meilleure chance alors que
c’est avec ce jockey que CATUSHABA fait ses meilleures performances et
que l’entraîneur a donc jugé opportun de mettre une femme jockey afin de
bénéficier de la décharge ;
-la similitude entre la course montée par Erwan LEBRETON et celle montée
par Laura POGGIONOVO et l’absence de sanction du premier ;
-qu’il n’est pas contestable que Laura POGGIONOVO donne l’impression de
se désintéresser de la course ;
-que pour expliquer son mauvais départ elle a indiqué s’être raccrochée aux
rênes car elle aurait été victime d’un tassement à la sortie des stalles de
départ ce que la vue de face permettra ou non de vérifier ;
-que l’entraîneur n’a pu qu’enregistrer les déclarations et que dans le tournant
final ce jockey se laisse décoller ;
-qu’elle reconnaît qu’elle s’est laissée distancer par sa faute et que de ce fait,
sa jument a été moins courageuse que d’habitude pour finir, s’étant retrouvée
loin des autres ;
-qu’il est exact que la jument termine plaisamment mais que rien ne dit que
si elle avait été sollicitée elle aurait obtenu une allocation dès lors que cette
piste n’est pas celle qu’elle affectionne et que sa tâche est compliquée au vu
de la valeur actuelle handicap ;
-que cet entraîneur ne comprend pas la lourde sanction qui lui a été
appliquée alors que les Commissaires ont reconnu qu’ils n’avaient aucun
élément concret mettant en évidence de manière caractérisée qu’il avait
donné des instructions de ne pas solliciter la jument ;
-que l’interdiction de courir est une sanction à son égard et que s’il avait eu
une amende cela aurait été une double sanction que France Galop s’interdit
sauf exception ;
-qu’il y a un déséquilibre entre la sanction adressée au jockey et cette longue
interdiction infligée à la jument ;
-que dans de nombreux cas des jockeys ont reçu des observations ou
aucune sanction et qu’on trouve plusieurs décisions de ce type dans le
Bulletin Officiel et que de rares décisions ont été prononcées contre des
jockeys ;
-qu’un jockey a écopé de 30 jours de mise à pied mais que l’entourage n’avait
pas été sanctionné et qu’il faut faire la même chose pour l’entraîneur
François-Xavier BELVISI ;
-qu’un autre jockey a été sanctionné de 10 jours de mise à pied et son cheval
interdit de courir 3 mois dans les handicaps ;
-qu’il est difficile de comprendre ces appréciations différentes et que la
proportionnalité des peines n’est pas respectée ;
-que le parieur n’est pas lésé dans la présente course au vu des
performances récentes de la jument ;
-que sur 13 courses sur PSF la jument n’a fait qu’une fois l’arrivée ;
-que lorsque la jument fait des bonnes performances, sa cote est basse donc
le parieur respecté, et que lorsqu’elle fait de mauvaises performances sa cote
est haute ;
-que la jument est en réalité interdite de courir 6 mois tout court car elle n’a
participé qu’à 4 courses qui ne sont pas des handicaps depuis 46 courses ;
-que le propriétaire n’a pas de responsabilité dans la monte de cette femme
jockey ;
-que la jument n’a pas été toujours montée au sein du peloton en 2017 et
qu’il faut se référer à une attestation du jockey Stéphane PASQUIER ;
-que c’est la première fois que la jument court ainsi décollée des autres,
celle-ci étant d’habitude dans le dernier tiers du peloton mais dans la course ;
-que ce propriétaire et entraîneur n’a jamais fait l’objet d’une sanction en 8
ans, ni jamais été convoqué pour évoquer la performance d’un de ses
chevaux ;
-que la sanction prise doit donc être annulée ou subsidiairement réduite au
maximum à 1 mois d’interdiction ;
Attendu que le conseil de l’entraîneur François-Xavier BELVISI a développé
son mémoire oralement en séance ajoutant notamment :

-vouloir revoir la vue de face de la sortie des stalles, constatant alors que le
jockey Mlle Laura POGGIONOVO disait une bêtise quand elle indiquait avoir
subi un déséquilibre car il n’y a pas de tassement et qu’elle se raccroche aux
rênes en tirant sur la bouche de la jument, ce qui n’est pas contestable ;
-qu’elle s’est manifestement désintéressée de la course ce qui est visible et
non contesté ;
-qu’elle avait peut être eu peur de se laisser entraîner dans les chevaux de
tête comme elle avait pour instructions de monter dernière et qu’elle s’était
ensuite totalement laissée distancer ;
-que sa jument finit dans une action plaisante ;
-que cette jument a été achetée en valeur 30 et qu’elle a eu des interruptions
de carrière à cause de problèmes et qu’elle saigne ;
-qu’elle a gagné deux ou trois courses faisant tout de même une bonne
année, et que donc effectivement en gagnant on prend du poids pour les
courses à venir ;
-qu’elle a pris du poids car elle a gagné et qu’en valeur 33 elle a plus de mal
à gagner “ mais que dire cela ce n’est pas voler l’argent de qui que ce soit ”
;
-qu’on a en effet l’impression qu’elle aurait pu faire mieux ;
-que le jockey Stéphane PASQUIER n’a pas pu monter cette course, ce
pourquoi cette jockey a été choisie bénéficiant en outre de la décharge, et
qu’il n’est donc pas logique de vouloir faire le tour avec un jockey ayant une
décharge ;
-que l’entraîneur n’est pas sanctionné et que les jurisprudences sont
intéressantes mais variées et qu’aucune ne laisse transparaître 6 mois
d’interdiction ;
-que le parieur n’est pas lésé car elle n’était pas favorite, cette piste étant une
piste où elle ne fait jamais l’arrivée ;
-que l’idée était qu’elle fasse des courses relativement sages en finissant sur
les autres puisqu’il y a lieu de rappeler qu’elle a été arrêtée deux mois peu
de temps auparavant ;
-que les deux courses visionnées en séance à savoir celle montée par le
jockey Christophe SOUMILLON et celle par le jockey Erwan LEBRETON
montrent qu’elle est montée à l’arrière même si elle est montée avec les
autres chevaux dans ces deux cas ;
Attendu que le Président de séance a indiqué en visionnant les films que le
jockey Christophe SOUMILLON monte tout de même une course plus
offensive que la course objet du présent dossier, remarque que ledit conseil
a approuvée ;
Attendu que l’entraîneur François-Xavier BELVISI a déclaré en séance :
-qu’il a fait monter cette jument par ce jockey car elle n’est certes pas très
énergique mais qu’elle a une bonne main et est fiable, ce que lui avaient dit
Yannick FOUIN et Stephan CERULIS ;
-que ce jour là il se demande si elle “ avait laissé sa tête au vestiaire ” car sa
monte n’est pas compréhensible même s’il lui avait dit de monter derrière,
ses ordres étant toujours les mêmes à savoir monter la jument dans le dernier
tiers du peloton ;
-que le jockey Mlle Laura POGGIONOVO a monté une course
incompréhensible et qu’il l’a dit dès son audition à DEAUVILLE ne jugeant
ensuite pas le dossier aussi grave et qu’il aurait dû demander à être entendu
devant les Commissaires de France Galop s’il avait imaginé une telle
interdiction ;
-qu’il est certain qu’il fera moins monter les apprentis car il n’a pas pour
habitude d’avoir de tels dossiers ;
-que les parieurs et journalistes l’aiment bien et qu’il aime faire plaisir aux
parieurs ;
-qu’il ne comprend pas pourquoi au travers de sa jument il est jugé
responsable ;
-que cette jument saigne et qu’il a donné le compte rendu de l’endoscopie
du 10 septembre 2017 fait par le GTHP, ce qui n’est donc pas un certificat
de complaisance ;
-qu’elle est capable de gagner des courses notamment quand elle était en
valeur 23 ;
-que le terrain était bien à FONTAINEBLEAU ou CHANTILLY et que le jockey
Stéphane PASQUIER la monte au millimètre ;
-qu’elle a ensuite été barrée et que le jockey Stéphane PASQUIER a alors
monté de meilleures chances ;
-que les chevaux qui saignent doivent courir “ off ” et venir finir, tout en disant
qu’il est d’accord que la jockey a tiré dessus en partant et ne l’a pas sollicitée
pendant la course mais que ce n’est pas lui qui lui a demandé, et qu’il aurait
dû mettre un collier ;

-qu’il avait promis à ce jockey de lui faire monter un autre cheval mais que
cela n’est plus sûr car il va éviter de mettre des apprentis ou des jeunes ;
-qu’il a le sentiment que cette décision est celle prise à l’encontre “ d’un
homme à abattre qui aurait déjà eu des problèmes avec France Galop ” alors
que ce n’est pas le cas ;
Attendu que M. Michel de GIGOU a indiqué que cette jument ne nécessite
au contraire sans doute pas de collier, vu sa sortie des stalles de départ ;
Attendu que le conseil de l’entraîneur François-Xavier BELVISI a souhaité
reprendre la parole en fin de séance indiquant qu’en outre avec des associés,
elle aurait voulu acheter cette jument pour une écurie de groupe, et que son
interdiction de courir empêche donc un tel achat et qu’ils sont ainsi sans
chevaux ;
Attendu que les intéressés ont indiqué qu’ils n’avaient rien à ajouter suite à
une question du Président de séance en ce sens ;
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Attendu qu’il résulte des éléments du dossier en appel que le jockey Mlle
Laura POGGIONOVO avait, dès le départ de la course et dès sa première
foulée, décidé de reprendre volontairement et fortement sa partenaire, ce
que personne ne conteste, les différentes vues du film de contrôle,
notamment la vue de face sollicitée par le conseil de l’entraîneur
François-Xavier BELVISI ne permettant pas de mettre en évidence un
tassement subi par celle-ci, ce qui est reconnu par ledit entraîneur ;
Que comme l’ont justement indiqué les Commissaires de France Galop, le
jockey Mlle Laura POGGIONOVO avait ensuite maintenu la jument
CATUSHABA derrière le peloton tout au long du parcours de manière
intentionnelle, la position de ses mains sur ses rênes et la position de son
corps le démontrant de manière caractérisée, alors qu’elle n’avait jamais été
contrainte d’adopter cette attitude, ce que personne ne conteste non plus ;
Que le comportement de la jument CATUSHABA n’impliquait absolument
pas de la retenir autant, celle-ci semblant galoper avec aisance et ressources,
son propriétaire-entraîneur et son jockey ayant eux-mêmes indiqué qu’elle
avait des capacités notamment lors de cette course et qu’elle avait en effet “
fini plaisamment ” ;
Attendu que le comportement à cheval du jockey Mlle Laura POGGIONOVO
a été totalement inadapté puisqu’elle n’a jamais soutenu ni sollicité sa
partenaire durant cette course, tenant au contraire sa partenaire à distance
de manière intentionnelle ;
Attendu que l’argument réitéré selon lequel le jockey susvisé avait tout
simplement monté une mauvaise course ne saurait permettre de classer ce
dossier sans suite, la situation objective et examinée sur le film de contrôle
ne pouvant être tolérée et ne permettant pas de caractériser la régularité de
la course ;
Attendu en effet que la régularité des courses et la nécessité de tout faire
pour obtenir le meilleur classement possible durant un parcours sont
essentielles et sont l’essence même des courses publiques supports
d’enjeux ;
Que l’obligation de tout faire pour obtenir le meilleur classement possible
pesant sur les propriétaires, entraîneurs et jockeys des chevaux participant
à des courses publiques est primordial, notamment pour le public ;
Attendu que dans le cas de la jument CATUSHABA, le comportement de son
jockey du départ de la course à son arrivée, ne peut absolument pas être
toléré puisqu’elle n’a jamais défendu les chances de sa partenaire, alors
qu’elle disposait de ressources évidentes suffisantes pour tenter d’obtenir un
meilleur classement, ses capacités étant confirmées par son entourage et
aucune justification en appel ne permettant d’expliquer cette monte, contraire
à l’esprit des courses ;
Attendu que cette situation intolérable fausse la régularité de l’épreuve, son
analyse et l’analyse de la performance de cette jument ;
Attendu que la quasi-totalité des courses courues en 2017 par cette jument
permettent de voir qu’elle est montée, parfois, certes, dans le dernier tiers du
peloton ce qui n’a jamais été remis en cause mais constamment dans les
autres chevaux ou à leurs contacts, ce qui n’a pas été le cas dans la course
durant laquelle elle est volontairement retenue derrière le peloton ;
Attendu que les arguments selon lesquels la jument avait été montée de
manière un peu similaire le 9 novembre 2017 et qu’elle avait saigné
notamment lors de sa course du 10 septembre 2017 ou qu’elle n’apprécie
pas la PSF, ne permettent pas de justifier son absence de sollicitation tout
au long du parcours dans la présente course, épreuve qui a été choisie en
connaissance de cause par son entraîneur ;
Attendu que son entourage a en effet décidé de courir cette course sur piste
PSF qu’elle n’apprécie pourtant pas, choisissant en toute indépendance de
faire monter une femme jockey qui n’avait jamais monté la jument auparavant
pour bénéficier de la remise de poids en indiquant que “ l’idée était qu’elle
fasse des courses relativement sages en finissant sur les autres ” ;
Que l’entourage avait en outre décidé de retirer les œillères australiennes
habituellement portées par cette jument, en dehors de rares occasions, ce
qu’il y a lieu de noter ;
Attendu que la carrière de cette jument et le choix de ses engagements dans
des courses à handicaps sur des pistes PSF dépendent uniquement de son
entourage, sur qui pèse l’obligation de l’engager, avec pour objectif de
défendre au mieux ses chances d’obtenir une allocation ;
Attendu qu’il y a lieu de prendre acte des observations de l’entraîneur
François-Xavier BELVISI qui indique que la jument peut davantage gagner
lorsqu’elle est en valeur 23 que lorsqu’elle est en valeur 33 comme depuis
ses victoires ;
Attendu que cette déclaration, la volonté mentionnée de faire des courses
relativement sages et la déclaration inexacte apportée par le jockey Mlle
Laura POGGIONOVO concernant un déséquilibre ou tassement pourtant
inexistants à la sortie des stalles de départ, permettent de mettre en évidence
une situation globale équivoque, étant observé qu’il appartient à l’entraîneur,
quelque soit le profil des chevaux qu’il engage et les tactiques à adopter, de
donner des instructions claires et non ambigües sur sa volonté d’obtenir le
meilleur classement possible ;
Attendu qu’il y a également lieu de prendre acte de ses propos sur la
performance de sa jument le 9 novembre 2017, aucune irrégularité manifeste
n’ayant cependant été constatée ce jour-là, ce qu’il convient dorénavant de
simplement constater ;
Que s’agissant de la course du 10 septembre 2017, il y a lieu d’indiquer que
le jockey Christophe SOUMILLON a été plus offensif que le jockey Mlle Laura
POGGIONOVO et qu’il appartenait, en outre, à l’entraîneur, comme l’indique
l’article 162 du Code, de fournir aux Commissaires de France Galop dans les
3 jours qui suivent le jour de la course toutes explications justifiant la
performance de la jument s’il ne l’estimait pas conforme à ses capacités,
l’entraîneur François-Xavier BELVISI évoquant la performance en question

en appel en la justifiant par un saignement mais n’ayant pas transmis lesdites
informations à l’issue de cette course, comme le prévoit le Code des Courses
au Galop en la matière ;
Attendu, en outre, que les Commissaires de France Galop et la Commission
d’Appel statuent sur chaque cas qui leur est soumis en toute indépendance
et selon les éléments des dossiers à leur disposition ;
Que les jurisprudences citées ne concernent pas les mêmes films, pas les
mêmes chevaux, pas les mêmes parcours, pas les mêmes hippodromes, ni
les mêmes comportements et que ces différentes jurisprudences ont donc
pour objectif d’être adaptées aux cas des espèces en cause qui sont
nécessairement distincts les uns des autres et qui ne sauraient être
pertinemment comparés les uns aux autres ;
Attendu qu’il y a lieu de noter enfin, à toutes fins utiles, l’absence de toute
explication du jockey Mlle Laura POGGIONOVO sur la situation et les ordres
qu’elle avait reçus dans le dossier d’appel, sa sanction ayant été prise par
les Commissaires de courses et non par les Commissaires de France Galop
qui en ont simplement pris acte sans la rejuger et sans en réviser le quantum
;
Que la Commission d’Appel ne peut sur ce point, que se référer au
Procès-Verbal de la course et aux explications données par ce jockey aux
Commissaires de France Galop ;
Attendu que la Commission d’Appel, pas plus que les Commissaires de
France Galop, ne peuvent tolérer une telle course de la part d’une jument qui
a été l’objet de paris et qui a été engagée dans une course sans défendre
ses chances du départ à l’arrivée, la situation non conforme à la régularité
des courses étant au vu de tout ce qui précède objectivement caractérisée ;
Attendu qu’il y a lieu d’indiquer enfin que les chevaux ayant des problèmes
de santé récurrents ne doivent être entraînés et engagés que dans le cas où
ils sont totalement aptes à courir et en pleine possession de leurs aptitudes
physiques, ceci étant nécessaire à une bonne image des courses et à la
préservation de la santé des chevaux ;
Attendu que par conséquent il y a lieu de constater :
-que l’interdiction de monter infligée par les Commissaires de courses au
jockey Mlle Laura POGGIONOVO qui reconnaît sa faute et qui n’en a pas
interjeté appel, était donc motivée et justifiée ;
-que suite à leur saisine par les Commissaires de courses, les Commissaires
de France Galop au vu de ce qui précède et du visionnage de l’ensemble
des courses, des éléments du dossier et des performances de la jument
CATUSHABA en 2017, étaient également fondés à statuer comme ils l’ont
fait concernant cette jument ;
Attendu que les éléments fournis en appel n’apportent aucun élément
nouveau caractérisé et probant permettant de justifier la situation et de revenir
sur la décision des Commissaires de France Galop, laquelle, en l’absence
de possibilité de juger correctement la performance de la jument
CATUSHABA lors du Prix de LA MAREE, permet de veiller à la régularité des
courses et à la protection du public et des parieurs ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
-de maintenir la décision des Commissaires de France Galop.
Boulogne, le 19 décembre 2017
M. de GIGOU - G. de LA SELLE - J.-F. de VALBRAY

9797 1201 PRIX DES VAGUES
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +25.

9592 1 Calaf, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Tianshan (Lahint
USA), 58 k, Ecuries de la Roussiere Sarl (F Veron), H Fortineau -
(n° corde 2)

1

9592 Shere Calm, h, gr, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Blowaway
(Linamix), 571/2 k, Mlle Claire Stephenson (A Crastus),
G Doleuze - (n° corde 13)

2

9588 Keravnos, h, gr, 7 ans, par Elusive City USA et Kypriano’s
Angel (FR) (Kendor), 60 k, Mme Virginia Fragiskos (A Lemaitre),
Y Barberot (s) - (n° corde 12)

3

8817 1 Inseo, h, bf, 6 ans, par King’s Best USA et Insan Mala IRE
(Bahhare USA), 58 k, Alain Gaudu (S Pasquier), S Wattel -
(n° corde 6)

4

8910 Diamant De Vati, h, gr, 6 ans, par Kingsalsa USA et Reine De
Vati (Take Risks), 57 k (541/2 k), Guy Amsaleg (M Remy),
S Wattel - (n° corde 14)

5

9733 2 Normandy Kitten USA, m, 4 ans, 58 k, A Vangelisti
(F Branca), G Bietolini - (n° corde 8)

6

9705 Senator Frost, h, 4 ans, 581/2 k, �, A Couane (A Fouassier), B
Legros - (n° corde 3)

7

9595 Champenoise, f, 4 ans, 571/2 k (551/2 k), J Seror (Mlle

P Dominois), M Seror (s) - (n° corde 10)
8

9306 3 Well Fleeced GB, h, 5 ans, 59 k, A Delaey (E Hardouin),
C Fey (s) - (n° corde 9)

9

9173 3 Mambo Way, h, 7 ans, 571/2 k, �, R Monnier (G Benoist),
A Bonin (s) - (n° corde 7)

10
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9173 4 Kool And The Gang IRE, h, 7 ans, 591/2 k, Stall All 4 Blondes
(C Stefan), J Albrecht - (n° corde 4)

–

9496 4 Louvain, h, 8 ans, 571/2 k, �, FF Guimard (I Mendizabal),
G Nicot - (n° corde 16)

–

8905 2 Achillea, f, 4 ans, 59 k, J Duche (M Delalande), S Wattel -
(n° corde 5)

–

8817 Armorica (IRE), f, 5 ans, 571/2 k, E de Spa (E Etienne), S
Wattel - (n° corde 15)

–

9678 Realisator, h, 5 ans, 57 k, Galopp-Club Rhein-Main
(F Minarik), A Suborics - (n° corde 11)

–

9597 Perfectly Fair GB, f , 4 ans, 581/2 k, �, Stars Racing
(F Lefebvre), G Alimpinisis - (n° corde 1)

–

16 partants ; 15 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 612 �

courte tête, encolure, encolure, encolure, encolure, 1 long 1/4, courte tête,
nez, tête.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

3 870 � Calaf.
2 304 � Shere Calm.
1 161 � Keravnos.

774 � Inseo.
387 � Diamant de Vati.

Primes aux éleveurs :

1 941 � Georges Sandor.
882 � Ecurie Peregrine Sas.
582 � Mme Virginia Fragiskos.
388 � Jan Krauze.
194 � Guy Amsaleg.

Temps total : 01’27’’30
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
PERFECTLY FAIR (GB) à se rendre derrière les stalles de départ en main non
montée.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
CHAMPENOISE à être présentée au public en dernier non montée.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
MANBO WAY à effectuer un tour du rond de présentation non monté.

9798 1200 PRIX DE LA PLAGE
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Dans cette épreuve, les priorités ne sont pas applicables.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +19,5.

9217 1 Lucky Team, m, gr, 5 ans, par Namid GB et Kestria (IRE)
(Keltos), 63 k (591/2 k), Mme Sophie Boulin Redouly (Mlle

L Oger), J Boisnard (s) - (n° corde 3)

1

9586 Beama, f, bf, 4 ans, par Elusive City USA et High Will (High
Chaparral IRE), 591/2 k, Yves Bauer (J Auge), HA Pantall - (n°
corde 5)

2

9173 2 Wikita, f, b, 6 ans, par Desert Style IRE et Vagabonde (Valanour
IRE), 55 k, Mlle Karine Belluteau (A Werle), T Lemer - (n° corde
14)

3

9176 5 Il Pittore, h, b, 6 ans, par Mr. Greeley USA et Spira IRE (Sadler’s
Wells USA), 551/2 k, Scuderia Dei Duepi (S Pasquier),
A&G Botti (s) - (n° corde 6)

4

9299 Sky Ship GB, h, al, 4 ans, par Raven’s Pass USA et Angara
(GB) (Alzao USA), 58 k, Petros-Periklis Vassilopoulos (F Veron),
G Alimpinisis - (n° corde 15)

5

9299 Zarose, m, 4 ans, 591/2 k, Y Borotra (I Mendizabal), HA Pantall
- (n° corde 4)

6

8910 5 Prince Du Goyen, h, 5 ans, 57 k, J Schwimann (G Benoist),
A Bonin (s) - (n° corde 10)

6

8833 7 Dylaban (IRE), h , 5 ans, 571/2 k, La Haute Perriere
(M Androuin), A Couetil (s) - (n° corde 8)

8

9588 4 Kitkarma, f, 4 ans, 561/2 k (53 k), A Prudent (Mlle C Pacaut),
J Boisnard (s) - (n° corde 9)

9

9586 Chill Wind, h, 6 ans, 55 k, B Giraudon (A Lemaitre), D&P
Prod’Homme (s) - (n° corde 11)

10

6981 Royal Vati, h, 4 ans, 58 k, G Amsaleg (M Delalande), S Wattel -
(n° corde 7)

–

5051 2 Starrylita IRE, f, 4 ans, 57 k (521/2 k), Al Shira’Aa Farms (Mlle

L Bails), ROD Collet (s) - (n° corde 12)
–

9496 Phu Hai, h, 8 ans, 55 k, Leram S.r.o. (E Hardouin), V Luka -
(n° corde 16)

–

9567 5 Galantes Ivresses, f , 4 ans, 561/2 k, Ecurie A.b.u.
(A Hamelin), JP Gauvin (s) - (n° corde 1)

–

14 partants ; 74 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 2 568 �

Eng. sup. : Dylaban (IRE)

Sans motif : Borderforce.

Certf. vétérinaire : Saint Pois.

Chev. retir. : Boltcity, Dark Road IRE, Taghir Tash, Natalex, Le Depute, New

Fighter GER, Beruska, Ciel Russe, Magic Mac GB, Tiberio SPA, Luminous

Mind USA, El Valle, Deserly, Ristretto, Star Of Paris IRE.

1,5 long, encolure, 3/4 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, dead-heat, tête, 1 long,
1,5 long.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

4 644 � Lucky Team.
2 764 � Beama.
1 393 � Wikita.

928 � Il Pittore.
691 � Sky Ship Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 330 � Mme Sophie Boulin Redouly, Haras du Hoguenet.
1 058 � Haras du Mezeray S.a., Pierre-Paul Richou.

699 � Christophe Chasseriaud, Mlle Chantal Cornet.
465 � Edy S.r.l..
168 � Kincorth Investments Inc, prime non attribuée.

Temps total : 01’26’’78
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
KITKARMA à se rendre derrière les stalles de départ en main non montée.

MARSEILLE PONT DE VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 339 Mardi 5 décembre 2017

Terrain STANDARD

MARSEILLE PONT DE VIVAUXCommissaires de courses : Nathalie MARTEAU - Hubert BRUNA -
Jean KADDAM - Dominique de La PERRIERE

9799 6653 PRIX LUDOVIC MICHELON
(D.)

1.500 m

(P.S.F.)

22 000 � (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant
pas gagné une Listed race cette année. Poids : 56 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année (A
réclemer et handicaps de dotation totale inférieure à 25.000 exceptés) : 1 k.
par 9.000 reçus.

9655 2 Crepusculedesdieux, h, b, 6 ans, par Honours List IRE et
Pousselea (IRE) (Docksider USA), 58 k (541/2 k), Guillaume
Linsolas (B Panicucci), J Reynier - (n° corde 7)

1

9567 1 Ali Spirit IRE, m, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et Citron
Presse USA (Lemon Drop Kid USA), 57 k, Mme Marielle Caron
Saadia (C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 2)

2

9217 2 King Malpic, h, gr, 4 ans, par King’s Best USA et Sablonniere
(Verglas IRE), 59 k, Ecurie Lafeu (O Peslier), T Lemer -
(n° corde 3)

3

9567 2 Kayenne, f, al, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Victorian
Dancer IRE (Groom Dancer USA), 581/2 k, Alain Ren (E Lacaille),
P Khozian - (n° corde 5)

4

9661 1 Charly Nova, f, np, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Terra Nova
(American Post GB), 571/2 k, Jean-Claude Seroul (N Perret),
P Khozian - (n° corde 6)

5

8291 4 Walec (GB), h, 5 ans, 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang
(M Forest), N Caullery - (n° corde 1)

6

9435 Shot In The Dark, h, 4 ans, 57 k, C Boutin (s) (J Claudic),
C Boutin (s) - (n° corde 4)

7

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 783 �

tête, encolure, 3/4 long, 1,5 long, tête, 3 long.

11 000 � - 4 400 � - 3 300 � - 2 200 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

4 257 � Crepusculedesdieux.
2 534 � Ali Spirit Ire, prime non attribuée.
1 900 � King Malpic.

851 � Kayenne.
633 � Charly Nova.

Primes aux éleveurs :

2 135 � Mlle Larissa Kneip.
616 � Zalim Bifov, prime non attribuée.
728 � Ecurie Skymarc Farm.
427 � Comunidad Hereditar Quereda H..
259 � Francois Mell, Mme Martine Mell, Mlle Celine Mell.

Temps total : 01’28’’13
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur
Jérome REYNIER en ses explications, lui ont demandé d’informer ce dernier
qu’ils l’ont d’une part, sanctionné par une amende de 75 euros pour non
présentat ion du document d ’ identi f icat ion du hongre
CREPUSCULEDESDIEUX et d’autre part, par une amende de 150 euros,
pour ne pas avoir été en mesure de justifier que les vaccinations du dit hongre
avaient été régularisées et étaient conformes au paragraphe III de l’article 136
du Code des Courses au Galop (Récidive).
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9800 6651 PRIX MARIUS DE ANDREIS
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.000 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +25.

9578 2 Wayne, h, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Western
Mystic GER (Doyen IRE), 54 k, Jean-Claude Seroul (R Fradet),
P Khozian - (n° corde 9)

1

9680 3 Operator, m, al, 3 ans, par Cima De Triomphe IRE et
Respected IRE (Invincible Spirit IRE), 53 k (531/2 k), Jan Romel
(M Forest), F Vermeulen (s) - (n° corde 10)

2

9662 3 Power Becqua, m, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Khayriya
(Valanour IRE), 59 k, Jordan Khalifa (C Soumillon), F Foresi -
(n° corde 3)

3

9632 Alacovia, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Pomonia (Anabaa
USA), 63 k (611/2 k), Stephan Hoffmeister (K Barbaud),
F Vermeulen (s) - (n° corde 14)

4

9691 Egesta, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Katika (High Yield USA),
511/2 k (491/2 k), Emile Eyvaso (Mlle S Callac), C Escuder -
(n° corde 7)

5

9578 Cutty Pie (IRE), f, 3 ans, 55 k, JC Seroul (N Perret), F Rossi -
(n° corde 13)

6

9578 Volstora, f, 3 ans, 521/2 k (52 k), A Guedj (N Kasztelan),
R Martens (s) - (n° corde 2)

7

9659 Miss Charlotte (IRE), f, 3 ans, 54 k, R Schoof (A Coutier),
C Fey (s) - (n° corde 6)

8

6258 Rose Smart, f, 3 ans, 511/2 k, Y Majcen (V Seguy), Y Majcen -
(n° corde 5)

9

9662 2 First Wood, m, 3 ans, 59 k, Mlle N Mahjoub (F Blondel),
C Escuder - (n° corde 1)

10

6567 Charlie The Lad, h, 3 ans, 53 k (51 k), M Kichenassamy (Mlle

S Leger), F Vermeulen (s) - (n° corde 11)
–

9753 Jackson En Bois, h, 3 ans, 52 k (50 k), E Bernhardt (Mlle

G Maurel), E Bernhardt - (n° corde 8)
–

9578 Beslon, h, 3 ans, 531/2 k, M Charleu (E Lacaille), F Foresi - (n°
corde 4)

–

13 partants ; 42 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 352 �

Sans motif : Absolute Summer.

Chev. retir. : La Playa, Zanzari, Red Mistral.

1/2 long, encolure, 2,5 long, 1,5 long, courte tête, 1 long, tête, courte
encolure, encolure.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Wayne.
1 843 � Operator.
1 382 � Power Becqua.

921 � Alacovia.
460 � Egesta.

Primes aux éleveurs :

1 260 � Randolf Peters.
756 � J.b.s. Invest N.v..
567 � Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
378 � Haras du Quesnay.
189 � Stilvi Compania Financiera S.a.

Temps total : 02’09’’43
A la demande de leur entraîneur respectif, les Commissaires ont autorisé le
poulain FIRST WOOD et la pouliche ROSE SMART à se présenter en dernier
au rond de présentation.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs
explications les jockeys Franck BLONDEL (FIRST WOOD), arrivé non-placé
et Sarah CALLAC (EGESTA), arrivée 5ème, ont adressé des observations à
cette dernière, pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans les 200
derniers mètres et avoir ainsi mis un court instant en difficulté son concurrent,
sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en
leurs explications les jockeys Christophe SOUMILLON et Rémi FRADET, ont
adressé des observations à ce dernier pour ne pas avoir strictementconservé
sa ligne au passage du poteau de l’arrivée, obligeant un cours instant le
jockey Christophe SOUMILLON à reprendre son poulain, cet incident n’ayant
eu toutefois aucune conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs
explications le jockey Nicolas PERRET et l’entraîneur Frédéric ROSSI sur la
performance de la pouliche CUTTY PIE (IRE), arrivée 6ème. Le jockey
Nicolas PERRET a déclaré qu’il avait pour consignes de monter la dite
pouliche à l’arrière du peloton afin de lui apprendre à courir, cette dernière
étant très tendue à l’entraînement et avait été très décevante en allant devant
lors de son avant-dernière course sur l’hippodrome de Lyon-Parilly, de ne
pas venir en épaisseur dans la ligne d’en face mais plutôt de se faire ramener
par le peloton et qu’à l’issue d’une course sans train, cette dernière avait très
bien terminé dans la ligne d’arrivée.

L’entraîneur Frédéric ROSSI a confirmé les dires du jockey, ajoutant par
ailleurs qu’il avait muni de bouchons la pouliche CUTTY PIE (IRE) pour la

première fois, et qu’il n’allait peut-être pas l’engager de nouveau sur cet
hippodrome.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

9801 6652 PRIX JEAN TEGLIA
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.000 m
(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +34.

9680 Esthetique, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Russian Love IRE
(Machiavellian USA), 59 k, Ecurie Mathieu Offenstadt
(G Congiu), JP Gauvin (s) - (n° corde 2)

1

9681 2 Darling Point (IRE), f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Great
Artist (Desert Prince IRE), 59 k, Baudron (s) (F Blondel), JUL
Phelippon - (n° corde 8)

2

9579 Ryos, m, al, 3 ans, par Alexandros GB et Rymi (IRE) (Spectrum
IRE), 551/2 k (531/2 k), �, Henry Salemme (Mlle S Callac), JC
Napoli - (n° corde 6)

3

9728 Zorra Chope, f, b, 3 ans, par Bertolini USA et Irish Chope
(Indian Rocket GB), 541/2 k, Boutin (s) (J Claudic), C Boutin (s) -
(n° corde 14)

4

9579 5 Malika, f, b, 3 ans, par Stormy River et Makila (IRE)
(Entrepreneur GB), 571/2 k (55 k), Eric Piquee (A Lustiere), K
Borgel (s) - (n° corde 5)

5

9683 Graimbouville, f, 3 ans, 60 k, �, P Bouchara (V Seguy), JM
Capitte (s) - (n° corde 11)

6

9579 2 Pure Poesie, f, 3 ans, 60 k, Mme H Gerock (C Soumillon), S
Labate (s) - (n° corde 4)

7

9579 Tempete De Plumes, f, 3 ans, 571/2 k, Ecurie Kura (N Perret),
JM Capitte (s) - (n° corde 13)

7

9680 Willytova, f , 3 ans, 581/2 k, T Asset-Letort (A Larue),
JP Gauvin (s) - (n° corde 3)

9

9662 5 Graffiti, m, 3 ans, 581/2 k, D Duglas (B Flandrin), C Boutin (s) -
(n° corde 7)

10

9659 La Valentine, f, 3 ans, 57 k, Haras du Hoguenet (M Forest),
K Borgel (s) - (n° corde 1)

–

9648 Multijack, h, 3 ans, 571/2 k, Ecurie Foret Jaune (A Coutier), JUL
Phelippon - (n° corde 12)

–

9579 4 Savana Baie, f, 3 ans, 591/2 k, C Faure (R Fradet), P Marion -
(n° corde 10)

–

9644 2 Zarica, f, 3 ans, 59 k, Ecurie de Syrah (W Smit), E Dell’Ova -
(n° corde 9)

–

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 302 �

1/2 long, tête, 2,5 long, 1,5 long, nez, tête, dead-heat, 3 long, nez.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Esthetique.
1 382 � Darling Point (ire).
1 036 � Ryos.

691 � Zorra Chope.
345 � Malika.

Primes aux éleveurs :

1 418 � Sc Ecurie de Meautry.
378 � Jk Thoroughbreds, Suc. Michel Henochsberg, Mme Patrick Ades-Hazan.
425 � Eric Lemaitre.
283 � Alain Chopard, Boutin (s).
141 � Mathieu Daguzan-Garros, Christian Sainte-Marie.

Temps total : 02’07’’70
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la pouliche PURE
POESIE, arrivée non-placée.

L’intéressé a déclaré que depuis la mi-tournant cette dernière n’arrivait plus
à suivre le rythme de la course et qu’elle n’avait pas été en mesured’accélérer
dans la dernière ligne droite, ajoutant par ailleurs qu’elle n’avait plus d’action
et qu’il n’expliquait pas cette contre-performance.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

9802 6654 PRIX DU PROPHETE
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.000 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +25,5.
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9445 1 Tree Of Grace, h, al, 6 ans, par Gold Away (IRE) et Three
Times SWE (Domynsky GB), 63 k, Mme Dominique Pelat (C

Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 10)

1

9564 1 Ellerman (IRE), m, a l , 4 ans, par Zoffany IRE et
Misscomplacent GB (Compton Place GB), 61 k, Serge Tardy
(E Lacaille), P Khozian - (n° corde 8)

2

9566 1 Cesaro, h, b, 7 ans, par Orpen USA et Gioiosa Marea IRE
(Highest Honor), 521/2 k (48 k), �, Michel Planard (Mlle L

Antoniotti), M Planard - (n° corde 14)

3

9480 Doubly Motivated IRE, f, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Chicane
GB (Motivator GB), 56 k, �, Richard Sam Hoskins (V Seguy), J
Reynier - (n° corde 3)

4

9505 3 Echo Maker, m, b, 5 ans, par Siyouni et Heaven’s Help USA
(Royal Academy USA), 61 k, Serge Mayan (J Claudic), P
Lenogue - (n° corde 12)

5

9655 5 Vermix, h, 5 ans, 61 k (591/2 k), D Alexandre (A Lustiere), D
Alexandre - (n° corde 9)

6

9384 4 Mokka, f, 6 ans, 631/2 k (60 k), C Faure (Mlle E Cieslik), P Marion
- (n° corde 5)

7

9656 Beret, h, 4 ans, 511/2 k (50 k), Mme AM Roux (B Panicucci),
P Cottier - (n° corde 6)

8

9657 1 Lady Commandement, f , 5 ans, 53 k, R Frauciel
(K Barbaud), CE Rossi - (n° corde 7)

9

9564 Kipferl USA, m, 4 ans, 521/2 k, Ecurie Kura (R Fradet), F
Vermeulen (s) - (n° corde 4)

10

9655 Marguerite Malpic, f, 4 ans, 561/2 k (52 k), H Lahmici (Mlle C
Banz), R Chotard - (n° corde 11)

–

9567 Downeva, m, 4 ans, 61 k, Mme R Bouckhuyt (F Blondel),
JM Capitte (s) - (n° corde 1)

–

9655 Un De La Canebiere IRE, m, 8 ans, 601/2 k, F Boualem
(M Forest), F Boualem - (n° corde 2)

–

9583 Fair Moon, f, 7 ans, 511/2 k, Y Kovacic (A Coutier), P Khozian -
(n° corde 13)

–

14 partants ; 47 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 310 �

Eng. sup. : Tree Of Grace, Cesaro

Chev. élim. : Check List Lanlore, Valentine Conde, Miss Bowl.

Chev. retir. : Sandoside, What A Story.

2,5 long, 1 long, tête, 2,5 long, 1 long, tête, 3/4 long, courte encolure, 1 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Tree Of Grace.
1 843 � Ellerman (ire).

928 � Cesaro.
921 � Doubly Motivated Ire, prime non attribuée.
309 � Echo Maker.

Primes aux éleveurs :

1 553 � Earl Haras du Taillis.
706 � Ecurie du Grand Chene.
465 � Earl La Dariole, Erick Bec de la Motte.
224 � Michael Downey, Roalso Ltd, prime non attribuée.
155 � Hubert Honore, S.a. Cheval Invest.

Temps total : 02’06’’80
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne
vers l’extérieur du hongre CESARO (Lena ANTONIOTTI), arrivé 3ème, à la
sortie du dernier tournant, et ses conséquences sur la progression et la
performance de la pouliche DOUBLY MOTIVATED IRE (Valentin SEGUY),
arrivée 4ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Valentin SEGUY
et Lena ANTONIOTTI (qui n’a pas demandé à être assisté par une personne
de son choix, cette dernière étant mineure), les Commissaires ont maintenu
le résultat de la course, considérant que le mouvement du hongre CESARO
n’avait pas empêché la pouliche DOUBLY MOTIVATED (IRE) d’obtenir une
meilleure allocation, cette dernière étant déjà devancée depuis la mi-tournant
final par son concurrent, avant l’incident constaté et que le jockey Lena
ANTONIOTTI avait cessé de solliciter le hongre CESARO avant le passage
du poteau de l’arrivée, ne permettant pas à la pouliche DOUBLY MOTIVATED
(IRE) de reprendre l’avantage sur ce dernier.
Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations au jockey LENA
ANTONIOTTI, pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne à la sortie du
dernier tournant et également pour avoir cessé de solliciter le hongre
CESARO avant le passage du poteau de l’arrivée, sans que cela n’ait de
conséquence sur le classement de l’arrivée.

9803 6650 PRIX DE SAINTE LUCIE
(A réclamer)

2.000 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
14.000 ou 18.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k.

9484 3 Pompogne, f, b, 2 ans, par Evasive GB et Teoris IRE (Bachelor
Duke USA), 561/2 k, (18.000), Le Haras de la Gousserie
(F Blondel), F Rossi - (n° corde 6)

1

9660 2 Compulsory GB, m, b, 2 ans, par Helmet AUS et Fleet Of Light
GB (Spectrum IRE), 56 k, (14.000), �, Claude Mouly
(C Soumillon), CHA Rossi (s) - (n° corde 10)

2

9646 4 Maeghan, f, b, 2 ans, par Panis USA et Mephala (Muhaymin
USA), 581/2 k (56 k), (18.000), Stephan Hoffmeister (K Barbaud),
F Vermeulen (s) - (n° corde 7)

3

9394 3 Fly De Cerisy, m, b, 2 ans, par Fuisse et Polyquest IRE
[Poliglote (GB)], 56 k (511/2 k), (14.000), �, Michel Planard (Mlle

L Antoniotti), M Planard - (n° corde 5)

4

9542 Imperatrice Morny, f, ab, 2 ans, par Fuisse et Blue Ridge
View (Lomitas GB), 541/2 k, (14.000), Mme Laura Grizzetti (R

Fradet), Mme L Grizzetti - (n° corde 11)

5

9593 1 Stromboli, m, 2 ans, 60 k (56 k), (18.000), A Bardini (Mlle E

Cieslik), C Escuder - (n° corde 9)
6

9484 La Madone, f, 2 ans, 541/2 k, (14.000), J Piasco (M Forest), K
Borgel (s) - (n° corde 8)

7

9483 Latitude Ouest, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), (14.000), Mme G
Forien (B Panicucci), J Reynier - (n° corde 4)

8

9641 Starman, h, 2 ans, 56 k (511/2 k), (14.000), R Chotard (Mlle C

Banz), R Chotard - (n° corde 12)
9

9689 Stormy Destiny, m, 2 ans, 58 k, (18.000), A Coelho (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 13)

10

7270 5 The Full Swipe IRE, h, 2 ans, 58 k (56 k), (18.000), JC Rouget
(s) (Mlle S Leger), F Vermeulen (s) - (n° corde 3)

–

9660 Petite Roodee, f, 2 ans, 541/2 k, (14.000), C Boutin (s)
(J Claudic), C Boutin (s) - (n° corde 1)

–

9102 Rebel Dream, f, 2 ans, 541/2 k, (14.000), �, M Planard
(E Lacaille), M Planard - (n° corde 2)

–

13 partants ; 28 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 652 �

tête, 3/4 long, encolure, 2,5 long, 3 long, tête, 2,5 long, 4 long, 1 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Pompogne.
1 612 � Compulsory Gb, prime non attribuée.
1 209 � Maeghan.

806 � Fly de Cerisy.
403 � Imperatrice Morny.

Primes aux éleveurs :

1 654 � Haras de Grandcamp Earl.
280 � Malih Al Basti, prime non attribuée.
496 � Ecurie Jarlan.
330 � Sebastien Varin, Olivier Varin, Yann Varin.
165 � Mlle Anne-Sophie Vivien.

Fly De Cerisy, réclamé 14.400,00 � par son propriétaire.

Maeghan, réclamée 19.222,00 � par son propriétaire.

Pompogne, réclamée 20.555,00 � par son propriétaire.

Compulsory GB, réclamé 20.555,00 � par Mme MICHELE BLANC.

Temps total : 02’09’’46
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Christophe SOUMILLON en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (3ème infraction - 7 coups).

9804 6655 PRIX DE LA TOULOUBRE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.000 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +34.

9583 Aimless Lady, f, bf, 5 ans, par Peer Gynt JPN et Poet’s Studio
USA (Bertrando USA), 59 k, �, Mme Josiane Morelli (N Perret),
F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

1

9482 3 Campione, h, am, 5 ans, par King’s Best USA et Grise Bomb
USA (Mr. Greeley USA), 551/2 k (56 k), Benoit Cambier
(C Soumillon), C Boutin (s) - (n° corde 7)

2

9482 1 Dame D’Alep, f, bf, 8 ans, par Marchand De Sable (USA) et
Shaft Of Light (Cardoun), 59 k, Mme Nadine Carrie-Eychenne
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 3)

3

9485 2 Mind GB, h, b, 6 ans, par Zamindar USA et Danae GB (Dansili
GB), 60 k (561/2 k), Christophe Escuder (Mlle E Cieslik),
C Escuder - (n° corde 6)

4

9583 Reding, h, b, 6 ans, par Pivotal GB et Alfaguara USA (Red
Ransom USA), 59 k, Anthony Gabryszewski (G Lemius), C
Scandella - (n° corde 5)

5

9657 Atlantide (IRE), h, 4 ans, 581/2 k, Ecurie La Boetie (M Forest),
F Vermeulen (s) - (n° corde 8)

6

9100 4 La Garnerie, f, 4 ans, 56 k, P Decouz (s) (B Flandrin),
P Decouz (s) - (n° corde 12)

7

9657 4 Sister Chope, f, 7 ans, 56 k, P Pouts-Lajus (E Lacaille), P
Khozian - (n° corde 13)

8
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9667 Formentor, h, 4 ans, 58 k, �, GABY Mosse (R Fradet), GABY
Mosse - (n° corde 11)

9

9657 2 Flying Fleur, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), Mlle M Richert
(B Panicucci), J Reynier - (n° corde 1)

10

9657 3 Yosemite GB, f, 4 ans, 59 k, G Linsolas (V Seguy), J Reynier -
(n° corde 14)

–

9482 5 Robin Blood, m, 5 ans, 551/2 k, �, A Capozzi (F Blondel),
P Khozian - (n° corde 9)

–

9584 5 Brancaio, h, 4 ans, 571/2 k, �, M Charleu (J Claudic), F Foresi -
(n° corde 10)

–

9679 San Juan, h, 7 ans, 56 k, Y Majcen (A Coutier), Y Majcen -
(n° corde 2)

–

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 352 �

encolure, 1/2 long, 1,5 long, 1/2 long, 1 long, 1 long, 1 long, 2,5 long, courte
tête.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 709 � Aimless Lady.
1 083 � Campione.

812 � Dame D’Alep.
541 � Mind Gb, prime non attribuée.
270 � Reding.

Primes aux éleveurs :

1 359 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
543 � Gerard Laboureau.
407 � Haras de Bernesq.
196 � Girsonfield Ltd, prime non attribuée.
135 � Sarl Darpat France.

Temps total : 02’06’’30

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Fabrice
VERMEULEN par une amende de 75 euros, les mentions de vaccinations
portées sur le document d’identification de la jument AIMLESS LADY n’étant
pas conformes.

9805 6656 PRIX DE TRUFALDIN
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

2.000 m
(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +39.

9569 2 Pleasant Flight, h, al, 6 ans, par Redback GB et Silent Flight
(Sicyos USA), 60 k, Noel Boudraa (J Claudic), PJ Fertillet -
(n° corde 11)

1

9624 5 Flashing Hoofs, m, b, 4 ans, par Literato et De Haute Lutte
(USA) (Alleged USA), 59 k, Jean-Raymond Breton (R Fradet),
JR Breton - (n° corde 9)

2

9658 Sterling Lines GB, h, b, 4 ans, par Equiano et Owdbetts IRE
(High Estate IRE), 581/2 k, Ecurie Michel Doineau (M Forest), P
Cottier - (n° corde 4)

3

9481 Voyager, h, b, 6 ans, par Mr Sidney USA et Villadolide (Anabaa
USA), 58 k, Mme Laetitia Millet (N Perret), C Escuder - (n° corde
12)

4

9708 3 Ironstone (IRE), h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Lettre De Cachet USA (Secreto USA), 56 k (541/2 k), Boutin (s)
(B Panicucci), M Boutin (s) - (n° corde 5)

5

9658 3 Adjudant Chef, h, 7 ans, 60 k, F Boualem (V Seguy),
F Boualem - (n° corde 2)

6

9482 Puce Du Rheu, f, 8 ans, 571/2 k (551/2 k), �, Mme JC Napoli
(Mlle S Callac), JC Napoli - (n° corde 14)

7

9448 3 Vim, h, 6 ans, 571/2 k, D Duglas (C Soumillon), C Boutin (s) -
(n° corde 3)

8

9658 4 Split Step (GB), h, 6 ans, 57 k, C Boutin (s) (B Flandrin),
C Boutin (s) - (n° corde 7)

9

9101 Victorianvalentine, f, 6 ans, 55 k, B Souchon (G Lemius),
D Souchon - (n° corde 1)

10

9584 Secret Lad, h, 5 ans, 55 k, Ecurie Victoria Dreams (E Lacaille),
CE Rossi - (n° corde 10)

–

9658 Living Desert GB, h, 7 ans, 55 k, �, Mlle I Dusautoir
(F Blondel), S Labate (s) - (n° corde 13)

–

9566 4 Sylhen’ce, f, 4 ans, 551/2 k, Mme V Majcen (A Coutier), Mme V
Majcen - (n° corde 8)

–

9566 2 Ice Man Star GER, m, 5 ans, 57 k, Le Haras de Fred
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 6)

–

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 446 �

Eng. sup. : Pleasant Flight

encolure, nez, 1/2 long, 3/4 long, tête, 1 long, 3/4 long, 2 long, 1 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Pleasant Flight.
1 382 � Flashing Hoofs.
1 036 � Sterling Lines Gb, prime non attribuée.

464 � Voyager.
232 � Ironstone (ire).

Primes aux éleveurs :

1 165 � Hyperion Sarl, Kais Mbarek.
529 � Naji Pharaon.
252 � R.f. Knipe, S.d. Knipe, prime non attribuée.
232 � Haras du Quesnay.
116 � Suc. de Moratalla.

Temps total : 02’07’’43
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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9806 1207 PRIX DES PERRETS
(A réclamer. - Femmes-Jockeys)
(E.)

1.900 m
(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 16.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er juillet 2017 inclus, reçu une allocation de 8.500
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Pour Femmes titulaires d’une autorisation de monter professionnelle.
Les décharges de l’Article 104 du Code des Courses au Galop, prévues
pour les Apprentis et Jeunes Jockeys, sont applicables dans ce prix.

9678 3 Zariyano, h, al, 5 ans, par Linngari IRE et Zariyana IRE (Desert
Prince IRE), 591/2 k (57 k), (16.000), Torsten Raber (Mlle M

Michel), C Fey (s) - (n° corde 13)

1

9337 Sky Bolt, m, al, 4 ans, par Denon USA et Suvretta Queen (IRE)
(Polish Precedent USA), 56 k (521/2 k), (12.000), �, Yves Borotra
(Mlle L Oger), HA Pantall - (n° corde 2)

2

Barye GB, h, b, 6 ans, par Archipenko USA et Oblige GB
(Robellino USA), 56 k (531/2 k), (12.000), Anthony Hogarth (Mlle

L Bails), R Hughes - (n° corde 4)

3

9548 1 Dakarus Fritz GER, m, b, 4 ans, par Konigstiger GER et
Dakara GB (Dansili GB), 56 k, (12.000), Michael Figge (Mlle

P Dominois), M Figge - (n° corde 11)

4

9735 2 Tour GB, h, b, 4 ans, par Avonbridge GB et Spennymoor IRE
(Exceed And Excel AUS), 56 k (531/2 k), (12.000), Nigge (s) (Mlle

R Violet), M&S Nigge (s) - (n° corde 6)

5

9496 5 Basileus IRE, m, 4 ans, 59 k, (20.000), M Bozzi (Mlle

D Santiago), A Giorgi - (n° corde 3)
6

9571 1 Federico (GB), h, 4 ans, 61 k (581/2 k), (20.000), �, P Renvoize
(Mlle M Lanave), Mlle C Nicot - (n° corde 12)

7

9733 4 Barocca GER, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), (12.000), T Dos Santos
Pinto (Mlle C Pacaut), S Smrczek - (n° corde 1)

8

Lions Hill GER, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), (20.000), T Thomas
(Mlle L Poggionovo), JY Artu (s) - (n° corde 8)

9

9488 House Captain GB, m, 6 ans, 59 k, (20.000), Stars Racing
(Mlle M Eon), G Alimpinisis - (n° corde 7)

10

10 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 499 �

Eng. sup. : Zariyano

Sans motif : Big Heart GR.

Certf. vétérinaire : Light Of The World IRE, Pretor POL.

1 long 1/4, courte encolure, courte encolure, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 1 long, 2
long, tête, 12 long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � Zariyano.
2 073 � Sky Bolt.
1 044 � Barye Gb, prime non attribuée.
1 036 � Dakarus Fritz Ger, prime non attribuée.

518 � Tour Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 747 � Appapays Racing Club.
794 � Yves Borotra.
378 � Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
252 � Gestut Aesculap, prime non attribuée.
126 � Mme D. J. Deer, Daniel John Deer, prime non attribuée.

Zariyano, réclamé 19.478,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’55’’78
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9807 1205 PRIX DE MORICAUD
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)

1.500 m
(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
15.000, 20.000 ou 25.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
20.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 25.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er juillet 2017 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 15
courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

9654 Ucel IRE, h, b, 3 ans, par Kyllachy GB et Umthoulah IRE
(Unfuwain USA), 56 k, (15.000), �, Antoine Gilibert (M Lauron),
F Chappet - (n° corde 12)

1

9654 1 Nuee Ardente, f, b, 3 ans, par Soave GER et Country Jane
(Country Reel USA), 581/2 k, (15.000), Mme Inge Kerick
(C Passerat), N Caullery - (n° corde 6)

2

9649 Carlton Choice IRE, h, b, 3 ans, par Bushranger IRE et
Choice House USA (Chester House USA), 59 k, (25.000), Franck
Amar (T Huet), L Baudron (s) - (n° corde 3)

3

9165 1 Bocca De La Verita, f, gr, 3 ans, par Literato et Burghelarab
IRE (Dubai Destination USA), 561/2 k, (15.000), Bernard Cadet
(B Hubert), P&F Monfort (s) - (n° corde 4)

4

Jack Flash, h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Lexi The
Princess IRE (Holy Roman Emperor IRE), 59 k, (25.000), Bryan
Gusdal (J Da Silva), Mme G Rarick - (n° corde 9)

5

9606 7 Sant Angelo GER, m, 3 ans, 591/2 k, (20.000), Stall Brasilien
(T Thulliez), A Suborics - (n° corde 8)

6

9371 Gran Pierino ITY, m, 3 ans, 571/2 k, (20.000), P Ferrario (F

Panicucci), A Marcialis - (n° corde 10)
7

9581 1 Andalouse Eria, f, 3 ans, 541/2 k, (15.000), �, G Cohen
(J Monteiro), K Borgel (s) - (n° corde 1)

8

9633 High One, h, 3 ans, 571/2 k, (20.000), Scea Ecurie Bader (E

Lebreton), P Demercastel - (n° corde 2)
9

9665 3 Rock Samphire (IRE), f, 3 ans, 56 k, (20.000), G Heald (G Le

Devehat), HA Pantall - (n° corde 7)
10

9649 La Fibrossi, f, 3 ans, 58 k (56 k), (20.000), JP Vanden Heede
(Mlle M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 13)

–

9195 Teryag, h, 3 ans, 58 k (56 k), (15.000), P Ezri (Mlle

P Prod’Homme), D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 14)
–

9070 Angel Baby, f, 3 ans, 541/2 k, (15.000), A Fracas (E Corallo),
ALEX Fracas - (n° corde 15)

–

9647 Mustanga, f, 3 ans, 571/2 k (551/2 k), (25.000), P Normand (Mlle

L Bails), N Caullery - (n° corde 16)
–

8805 Captive, h, 3 ans, 56 k, (15.000), JL Marriott (A Polli),
AN Hollinshead - (n° corde 5)

–

9615 Shamsoun, h , 3 ans, 571/2 k, (20.000), G Guillermo
(G Guillermo), G Guillermo - (n° corde 11)

–

16 partants ; 35 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 318 �

Eng. sup. : Andalouse Eria

Chev. retir. : Lady Chaparral.

nez, tête, encolure, 1 long 1/4, courte tête, tête, encolure, 3/4 long, courte
encolure.
10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Ucel Ire, prime non attribuée.
2 304 � Nuee Ardente.
1 728 � Carlton Choice Ire, prime non attribuée.
1 152 � Bocca de la Verita.

576 � Jack Flash.

Primes aux éleveurs :

1 000 � Wardley Bloodstock, prime non attribuée.
945 � Boutin (s), Maxime Boutin, Hugo Boutin.
300 � Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.
472 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
157 � Haras D’Etreham.

Andalouse Eria, réclamée 16.200,00 � par son propriétaire.
Nuee Ardente, réclamée 19.877,00 � par son propriétaire.
Gran Pierino ITY, réclamé 20.200,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’27’’78
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
NUEE ARDENTE à effectuer un tour du rond de présentation montée et à se
rendre derrière les stalles de départ en premier.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, les jockeys
Jérémy DA SILVA (1ère infraction - 7 coups) et Thomas HUET (1ère infraction
- 9 coups) en leurs explications, les ont sanctionnés par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de leurs cravaches.

9808 1206 PRIX DE GRANDOUET
(A réclamer)
(E.)

1.300 m

(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 16.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, les

chevaux ayant, depuis le 1er juillet 2017 inclus, reçu une allocation de 8.500
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

9212 3 Darrell Rivers GB, f, b, 5 ans, par Hellvelyn GB et First Term
GB (Acclamation GB), 541/2 k, (12.000), Green C.r.e.a.m. Racing
(A Hamelin), H Grewe - (n° corde 10)

1

7867 4 Sinbad, m, bf, 6 ans, par Shamardal USA et Stunning USA
(Nureyev USA), 571/2 k, (16.000), Leram S.r.o. (D Liska), V Luka
- (n° corde 6)

2

9567 4 Alfieri, h, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle (Oratorio
IRE), 611/2 k (57 k), (16.000), Camille Garnier (Mlle C Pacaut), T
Castanheira (s) - (n° corde 2)

3

Princess Momoka GB, f, b, 4 ans, par Exceed And Excel
AUS et Impressionism IRE (Elusive Quality USA), 56 k, (16.000),
Christos Theodorakis (P Bazire), G Alimpinisis - (n° corde 4)

4

9595 Ross Castle IRE, h, b, 4 ans, par Bushranger IRE et Bulrushes
GB (Byron GB), 59 k (541/2 k), (20.000), Matthieu Palussiere (Mlle

M Michel), M Palussiere - (n° corde 1)

5

9496 1 Westerwald (GB), h, 4 ans, 591/2 k, (16.000), Ecurie Carre
Magique Sas (C Soumillon), JY Artu (s) - (n° corde 12)

6

Majestic Hope GER, f, 5 ans, 541/2 k, (12.000), Lebeau
Racing/s.j. Weiss (I Mendizabal), H Grewe - (n° corde 9)

7

8214 Alkhor GB, h, 4 ans, 58 k, (12.000), HN Al-Hababi (A Crastus),
JUL Phelippon - (n° corde 3)

8

9212 Arineo GER, m, 4 ans, 56 k, (12.000), Mme M Haller (A

Coutier), Mme Y Almenrader - (n° corde 16)
9

Bushtown Boy IRE, h, 5 ans, 59 k, (20.000), C Theodorakis
(F Veron), G Alimpinisis - (n° corde 13)

10

Wernotfamusanymore IRE, h, 4 ans, 56 k (521/2 k) ,
(12.000), Stal’T Wezehof (Mlle L Grosso), Stal’T Wezehof -
(n° corde 8)

–

9131 Amadeus Sprint IRE, h, 5 ans, 56 k, (12.000), Autolakeren
Aps (E Hardouin), V Luka - (n° corde 15)

–

5038 Venetien, h, 9 ans, 56 k (54 k), (12.000), JP Vanden Heede
(Mlle D Santiago), R Roels - (n° corde 5)

–

9488 4 Neve GER, f, 5 ans, 541/2 k, (12.000), Gestut Niederrhein
(M Forest), Mme Y Almenrader - (n° corde 11)

–

9732 Bella Du Ranch, f, 6 ans, 571/2 k, (20.000), �, G Guillermo (G

Guillermo), G Guillermo - (n° corde 7)
–

9588 Marilyn Marquessa GB, f, 6 ans, 541/2 k, (12.000), A
Dimitropoulos (A Polli), G Alimpinisis - (n° corde 14)

–

16 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 288 �

Eng. sup. : Marilyn Marquessa GB

Chev. retir. : Seve GB, Love In The Mist.

2,5 long, 3/4 long, 1/2 long, 1/2 long, 1 long, encolure, 3/4 long, 1,5 long, 1/2
long 3/4.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � Darrell Rivers Gb, prime non attribuée.
1 393 � Sinbad.
1 555 � Alfieri.
1 036 � Princess Momoka Gb, prime non attribuée.

518 � Ross Castle Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 260 � Trickledown Stud, prime non attribuée.
699 � Viktor Timoshenko.
595 � G.r. Bailey Ltd.
252 � Saleh Al Homaizi, Imad Al Sagar, prime non attribuée.
126 � Bluegate Stud, prime non attribuée.

Darrell Rivers GB, réclamée 15.003,00 � par PHILIPPE DELAEY.
Sinbad, réclamé 18.350,00 � par son propriétaire.
Alfieri, réclamé 18.450,00 � par son propriétaire.
Ross Castle IRE, réclamé 20.200,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’16’’92
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
ALKHOR (GB) à se rendre derrière les stalles de départ, en main non monté.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
VENETIEN à être monté en piste. A la demande de l’entraîneur, les
Commissaires ont autorisé la jument DARRELL RIVERS (GB) à se rendre en
premier derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, ont après enquête sanctionné l’entraîneur Georgios
ALIMPINISIS, par une amende de 75 euros, les mentions de vaccinations
portées sur le document d’identification de la jument MARILYN MARQUESSA
(GB) n’étant pas conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey David
LISJKA (SINBAD) arrivé 2ème, en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 150 euros, pour avoir eu un comportement fautif, en se rabattant
vers l’intérieur à l’entrée du dernier tournant, gênant légèrement ses
concurrents, notamment la jument MAJESTIC HOPE (GER) (Ioritz
MENDIZABAL) arrivée 7ème.

9809 1203 PRIX DE MONTFORT 1.500 m
(P.S.F.)

26 000 � (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en France
et reçu au plus une allocation de 13.500 (à réclamer excepté), mais n’ayant
pas gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant (A
Réclamer et Handicap exceptés) reçu une allocation de 9.000 porteront 1 k. ;
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une allocation de 13.500, 2 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 7.000 en victoires
et places recevront 1 k.1/2.

9419 Massina, f, ab, 2 ans, par Style Vendome et Mapiya (GB)
(Green Tune USA), 571/2 k, Haras de la Perelle (G Benoist),
S Wattel - (n° corde 3)

1

9575 5 Save The Date, f, b, 2 ans, par Rio De La Plata USA et Pink
And Red (USA) (Red Ransom USA), 54 k (491/2 k), Jean-Luc
Ferton (Mlle C Pacaut), T Castanheira (s) - (n° corde 9)

2

9599 Zanzi Win, h, b, 2 ans, par Zanzibari USA et Go To Win
(Coroner IRE), 59 k (57 k), Ecurie Etoile N.v. (Mlle M Eon),
JPH Dubois - (n° corde 1)

3

9573 4 Astrachem (IRE), m, b, 2 ans, par Zebedee GB et Daidoo IRE
(Shamardal USA), 551/2 k, Herald Bloodstock Ltd (F Veron),
L Baudron (s) - (n° corde 8)

4

9297 3 Dance Colony (GB), f, b, 2 ans, par Lawman et Vologda (IRE)
(Red Ransom USA), 551/2 k, Jose Bruneau de la Salle
(A Hamelin), F Vermeulen (s) - (n° corde 7)

5

9504 2 Jukebox Star, f, 2 ans, 551/2 k (56 k), Plersch Breeding Sarl (C

Soumillon), MAR Hofer - (n° corde 2)
6

9519 2 Flechette, f, 2 ans, 551/2 k, R Brard (J Cabre), JM Lefebvre (s) -
(n° corde 5)

7

9522 Facebooking, f, 2 ans, 54 k (53 k), T Castanheira (s)
(J Moutard), T Castanheira (s) - (n° corde 4)

8

9599 5 So Sora, f, 2 ans, 551/2 k (51 k), O Fernandez (Mlle M Michel),
M Boutin (s) - (n° corde 6)

9

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 691 �

3/4 long, nez, encolure, 3/4 long, 3 long, 1,5 long, 3/4 long, 1/2 long 3/4.
13 000 � - 5 200 � - 3 900 � - 2 600 � - 1 300 �

Primes aux propriétaires :

7 488 � Massina.
2 995 � Save The Date.
2 246 � Zanzi Win.
1 497 � Astrachem (ire).

748 � Dance Colony (gb).

Primes aux éleveurs :

3 073 � Haras de la Perelle.
1 229 � Ecurie Villebadin.

921 � Haras de Grandcamp Earl.
409 � Reinhard Stockli, Manfred Wurtenberger.
204 � Dayton Investments Ltd.

Temps total : 01’29’’24

9810 1204 PRIX DE PREAUX 1.900 m
(P.S.F.)

26 000 � (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en France
et reçu au plus une allocation de 13.500 (à réclamer excepté), mais n’ayant
pas gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant (A
Réclamer et Handicap exceptés) reçu une allocation de 9.000 porteront 1 k. ;
une allocation de 13.500, 2 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 7.000 en victoires
et places recevront 1 k.1/2.

9646 1 Namar IRE, f, b, 2 ans, par Intello (GER) et Ballybacka Lady
IRE (Hurricane Run IRE), 551/2 k, Philippe Stival (E Hardouin),
N Leenders - (n° corde 9)

1

9563 2 Olympico, h, gr, 2 ans, par Rajsaman et Carmel (Highest
Honor), 58 k, Brice Levaique (F Blondel), R Chotard -
(n° corde 8)

2

9390 Black Saphir (IRE), m, gr, 2 ans, par Rock Of Gibraltar IRE
et Lamarsa (Chichicastenango), 551/2 k, Claudio Marzocco
(S Saadi), HA Pantall - (n° corde 4)

3

9474 2 Associate (GB), h, b, 2 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Marina Ellen USA (Giant’s Causeway USA), 551/2 k, Prime
Equestrian S.a.r.l. (J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 1)

4

9185 4 Hurricane Light, h, b, 2 ans, par Orpen USA et City Of Light
GB (Singspiel IRE), 57 k, Mme Isabelle Corbani (G Benoist),
S Wattel - (n° corde 6)

5

9677 1 Teston, h, 2 ans, 57 k, Mme G Sandor (C Soumillon), P Bary
(s) - (n° corde 7)

6

9673 1 Bay Of Gibraltar IRE, f, 2 ans, 561/2 k, F Powell (J Cabre),
Y Barberot (s) - (n° corde 3)

7

9522 Gloria GB, f, 2 ans, 54 k (52 k), M Bollack-Badel (Mlle D

Santiago), M Bollack-Badel - (n° corde 2)
8

9607 3 Prima Perfect, f, 2 ans, 551/2 k, H Philippart (A Hamelin),
J Carayon - (n° corde 10)

9

9694 Flash Bere, m, 2 ans, 551/2 k, G Augustin-Normand ( I

Mendizabal), M&S Nigge (s) - (n° corde 5)
10

10 partants ; 25 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 112 �

Certf. vétérinaire : Wishing Ruby.

encolure, encolure, 1 long, tête, 1 long 1/4, 1 long, 1/2 long, courte encolure,
3 long.
13 000 � - 5 200 � - 3 900 � - 2 600 � - 1 300 �

Primes aux propriétaires :

7 488 � Namar Ire, prime non attribuée.
2 995 � Olympico.
2 246 � Black Saphir (ire).
1 497 � Associate (gb).

748 � Hurricane Light.

Primes aux éleveurs :

1 300 � Yeguada de Milagro Sa, prime non attribuée.
1 229 � Snig Elevage.

614 � , Claudio Marzocco, Salah Mosbah El Mabruk.
409 � Haras du Mont Dit Mont.
307 � Snig Elevage.

Temps total : 01’59’’40
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
PRIMA PERFECT à se rendre derrière les stalles de départ, en main non
montée.

9811 1208 PRIX DE BEAUFAIS
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

3.400 m

(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, les priorités ne sont pas applicables.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +28.

9676 5 Bamaxsar, h, b, 6 ans, par Air Eminem IRE et Starmaria
(Starborough GB), 571/2 k, Mme Antoine Polard (J Cabre),
N Leenders - (n° corde 5)

1

9676 Gili Emery, h, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et Timidity
[Bering (GB)], 611/2 k (591/2 k), Ecurie Nicolas Taudon (Mlle

M Eon), F Grizon - (n° corde 14)

2

9256 4 Saint Sacre, m, b, 4 ans, par Simplex et Sacira (American Post
GB), 57 k, Philippe Perez (C Soumillon), M Cesandri (s) -
(n° corde 6)

3

9705 3 Wahib, h, b, 7 ans, par Invincible Spirit IRE et Wardat Allayl IRE
(Mtoto GB), 601/2 k, Ecurie Michel Doineau (J Auge),
P&F Monfort (s) - (n° corde 15)

4

9576 3 Split Personality (IRE), h, gr, 5 ans, par Dalakhani IRE et
Floating Away USA (Gone West USA), 57 k, Dominic Mahe
(T Speicher), D Mahe - (n° corde 7)

5

9685 3 Cajarian, m, 4 ans, 60 k (551/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt
(Mlle M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 1)

6

9744 Julietta Star, f, 5 ans, 531/2 k, JF Vlacic (M Androuin), G
Taupin (s) - (n° corde 13)

7

9517 2 Epaline Tivoli, f, 7 ans, 51 k, S Seignoux (J Guillochon), Mme
V Seignoux - (n° corde 10)

8

9676 3 Balldy D’Aze, h, 5 ans, 62 k, Mme M van den Broele
(A Bourgeais), N Leenders - (n° corde 2)

9

9350 Ataman Ermak IRE, h, 6 ans, 541/2 k, �, S Gouyette
(R Juteau), S Gouyette - (n° corde 8)

10

9744 5 City King, h, 8 ans, 551/2 k (531/2 k), �, P Sauvage (Mlle

D Santiago), JP Sauvage - (n° corde 9)
–

9676 Willicat, f , 6 ans, 58 k, �, B Le Gal (C Lecoeuvre),
ALEX Fracas - (n° corde 11)

–

9732 Balsa Baie, f, 6 ans, 541/2 k, D Meslin (I Mendizabal), D Meslin -
(n° corde 4)

–

9743 Notaire (IRE), h, 7 ans, 571/2 k, T Raber (E Hardouin), C Fey
(s) - (n° corde 3)

–

9526 1 Enfin Seuls, f, 6 ans, 531/2 k, H de Nicolay (A Lemaitre), H de
Nicolay - (n° corde 12)

–

9700 1 Calcite, f, 6 ans, 51 k (511/2 k), �, G Mousnier (A Crastus),
G Mousnier - (n° corde 16)

–

16 partants ; 38 eng. ; 6 eng. sup. - Total des entrées : 3 000 �

Eng. sup. : Wahib, Julietta Star, Ataman Ermak IRE, City King, Willicat, Notaire

(IRE)

Chev. retir. : Shezadoff, Rich Pickings.

2 long, courte tête, courte encolure, courte encolure, courte encolure, 1/2
long, 1/2 long, 3/4 long, tête.
12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

4 644 � Bamaxsar.
1 857 � Gili Emery.
2 073 � Saint Sacre.

928 � Wahib.
464 � Split Personality (ire).

Primes aux éleveurs :

2 330 � Suc. Antoine Polard.
931 � Ecurie Nicolas Taudon, Suc. Joel Poitou.
794 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
465 � Haras D’Haspel.
232 � Ecurie des Monceaux.

Temps total : 03’46’’83
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le poulain SAINT
SACRE à effectuer un tour du rond de présentation non monté.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre CITY
KING à se rendre derrière les stalles de départ, en main non monté.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Thibault SPEICHER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ére
infraction - 8 coups).
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9812 1209 PRIX DE BERDHUIS
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

3.400 m
(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Dans cette épreuve, les priorités ne sont pas applicables.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +37,5.

9359 3 Princesse Zambezi, f, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Polga
[Poliglote (GB)], 59 k, Stephane Seignoux (J Guillochon), Mme
V Seignoux - (n° corde 12)

1

9611 1 Until Dream, h, al, 8 ans, par Until Sundown USA et Stephy
Dream (Comte Du Bourg), 57 k, Jean-Paul Busson (F Veron),
JP Busson - (n° corde 7)

2

9576 4 Greymlins, h, gr, 9 ans, par Ballingarry IRE et Varoom
(Courtroom), 60 k, Philippe Desplaces (S Maillot), C Martinon -
(n° corde 4)

3

9536 Bonsai, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et Banderille (IRE)
(Red Ransom USA), 541/2 k, Col let (s) (A Lemaitre),
ROB Collet (s) - (n° corde 8)

4

9584 3 Dark Dynamic GB, h, b, 4 ans, par Excellent Art GB et Dyna
Bowl USA (Dynaformer USA), 59 k, �, Alexandre Prevost
(M Forest), F Vermeulen (s) - (n° corde 13)

5

9527 River Khalk, h, 7 ans, 561/2 k, N Paysan (C Stefan), N Paysan
- (n° corde 15)

6

9610 Unabaa Mag, h, 9 ans, 571/2 k, Mme S Prugnaud (F Lefebvre),
Mme S Prugnaud - (n° corde 10)

7

9700 She’s A Lightning, f, 4 ans, 57 k, J Jennet (P Bazire), Mlle
G Gadbled - (n° corde 2)

8

9700 Champion Sport, h, 5 ans, 551/2 k, F Lagouche (J Cabre),
F Lagouche - (n° corde 1)

9

9700 Ahmed Pride, h, 5 ans, 59 k, C Plisson (M Androuin),
C Plisson - (n° corde 14)

10

9183 1 Green Saga, h, 9 ans, 56 k, Mme P Jolly (A Fouassier), Mme
P Jolly - (n° corde 3)

–

9611 5 Zhayrem, f, 6 ans, 551/2 k (56 k), A Pinot (C Soumillon), P
Leblanc - (n° corde 9)

–

9150 Sunny Sahara (GB), f, 9 ans, 521/2 k, G Guillermo (A Polli),
G Guillermo - (n° corde 6)

–

Xpo Universel, h, 8 ans, 551/2 k, �, F Murphy (C Grosbois),
F Murphy - (n° corde 11)

–

9569 Dinnar, h, 8 ans, 541/2 k (521/2 k), �, S Gouyette (Mlle C Poirier),
S Gouyette - (n° corde 16)

–

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 612 �

Eng. sup. : Dinnar

Certf. vétérinaire : Kandorelia.

1/2 long, courte encolure, 1/2 long, 1 long, 3/4 long, 2 long, encolure, courte
encolure, 1/2 long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Princesse Zambezi.
1 548 � Until Dream.
1 161 � Greymlins.

774 � Bonsai.
576 � Dark Dynamic Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 206 � Earl Haras du Taillis.
776 � Michel Houdin, Gerard Guinhut, Jean-Louis Besson, Jean-Baptiste Menet.
582 � Thierry de la Heronniere, Mme Danielle de la Heronniere.
388 � Dayton Investments Ltd.
140 � Northmore Stud, prime non attribuée.

Temps total : 03’41’’83
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
SHE’S LIGHTNING et la jument ZHAYREM à se rendre derrière les stalles de
départ, en main non montées.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
CHAMPION SPORT à effectuer un tour du rond de présentation monté et à
se rendre derrière les stalles de départ en premier.

9813 1211 PRIX DE MEHERAN
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Cette course est la 5ème épreuve du Handicap divisé prévu le mardi 5
décembre.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Dans cette épreuve, les priorités ne sont pas applicables.

Référence : +37.

9592 Big Letters (IRE), f, b, 5 ans, par Whipper USA et Big
Monologue (IRE) (Testa Rossa AUS), 581/2 k, Eric Large (A

Bernard), E Large - (n° corde 1)

1

9707 Green Medi, m, b, 7 ans, par Medecis (GB) et Greenside (King
Charlemagne USA), 58 k, �, Mme Sylvia A. Stark (C Stefan), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 14)

2

9055 True Reflection IRE, f, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et
Glittering Prize UAE (Cadeaux Genereux GB), 59 k, Laurent
Cendra (S.M Laurent), L Cendra - (n° corde 2)

3

9273 Zia Melody, f, b, 4 ans, par Namid GB et Zia Sofi (Le Balafre),
581/2 k, Renaud Chaumier (C Grosbois), J Boisnard (s) -
(n° corde 16)

4

9548 2 Thymian GER, h, al, 4 ans, par Toylsome GB et Tanja Belle
GER (Banyumanik IRE), 571/2 k, �, Stall Advokat (A Hamelin),
M Weber - (n° corde 6)

5

9708 2 Forest King, h, 6 ans, 57 k, D Dumoulin (F Lefebvre),
M Rosseel - (n° corde 11)

6

9600 Klondiker (IRE), h, 4 ans, 59 k, Mme SA Stark (A Lemaitre),
Mlle Y Vollmer - (n° corde 15)

7

8698 1 Talento (IRE), h , 4 ans, 581/2 k, Ecurie Avant-Garde
(E Hardouin), Ecurie Avant-Garde - (n° corde 10)

8

5236 Santarem (IRE), h, 5 ans, 58 k (551/2 k), F Le Corno
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 12)

9

9658 Barbados Bob USA, h, 7 ans, 58 k, Ecurie Fievez
(R Thomas), Ecurie Fievez - (n° corde 9)

10

9537 3 Lotrextremdumilieu, f, 4 ans, 58 k, B Bussy (C Soumillon),
G Pannier - (n° corde 3)

–

8137 Eye Candy Kitten USA, f, 5 ans, 60 k, �, Mlle G Meijer (Mr

D Artu), Mlle G Meijer - (n° corde 8)
–

Best Love Royal, h, 6 ans, 60 k, Ecurie Gagnante Sas
(D Breux), FX Chevigny (s) - (n° corde 5)

–

8258 Marlino, h, 5 ans, 58 k, D Grech (S Maillot), E Wianny -
(n° corde 7)

–

9600 Passior, h, 8 ans, 561/2 k, H De Waele (A Coutier), D De Waele -
(n° corde 4)

–

9318 Snow Dream IRE, h, 5 ans, 58 k, �, C Bauer (F Veron),
C Bauer - (n° corde 13)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 432 �

1 long 1/4, 1 long 1/4, encolure, tête, encolure, 1/2 long, tête, 1 long, 1 long
1/4.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

2 902 � Big Letters (ire).
1 161 � Green Medi.

870 � True Reflection Ire, prime non attribuée.
864 � Zia Melody.
432 � Thymian Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 456 � Erich Schmid.
582 � Anthony Forde.
315 � Howard Barton Stud, prime non attribuée.
330 � Dominique Pinelli, Ghislain Kob.
105 � Mme Petra Burfent, prime non attribuée.

Temps total : 01’29’’32
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Yvonne
VOLLMER par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes, ce
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.

Les Commissaires, ont après enquête, sanctionné l’entraîneur Geerdina
MEIJER, par une amende de 75 euros, les mentions de vaccinations portées
sur le document d’identification de la jument EYE CANDY KITTEN (USA)
n’étant pas conformes.

A l’issue de la course, les Commissaires ont fait des observations au
Gentleman-rider Damien ARTU, pour avoir laissé pencher sa pouliche à mi
ligne d’arrivée, gênant un instant le hongre MARLINO (Sébastien MAILLOT
arrivé non placé) qui cédait.

En outre les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys
Aurélien LEMAITRE, Sébastien MAILLOT et Fabrice VERON en leurs
explications, au sujet d’un incident survenu 300 mètres après le départ.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont considéré qu’il s’agissait d’un mouvement d’ensemble et
qu’aucune faute ne pouvait être retenue à l’encontre de l’un des jockeys
entendus.

9814 1210 PRIX DE MEDAVY
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Cette course est la 4ème épreuve du Handicap divisé prévu le mardi 5
décembre.

Dans cette épreuve, les priorités ne sont pas applicables.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +32,5.
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9667 3 Huda, f, b, 4 ans, par Equiano et Leni Riefenstahl IRE (Mull Of
Kintyre USA), 59 k, Ghislain Kob (F Veron), B Legros -
(n° corde 6)

1

9303 Jiosco (IRE), h, al, 8 ans, par Dubawi IRE et Summer Dance
(Machiavellian USA), 591/2 k, Mlle Valerie Dissaux (E Hardouin),
Mlle V Dissaux - (n° corde 5)

2

9317 Mi Vida, m, b, 6 ans, par Meshaheer USA et Belle Suisse
(Hamas IRE), 561/2 k, �, Peter Rechsteiner (C Soumillon),
HA Pantall - (n° corde 13)

3

9679 Fast Charlie IRE, h, b, 5 ans, par Fast Company IRE et
Where’s Charlotte GB (Sure Blade USA), 58 k, Gerard L. Ferron
(J Auge), P&F Monfort (s) - (n° corde 3)

4

9393 Shanabala, f , b, 6 ans, par Rashbag GB et Alabala
(Neverneyev USA), 551/2 k (531/2 k), Raymond Dupont-Fahn
(Mlle P Dominois), FX Belvisi - (n° corde 9)

5

9679 Iluminati GER, h, 7 ans, 56 k, Stall Allegra (C Lecoeuvre),
M Weber - (n° corde 7)

6

9707 Beaupreau (GB), m, 5 ans, 59 k, �, H De Waele (M Berto),
D De Waele - (n° corde 4)

7

9656 First Company, m, 5 ans, 60 k, Ecurie Fievez (R Thomas),
Ecurie Fievez - (n° corde 16)

8

9679 Seche, m, 7 ans, 571/2 k, Mlle C Predignac (A Hamelin), Mlle C
Predignac - (n° corde 10)

9

9707 Xedra (GB), f, 5 ans, 56 k, Scea Ecurie de Villeneuve (D Breux),
H de Nicolay - (n° corde 15)

10

9345 4 Brooke (GB), f, 4 ans, 581/2 k, L Cendra (C Grosbois),
L Cendra - (n° corde 2)

–

9707 Ship Rock IRE, m, 7 ans, 58 k, Mlle M Vidal (G Benoist),
ROB Collet (s) - (n° corde 12)

–

9510 Nostalbowl, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), B Giraudon (Mlle
P Prod’Homme), D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 11)

–

9503 Sombre Heros, h, 5 ans, 551/2 k, Mlle H Mennessier
(I Mendizabal), Mlle H Mennessier - (n° corde 14)

–

6284 Diva Bere, f, 4 ans, 551/2 k, D Grech (F Lefebvre), E Wianny -
(n° corde 1)

–

15 partants ; 15 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 486 �

Certf. vétérinaire : Image Seconde.

1 long 1/4, tête, 1 long, 3/4 long, 3/4 long, tête, courte tête, courte encolure,
2 long.
8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 896 � Huda.
1 315 � Jiosco (ire).

986 � Mi Vida.
657 � Fast Charlie Ire, prime non attribuée.
328 � Shanabala.

Primes aux éleveurs :

1 875 � Razza Della Sila Srl.
660 � Mme Antoinette Tamagni.
495 � Peter Rechsteiner.
238 � David Ryan, prime non attribuée.
164 � Mathieu Daguzan-Garros, Mme Elisabeth Sainte-Marie.

Temps total : 01’29’’46

LYON LA SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 341 Jeudi 7 décembre 2017
Terrain STANDARD

� �������� ����LYON LA SOIECommissaires de courses : Thierry RAVIER -
Jean-Louis VALERIEN PERRIN - Christian MAILLARD - Jean-Luc

ROBERT

9815 6674 PRIX SIGMARINGEN
(Handicap)

2.400 m
(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce handicap sera + 28.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +28.

9762 4 Magesq Dralliv, f, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Mageska
(Smadoun), 55 k (511/2 k), Christophe Martinon (Ml le

M Waldhauser), C Martinon - (n° corde 5)

1

9691 2 Golden Rash, h, bf, 3 ans, par Sunday Break JPN et Selena
(Kendor), 56 k (561/2 k), �, Ecurie du Sud (C Soumillon),
CHA Rossi (s) - (n° corde 14)

2

9424 4 Sometaste, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Sometime
(Anabaa USA), 59 k, Theodorakis Stables (J Auge),
G Alimpinisis - (n° corde 8)

3

9710 5 A Head Ahead (GER), m, b, 3 ans, par Makfi GB et Allegro
Vivace (Muhtathir GB), 59 k, Giuseppe Quintale (I Mendizabal),
G Bietolini - (n° corde 4)

4

9630 Brandy Eyes GB, f, b, 3 ans, par Cacique IRE et Snow
Blossom GB (Beat Hollow GB), 57 k (551/2 k), Michael Stehli
(A Chesneau), S Lalanne - (n° corde 13)

5

9647 1 Iteratif (GB), h, 3 ans, 61 k, D Fernandez-Ortega (E Hardouin),
M Boutin (s) - (n° corde 2)

6

9691 Etoile Bere, f, 3 ans, 55 k, S Hoffmeister (A Hamelin),
F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

7

9690 2 Royal Calas, h, 3 ans, 55 k, R Frauciel (F Veron), CE Rossi -
(n° corde 1)

8

9692 Nastenka GB, f, 3 ans, 60 k, K Fangen (A Lemaitre),
N Caullery - (n° corde 7)

9

9631 3 Maigvil, h, 3 ans, 52 k, �, Mme JC Napoli (V Seguy), JC Napoli
- (n° corde 11)

10

9690 1 Gigi Trio, f, 3 ans, 611/2 k (57 k), M Offenstadt (Mlle M Velon),
JP Gauvin (s) - (n° corde 15)

–

9549 5 Silver Top, h, 3 ans, 541/2 k, R Meder (A Crastus), M Krebs - (n°
corde 9)

–

9680 4 Jashpur, h, 3 ans, 55 k, Mme R Oeser (B Flandrin), W Kujath -
(n° corde 10)

–

9690 5 Famous Chop, h, 3 ans, 571/2 k, Mlle I Essig (F Foresi), F Foresi
- (n° corde 3)

–

9746 Red Mistral, h, 3 ans, 521/2 k (501/2 k), C Martinon (Mlle D

Santiago), C Martinon - (n° corde 12)
–

15 partants ; 37 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 071 �

2,5 long, 3 long, encolure, 1/2 long, nez, encolure, 1/2 long, 1/2 long, 1,5
long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Magesq Dralliv.
2 073 � Golden Rash.
1 555 � Sometaste.
1 036 � A Head Ahead (ger).

518 � Brandy Eyes Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 127 � Christophe Martinon.
850 � S.c.e.a. des Prairies.
638 � Robert Nahas.
283 � Nicolas Ferrand.
90 � Ellis Stud, prime non attribuée.

Temps total : 02’33’’52
Le jockey Grégory BENOIST étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre SOMETASTE par Julien AUGE.

9816 6676 PRIX HENRI SABATHE
(Handicap)

2.400 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera + 32.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +32.

9576 2 Devil’s Eye (IRE), h, b, 5 ans, par Danehill Dancer IRE et
Danse Grecque USA (Hold That Tiger USA), 561/2 k, Mlle Lynda-
Line Rohn-Pelvin (A Lemaitre), Ml le LL Rohn-Pelvin -
(n° corde 11)

1

9584 Voisin, h, b, 5 ans, par Slickly et Karmina Burana (Highest
Honor), 55 k, Georges Mosse (F Blondel), F Foresi - (n° corde 1)

2

9642 4 Emeraude Flower, f, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Selana
GER (Lomitas GB), 601/2 k, Ecurie Gribomont (F Veron), CE
Rossi - (n° corde 15)

3

9550 Kailyn GER, f, b, 4 ans, par Manduro GER et Kaziyma (Daylami
IRE) , 621/2 k , Remy Meder (C Soumillon), M Krebs -
(n° corde 13)

4

9337 Royal Bowl, h, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Monarquia
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 61 k, Valentin Bukhtoyarov
(A Crastus), M Delzangles - (n° corde 10)

5

9531 Waldenon, h, 4 ans, 531/2 k, M Boudraa (V Seguy), S Jesus -
(n° corde 7)

6

9518 Neron, h, 7 ans, 51 k, �, J Provost (A Polli), J Provost -
(n° corde 5)

7

9584 1 Debt Of Honour, h, 4 ans, 55 k, D Duglas (B Flandrin),
C Boutin (s) - (n° corde 12)

8

9737 Nostromo, h, 5 ans, 561/2 k, O Fernandez (I Mendizabal),
M Boutin (s) - (n° corde 9)

9

9703 Falkhair, h, 6 ans, 53 k (491/2 k), C Boutin (s) (Mlle M Michel),
C Boutin (s) - (n° corde 16)

10

9448 Gaea, f, 4 ans, 51 k, �, Mme C Chartier (A Coutier), S Jesus -
(n° corde 2)

–

9189 Monika Jem, f, 6 ans, 53 k (51 k), Mme M Kohaiza (Mlle
D Santiago), S Jesus - (n° corde 14)

–

9550 2 Thindy, h, 5 ans, 591/2 k, Ecurie Willy Sebag (E Hardouin), AS&D
Allard (s) - (n° corde 6)

–

9448 1 Chene Boppe, h , 7 ans, 531/2 k, FX Chevigny (s)
(C Lecoeuvre), FX Chevigny (s) - (n° corde 8)

–

9743 Stracciatella (IRE), f, 7 ans, 63 k (591/2 k), P Nador (Mlle

E Cieslik), P Nador - (n° corde 3)
–

9293 2 Renzo, h, 5 ans, 571/2 k, Mme N Carrie-Eychenne (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 4)

–

16 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 228 �
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Eng. sup. : Emeraude Flower

Chev. élim. : Lirato, King Wood TUR, Meralino.

Chev. retir. : What A Story, Fantastic Love.

courte tête, 3/4 long, 3/4 long, 1,5 long, nez, 1/2 long, courte encolure, 1,5
long, 2 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Devil’S Eye (ire).
1 238 � Voisin.
1 382 � Emeraude Flower.

921 � Kailyn Ger, prime non attribuée.
460 � Royal Bowl.

Primes aux éleveurs :

1 553 � Dayton Investments Ltd.
621 � Jean-Claude Seroul.
529 � E.a.r.l. Haras des Hautieres, Jeremie Bossert, Benjamin Bossert.
224 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
176 � Valentin Bukhtoyarov.

Temps total : 02’33’’40
Le jockey Grégory BENOIST étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre ROYAL BOWL par Anthony CRASTUS.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Franck BLONDEL en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (4ème infraction - 8 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Antonio POLLI en ses explications, lui ont adressé des observations, pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules. A l’issue de la course, les Commissaires
ont entendu le jockey Franck FORESI en ses explications sur le
comportement du hongre RENZO arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre ayant eu des difficultés à respirer à
partir de la mi-ligne d’en face, il avait jugé préférable de cesser de le solliciter
suspectant un problème physique. Les Commissaires ont enregistré ces
explications.

9817 6672 PRIX DU HARAS DE TIRE GERBE
(Femelles)

1.800 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

9449 Dream D’Ange, f, gr, 2 ans, par Sageburg (IRE) et Fantastic
Filly (Myrakalu), 58 k, Guy Pariente (J Auge), C Ferland (s) -
(n° corde 4)

1

9677 2 Royal Gift, f, b, 2 ans, par Palace Episode USA et Laureldean
Desert GB (Green Desert USA), 58 k, Mme Theresa Marnane (A

Hamelin), M Palussiere - (n° corde 5)

2

Sandy Heart (GB), f, al, 2 ans, par Footstepsinthesand GB et
Fill My Heart (IRE) (Peintre Celebre USA), 56 k, Vincent
Lechenault (T Thulliez), FH Graffard (s) - (n° corde 2)

3

9688 2 Shyamala GB, f, b, 2 ans, par Sepoy AUS et Poppet’s Passion
GB [Clodovil (IRE)], 58 k, Raymond Nuss (I Mendizabal),
M Krebs - (n° corde 1)

4

9498 4 Queen Roselyn USA, f, bf, 2 ans, par Savabeel AUS et
Senorita Lucy NZ (Senor Pete USA), 58 k, �, Finemore
Thoroughbreds Pty Ltd (C Soumillon), A de Royer Dupre - (n°
corde 7)

5

9607 Eternal Fame, f, 2 ans, 58 k, Mme J Cygler (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 14)

6

9443 4 Casamance, f, 2 ans, 58 k, Mme C Chatillon (F Blondel),
P Decouz (s) - (n° corde 12)

7

9613 3 Belle Lucie (FR), f, 2 ans, 58 k (531/2 k), �, K Gozdzialski (Mlle

M Lanave), Mme JF Bernard - (n° corde 10)
8

9677 3 Vinaccia IRE, f, 2 ans, 58 k, Mme AG Kavanagh (A Crastus),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 15)

9

9137 3 Vega De La Cuesta, f, 2 ans, 58 k, M Lagasse (E Hardouin),
Y Barberot (s) - (n° corde 3)

10

9697 Riviera, f, 2 ans, 58 k, Earl Haras du Logis (F Veron),
E O’Neill (s) - (n° corde 6)

–

9635 Segonzac (IRE), f, 2 ans, 58 k, H de Pracomtal (A Lemaitre),
HF Devin (s) - (n° corde 8)

–

Romane Eria, f , 2 ans, 56 k, J Laporte (A Coutier),
AS&D Allard (s) - (n° corde 11)

–

Lorlisalsa, f, 2 ans, 56 k, Mme F Lescot (B Flandrin), S Eveno -
(n° corde 9)

–

14 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 913 �

Eng. sup. : Dream D’Ange

Certf. vétérinaire : Irish Rose IRE.

tête, encolure, 1/2 long, 4 long, courte encolure, courte tête, 1/2 long, 1 long,
1,5 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Dream D’Ange.
1 843 � Royal Gift.
1 382 � Sandy Heart (gb).

921 � Shyamala Gb, prime non attribuée.
460 � Queen Roselyn Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Ecurie des Anges Earl.
756 � Haras de Grandcamp Earl.
378 � Haras de Vieux Pont.
160 � Whatton Manor Stud, prime non attribuée.

80 � Finemore Thoroughbreds Pty Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 01’54’’03
Le jockey Grégory BENOIST étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre VEGA DE LA CUESTA par Eddy
HARDOUIN.
Le hongre IRISH ROSE (IRE) a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne
vers la corde de la pouliche ROYAL GIFT (Antoine HAMELIN), arrivée 2ème,
à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la
progression et la performance de la pouliche QUEEN ROSELYN (USA)
(Christophe SOUMILLON), arrivée 5ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Julien AUGE
(DREAM D’ANGE), arrivé 1er, Antoine HAMELIN et Christophe SOUMILLON,
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
mouvement de la pouliche ROYAL GIFT vers la corde, sous l’effet de la
cravache, n’avait pas empêché la pouliche QUEEN ROSELYN (USA)
d’obtenir une meilleure allocation, cette dernière n’ayant plus les ressources
suffisantes à cet instant du parcours aux dires de son jockey Christophe
SOUMILLON.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Antoine HAMELIN par
une amende de 150 euros pour avoir eu un comportement fautif.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Aurélien
LEMAITRE en ses explications sur le comportement de la pouliche
SEGONZAC à l’entrée du tournant après le poteau d’arrivée. L’intéressé a
indiqué que ladite pouliche s’est dérobée et qu’il avait fait tout son possible
pour la remettre en ligne.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

9818 6673 PRIX DU HARAS DES CHATAIGNIERS
(A réclamer. - Femelles)

1.800 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 2 ans, mises à réclamer pour 12.000, 14.000 ou 16.000.
Poids : 56 k. Les pouliches mises à réclamer pour 14.000 porteront 1 k.1/2 ;
pour 16.000, 3 k. En outre, les pouliches ayant reçu une allocation de 6.500
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.

9641 1 Baby Silvy, f, b, 2 ans, par Ramonti (FR) et Lady Silvy IRE
(Bahamian Bounty GB), 56 k, (12.000), Richard Borrelli Bifulco
(F Blondel), C Escuder - (n° corde 10)

1

9773 Arusha, f, gr, 2 ans, par Zanzibari USA et Downland USA (El
Prado IRE), 56 k, (12.000), Rodolphe de Causans (B Flandrin),
P Decouz (s) - (n° corde 5)

2

9563 Plavaline, f, b, 2 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Danoya
(Raven’s Pass USA), 571/2 k, (14.000), Mme Marie-Therese
Dubuc-Grassa (J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 12)

3

9547 5 Linngaria, f, b, 2 ans, par Linngari IRE et Syllable GB (Halling
USA), 571/2 k, (14.000), Plersch Breeding Sarl (C Soumillon),
MAR Hofer - (n° corde 6)

4

9646 Alssarukh, f, b, 2 ans, par Zanzibari USA et Blessed Catch USA
(Storm Cat USA), 56 k, (12.000), Paul Normand (A Lemaitre),
N Caullery - (n° corde 4)

5

9641 3 French Diva, f, 2 ans, 56 k, (12.000), �, Cheik ABK Al Thani (I

Mendizabal), Y Durepaire (s) - (n° corde 9)
6

9660 4 Sandy Queen, f, 2 ans, 56 k (511/2 k), (12.000), N Mercier (Mlle

C Banz), R Chotard - (n° corde 1)
7

9688 Tahouska, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), (12.000), R Bonaventure
(A Moreau), L Rovisse - (n° corde 11)

8

8980 Vatorina, f, 2 ans, 571/2 k, (14.000), C Escuder (E Lacaille),
C Escuder - (n° corde 8)

9

9619 Attilia IRE, f, 2 ans, 56 k, (12.000), A Giorgi (A Hamelin),
A Giorgi - (n° corde 7)

10

9627 Light Speed, f , 2 ans, 571/2 k, (14.000), G Lancry
(C Lecoeuvre), M Pimbonnet - (n° corde 3)

–

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 784 �

Eng. sup. : Plavaline

Certf. vétérinaire : Action Parfaite.

encolure, nez, encolure, 2 long, courte encolure, 1,5 long, encolure, 3 long,
4 long.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Baby Silvy.
1 612 � Arusha.
1 209 � Plavaline.

806 � Linngaria.
403 � Alssarukh.

Primes aux éleveurs :

1 103 � Mario Genovese.
661 � Julien Leaunes, Mme Severine Leaunes.
496 � Lotfi Kohli.
330 � Plersch Breeding Sarl.
165 � Jean-Philippe Dubois.
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Plavaline, réclamée 17.000,00 � par Mlle STEPHANIE PENOT.

Temps total : 01’53’’50

9819 6671 PRIX DU HARAS DE CHALAMONT
(Mâles et Hongres)

1.800 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

9495 2 Falcony, m, b, 2 ans, par Siyouni et Azalee (IRE) (Peintre
Celebre USA), 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard (C Soumillon),
P Bary (s) - (n° corde 11)

1

9629 Alexreve, h, gr, 2 ans, par Alex The Winner USA et Maryleo
(IRE) (Gal i leo IRE), 58 k, Mme Maryvonne Laboue
(I Mendizabal), S Culin - (n° corde 7)

2

9587 3 Look Back, m, gr, 2 ans, par Rajsaman et Like It Is (Kendor),
58 k, Mme Carole Tranchant-Dassault (S Saadi), HA Pantall -
(n° corde 14)

3

9629 Castle Of Cards, h, b, 2 ans, par Martillo GER et Hillquest
(GB) (Rainbow Quest USA), 58 k, Michel Duquaire (T Dachis), M
Cesandri (s) - (n° corde 10)

4

9684 2 Measure Of A Day, m, b, 2 ans, par Rio De La Plata USA et
Gereon (Country Reel USA), 58 k, �, Bernard Bimoz (F Blondel),
M Pimbonnet - (n° corde 9)

5

9721 Black Cat, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Haras du Cadran (A Crastus),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 15)

6

9382 Bingo, m, 2 ans, 58 k, Mme V Capitte (C Lecoeuvre), JM Capitte
(s) - (n° corde 3)

7

9629 Polo The Great, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Serval (A Larue),
JP Gauvin (s) - (n° corde 13)

8

9466 Marapuama, h, 2 ans, 58 k, S Imiola (E Hardouin), M Boutin (s)
- (n° corde 4)

9

9677 4 Makenzo, m, 2 ans, 58 k, Mme N Michler (A Lemaitre),
M Krebs - (n° corde 12)

10

Aylan, m, 2 ans, 56 k, Bloodstock Agency Ltd (B Flandrin),
M Cesandri (s) - (n° corde 8)

–

9635 Master Tin, h , 2 ans, 58 k, DOM Al lard (F Veron),
AS&D Allard (s) - (n° corde 2)

–

9629 Sacha Le Lovers, m, 2 ans, 58 k, W Munoz (V Seguy), S Culin
- (n° corde 5)

–

9697 4 Mojo Boy, h, 2 ans, 58 k, Ecurie Willy Sebag (A Coutier),
AS&D Allard (s) - (n° corde 1)

–

14 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 827 �

Eng. sup. : Alexreve

Certf. vétérinaire : Sound Speed.

1 long, 2 long, tête, 1/2 long, 1,5 long, tête, encolure, 4 long, 3/4 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Falcony.
1 843 � Alexreve.
1 382 � Look Back.

921 � Castle Of Cards.
460 � Measure Of A Day.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Haras de Beauvoir.
756 � Mme Maryvonne Laboue.
567 � Mme Sandrine Clouet-Rince, Mme Delphine Chailleux.
378 � Earl Detouillon Raphael Frederique, Patrick Guedj, Jean-Luc Medina, Jeremie

Bossert.
189 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.

Temps total : 01’54’’37
Le jockey Grégory BENOIST étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le poulain BINGO par Clément LECOEUVRE.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les changements de
ligne successifs, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, du poulain
FALCONY, arrivé 1er et ses conséquences sur la progression et la
performance du hongre ALEXREVE (Ioritz MENDIZABAL), arrivé 2ème et du
poulain MEASURE OF DAY (Franck BLONDEL), arrivé 5ème.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que les
mouvements du poulain FALCONY n’avaient pas empêché le hongre
ALEXREVE et le poulain MEASURE OF DAY d’obtenir une meilleure
allocation.
Les Commissaires n’ont pas pris sanction à l’encontre des jockeys précités.

9820 6677 PRIX DE L’ANCIENNE BATTERIE
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)

1.800 m
(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000 ou 10.000. Poids : 56 k. les chevaux mis à réclamer
pour 10.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juillet
de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 6.000, 4 k.
Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 15
courses (France et Etranger).

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

9679 2 L’Optimiste, h, b, 4 ans, par Makfi GB et Shapoura (Sinndar
IRE), 58 k, (10.000), �, Alain Louis-Dreyfus (T Huet),
M Delzangles - (n° corde 2)

1

9582 3 Artplace (IRE), h, b, 7 ans, par Teofilo IRE et Ginostra (GB)
(Oasis Dream GB), 60 k, (8.000), Torsten Raber (E Lacaille),
F Vermeulen (s) - (n° corde 5)

2

9765 Ellecourt, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Carmelixia (IRE)
(Linamix), 541/2 k, (8.000), Mlle Sarah Lellouche (F Panicucci),
E Lellouche - (n° corde 8)

3

9505 5 Easterburg, h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Crazy Mask IRE
(Iron Mask USA), 58 k, (10.000), Mme Pauline Antoine (S

Martino), Mme P Antoine - (n° corde 6)

4

9678 Greenshoe (IRE), f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et
Nymfia IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, (8.000), Haras des
Adelis (T Thulliez), FH Graffard (s) - (n° corde 3)

5

Dumbarton Rock GB, h, 7 ans, 56 k, (8.000), C Theodorakis
(T Messina), G Alimpinisis - (n° corde 7)

6

9766 Candy Real USA, m, 4 ans, 56 k (54 k), (8.000), �, F Boson
(Mlle M Michel), S Culin - (n° corde 4)

7

9707 1 Chuck Sport, h, 5 ans, 58 k (56 k), (8.000), �, B Raber (Mlle

A Molins), C Fey (s) - (n° corde 1)
8

8 partants ; 27 eng. ; 5 eng. sup. - Total des entrées : 1 484 �

Eng. sup. : Ellecourt, Greenshoe (IRE), Dumbarton Rock GB, Candy Real

USA, Chuck Sport

2,5 long, encolure, 2 long, 2,5 long, 1/2 long, 1 long, tête.
6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

3 744 � L’Optimiste.
1 006 � Artplace (ire).
1 123 � Ellecourt.

503 � Easterburg.
374 � Greenshoe (ire).

Primes aux éleveurs :

1 434 � Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon, Alain Louis-Dreyfus, Mikel Delzangles.
504 � Aleyrion Bloodstock Ltd.
430 � Ronchalon Racing (uk) Ltd.
252 � Nicolas Dalifard, Suc. Daniel Renouard, Jean-Yves Pinard, Freddy Pinard.
143 � Stilvi Compania Financiera S.a.

Ellecourt, réclamée 8.000,00 � par PHILIPPE DESPLACES.
Chuck Sport, réclamé 8.001,00 � par FEY (S).
L’Optimiste, réclamé 13.177,00 � par ECURIE GALOP RACING.

Temps total : 01’49’’32
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Franck PANICUCCI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups).

9821 6675 PRIX DE CHAMBOTTE
(A réclamer)

2.150 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
11.000, 13.000 ou 15.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
13.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 15.000, 3 k. En outre les chevaux ayant,
depuis le 1er juillet de cette année inclus, reçu une allocation de 6.500
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.

9710 La Michodiere IRE, f, gr, 3 ans, par Power GB et Lady Gray
IRE (High Chaparral IRE), 561/2 k (52 k), (11.000), Stall Australia
(Mlle M Michel), H Grewe - (n° corde 2)

1

9683 3 My Strong Boy, h, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Naralina
(Linamix), 58 k, (11.000), Jean-Paul Gauvin (A Hamelin),
JP Gauvin (s) - (n° corde 11)

2

Swan Lake GER, h, bf, 3 ans, par Mamool IRE et Second
Game GER (Second Set IRE), 56 k, (11.000), Stall Le Premier
(A Lemaitre), S Smrczek - (n° corde 6)

3

9023 3 Neshapur, h, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Napata (Singspiel
IRE), 571/2 k, (13.000), �, Christoph M. Holschbach
(C Soumillon), H Grewe - (n° corde 4)

4

9683 4 Anguileo, m, al, 3 ans, par Alexandros GB et Anguilla GER
(Trempolino USA), 571/2 k (551/2 k), (13.000), Bourgogne Racing
Club (Mlle D Santiago), C Provot - (n° corde 12)

5

9699 Family Money, h, 3 ans, 59 k, (15.000), Ecurie des Monnaies
(F Veron), Y Barberot (s) - (n° corde 1)

6

9681 5 Catch Grace, f, 3 ans, 541/2 k, (11.000), Mme RM Giraud
(C Lecoeuvre), M Pimbonnet - (n° corde 10)

7

9437 Bubble Bath GB, f, 3 ans, 60 k, (13.000), F Petit (F Blondel),
M Pimbonnet - (n° corde 5)

8

9681 Elviano Dici, h, 3 ans, 56 k, (11.000), P Chenu (B Flandrin),
D Chenu - (n° corde 7)

9

9763 Zanzari, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), (11.000), C Martinon (Mlle L

Grosso), C Martinon - (n° corde 3)
10

5598 Coco John, h, 3 ans, 56 k, (11.000), �, A Renk (I Mendizabal),
Mlle B Renk - (n° corde 8)

–

9680 Mystery Back, f, 3 ans, 541/2 k (50 k), (11.000), �, M Cesandri
(s) (Mlle M Waldhauser), M Cesandri (s) - (n° corde 9)

–

12 partants ; 30 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 725 �
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2 long, 2 long, 4 long, courte encolure, 3 long, 1,5 long, 2,5 long, 3,5 long,
encolure.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � La Michodiere Ire, prime non attribuée.
1 612 � My Strong Boy.
1 209 � Swan Lake Ger, prime non attribuée.

806 � Neshapur.
403 � Anguileo.

Primes aux éleveurs :

700 � Edgeridge Ltd, Glenvale Stud, prime non attribuée.
661 � Sadakshara Ruben Padmanabhan.
210 � Achim Stahn, prime non attribuée.
330 � Gestut Ohlerweiherhof.
165 � Scea Haras des Chataigniers.

Swan Lake GER, réclamé 11.350,00 � par son propriétaire.
My Strong Boy, réclamé 13.555,00 � par MARC-ELIE UZAN.

Temps total : 02’15’’49
Le jockey Grégory BENOIST étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche BUBBLE BATH par Fabrice VERON.

9822 6704 PRIX VALANJOU
(Femelles)

2.150 m
(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant pas reçu 3.000 en places recevront 2 k.

9691 4 Rhodalia (GB), f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Royal Highness
GER (Monsun GER), 58 k, �, Ecurie Loick Fouchet (A Hamelin),
JP Gauvin (s) - (n° corde 7)

1

9729 2 Red Chois IRE, f, b, 3 ans, par Choisir AUS et Red Blossom
GB (Green Desert USA), 58 k, Frank Cosgrove (C Soumillon), E
O’Neill (s) - (n° corde 8)

2

9493 5 Amser GB, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Clepsydra GB
(Sadler’s Wells USA), 58 k (56 k), Khalid Abdullah (Mlle

P Dominois), A Fabre (s) - (n° corde 9)

3

9467 5 Trawangane, f, al, 3 ans, par Dutch Art GB et On The Line
(Green Tune USA), 58 k (531/2 k), Ecurie Lacamia Competition
(Mlle L Grosso), N Clement (s) - (n° corde 2)

4

7430 Gold Penny, f, b, 3 ans, par Dr Fong USA et Street Money (IRE)
(Mark Of Esteem IRE), 58 k (56 k), Robert Ng (Mlle D Santiago),
A&G Botti (s) - (n° corde 4)

5

9029 2 Joplin GER, f, 3 ans, 56 k, Stall Captain’S Friends
(C Santangelo), E Frank - (n° corde 1)

6

5728 5 Rose Vita, f, 3 ans, 58 k, J Boniche (C Lecoeuvre),
E Lellouche - (n° corde 3)

7

7 partants ; 16 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 531 �

Sans motif : Marina Marshall.

Certf. vétérinaire : Baileys Apprentice GB.

2 long, 3,5 long, 2 long, 3/4 long, nez, tête.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Rhodalia (gb).
1 728 � Red Chois Ire, prime non attribuée.
1 296 � Amser Gb, prime non attribuée.

864 � Trawangane.
432 � Gold Penny.

Primes aux éleveurs :

1 182 � Ecurie des Monceaux.
300 � Mme Brid Cosgrove, prime non attribuée.
225 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
236 � Haras D’Etreham, Mme R. Ades, Mme Patrick Ades-Hazan.
177 � Earl Haras de la Gisloterie.

Temps total : 02’18’’20
La pouliche MARINA MARSHALL a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

PAU
0539 341 Jeudi 7 décembre 2017

Terrain STANDARD

PAUCommissaires de courses : Jean-Yves BENARD - Jacques CAMY -
Olivier de La GAROULLAYE - Patrick SABAROTS

9823 6614 PRIX DE LACQ
(Autres Que de Pur Sang. - Mâles et Hongres)

2.400 m

(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’étant pas de Race Pur Sang,
nés et élevés en France. Poids : 63 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en victoires et places :1 k. par 3.500 reçus. Les chevaux
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

Ediboum, h, bf, 3 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Scintillante
D’Or (Nononito), 61 k, Mme Daniela Airaldi (S Prugnaud),
C Cheminaud - (n° corde 3)

1

9638 1 Espoir D’Oudairies, h, bf, 3 ans, (AQ), par Vision D’Etat et
Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 65 k, Haras de Beauvoir
(A Bourgeais), G Cherel - (n° corde 5)

2

9638 Electron Bleu, h, b, 3 ans, (AQ), par Saddex (GB) et Odyssee
Du Cellier (Dear Doctor), 63 k, Mme Isabelle Pacault (L Delozier),
Mme I Pacault - (n° corde 1)

3

Esprit Klass, h, gf, 3 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Marbela (Dom Alco), 61 k, Jerry Planque (H Journiac),
J Planque - (n° corde 4)

4

4 partants ; 11 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 246 �

code anomalie : DS : Essai Concluant.

1 long, 1,5 long, 10 long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 �

Primes aux éleveurs :

1 575 � Mme Daniela Airaldi.
630 � Comte Michel de Gigou.
472 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
315 � Mme Beatrice Nicco.

Temps total : 02’47’’30
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Mme Isabelle PACAULT en ses explications, lui ont indiqué que le hongre
ESSAI CONCLUANT sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite
à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Christophe
CHEMINAUD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros, les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification
du hongre EDIBOUM (AQ) n’étant pas conformes.

9824 6615 PRIX DE LACOMMANDE
(Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

2.400 m
(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’étant pas de Race Pur Sang, nées et élevées en
France. Poids : 63 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
victoires et places : 1 k. par 3.500 reçus. Les pouliches n’ayant jamais couru
recevront 2 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

6184 4 En Bonne Main, f, b, 3 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et
Mil lesimee (Video Rock), 63 k, Haras de Saint-Voir
(T Henderson), AS Pacault (s) - (n° corde 4)

1

9241 1 Exprim, f, b, 3 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Slaura [Shaanmer
(IRE)], 64 k (62 k), Ecurie Magnien (Mlle N Desoutter),
E Clayeux (s) - (n° corde 8)

2

9671 2 Easy Time, f, nm, 3 ans, (AQ), par Al Namix et One More Time
(Le Balafre), 68 k, Jean-Luc Derre (R Juteau), A Le Clerc (s) -
(n° corde 3)

3

8566 Empathie, f, bf, 3 ans, (AQ), par Bernebeau et Ofurie (Robin
Des Champs), 63 k, Ecurie Mirande (M Forest), AS Pacault (s) -
(n° corde 9)

4

9639 1 Epicca De Thaix, f, b, 3 ans, (AQ), par Muhtathir GB et
Rebecca De Thaix (Lavirco GER), 65 k, M.l. Bloodstock Ltd
(C Grosbois), G Cherel - (n° corde 6)

5

9553 4 Emma Belle Aa, f, 3 ans, (AA), 66 k, T de Lauriere (Mr F Guy),
T de Lauriere - (n° corde 7)

6

7542 5 Every Where, f, 3 ans, (AQ), 65 k (63 k), Ecurie Mirande (Mlle

C Hervo), Mme I Pacault - (n° corde 10)
7

9639 Ethique, f, 3 ans, (AQ), 63 k, Ecurie Mirande (L Delozier), Mme
I Pacault - (n° corde 2)

8

Ellie’star, f, 3 ans, (AQ), 61 k, D Deligne (D Morin), D Deligne
- (n° corde 1)

9

9671 English Star, f, 3 ans, (AQ), 66 k, Mme N Devilder
(A Bourgeais), N Devilder - (n° corde 5)

10

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 634 �

Eng. sup. : Exprim

encolure, 4,5 long, 4 long, courte tête, 3,5 long, 2,5 long, 3 long, loin, 12 long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 575 � Haras de Saint-Voir.
630 � Charles Magnien.
472 � Jean-Luc Derre.
315 � Haras de Mirande.
157 � Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.

Temps total : 02’37’’40
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Nicolas DEVILDER en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, les mentions
de vaccinations portées sur le document d’identification de la pouliche
ENGLISH STAR (AQ) n’étant pas conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Nathalie DESOUTTER en ses explications l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (1ère inf 13 cps).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Richard JUTEAU en ses explications l’ont sanctionné par une amende de 75
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euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère inf
7 cps).

LYON LA SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 342 Vendredi 8 décembre 2017

Terrain STANDARD
� �������� ����

LYON LA SOIECommissaires de courses : Jean-Louis VALERIEN PERRIN -
Christian MAILLARD - Gilles BERNARD - Michel DUQUAIRE

9825 6678 PRIX YVES PARENTI
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.800 m

(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +25,5.

9678 1 Yume, m, b, 6 ans, par Dr Fong USA et Lily Bolero (GB) (King’s
Best USA), 601/2 k, �, Stall Australia (A Lemaitre), S Smrczek -
(n° corde 12)

1

9509 1 Mesha One, h, b, 4 ans, par Meshaheer USA et Love D’Or (Ski
Chief USA), 561/2 k, Guy Hanouna (F Veron), ROB Collet (s) - (n°
corde 2)

2

9440 4 Jack Sparrow GER, h, np, 8 ans, par Noroit GER et Jeanine
GER (Neshad USA), 52 k (481/2 k), �, Didier Stoltz (Mlle

M Waldhauser), F Foresi - (n° corde 5)

3

9503 Theo Danon GER, h, al, 9 ans, par Lord Of England GER et
Ticinella GER (Hernando), 55 k (53 k), Guido-Werner-Hermann
Schmitt (Mlle D Santiago), MAR Hofer - (n° corde 11)

4

9560 End Of Story, f, ab, 4 ans, par Heliostatic IRE et Helvetica
(Cricket Ball USA), 521/2 k, Mme Nadine Carrie-Eychenne
(E Hardouin), F Foresi - (n° corde 3)

5

9679 1 Speak Now, f, 5 ans, 571/2 k, JP Vanden Heede (T Dachis),
B Goudot (s) - (n° corde 4)

6

9678 Polkarena, f, 5 ans, 601/2 k, T Asset-Letort (A Larue), JP Gauvin
(s) - (n° corde 1)

7

9770 4 Le Depute, h, 5 ans, 541/2 k (51 k), C Boutin (s) (Mlle

M Michel), C Boutin (s) - (n° corde 10)
8

8139 4 Commander Kirk IRE, h, 7 ans, 571/2 k, Stall Nelwyns
(C Soumillon), S Smrczek - (n° corde 8)

9

9730 3 Franamanagh IRE, f, 7 ans, 53 k, �, Green C.r.e.a.m. Racing
(C Lecoeuvre), H Grewe - (n° corde 13)

10

9560 3 Perle Nonantaise, f, 4 ans, 561/2 k, Mme N Carrie-Eychenne
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 14)

–

9678 Bat Aloufat, f, 4 ans, 571/2 k, G Lancry (I Mendizabal),
M Pimbonnet - (n° corde 7)

–

9393 Thalie Aglae, f, 4 ans, 521/2 k, Mme RM Giraud (A Crastus), M
Cesandri (s) - (n° corde 6)

–

9535 Glos, f, 4 ans, 53 k, Stall Berry (A Coutier), W Gulcher -
(n° corde 9)

–

14 partants ; 69 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 659 �

2 long, courte encolure, 1,5 long, nez, tête, tête, 1 long, 1/2 long, 2 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � Yume.
2 073 � Mesha One.
1 044 � Jack Sparrow Ger, prime non attribuée.

696 � Theo Danon Ger, prime non attribuée.
518 � End Of Story.

Primes aux éleveurs :

1 747 � Petra Bloodstock Agency Ltd.
794 � Guy Hanouna.
378 � Gestut Trona, prime non attribuée.
252 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
198 � Philip Gueret, Joel Rousseau, Jerome Gueret.

Temps total : 01’53’’28
Le hongre IRONSTONE (IRE) a été déclaré non partant sans cause
spécifiée.La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, après avoir examiné le film de contrôle et entendu le
jockey Thibault DACHIS en ses explications, les Commissaires lui ont
adressé des observations pour avoir en décalant la jument SPEAK NOW vers
l’extérieur, à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, gêné un court instant
la jument PERLE NONANTAISE, cet incident n’ayant toutefois pas empêché
cette dernière d’obtenir un meilleur classement.

9826 6679 PRIX GERARD LIARTE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.800 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +33,5.

9657 5 Litto, h, b, 6 ans, par Honours List IRE et Tombouctou
(Neverneyev USA), 56 k, �, Michel Bouly (E Hardouin),
M Cesandri (s) - (n° corde 9)

1

9726 Beruska, f, al, 4 ans, par Literato et Al Ribh USA (A P Indy USA),
571/2 k, Olivier Horvath (A Crastus), C Fey (s) - (n° corde 2)

2

8633 Lotus, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Basse Besogne (IRE)
(Pursuit Of Love GB), 591/2 k (56 k), Guido-Werner-Hermann
Schmitt (Mlle M Michel), W Hickst - (n° corde 11)

3

See Dex GER, h, al, 7 ans, par Saddex (GB) et See Me Well
IRE [Common Grounds (GB)], 571/2 k (551/2 k), Art Racing (Mlle
D Santiago), G Lentz - (n° corde 13)

4

9679 3 Etoile De Mer, f, b, 6 ans, par Dylan Thomas IRE et Etoile
Nocturne (Medicean GB), 60 k (58 k), Stall Golden Blood (Mlle

A Merou), W Mongil - (n° corde 7)

5

9642 2 Taxi Driver, h, 5 ans, 571/2 k, D Beaunez (A Hamelin), Butel &
Beaunez (s) - (n° corde 12)

6

9564 Beykoz, h, 8 ans, 60 k, CH Rossi (C Soumillon), CHA Rossi (s)
- (n° corde 10)

7

9100 Shakila Green, f, 5 ans, 58 k, �, J Van Der Weide (V Seguy),
JM Capitte (s) - (n° corde 1)

8

9656 5 Provision, h, 4 ans, 591/2 k, �, Ecurie du Sud (F Blondel),
CHA Rossi (s) - (n° corde 3)

9

9726 As De Coeur (IRE), h, 5 ans, 591/2 k, Ecurie Luck
(A Lemaitre), Mlle Y Vollmer - (n° corde 5)

10

9679 Better On Sunday, h , 4 ans, 561/2 k, Stall Tee-Time
(C Lecoeuvre), S Smrczek - (n° corde 8)

–

9750 Rougeoyant, h, 4 ans, 60 k, Stall Ikera (I Mendizabal), G
Martin - (n° corde 6)

–

9656 Chancelier, h, 7 ans, 56 k, �, P Sigaud (R Thomas), P Sigaud -
(n° corde 4)

–

9679 Mesima, f, 4 ans, 57 k, �, Mme D Vilain (T Messina),
BR Beaunez - (n° corde 14)

–

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 403 �

encolure, 3/4 long, tête, 1,5 long, tête, 1/2 long, 1/2 long, 3/4 long, 2 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Litto.
1 843 � Beruska.

928 � Lotus.
619 � See Dex Ger, prime non attribuée.
309 � Etoile de Mer.

Primes aux éleveurs :

1 553 � Ecurie du Levant Sarl, Michel Bouly.
706 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
465 � Haras D’Etreham, Janus Bloodstock Inc..
224 � Gestut Kussaburg, prime non attribuée.
155 � Gestut Hachtsee.

Temps total : 01’51’’72
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé, à la demande de l’entraîneur, le hongre
CHANCHELIER à ne faire qu’un tour du rond, et être montée sur la piste.

9827 6680 PRIX JEAN CUVELETTE
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

1.800 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +38.

9445 4 Merapi, m, b, 6 ans, par Chineur et Soliciflore (Solicitor), 591/2

k, Mickael Macari (I Mendizabal), M Pimbonnet - (n° corde 8)
1

9537 4 Alongoldhag’sbeach, f, al, 4 ans, par Footstepsinthesand
GB et Croisiere USA (Capote USA), 60 k, Charles Andre
(C Soumillon), C&Y Lerner (s) - (n° corde 13)

2

9708 4 Dauphine De France, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE
et Un Petit Tour (Double Bed), 561/2 k, Richard Frances
(A Hamelin), J Parize - (n° corde 3)

3

9731 Apollonis, h, ac, 4 ans, par Zanzibari USA et Miss Bikini IRE
(Titus Livius), 59 k, Julien Phelippon (A Crastus), JUL Phelippon
- (n° corde 1)

4

9725 Dauphine Doree (GB), f, b, 6 ans, par Archange D’Or (IRE)
et Dauphine SAF (Rich Man’s Gold USA), 581/2 k, Mlle Victoria
Mercader (F Veron), Mlle V Mercader - (n° corde 9)

5
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9756 What A Story, h, 5 ans, 571/2 k, C Boutin (s) (E Hardouin),
C Boutin (s) - (n° corde 5)

6

9406 Sevres Ship, h, 9 ans, 53 k (51 k), B Recher (Mlle D Santiago),
B Recher - (n° corde 12)

7

9025 Nacht, f, 5 ans, 58 k, Mme G Matter (M Berto), Mme G Matter -
(n° corde 14)

8

9561 Special Dream, f, 7 ans, 561/2 k (541/2 k), Mme O Ceremonie
(Mlle A Merou), Mme AL Guildoux - (n° corde 7)

9

9514 Jarrow IRE, h, 10 ans, 53 k, I Raybould (A Coutier), I
Raybould - (n° corde 11)

10

9611 Woodlands, h , 6 ans, 55 k, �, R Brisset (S Ruis),
REMY Nerbonne - (n° corde 2)

–

9760 Ale Alessio USA, m, 7 ans, 531/2 k, M Guildoux (V Seguy),
Mme AL Guildoux - (n° corde 6)

–

9050 Kaskarau, m, 6 ans, 56 k, �, Mme N Carrie-Eychenne (F

Foresi), F Foresi - (n° corde 10)
–

13 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 453 �

Sans motif : Ironstone (IRE).

1,5 long, courte tête, 2 long, 3/4 long, tête, 1/2 long, encolure, 2 long, 3/4
long.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 709 � Merapi.
1 612 � Alongoldhag’Sbeach.

812 � Dauphine de France.
806 � Apollonis.
270 � Dauphine Doree (gb).

Primes aux éleveurs :

1 359 � Suc. de Moratalla.
617 � Petra Bloodstock Agency Ltd.
407 � Ecurie Atropas.
308 � Paolo Ravanetti.
135 � Haras D’Ecouves.

Temps total : 01’54’’18
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre IRONSTONE (IRE) a été déclaré non partant sans cause spécifiée.
Les Commissaires ont autorisé, à la demande de l’entraîneur, La jument
NACHT à ne faire qu’un tour du rond, et être montée sur la piste.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur Jess
PARIZE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros,
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification de la
jument DAUPHINE DE FRANCE n’étant pas conformes.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Richard
FRANCES par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

9828 6700 PRIX DU HARAS DE LA GARDE
(A réclamer. - Mâles et Hongres)

1.800 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, mis à réclamer pour 12.000,
14.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les poulains mis à réclamer pour 14.000
porteront 1 k.1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, les poulains ayant reçu une
allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.

9757 4 Kenohope, m, gr, 2 ans, par Kendargent et Bedford Hope GER
(Chato USA), 56 k, (12.000), �, Guy Pariente (E Corallo),
C Ferland (s) - (n° corde 2)

1

9641 George De Thian, m, b, 2 ans, par George Vancouver USA
et Untilside (Until Sundown USA), 56 k, (12.000), Gerard Lancry
(I Mendizabal), M Pimbonnet - (n° corde 12)

2

9646 5 Day Of Rest, h, gr, 2 ans, par Sunday Break JPN et Nakiya
(Kendor), 59 k (541/2 k), (16.000), Ecuries Serge Stempniak (Mlle

M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 9)

3

9372 El Divo, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Ellary (Equerry USA), 56 k,
(12.000), Derek Ronald Lodge (E Hardouin), N Caullery -
(n° corde 4)

4

9593 Loup Des Steppes, m, b, 2 ans, par Sunday Break JPN et
Aster Nox USA (Elusive Quality USA), 58 k, (12.000), �, Pierre
Bouvard (C Soumillon), JP Gauvin (s) - (n° corde 13)

5

9538 4 Tabouk, m, 2 ans, 59 k (561/2 k), (16.000), Ecurie Mathieu
Offenstadt (B Panicucci), S Brogi - (n° corde 3)

6

9629 Mount Silver (IRE), h, 2 ans, 571/2 k, (14.000), F Petit (F

Blondel), M Pimbonnet - (n° corde 5)
7

9620 4 Achki, m, 2 ans, 59 k (551/2 k), (16.000), Mme I Kerick
(K Barbaud), N Caullery - (n° corde 10)

8

9641 4 Destin Dore, h, 2 ans, 571/2 k (54 k), (14.000), B Goudot
(T Andrieux), B Goudot (s) - (n° corde 16)

9

9682 Torelly, m, 2 ans, 56 k (511/2 k), (12.000), Bloodstock Agency
Ltd (Mlle M Waldhauser), M Cesandri (s) - (n° corde 11)

10

9390 Arone Shoupa, h, 2 ans, 571/2 k (54 k), (14.000), R Dupuy-
Naulot (A Pouchin), Y Gourraud (s) - (n° corde 8)

–

9484 Lesparre, h, 2 ans, 59 k (57 k), (16.000), C Martinon (Mlle

D Santiago), C Martinon - (n° corde 6)
–

9682 3 Kenday, h, 2 ans, 56 k, (12.000), JUL Phelippon (A Crastus),
JUL Phelippon - (n° corde 14)

–

9629 Hayato, m, 2 ans, 59 k, (16.000), PR Nicolas (A Hamelin),
E Caroux - (n° corde 7)

–

9466 Last Adventure, m, 2 ans, 56 k, (12.000), Mme E Eyvaso (S

Ruis), J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 1)
–

15 partants ; 29 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 663 �

Certf. vétérinaire : Cap Aiguades.

1 long, courte encolure, encolure, encolure, tête, courte tête, 1/2 long,
encolure, tête.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Kenohope.
1 612 � George de Thian.
1 209 � Day Of Rest.

806 � El Divo.
403 � Loup des Steppes.

Primes aux éleveurs :

1 654 � Guy Pariente Holding.
661 � Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.
496 � Haras de Grandcamp Earl.
220 � Gaec Campos.
165 � Scea Haras du Ma.

George De Thian, réclamé 12.599,00 � par son propriétaire.

Kenohope, réclamé 17.920,00 � par son propriétaire.

Day Of Rest, réclamé 18.350,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’54’’96
Le hongre CAP AIGUADES a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires. La température extérieure relevée par la société organisatrice le
jour de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont autorisé, à la demande de l’entraîneur, le hongre
MOUNT SILVER (IRE) à ne faire qu’un tour du rond, et à se rendre au départ
en main non monté.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ioritz
MENDIZABAL en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

9829 6681 PRIX DE DECINES
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.150 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 26.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +26.

9632 Le Mechouar, h, al, 7 ans, par Layman USA et Sizal (Sicyos
USA), 581/2 k (561/2 k), Jean-Pierre Bonardel (Mlle D Santiago),
JP Gauvin (s) - (n° corde 9)

1

9750 1 King Dream, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Queen
Dream (Spadoun), 551/2 k, Patrick-Roger Nicolas (A Hamelin),
E Caroux - (n° corde 13)

2

9777 Fantastic Love, h, b, 8 ans, par Azamour IRE et Pray For Sun
IRE (Fantastic Light USA), 531/2 k, �, Philippe Faucampre
(C Lecoeuvre), JM Capitte (s) - (n° corde 4)

3

9590 4 Gysoave, f, b, 4 ans, par Soave GER et Gyrena (Esprit Du Nord
USA), 591/2 k (56 k), Mme Inge Berger/robert Berger (Mlle

M Michel), W Hickst - (n° corde 1)

4

9742 5 Track Star, m, bf, 5 ans, par Monsun GER et Turfquelle IRE
(Shaadi USA), 54 k, Stall Ikera (I Mendizabal), G Martin - (n°
corde 2)

5

9550 Into The Rock GB, f, 5 ans, 56 k, R Meder (F Blondel),
M Krebs - (n° corde 3)

6

9668 Akram, m, 4 ans, 561/2 k, P Martometti (A Crastus), C Pautier -
(n° corde 12)

7

9439 5 Spectacular City, f, 8 ans, 561/2 k, Mme N Carrie-Eychenne
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 8)

8

9679 5 Cork, h, 4 ans, 56 k, Mme S Gulcher (M Berto), W Gulcher -
(n° corde 5)

9

9604 2 Fair Trade GER, m, 6 ans, 60 k, Lebeau Racing/s.j. Weiss
(C Soumillon), H Grewe - (n° corde 14)

10

9551 Kalibur (GER), h, 5 ans, 511/2 k, B Durrheimer (V Seguy), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 10)

–

9486 Ty Cobb IRE, h, 6 ans, 531/2 k, J Bossert (R Thomas),
F Foresi - (n° corde 6)

–

9385 Prime Suspect, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), N Barnett
(B Panicucci), P Cottier - (n° corde 7)

–

13 partants ; 64 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 639 �

Sans motif : Bowling Green.

courte tête, 1/2 long, courte encolure, tête, 1 long, nez, courte tête, tête,
encolure.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �
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Primes aux propriétaires :

3 096 � Le Mechouar.
1 843 � King Dream.

928 � Fantastic Love.
921 � Gysoave.
309 � Track Star.

Primes aux éleveurs :

1 553 � Ecurie Maulepaire.
706 � Ecurie Biraben.
465 � Aleyrion Bloodstock Ltd.
352 � Robert Berger.
155 � Team Valor International.

Temps total : 02’18’’09
Le hongre BOWLING GREEN a été déclaré non partant sans cause spécifiée.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

9830 6682 PRIX DE CHARPIEU
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.150 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +35.

9448 Be Earnest, h, b, 7 ans, par Literato et Miss Prism USA
(Theatrical IRE), 55 k (531/2 k), Olivier Duporte (Mlle A Duporte),
O Duporte - (n° corde 2)

1

9766 Dom Tommy, h, b, 5 ans, par Dylan Thomas IRE et Southwold
(Take Risks), 56 k, �, Ecurie Mansonnienne (R Thomas), P
Adda (s) - (n° corde 5)

2

9737 Glamour Star GER, h, b, 8 ans, par Shirocco GER et Grouper
USA (Gone West USA), 60 k, Daniel Beaunez (A Hamelin), Butel
& Beaunez (s) - (n° corde 7)

3

9631 Rayodor, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Tio Poppy IRE (Grand
Lodge USA), 571/2 k, Pascal Cluzeau (L Proietti), P Cluzeau -
(n° corde 13)

4

9657 Rock Of The Moon, f, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Pegase Hurry USA (Fusaichi Pegasus USA), 591/2 k, Ecurie
Gribomont (F Veron), CE Rossi - (n° corde 10)

5

9679 Areion IRE, f, 5 ans, 581/2 k, Mlle P Tallois (M Berto), Mlle P
Tallois - (n° corde 3)

6

9679 Grey Vendome, h, 5 ans, 581/2 k, R Meder (C Soumillon), M
Krebs - (n° corde 6)

7

9551 Lirato, h, 4 ans, 541/2 k (55 k), M Charleu (F Blondel), M Krebs -
(n° corde 11)

8

9231 4 Rainbow Knight (GB), h, 9 ans, 57 k, �, JM Capitte (s)
(E Hardouin), JM Capitte (s) - (n° corde 1)

9

9445 Giant Melody, f, 4 ans, 561/2 k, G Kern (F Lefebvre), G Kern -
(n° corde 9)

10

9631 Come And Find Me, f, 6 ans, 57 k, �, M Lehmann
(F Champagne), M Lehmann - (n° corde 8)

–

9219 5 Conte Fleurette, f, 4 ans, 551/2 k (52 k), Mlle V Mercader (Mlle

M Lanave), Mlle V Mercader - (n° corde 12)
–

9018 1 Blue Dafne, f, 4 ans, 59 k (57 k), J Buffel du Vaure (Mlle

A Merou), Mme AL Guildoux - (n° corde 4)
–

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 327 �

tête, encolure, tête, 1/2 long, 3/4 long, tête, 1 long, 2 long, tête.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 709 � Be Earnest.
1 083 � Dom Tommy.

812 � Glamour Star Ger, prime non attribuée.
806 � Rayodor.
403 � Rock Of The Moon.

Primes aux éleveurs :

1 359 � Suc. Hugh Hogg.
543 � Mme Isabelle Corbani.
294 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
308 � Ecurie Brindor.
154 � Serge Boucheron.

Temps total : 02’17’’25
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont autorisé, à la demande de l’entraîneur, le hongre
GLAMOUR STAR (GER) à ne faire qu’un tour du rond, et être monté sur la
piste.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Ludovic PROIETTI et Aude DUPORTE en leurs explications, les ont
sanctionnés respectivement par une interdiction de monter pour une durée
de 2 jours (3ème infraction - 8 coups) et de 1 jour (2ème infraction - 8 coups),
pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache

Les Commissaires, à l’issue de la course, après avoir entendu le jockey
Antoine HAMELIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros (2ère infraction - 7 coups), pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache

9831 6684 PRIX MAXIME BALAS
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)

2.400 m

(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000 ou 10.000. Poids : 56 k. les chevaux mis à réclamer
pour 10.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juillet
de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 6.000, 4 k.
Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 15
courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne
sont pas applicables dans ce prix.

9452 4 Galizzi USA, h, b, 6 ans, par Dansili GB et Dancing Abbie USA
(Theatrical IRE), 58 k, (10.000), Nathaniel Barnett (B Panicucci),
J Reynier - (n° corde 1)

1

9604 4 Cosmic City (GB), h, gr, 5 ans, par Elusive City USA et
Cosmic Fire (Dalakhani IRE), 60 k, (10.000), Jean-Pierre
Bonardel (A Larue), JP Gauvin (s) - (n° corde 3)

2

9685 5 Jasper (GER), h, gr, 7 ans, par Tertullian USA et Journey Time
(Timboroa GB), 60 k, (8.000), �, Michel Charleu (L Proietti),
F Foresi - (n° corde 2)

3

9591 Gysaga, f, bf, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Gymera GER
(Sternkoenig IRE), 541/2 k (521/2 k), (8.000), Mme Inge
Berger/robert Berger (Mlle M Michel), W Hickst - (n° corde 7)

4

Famous Coffee, f, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et More
Coffee (Muhtathir GB), 541/2 k (521/2 k), (8.000), Mlle Jessica
Klein (Mlle M Velon), Mlle J Klein - (n° corde 4)

5

9737 Honorius Quercus, h, 4 ans, 58 k, (10.000), B Raber (F

Panicucci), C Boutin (s) - (n° corde 8)
6

9446 Prince Pirat, h, 4 ans, 58 k, (10.000), �, E Hendrickx (E
Corallo), C Dondi - (n° corde 5)

7

9293 Magic Miles (IRE), f, 5 ans, 541/2 k, (8.000), A Brenckle
(Y Bonnefoy), A Brenckle - (n° corde 6)

8

8 partants ; 26 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 514 �

nez, 2,5 long, 2 long, 6 long, 3 long, 8 long, 5 long.
6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 515 � Galizzi Usa, prime non attribuée.
1 006 � Cosmic City (gb).

754 � Jasper (ger).
503 � Gysaga.
374 � Famous Coffee.

Primes aux éleveurs :

910 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
504 � Suc. S. Niarchos.
378 � Mme Carla Brauchle, Earl Haras du Taillis.
252 � Robert Berger.
143 � Mlle Jessica Klein, Mlle Marie Nyk, Mlle Emmie Nyk, Edgar Klein.

Gysaga, réclamée 8.515,00 � par son propriétaire.
Jasper (GER), réclamé 8.519,00 � par son propriétaire.
Galizzi USA, réclamé 11.500,00 � par son propriétaire.
Cosmic City (GB), réclamé 13.500,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’39’’59

9832 6683 PRIX DE CHASSIEU
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

2.150 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +40,5.

9022 4 Speedy Glaz, h, gr, 6 ans, par Literato et South Island IRE
(Sadler’s Wells USA), 58 k, Clement (s) (A Crastus),
A Clement (s) - (n° corde 12)

1

9183 4 Soletzig, f, gr, 7 ans, par No Danzig USA et Soletsym (Lesotho
USA), 56 k (561/2 k), Pascal Vannereux (C Soumillon), P
Vannereux - (n° corde 8)

2

9254 6 Clubber Lang (IRE), h, b, 6 ans, par King’s Best USA et
Terring [Bering (GB)], 591/2 k, Thiago Dos Santos Pinto (A
Coutier), S Smrczek - (n° corde 9)

3

8764 Xellent, f, b, 5 ans, par Naaqoos (GB) et Boaka (Kahyasi IRE),
581/2 k, Christophe Pasik (E Etienne), P Baudry - (n° corde 7)

4

9611 Why Whipping, f, b, 5 ans, par Whipper USA et Sometimes
Perhaps (Munir GB), 551/2 k (52 k), �, Remy Mathis (Mlle M

Michel), R Mathis - (n° corde 6)

5

9703 Lou Loup, h, 4 ans, 581/2 k (561/2 k), �, Mme C Braire (Mlle

D Santiago), REMY Nerbonne - (n° corde 10)
6

9448 Kaoma Succes, f, 6 ans, 551/2 k (541/2 k), D Bellanger
(Y Bonnefoy), N Bellanger - (n° corde 13)

7
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9448 4 Bay Vettori GER, h, 9 ans, 59 k, G Kern (F Lefebvre), G Kern -
(n° corde 2)

8

9571 Mapaoni, h, 5 ans, 58 k, A Hamouchi (R Fradet), Mlle B Renk -
(n° corde 3)

9

9551 Nargis Queen, f, 4 ans, 60 k, C Pasik (L Proietti), P Baudry -
(n° corde 4)

10

9631 For Your Love, f, 5 ans, 581/2 k, F Foresi (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 5)

–

9448 King Wood TUR, h, 7 ans, 581/2 k, �, F Foresi (R Thomas), F
Foresi - (n° corde 11)

–

9406 Manuheer, h, 7 ans, 551/2 k, B Recher (M Berto), B Recher -
(n° corde 1)

–

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 280 �

3/4 long, nez, 1 long, tête, 1/2 long, 3/4 long, nez, 2,5 long, 15 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Speedy Glaz.
928 � Soletzig.
696 � Clubber Lang (ire).
464 � Xellent.
232 � Why Whipping.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Thierry Grandsir.
465 � Mme Catherine Berlingue, Jean-Marie Berlingue.
349 � Ecurie Haras du Cadran, Antoine Gilibert.
232 � Neustrian Associates.
116 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.

Temps total : 02’16’’09
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Christophe
PASIK par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

LE CROISE-LAROCHE
0806 343 Samedi 9 décembre 2017

Terrain TRES LOURD
� �������� ����LE CROISE-LAROCHECommissaires de courses : Nicole BRAEM - Koen HUYBERS -

Nicolas MACON - Denis MASSION

9833 6694 PRIX WWW.CROISE-LAROCHE.FR
(Handicap)

3.200 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce handicap sera + 30.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +30.

9782 5 Elihai, m, b, 3 ans, par Hannouma (IRE) et Neige Du Ninian
(Trempolino USA), 51 k (49 k), Haras de Bernesq (Mlle

L Loison), A Benillouche - (n° corde 7)

1

9692 2 Appalachian Spring (IRE), m, b, 3 ans, par Redoute’s
Choice AUS et Alpensinfonie IRE [Montjeu (IRE)], 631/2 k (60 k),
�, Hubert De Waele (Mlle C Pacaut), D De Waele - (n° corde 4)

2

9724 4 Chilperic GB, m, np, 3 ans, par Medicean GB et Mrs Mogg
GB (Green Desert USA), 561/2 k, Famille Mussat (C Soumillon),
S Cerulis - (n° corde 5)

3

9692 Kallipso, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Kriska [Kaldou Star
(GB)], 56 k (54 k), Junk (s) (Mlle D Santiago), A Junk (s) - (n°
corde 12)

4

9637 Deux Amis, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Paraluna (Garuda
IRE), 57 k, Mme Lynne Maclennan (A Fouassier), A Lacombe -
(n° corde 10)

5

9699 2 Cocooner, h, 3 ans, 57 k, ROB Collet (s) (S Maillot),
ROB Collet (s) - (n° corde 8)

6

9724 5 Spritz Orange, h, 3 ans, 56 k, E Bergougnoux (F Veron),
T Poche - (n° corde 9)

7

9699 5 Nogent, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), �, PH Latour (A Chesneau),
L Braem - (n° corde 11)

8

9710 Silver Saint, h, 3 ans, 55 k (531/2 k), Mme K Schanz
(E Lebreton), F Foresi - (n° corde 1)

9

8401 Bachelors Walk, h, 3 ans, 541/2 k, L Paillard (S.M Laurent),
T Poche - (n° corde 6)

10

9552 3 Augustini, h, 3 ans, 551/2 k, P Guenik (M Forest), S Brogi -
(n° corde 2)

–

9692 Petite Tempete, f, 3 ans, 54 k, J Houssin (J Guillochon), Mme
V Seignoux - (n° corde 13)

–

12 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 137 �

Eng. sup. : Elihai, Deux Amis

Certf. vétérinaire : Jeu Celebre (IRE).

3 long, 3,5 long, 3,5 long, 3/4 long, tête, loin, 2 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Elihai.
2 073 � Appalachian Spring (ire).
1 555 � Chilperic Gb, prime non attribuée.
1 036 � Kallipso.

518 � Deux Amis.

Primes aux éleveurs :

2 127 � Haras de Bernesq.
850 � G.b. Partnership.
270 � Charles A.c. Ross, prime non attribuée.
425 � Junk (s).
212 � Suc. Maurice Goin, Ecurie du Centre Est.

Temps total : 03’58’’80
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne
vers l’intérieur du poulain APPALACHIANSPRING (IRE) (Coralie PACAUT),
arrivé 2ème, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée et ses conséquences
sur la progression et la performance de la pouliche KALLIPSO (Delphine
SANTIAGO), arrivée 4ème et du poulain CHILPERIC GB (Christophe
SOUMILLON), arrivé 3ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Christophe
SOUMILLON, Delphine SANTIAGO et Coralie PACAUT, les Commissaires
ont maintenu le résultat de la course, considérant que le mouvement du
poulain APPALACHIANSPRING (IRE), n’avait pas empêché la pouliche
KALLIPSO et le poulain CHILPERIC GB d’obtenir une meilleure allocation,
ces deux chevaux n’ayant pas les ressources nécessaires aux dires de leur
jockey respectif.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Coralie PACAUT par
une interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir eu un
comportement fautif ayant entraîné une gêne non intentionnelle mais
dangereuse et n’ayant pas entraîné de déclassement (4ème récidive).
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu la femme-jockey Mlle
Lora LOISON en ses explications, l’ont sanctionnée par une amende de 100
euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant
de plus d’1 kg le poids déclaré.
De plus, les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jockey
Erwann LEBRETON, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour
une durée de 2 jours, pour avoir eu un usage inapproprié de sa cravache afin
de faire pénétrer le hongre SILVER SAINT dans les stalles de départ.

9834 6692 PRIX DU PADDOCK
(A réclamer)

1.800 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
10.000 ou 15.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 15.000
porteront 2 k. En outre, tout gagnant, depuis le 1er juillet de cette année
inclus, portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.

9414 Photo Choc, m, al, 2 ans, par Motivator GB et Shake The Moon
(GER) (Loup Solitaire USA), 58 k (541/2 k), (15.000), M.m.m.
Stable Fr (A Chesneau), A&G Botti (s) - (n° corde 2)

1

9594 Safe Breaker (GER), m, np, 2 ans, par Elusive City USA et
Silent Sunday (IRE) (Testa Rossa AUS), 58 k, (15.000), Lmgw
Bloodstock (C Soumillon), MAR Hofer - (n° corde 8)

2

9620 3 Riva May, f, b, 2 ans, par Mayson GB et Rivabella (Iron Mask
USA), 581/2 k (561/2 k), (15.000), John Leslie Marriott (Mlle D

Santiago), AN Hollinshead - (n° corde 14)

3

9401 Envy IRE, f, b, 2 ans, par Casamento IRE et Rags IRE (Whipper
USA), 561/2 k, (15.000), Mme Anne-Marie Hayes (R Thomas),
ROB Collet (s) - (n° corde 4)

4

9620 1 Scarlett Chope, f, b, 2 ans, par Panis USA et Ducie GB
(Distant Relative IRE), 561/2 k (54 k), (10.000), Rocco Stasi
(K Barbaud), S Jesus - (n° corde 13)

5

9466 Tropezienne, f, 2 ans, 561/2 k (541/2 k), (15.000), �, Mlle MP
Salmon (Mlle P Dominois), R Le Dren Doleuze - (n° corde 5)

6

9694 Potiron, h, 2 ans, 58 k, (15.000), M Debeusscher (M Berto),
P Demercastel - (n° corde 3)

7

8891 Saganesha Rosetgri, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), (15.000), P
Leblanc (Mlle L Grosso), P Leblanc - (n° corde 7)

8

9466 Qatar Arrow, f, 2 ans, 561/2 k, (15.000), Cheik ABK Al Thani
(S Saadi), HA Pantall - (n° corde 15)

9

9607 Enki Princess, f, 2 ans, 541/2 k (521/2 k), (10.000), Mme M
Gozlan (Mlle A Massin), P Leblanc - (n° corde 12)

10

9620 Kiunguja, f, 2 ans, 541/2 k (50 k), (10.000), D Fernandez-Ortega
(Mlle M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 9)

–

9620 Roneo, h, 2 ans, 58 k, (15.000), Thoroughbred Bloodstock
Agency (A Hamelin), G Bietolini - (n° corde 10)

–

9570 Praleen, f, 2 ans, 541/2 k, (10.000), Ecurie Noel Forgeard (C

Lecoeuvre), M Bollack-Badel - (n° corde 11)
–

Miss Flandres, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), (15.000), R Bordeyne
(M Pelletan), P Demercastel - (n° corde 6)

–

9620 2 Power Blue, m, 2 ans, 58 k, (15.000), �, A Gentile (S Maillot),
D Chenu - (n° corde 1)

–

15 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 699 �

Chev. élim. : Tosen Puissance IRE, La Milletiere, Rhyming Game, All Prince

GER, Le Mecene (IRE).

Chev. retir. : Petite Roodee.

1/2 long 3/4, encolure, 4 long, 2,5 long, 1/2 long 3/4, nez, 1 long 1/4, 2,5 long,
1 long 1/4.
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7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Photo Choc.
1 728 � Safe Breaker (ger).
1 296 � Riva May.

864 � Envy Ire, prime non attribuée.
432 � Scarlett Chope.

Primes aux éleveurs :

1 773 � Haras du Mezeray S.a..
709 � Erich Schmid.
354 � Nadim Nasrallah.
150 � Knocktoran Stud, prime non attribuée.
177 � Alain Chopard.

Riva May, réclamée 15.402,00 � par son propriétaire.
Safe Breaker (GER), réclamé 17.250,00 � par son propriétaire.
Photo Choc, réclamé 23.365,00 � par LH.

Temps total : 02’07’’20

9835 6697 PRIX SAINT-NICOLAS
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

1.800 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas lors de
l’une de leurs quatre dernières courses reçu une allocation de 10.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +32.

9750 Park Square, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Adeje Park
IRE (Night Shift USA), 571/2 k, Christian Bertho (A Fouassier),
T Poche - (n° corde 12)

1

9535 4 Medha, f, al, 4 ans, par Vatori et Mehany (Danehill USA), 57 k,
Ecurie D’Haspel (C Soumillon), ROD Collet (s) - (n° corde 11)

2

9623 4 Carbutt’s Ridge IRE, h, bf, 4 ans, par Alfred Nobel IRE et
Tallassee GB (Indian Ridge IRE), 561/2 k (54 k), �, Julien
Caullery (K Barbaud), N Caullery - (n° corde 15)

3

9515 Dame D’Id, f, no, 4 ans, par Gold Away (IRE) et Eretria USA
(Dynaformer USA), 60 k (58 k), Andreas Fehr (Mlle D Santiago),
A Lyon (s) - (n° corde 14)

4

9623 Grigri De Java, m, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Reine
De Java (Kingsalsa USA), 57 k, Mme Daniele Leguillon
(T Speicher), D Chenu - (n° corde 2)

5

9535 5 Top Sensation, f, 4 ans, 591/2 k (56 k), T Castanheira (s) (Mlle

C Pacaut), T Castanheira (s) - (n° corde 4)
6

9509 Karynia, f, 4 ans, 60 k, Mme SA Stark (A Hamelin), J Parize -
(n° corde 13)

7

9726 Rebecamille, f, 4 ans, 581/2 k (55 k), Haras de Bernesq (Mlle

L Loison), A Benillouche - (n° corde 10)
8

8784 Don Tommasino (IRE), m, 4 ans, 59 k (541/2 k), AM Haddad
(Mlle M Michel), D Smaga - (n° corde 9)

9

8070 Don Papa, m, 4 ans, 591/2 k, Mme C Wingtans (M Forest),
N Caullery - (n° corde 6)

10

9730 Heartbeat IRE, h, 4 ans, 60 k, �, Y Leroyer (S.M Laurent), T
Poche - (n° corde 7)

–

9623 Texas Bright Moon, f, 4 ans, 57 k (55 k), Mme C Janssen
(Mlle L Grosso), Mme C Janssen - (n° corde 3)

–

9623 2 Love Moon, h, 4 ans, 581/2 k, T De Vlaminck (L Bekaert), T De
Vlaminck - (n° corde 5)

–

9756 1 Clorinda IRE, f, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), ALEX Pereira (T Baron),
HA Pantall - (n° corde 8)

–

14 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 073 �

Eng. sup. : Rebecamille

Certf. vétérinaire : Madencia.

3/4 long, 2 long, tête, 2,5 long, 3/4 long, 1/2 long, 2,5 long, nez, 1 long 1/4.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Park Square.
2 073 � Medha.
1 555 � Carbutt’S Ridge Ire, prime non attribuée.
1 036 � Dame D’Id.

518 � Grigri de Java.

Primes aux éleveurs :

1 985 � Appapays Racing Club.
794 � Can Artam.
378 � Thomas Hassett, prime non attribuée.
397 � Andre-Paul Larrieu, Sarl Haras de Saint-Faust.
198 � Maurice Leguillon.

Temps total : 02’06’’20

9836 6698 PRIX DE CLOTURE
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

1.800 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas lors de
l’une de leurs quatre dernières courses reçu une allocation de 10.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +35,5.

9624 4 Heart Angel, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Berceuse GB
(Mtoto GB), 55 k (53 k), Mlle Lucie Lenglart (Mlle L Lenglart), Mlle
L Lenglart - (n° corde 2)

1

9624 2 Ayguemorte, h, b, 4 ans, par Vertigineux et Aiguille Du Midi
(Fly To The Stars GB), 56 k (541/2 k), Pierre-Louis Guerin
(J Monteiro), PL Guerin - (n° corde 7)

2

9537 5 Vaporetto Capri (IRE), h, al, 4 ans, par Manduro GER et
Anacapri (Anabaa USA), 581/2 k, Mme Nadine Vandenabeele
(C Soumillon), JM Lefebvre (s) - (n° corde 1)

3

6545 Raphael, h, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et Sea Life
(Anabaa USA), 581/2 k (561/2 k), Bert Maes (Mlle D Santiago),
B Maes - (n° corde 5)

4

9604 Eshaan IRE, h, al, 4 ans, par Tamayuz GB et Ebalista IRE
(Selkirk USA), 591/2 k, Ippotrust Stables (F Veron), G Alimpinisis -
(n° corde 12)

5

9624 1 Dominor, h, 4 ans, 60 k (561/2 k), Mlle C Auvray (Mme

A Ceccarello), Mlle C Auvray - (n° corde 13)
6

9735 Sir Allonne, h, 4 ans, 57 k (531/2 k), �, H De Waele (Mlle

C Pacaut), D De Waele - (n° corde 4)
7

7467 Obiwan, f, 4 ans, 51 k, D Dumoulin (T Lefranc), G Courbot -
(n° corde 6)

8

9624 3 Amisha, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), R Essig (Mlle A Massin), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 15)

9

9601 Zadoune, f, 4 ans, 57 k, S Seignoux (J Guillochon), Mme
V Seignoux - (n° corde 10)

10

9749 4 Linda’s Cap, h, 4 ans, 56 k, Mme C Laur (S.M Laurent), Mme
C Laur - (n° corde 9)

–

9749 Miss Fuisse, f, 4 ans, 561/2 k (551/2 k), JP Boin (T Baron),
P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

–

9624 Phenix Bay, h, 4 ans, 551/2 k, Mme C Voraz (C Lecoeuvre), Mlle
A Voraz - (n° corde 11)

–

9623 Motorbike (IRE), h, 4 ans, 56 k (541/2 k), A Desespringalle
(A Chesneau), Mme MC Chaalon - (n° corde 3)

–

9548 5 Pyretos (IRE), h, 4 ans, 571/2 k, A Brenckle (F Lefebvre),
A Brenckle - (n° corde 14)

–

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 624 �

Eng. sup. : Heart Angel

1 long, 3,5 long, 1/2 long 3/4, nez, 2 long, encolure, encolure, 2,5 long, 2
long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Heart Angel.
1 843 � Ayguemorte.
1 382 � Vaporetto Capri (ire).

921 � Raphael.
460 � Eshaan Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 765 � Thierry de la Heronniere.
706 � Pierre-Louis Guerin.
529 � Jk Thoroughbreds, Suc. Michel Henochsberg, Mme Patrick Ades-Hazan.
352 � Haras du Quesnay.
112 � S.a. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 02’06’’90

9837 6696 PRIX DU SALON DES ANTIQUAIRES
(A réclamer)

2.500 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000 ou 10.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 10.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juillet
de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 6.000, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

9536 1 Belamary, h, b, 4 ans, par Madoun et Asimbonanga (Art
Francais USA), 58 k (551/2 k), (8.000), �, D irk Huyck
(J Monteiro), A Lacombe - (n° corde 3)

1

6360 2 Khozabad, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Kozaka (Mark Of
Esteem IRE), 56 k (531/2 k), (8.000), Mme Anne-Marie Baudouin
(M Pelletan), JM Lefebvre (s) - (n° corde 12)

2

9700 L’Arnacoeur, h, al, 5 ans, par Makfi GB et Shapoura (Sinndar
IRE), 56 k (521/2 k), (8.000), �, Alain Louis-Dreyfus (J Moisan),
M Delzangles - (n° corde 1)

3

9712 5 Kings Lyn, h, b, 5 ans, par King’s Best USA et Monava (El
Prado IRE), 56 k (511/2 k), (8.000), Nigel Elwes (Mlle C Pacaut),
FH Graffard (s) - (n° corde 13)

4

9700 2 Max Attack, h, bf, 5 ans, par Persian Combat USA et
Marabounta (Zieten USA), 56 k (531/2 k), (8.000), �, Junk (s)
(E Lebreton), A Junk (s) - (n° corde 5)

5
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9634 Titfortat Succes, f, 4 ans, 541/2 k (50 k), (8.000), A Le Duff
(Mlle V Sanchez), A Le Duff - (n° corde 4)

6

9408 Singapore Spur, h, 6 ans, 56 k (511/2 k), (8.000), H De Waele
(Mme A Ceccarello), D De Waele - (n° corde 9)

7

9183 Charlie’s Dream, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), (8.000), �, G Radovic
(T Lefranc), G Radovic - (n° corde 15)

8

9571 Turretot, m, 4 ans, 58 k (551/2 k), (10.000), Ecurie Lm
(K Barbaud), J Morel - (n° corde 8)

9

9611 Service Gagnant, h, 6 ans, 56 k (511/2 k), (8.000), ROB Collet
(s) (Mlle L Bails), ROB Collet (s) - (n° corde 6)

10

9611 3 Garinsha, f, 10 ans, 541/2 k (50 k), (8.000), T Lemarie (Mlle

M Michel), T Lemarie - (n° corde 7)
–

9183 3 Talkin’blues, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), (10.000), Mlle C Bigot (A

Chesneau), P Bigot - (n° corde 2)
–

9063 Lion Des Flandres, m, 11 ans, 56 k (531/2 k), (8.000), Mme P
Demercastel (V Gambart), P Demercastel - (n° corde 14)

–

9704 Lorietta, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), (10.000), Ecurie Michel Doineau
(T Baron), P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

tbé

14 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 603 �

Eng. sup. : Belamary

Certf. vétérinaire : Kirem.

Chev. élim. : Western Prize GB.

Chev. retir. : Perfect Swing IRE.

2 long, 1,5 long, 1/2 long 3/4, 3,5 long, tête, 1/2 long 3/4, 4 long, nez, 1 long
1/4.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Belamary.
928 � Khozabad.
696 � L’Arnacoeur.
464 � Kings Lyn.
232 � Max Attack.

Primes aux éleveurs :

1 323 � Patrice Perennec.
465 � S.a. Aga Khan.
349 � Sylvain Fargeon, Mathieu Offenstadt, Alain Louis-Dreyfus, Mikel Delzangles.
232 � Aylesfield Farms Stud.
116 � Junk (s).

Kings Lyn, réclamé 10.701,00 � par GUILLAUME LUYCKX.

Temps total : 03’01’’90
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme
Philippe DEMERCASTEL par une amende de 30 euros pour couleurs
non-conformes.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes
et les circonstances de la chute du jockey Tristan BARON (LORIETTA),
survenue dans le premier tournant. Après examen du film de contrôle et
audition du jockey Tristan BARON, les Commissaires ont maintenu le résultat
de la course, considérant que la pouliche LORIETTA avait trébuché seule,
sans que la chute ne soit due à l’irrégularité de l’un de ses concurrents.

9838 6693 PRIX DU GOLF DES FLANDRES
(A réclamer)

2.500 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
10.000 ou 15.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 15.000
porteront 2 k. En outre, tout gagnant, depuis le 1er juillet de cette année
inclus, portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

9759 2 Venezia SWI, f, b, 3 ans, par Blue Canari et Vertana (IRE)
(Sinndar IRE), 581/2 k (56 k), (10.000), �, Serpentine Bloodstock
Ltd (T Baron), HA Pantall - (n° corde 3)

1

9533 3 Diamantstrom, h, b, 3 ans, par Linngari IRE et Diamantwelle
IRE (Xaar GB), 56 k (511/2 k), (10.000), Mme Elisa Berte (Mlle

A Dumont), G Bietolini - (n° corde 1)

2

9746 Tricky Dicky, h, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Tres Froide
[Bering (GB)], 56 k (531/2 k), (10.000), Mme Marlene Henkel
(M Remy), P Van de Poele (s) - (n° corde 9)

3

9540 Prairie Enchantee (IRE), f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et
Parcelle Perdue (Coroner IRE), 541/2 k (52 k), (10.000), Stijn
Derycke (T Trullier), S Derycke - (n° corde 6)

4

9637 Cloonage, h, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Cloon USA (Lure
USA), 58 k (551/2 k), (15.000), Ecurie Lm (K Barbaud), J Morel -
(n° corde 2)

5

8712 Stallatina, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), (10.000), M Delzangles
(J Moisan), M Delzangles - (n° corde 10)

6

8140 Gaillon, m, 3 ans, 58 k, (10.000), �, T De Vlaminck (L Bekaert),
T De Vlaminck - (n° corde 4)

7

9647 Keef D’Ouilly, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (10.000), F Lenglart
(A Chesneau), F Lenglart - (n° corde 12)

8

9710 Sampaquita, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (15.000), Mme M
Campbell Andenaes (M Pelletan), JM Lefebvre (s) - (n° corde 7)

9

9636 5 Vebron, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (10.000), PL Guerin
(J Monteiro), PL Guerin - (n° corde 5)

10

9762 Micolys, f, 3 ans, 581/2 k (54 k), (10.000), M Ghys (Mlle

M Michel), JM Lefebvre (s) - (n° corde 11)
–

11 partants ; 29 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 016 �

Sans motif : Decidement.

3,5 long, 8 long, 3,5 long, 5 long, 1/2 long, 1,5 long, 8,5 long, 1 long, 20 long.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Venezia Swi, prime non attribuée.
1 612 � Diamantstrom.
1 209 � Tricky Dicky.

806 � Prairie Enchantee (ire).
403 � Cloonage.

Primes aux éleveurs :

700 � Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
661 � Gerhard Sindermann.
496 � Sarl Jedburgh Stud.
330 � Suc. de Moratalla.
165 � Hubert Honore, Tomas Schweizer.

Diamantstrom, réclamé 10.077,00 � par son propriétaire.
Vebron, réclamé 10.120,00 � par son propriétaire.

Temps total : 03’04’’10

9839 6695 PRIX DE LA CRECHE VIVANTE
(Handicap de catégorie. - Femelles)

2.500 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour pouliches de 3 ans.
Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +30,5.

9524 2 Hegemony, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Hermance
(GB) [Enrique (GB)], 60 k, Mme Yolande Seydoux de Clausonne
(C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 3)

1

9709 1 Zoe La Gribouille, f, bc, 3 ans, par Siyouni et Zalga
(Sagacity), 591/2 k (55 k), Collet (s) (Mlle L Bails), ROD Collet (s)
- (n° corde 5)

2

9709 2 Per Perdes, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Pisa GER (Sholokhov
IRE), 58 k (541/2 k), Andrew John Crabb (Mlle C Pacaut), J
Parize - (n° corde 8)

3

9782 Mathonville, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Tunis (Dubai
Destination USA), 57 k, Mme Andre-Maurice Roux (R Thomas),
C Lecrivain - (n° corde 1)

4

9699 National Velvet, f, al, 3 ans, par Sinndar IRE et Neumark GER
(High Chaparral IRE), 531/2 k (511/2 k), Jacques Laporte (Mlle

D Santiago), S Dehez (s) - (n° corde 6)

5

9681 Reine De Khalvi, f, 3 ans, 51 k, Mme D Leguillon (T Lefranc),
D Chenu - (n° corde 9)

6

9724 Mansionsa, f, 3 ans, 58 k, J Bisson (C Stefan), AS&D
Allard (s) - (n° corde 4)

7

9681 Harasenga Dralliv, f, 3 ans, 51 k (49 k), P Desplaces (Mlle L

Grosso), C Martinon - (n° corde 7)
8

9728 4 Nuit De Mai, f, 3 ans, 551/2 k (531/2 k), Mlle V Kientz (Mlle

P Dominois), L Bouldoires - (n° corde 2)
9

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 934 �

Eng. sup. : Harasenga Dralliv

6,5 long, 1/2 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 6 long, 14 long, 4,5 long, 4,5 long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Hegemony.
2 073 � Zoe La Gribouille.
1 555 � Per Perdes.
1 036 � Mathonville.

518 � National Velvet.

Primes aux éleveurs :

2 127 � Mme Yolande Seydoux de Clausonne.
850 � Ecurie Euroling.
638 � Earl Haras du Taillis, Hans Hunziker.
425 � Mme Christiane Volkmer.
212 � Gerhard Schoningh.

Temps total : 03’07’’04
Le jockey Antonio POLLI étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur la pouliche REINE DE KHALVI par le
jockey Tom LEFRANC au poids de 51kg.

PAU
0539 343 Samedi 9 décembre 2017

Terrain STANDARD
PAUCommissaires de courses : Jean-Yves BENARD - Olivier de La
GAROULLAYE - Gérard LAVOINE - Patrick SABAROTS

9840 6617 PRIX D’IDRON
(A réclamer)

1.950 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
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Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront
1 k.1/2, pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juillet de
cette année inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 1 k.1/2 ; plusieurs
allocations de 6.500, 3 k.

9432 Teba Mateba (FR), m, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et
Misty Heights GB (Fasliyev USA), 59 k, (12.000), �, Jean-
Jacques Montagne (J Auge), Mlle A Imaz Ceca - (n° corde 3)

1

7661 5 Mikeltos, h, gr, 7 ans, par Keltos et Shakila (GB) (Cadeaux
Genereux GB), 56 k, (8.000), Alfredo Garzon Almaraz
(V Janacek), G Arizkorreta Elosegui - (n° corde 1)

2

9571 Catch Dream, h, bf, 5 ans, par Alex The Winner USA et Super
Nana (Anabaa USA), 59 k, (8.000), Mlle Caroline Bonin
(C Cadel), Mlle C Bonin - (n° corde 4)

3

9586 Tamil Nadu GB, m, al, 5 ans, par Beat Hollow GB et Taurakina
GB (Selkirk USA), 59 k, (12.000), Antonio Rosati Colarieti (I

Mendizabal), M Guarnieri - (n° corde 5)

4

9750 Boyissime, h, al, 4 ans, par Exceed And Excel AUS et
Caprarola USA (Rahy USA), 56 k, (8.000), Ferdinand-Fabrice
Guimard (V Seguy), G Nicot - (n° corde 11)

5

9514 Sunday Racer, h, 4 ans, 571/2 k, (10.000), M Cheno (D

Michaux), CH Gourdain (s) - (n° corde 7)
6

9559 7 Evidence, f, 4 ans, 571/2 k, (12.000), RM Venn (E Revolte),
D Henderson - (n° corde 8)

7

9239 5 Singarra, f, 4 ans, 56 k, (10.000), Mlle C Botton (A Werle),
SR Simon - (n° corde 13)

8

9616 1 Faisal Seddiq, m, 4 ans, 571/2 k, (10.000), M Ingram
(F Garnier), CH Gourdain (s) - (n° corde 14)

9

Arnulfo SPA, m, 5 ans, 56 k, (8.000), Cuadra Cevimar S.l.
(D Morisson), C Alonso Pena - (n° corde 2)

10

8277 2 Stormy Dance, m, 4 ans, 56 k, (8.000), Cuadra 4c (R Sousa

Ferreira), Mlle A Imaz Ceca - (n° corde 6)
–

9616 Malvasia, f, 5 ans, 56 k (521/2 k), (10.000), Mlle K Bataille (Mlle

A Merou), Mlle K Bataille - (n° corde 10)
–

9591 2 Snowmaster, h, 4 ans, 571/2 k, (8.000), �, F Cellier (A Gavilan),
F Cellier - (n° corde 12)

–

9018 Let It Be In Paris, h, 4 ans, 571/2 k, (10.000), JS Bureau
(A Graterol), JS Bureau - (n° corde 9)

–

14 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 940 �

Eng. sup. : Stormy Dance

3/4 long, courte encolure, encolure, 3/4 long, 1/2 long, 1/2 long 3/4, 3,5 long,
2,5 long, 3 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Teba Mateba (fr), prime non attribuée.
1 083 � Mikeltos.

812 � Catch Dream.
541 � Tamil Nadu Gb, prime non attribuée.
403 � Boyissime.

Primes aux éleveurs :

980 � Haras D’Etreham, prime non attribuée.
543 � Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
407 � Louis Baudron.
196 � Azienda Agr. Rosati Colarieti, prime non attribuée.
154 � Cyril Humphris.

Mikeltos, réclamé 8.100,00 � par son propriétaire.

Catch Dream, réclamé 9.300,00 � par JULIEN PHELIPPON.

Teba Mateba (FR), réclamé 13.681,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’03’’70

9841 6616 PRIX D’ARNOS
(Handicap)

1.500 m

(P.S.F.)

22 000 � (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +24,5.

6915 4 Aritz SPA, m, b, 3 ans, par Diktat GB et Reenata IRE (Majestic
Missile IRE), 591/2 k, �, Fernando Martin-Barrios Madrazo
(RC Montenegro), Mlle A Imaz Ceca - (n° corde 7)

1

9352 4 Deesse Tosca, f, gf, 3 ans, par Never On Sunday et Hostaire
(Astair), 53 k, Traditia Racing Club (F Garnier), CH Gourdain (s) -
(n° corde 11)

2

9665 4 Pretty Strange (IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et Shanghai
Noon [Turtle Bowl (IRE)], 521/2 k (501/2 k), Gerard Bourguignon
(Mlle C Herisson de Beauvoir), Mme S Parent-Ricard -
(n° corde 4)

3

9316 Hurricane Vicky IRE, f, b, 3 ans, par Sir Prancealot IRE et
Hajmah IRE (Singspiel IRE), 531/2 k (54 k), Cristiano Clagluna
(I Mendizabal), M Guarnieri - (n° corde 9)

4

9665 Bamiyane, f, gr, 3 ans, par Kouroun et Baenia (Verglas IRE),
58 k, Suc. Henri de La Chauvelais (A Werle), T Lemer -
(n° corde 5)

5

9431 2 Fleurdelune, f , 3 ans, 58 k, H Delpech (V Seguy),
M Delaplace - (n° corde 10)

6

9473 7 Ecrin Des Bieffes, h, 3 ans, 611/2 k, SB Asier (D Morisson),
C Alonso Pena - (n° corde 6)

7

9272 Hurry IRE, f, 3 ans, 57 k (531/2 k), Mme AM Hayes (Mlle

C Flechon), P Sogorb - (n° corde 12)
8

9665 2 Grey Magic, h, 3 ans, 621/2 k (591/2 k), Its Racing (Mlle

A Merou), B de Montzey - (n° corde 8)
9

9525 Blow My Mind (GB), f, 3 ans, 581/2 k, Mme C von Leithner (E

Revolte), X Thomas Demeaulte - (n° corde 1)
10

8149 Early Bere, h, 3 ans, 51 k, FJ Alvarado Santana (D Morin),
FJ Alvarado Santana - (n° corde 3)

–

5911 Tiger’s Nest ITY, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), F Sanchez
(L Delozier), F Sanchez - (n° corde 2)

–

12 partants ; 22 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 754 �

courte tête, 3/4 long, nez, courte tête, 3/4 long, courte encolure, courte
encolure, encolure, 3 long.

11 000 � - 4 400 � - 3 300 � - 2 200 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

6 336 � Aritz Spa, prime non attribuée.
2 534 � Deesse Tosca.
1 900 � Pretty Strange (ire).
1 267 � Hurricane Vicky Ire, prime non attribuée.

633 � Bamiyane.

Primes aux éleveurs :

1 100 � Zubieta Ltd, prime non attribuée.
1 040 � Jean-Pierre Vincent.

780 � Berend Van Dalfsen.
220 � Sandro Garavelli, prime non attribuée.
259 � Mme Henri de la Chauvelais.

Temps total : 01’34’’60
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Francisco Javier
ALVARADO SANTANA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros, les mentions de vaccinations portées sur le document
d’identification du hongre EARLY BERE n’étant pas conformes.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Flavien
GARNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère inf-7 cps).

TOULOUSE
0545 344 Dimanche 10 décembre 2017

Terrain TR SOUPLE
�� �������� ����

TOULOUSECommissaires de courses : Alain GREFEUILLE - François CAZAUX
- Christian GRANEL - Robert INFANTI

9842 6620 PRIX DE MONT DE MARSAN
(E.)

2.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, reçu 18.000 en victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 1
k. par 4.000 reçus.

9668 1 Prestige Vendome, h, gr, 6 ans, par Orpen USA et Place
Vendome (Dr Fong USA), 60 k, Guy Pariente (G Congiu),
JP Gauvin (s) - (n° corde 12)

1

9704 1 Rashkani, h, b, 4 ans, par Pivotal GB et Radiyya (IRE) (Sinndar
IRE), 60 k, �, Gold And Blue Ltd (J Grosjean), Mlle I Gallorini -
(n° corde 1)

2

9333 2 Launched (IRE), m, b, 5 ans, par Galileo IRE et Apsara
(Darshaan GB), 61 k, Prime Equestrian S.a.r.l. (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 13)

3

9601 Hectomare IRE, h, b, 8 ans, par Hurricane Run IRE et
Overruled IRE (Last Tycoon IRE), 57 k, Markus Monstein
(M Forest), C Fey (s) - (n° corde 5)

4

9705 Andheri, h, b, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Azalee (IRE)
(Peintre Celebre USA), 60 k (58 k), Francois Masson-Regnault
(Mlle D Santiago), CH Gourdain (s) - (n° corde 2)

5

Dirgam IRE, h, 5 ans, 57 k, Cheik ABK Al Thani (T Messina),
Y Durepaire (s) - (n° corde 4)

6

Astronomia, f, 5 ans, 551/2 k, Mme R Chandioux (JB Vigie),
JL Dubord - (n° corde 7)

7

9561 Shakstormy, f, 4 ans, 571/2 k (54 k), Mme C Teychenne (Mlle

A Merou), Mme C Teychenne - (n° corde 10)
8

9704 Chines Princess, f, 6 ans, 581/2 k, Mlle H Jones (M Foulon),
J Piednoel - (n° corde 11)

9

9703 3 Sun Des Rosaires (IRE), h, 9 ans, 57 k (541/2 k), J Provost
(S Prugnaud), J Provost - (n° corde 6)

10

9703 Gay Serenade, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), JJ Paris (F Gavilan),
JJ Paris - (n° corde 9)

–

11 partants ; 41 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 883 �

Sans motif : Ashkoun, Adena.

1 long, 7,5 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �
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Primes aux propriétaires :

2 322 � Prestige Vendome.
1 382 � Rashkani.

696 � Launched (ire).
464 � Hectomare Ire, prime non attribuée.
232 � Andheri.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Guy Pariente.
529 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.
349 � Suc. S. Niarchos.
168 � Edmund J. Loder, prime non attribuée.
116 � Haras de Beauvoir.

Temps total : 02’43’’42
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Yann DUREPAIRE en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, les mentions
de vaccinations portées sur le document d’identification du hongre DIRGAN
IRE n’étant pas conformes.

9843 6618 PRIX MAX SICARD - 16EME ETAPE DU DEFI DU
GALOP
(L.)

2.400 m

60 000 � (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) - dont France Galop : 56 000 �

16ème ETAPE DU DEFI DU GALOP
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, gagné une course du Groupe II. Poids : 3 ans, 55 k.1/2 ;
4 ans et au-dessus, 57 k.1/2 Les chevaux ayant, cette année, gagné une
course A porteront 1 k. ; gagné une Listed Race porteront 2 k. ; gagné
plusieurs Listed Race ou une course du Groupe III ou été classés 2ème ou
3ème d’une course du Groupe II, 4 k.

Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 2.160 à
l’engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 2.730 �

9253 3 Holdthasigreen, h, al, 5 ans, par Hold That Tiger USA et
Greentathir (Muhtathir GB), 611/2 k, Claude Le Lay (T Piccone),
C Le Lay - (n° corde 3)

1

9628 Ison GER, h, b, 4 ans, par Wiener Walzer GER et Iojo USA
(Giant’s Causeway USA), 571/2 k, Ecurie Willy Sebag (M Forest),
M Le Forestier - (n° corde 6)

2

9565 4 Vilaro, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Envoutement (Vettori
IRE), 571/2 k, Alain Louis-Dreyfus (R Thomas), D Smaga - (n°
corde 1)

3

9608 3 Agathonia USA, f, b, 3 ans, par Street Cry IRE et Regency
Romance GB (Diktat GB), 54 k, Godolphin Snc (A Lemaitre), HA
Pantall - (n° corde 7)

4

9702 1 Master Dan GB, h, b, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et
Danel la IRE (Plat ini GER), 571/2 k, Jean-Louis Dehez
(F Lefebvre), S Dehez (s) - (n° corde 5)

5

9556 2 Spirit’s Revench, m, 7 ans, 571/2 k, Mme P Demercastel
(C Soumillon), P Demercastel - (n° corde 4)

6

9603 1 Haya Kan, h, 7 ans, 571/2 k (58 k), Mme O Fau (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 8)

7

9492 1 Gaining GB, f, 3 ans, 56 k, K Abdullah (T Thulliez), Mme
C Head-Maarek - (n° corde 9)

8

9628 3 Westadora (IRE), f, 4 ans, 56 k (561/2 k), D Gibbons (G Millet),
J Reynier - (n° corde 10)

9

9 partants ; 13 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 464 �

Certf. vétérinaire : Wind Of Change GER.

6,5 long, 1,5 long, 3/4 long, 1 long, 1 long 1/4, 4,5 long, 2,5 long, 11 long.

30 000 � - 12 000 � - 9 000 � - 6 000 � - 3 000 �

Primes aux propriétaires :

11 610 � Holdthasigreen.
6 912 � Ison Ger, prime non attribuée.
5 184 � Vilaro.
3 456 � Agathonia Usa, prime non attribuée.
1 161 � Master Dan Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

5 825 � Jean Gilbert, Claude Le Lay.
1 680 � Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
1 985 � Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.

600 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
420 � Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 02’35’’90

9844 6619 PRIX DE COLOMIERS - PRIX “UN ENFANT PAR
LA MAIN”
(A réclamer)

1.400 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
12.000, 14.000 ou 16.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
14.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant reçu
une allocation de 7.000 porteront 1 k.1/2 ; plusieurs allocations de 7.000, 3 k.

9599 Gossipe, f, bf, 2 ans, par Deportivo GB et Suricat Girl IRE
(Antonius Pius USA), 59 k, (16.000), Jean-Luc Pelletan (T

Thulliez), Y Gourraud (s) - (n° corde 6)

1

9380 Bernie, h, bc, 2 ans, par Evasive GB et Princesse Jasmine
[Gold Away (IRE)], 59 k, (16.000), Gerald Laroche (G Millet),
J Reynier - (n° corde 11)

2

9538 2 Chopemoi, f, b, 2 ans, par Deportivo GB et Wa Zine (Iron Mask
USA), 56 k (541/2 k), (14.000), Mme Sandrine Gavilan (F Gavilan),
Mme S Gavilan - (n° corde 8)

3

9593 Motym, m, b, 2 ans, par Motivator GB et Ymlaen IRE (Desert
Prince IRE), 59 k, (14.000), Derek Clee (C Soumillon), HA Pantall
- (n° corde 7)

4

9619 3 Jurisprudance, f, b, 2 ans, par Panis USA et L’Aventura
(Librettist USA), 56 k (511/2 k), (14.000), Ecurie Club Rmc (Mlle

M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 5)

5

9688 Rocky Victory, f, 2 ans, 571/2 k, (16.000), R Sorrentino
(F Blondel), C Scandella - (n° corde 13)

6

9554 Ars Success, f, 2 ans, 56 k, (14.000), Gemini Stud (E Revolte),
B de Montzey - (n° corde 2)

7

9554 Bird On The Branch, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), (12.000), Ecurie
Pandora Racing (D Morin), F Rohaut (s) - (n° corde 9)

8

9620 Henry Brulard, m, 2 ans, 571/2 k, (12.000), K Morize (M Forest),
C Boutin (s) - (n° corde 12)

9

9554 5 Night Sheriff GB, f, 2 ans, 56 k, (14.000), Ecurie I.m. Fares
(H Journiac), JC Rouget (s) - (n° corde 14)

10

8877 5 Melinoe, f, 2 ans, 541/2 k, (12.000), L Mirto (RC Montenegro),
S Labate (s) - (n° corde 3)

–

9641 Soul Traou Land, f, 2 ans, 541/2 k (521/2 k), (12.000), MA
Letchimy (Mlle D Santiago), SR Simon - (n° corde 10)

–

9554 Abatilles, f, 2 ans, 541/2 k, (12.000), �, A Gilibert (A Werle),
T Lemer - (n° corde 1)

–

13 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 803 �

Eng. sup. : Rocky Victory

Certf. vétérinaire : Isben.

2,5 long, 3,5 long, courte tête, 1 long 1/4, 1 long, 3/4 long, 2 long, tête, 1 long
1/4.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Gossipe.
1 612 � Bernie.
1 209 � Chopemoi.

806 � Motym.
403 � Jurisprudance.

Primes aux éleveurs :

1 654 � Eric Moussion, Mlle Sabrina Pelletan.
661 � Renaud Baguenault de Puchesse.
496 � Alain Chopard.
330 � Derek Clee.
165 � Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo, Alain Chopard.

Motym, réclamé 16.415,00 � par LH.
Bernie, réclamé 16.498,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’28’’08

9845 6621 PRIX DE SAINT-HILAIRE
(Handicap)
(E.)

1.200 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera + 26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +26.

9764 5 Showtime Star GB, h, b, 7 ans, par Byron GB et Piddies Pride
IRE (Indian Lodge IRE), 55 k, Jonathan Borg (V Seguy),
D Henderson - (n° corde 6)

1

9666 Sainte Colere (IRE), f, b, 4 ans, par Elusive City USA et
Happy Way (Kingsalsa USA), 581/2 k, �, Mme Nicole Weiland-
Jaeggi (J Auge), F Pardon - (n° corde 8)

2

9454 3 Milk Bar, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Victory Chant (GB)
(Peintre Celebre USA), 561/2 k, Pierre Lhoste (F Garnier),
CH Gourdain (s) - (n° corde 2)

3

9667 1 Ruster, h, b, 8 ans, par Indian Rocket GB et Tairchope (Astair),
51 k (49 k), Mme Marie Herisson de Beauvoir (Mlle C Herisson

de Beauvoir), Mlle C Herisson de Beauvoir - (n° corde 13)

4

9525 Theadora (IRE), f, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Pyman’s Theory
IRE (Exceed And Excel AUS), 59 k (541/2 k), Guy Heald (Mlle

L Oger), HA Pantall - (n° corde 1)

5

9598 6 King David, h, 9 ans, 56 k (521/2 k), JP Vanden Heede (Mlle

M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 14)
6

5354 5 Machistador, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), G Ortiz (C Merille),
G Ortiz - (n° corde 11)

7

9726 Empiric (GB), h, 4 ans, 51 k, E Bernhardt (G Congiu),
E Bernhardt - (n° corde 12)

8

9454 Bernina Range, h, 5 ans, 52 k (49 k), J Borg (Mlle C Flechon),
D Henderson - (n° corde 10)

9

9659 Being So In Love IRE, f, 3 ans, 51 k (52 k), �, Mlle C Lauffer
(J Smith), D Rabhi - (n° corde 5)

10

9352 2 Toda Joya IRE, f, 3 ans, 571/2 k, Soc.’ Di All. M. Guarnieri & C
(C Soumillon), M Guarnieri - (n° corde 15)

–
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9352 1 Anne, f, 3 ans, 63 k (61 k), KV Holland (Mlle D Santiago), Mlle
A Imaz Ceca - (n° corde 7)

–

9634 Efferatus, h, 4 ans, 531/2 k, Mme C Lopez (F Veron), F Seguin -
(n° corde 3)

–

13 partants ; 21 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 458 �

Eng. sup. : Being So In Love IRE, Anne

Sans motif : Explore The Shore.

Certf. vétérinaire : He’s A Dreamer IRE.

1 long, encolure.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Showtime Star Gb, prime non attribuée.
1 958 � Sainte Colere (ire).
1 468 � Milk Bar.

657 � Ruster.
489 � Theadora (ire).

Primes aux éleveurs :

1 190 � Countrywide Classics Ltd, prime non attribuée.
750 � Mme Jean-Etienne Dubois.
562 � Sydney Vidal.
329 � Jean-Marie Lapoujade.
133 � G.b. Partnership.

Temps total : 01’16’’65

9846 6622 PRIX GABRIEL SUAREZ D’ALMEYDA
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.600 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +25,5.

9299 2 Baroja GB, m, b, 4 ans, par Bushranger IRE et Lady Circe USA
(Spinning World USA), 63 k (61 k), Juan Peinado (Mlle

D Santiago), Mlle A Imaz Ceca - (n° corde 7)

1

9755 3 Crystal Beach Road, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Lily
Bolero (GB) (King’s Best USA), 521/2 k (51 k), Mme Sylvia A.
Stark (Mlle P Dominois), J Parize - (n° corde 4)

2

9592 3 Rapid Tomaj, h, b, 5 ans, par Deportivo GB et Vive Maria
(Dushyantor USA), 53 k (521/2 k), �, Jean-Yves Lesage
(G Trolley de Prevaux), N Paysan - (n° corde 8)

3

9666 5 Cracco Boy, h, b, 5 ans, par Creachadoir IRE et Goldy Honor
(Highest Honor), 541/2 k (55 k), �, Mlle Charley Lauffer (L

Delozier), D Rabhi - (n° corde 10)

4

9666 Vitor, h, al, 5 ans, par Vatori et Red Vixen IRE (Agnes World
USA), 591/2 k, Olivier de Montzey (JIM Martin), O de Montzey -
(n° corde 2)

5

9457 3 Salve Sicilia, f, 4 ans, 571/2 k, RM Venn (C Soumillon),
D Henderson - (n° corde 1)

6

9666 Inevitable Hermann GB, h, 5 ans, 521/2 k, �, C Massenzana
(M Foulon), M Guarnieri - (n° corde 5)

7

9432 Solo Malpic, h, 6 ans, 58 k (531/2 k), S Bouchez (Mlle

M Meyer), T Lemer - (n° corde 12)
8

9432 5 Greatolo, h, 6 ans, 59 k, S Francois (F Blondel), R Martens (s)
- (n° corde 11)

9

9586 5 C D’Argent, h, 5 ans, 611/2 k (591/2 k), M Delaplace (Mlle

A Merou), M Delaplace - (n° corde 14)
10

9439 Vadanor, h, 8 ans, 57 k, J Ouechec (T Messina), J Parize -
(n° corde 16)

–

9081 Miremont, h, 4 ans, 56 k, Mlle F Dakers (F Garnier), CH
Gourdain (s) - (n° corde 15)

–

9666 Maniman IRE, m, 5 ans, 51 k (471/2 k), �, P Vidotto (Mlle

M Lanave), P Vidotto - (n° corde 9)
–

9733 Usain Best, h, 5 ans, 571/2 k, J Uzel (RC Montenegro), L Viel (s)
- (n° corde 6)

–

9666 Gojici, h, 5 ans, 581/2 k, Mme C Gavilan (A Gavilan), Mme
C Gavilan - (n° corde 3)

–

9167 1 Grey Caviar, h, 4 ans, 54 k, J Borg (M Forest), D Henderson -
(n° corde 13)

–

16 partants ; 40 eng. ; 5 eng. sup. - Total des entrées : 1 618 �

Eng. sup. : Crystal Beach Road, Cracco Boy, Inevitable Hermann GB, Usain

Best

Chev. retir. : Split Step (GB).

.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 896 � Baroja Gb, prime non attribuée.
1 315 � Crystal Beach Road.

986 � Rapid Tomaj.
657 � Cracco Boy.
328 � Vitor.

Primes aux éleveurs :

1 190 � Follow The Flag Partnership, prime non attribuée.
660 � Petra Bloodstock Agency Ltd.
495 � Ecurie du Karabe-Maj Earl, Mme Manola Causeret.
329 � Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Chabot.
164 � Scea Plessis.

Temps total : 01’41’’88
A la demande de l’entraîneur Charles GOURDAIN, les Commissaires ont
autorisé le hongre MIREMONT à se rendre au départ en main non monté.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Lukas
DELOZIER en ses explications, l’ont sanctionné d’une part par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère inf 8 cps) et d’autre part par une amende de 100 euros pour s’être
présenté à la pesée après la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids constaté lors de la pesée avant la course.

9847 6623 PRIX DE LA DEPECHE DU MIDI
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.600 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +34,5.

9707 3 Ice Cool, h, b, 8 ans, par Lateral GB et Indianapolis GER (Tiger
Hill IRE), 56 k (521/2 k), Mme Marie-Carmen Boutin (Mlle

M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 8)

1

9760 3 Peintre Francais, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA et
Peinture Celeste IRE (Peintre Celebre USA), 521/2 k, �, Jean-
Christophe Daoudal (F Veron), B Legros - (n° corde 15)

2

9406 2 Wild Fly, f, b, 5 ans, par Deportivo GB et Walk Folie [Majorien
(GB)], 52 k (53 k), �, Mme Nina Bonnaudet (A Werle), N Paysan
- (n° corde 12)

3

9667 5 Fleurdegris, h, gf, 6 ans, par Slickly et Flower Of Freedom
(Sadler’s Wells USA), 551/2 k (531/2 k), �, Martial Delaplace (Mlle

A Merou), M Delaplace - (n° corde 2)

4

9667 Francky Minuty, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Mark Of
Brazil (Mark Of Esteem IRE), 57 k, Jacques Larrere (M Forest),
JL Dubord - (n° corde 1)

5

9667 Molesne Chop, h, 6 ans, 551/2 k, �, M Charleu (J Auge),
F Foresi - (n° corde 16)

6

9658 Earl Of Fire GER, h, 12 ans, 52 k, C Boutin (s) (V Seguy), C
Boutin (s) - (n° corde 9)

7

9667 2 Prince De Perse, h, 7 ans, 59 k, Mlle S Bolleri (F Blondel),
R Martens (s) - (n° corde 14)

8

9760 5 Fleur Du Bequet, f, 4 ans, 59 k, CA Carabajal Acevedo
(H Journiac), CA Carabajal Acevedo - (n° corde 5)

9

9760 Chief’s App, f, 4 ans, 571/2 k, Mme M Defontaine (E Revolte),
Mme M Defontaine - (n° corde 6)

10

9667 4 Royal Aspen, f, 4 ans, 561/2 k (541/2 k), Mlle C Lauffer (Mlle D

Santiago), D Rabhi - (n° corde 4)
–

9481 3 Vicking Bere, h, 8 ans, 58 k, �, P Vidotto (A Bendjama),
P Vidotto - (n° corde 3)

–

9667 Don’t Tell Tales GB, m, 4 ans, 561/2 k, �, B Yahya
(C Soumillon), J Piednoel - (n° corde 7)

–

9667 Angelologie, f, 5 ans, 561/2 k, Mme R Chandioux (A Gavilan),
JL Dubord - (n° corde 11)

–

Tama, f, 4 ans, 561/2 k, Ecurie Kura (L Delozier), F Sanchez -
(n° corde 13)

–

9730 Fine Intention, f, 4 ans, 60 k (561/2 k), Mme S Gavilan (Mlle C

Cornet), Mme S Gavilan - (n° corde 10)
tbé

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 633 �

Eng. sup. : Peintre Francais, Royal Aspen

4,5 long, 1 long 1/4, 1 long, 3/4 long, nez.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Ice Cool.
928 � Peintre Francais.
696 � Wild Fly.
464 � Fleurdegris.
232 � Francky Minuty.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Appapays Racing Club.
465 � Ctsse Bertrand de Tarragon.
349 � Mme Nina Bonnaudet, Daniel Bonnaudet.
232 � Jan Krauze.
116 � Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 01’42’’77
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Frédéric
SANCHEZ par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes, ce
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.

Les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur Frédéric SANCHEZ en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 500 euros pour avoir
eu des propos incorrects envers les Commissaires au rond de présentation
en les traitant de “ BRANLEURS ”. L’intéressé reconnaissant s’être emporté
et avoir tenu ces propos.
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Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les
circonstances de la chute du jockey Clara CORNET à l’entrée du dernier
tournant.
Après examen du film de contrôle et audition de ce jockey, les Commissaires
ont maintenu le résultat de la course considérant que la pouliche FINE
INTENTION avait trébuché seule entraînant ainsi la chute du jockey Clara
CORNET sans que cela soit dû à l’irrégularité de l’un quelconque de ses
concurrents, précisant par ailleurs que son cheval avait perdu son bandage.
Le jockey Emilien REVOLTE confirmant les circonstances de la chute.

PORNICHET
0147 345 Lundi 11 décembre 2017

Terrain STANDARD
�� �������� ����PORNICHETCommissaires de courses : Armand BATIOT - Michel BELLAMY -

Laurence BARET - Jean JAMIER

9848 6593 PRIX PIERRE LEGROS
(Jockeys et Jeunes Jockeys)
(E.)

2.100 m

(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, reçu une allocation de 7.500. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 1
k. par 4.000 reçus.

Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 15
courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

9515 Sunny Coast, h, b, 4 ans, par Orpen USA et Clear Coast (IRE)
(Lando GER), 57 k, Mme Angela Kurth (S Martino), E Libaud (s) -
(n° corde 16)

1

9556 Isacc, m, al, 4 ans, par Samum GER et Indyca GER (Panis
USA), 59 k, Ecurie Triptych (T Huet), Y Barberot (s) - (n° corde 9)

2

9732 3 Storaya, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Tchastaya (Marju IRE),
581/2 k, Arsene Le Madec (Y Barille), N Leenders - (n° corde 12)

3

9637 4 Fragant Rosetgri, h, b, 4 ans, par Nombre Premier (GB) et
Fragante De Cameru [Fragrant Mix (IRE)], 57 k, Paul Mulder (T

Messina), Mlle ML Mortier - (n° corde 6)

4

The Captain, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Storma
(Starborough GB), 57 k, Antoine Sauty de Chalon (F Panicucci),
P Van de Poele (s) - (n° corde 13)

5

9610 One Deal, h, 6 ans, 60 k, Mme D Sourbe (J Grosjean), JL
Dubord - (n° corde 2)

6

9730 Elka (IRE), f, 5 ans, 601/2 k, G Kob (B Hubert), B Legros -
(n° corde 4)

7

Silencia (GB), f, 5 ans, 551/2 k, Mme B Hallope (D Boche),
Mme B Hallope - (n° corde 10)

8

9756 5 Born Chief, h, 6 ans, 57 k, E Bergougnoux (S.M Laurent),
E Bergougnoux - (n° corde 7)

9

9731 Leonida, h, 5 ans, 57 k (55 k), S Gouyette (Mlle C Poirier),
S Gouyette - (n° corde 11)

10

9516 2 Goldy Baby, f, 7 ans, 591/2 k, Mme P Lezin (G Trolley de

Prevaux), N Paysan - (n° corde 5)
–

9611 Bodygard De Vaige, f, 5 ans, 571/2 k, �, Mme S Rousselle
(N Even), Mme S Rousselle - (n° corde 1)

–

6057 Zyzanya, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), Mlle N Paysan (Mlle

A Dumont), N Paysan - (n° corde 15)
–

9640 Nusu Nusu, f, 5 ans, 551/2 k, JP Domalain (T Lefranc),
JP Domalain - (n° corde 14)

–

9733 Santa Paloma, f, 4 ans, 551/2 k (561/2 k), G Guillermo (G

Guillermo), G Guillermo - (n° corde 8)
–

15 partants ; 47 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 431 �

Sans motif : Campillo.

Chev. retir. : Natalex, Carladoun, Queen Boreale.

tête, 1/2 long 3/4.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Sunny Coast.
1 728 � Isacc.
1 296 � Storaya.

864 � Fragant Rosetgri.
290 � The Captain.

Primes aux éleveurs :

1 654 � Mme Angela Kurth.
661 � Appapays Racing Club.
496 � Arsene Le Madec.
330 � Michel Maupou.
145 � Antoine Sauty de Chalon.

Temps total : 02’11’’11
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. Le jockey

Quentin PERETTE étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la jument NUSU NUSU par le jockey Tom LEFRANC.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre THE
CAPTAIN à être monté sur la piste.

9849 6592 PRIX PASTENAGUE
(A réclamer)

2.100 m
(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
12.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 14.000, 3 k. En outre les chevaux ayant,
depuis le 1er juillet de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.

8411 1 Dovigirl, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Dovima (IRE)
(Dream Well), 58 k, (12.000), �, Boisnard (s) (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 10)

1

9680 Wind Cries Mary GER, f, b, 3 ans, par Campanologist USA
et Wonderful Day GER (Kahyasi IRE), 541/2 k, (10.000), �, Green
C.r.e.a.m. Racing (C Lecoeuvre), H Grewe - (n° corde 1)

2

9464 1 Sweet Bay, f, al, 3 ans, par Falco USA et Sweetner (Stravinsky
USA), 541/2 k, (10.000), Ecurie Cerdeval (M Androuin),
N Leenders - (n° corde 7)

3

9759 Butot, h, bm, 3 ans, par Rajsaman et Life Of Risks (Take Risks),
571/2 k, (12.000), Jean-Christophe Daoudal (F Veron), B Legros -
(n° corde 9)

4

9644 1 Azarchop, h, b, 3 ans, par Soave GER et Azagra (IRE) (Elusive
City USA), 56 k (561/2 k), (10.000), Alain Chopard (C Soumillon),
A Chopard - (n° corde 11)

5

9451 Dibaba Traou Land, f, 3 ans, 571/2 k, (14.000), �, Mme MIC
Smadja (J Cabre), G Derat - (n° corde 3)

6

9801 Graffiti, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), (10.000), D Duglas (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 2)

7

9710 Doctor Chalnetta, f, 3 ans, 58 k, (12.000), Ecurie Jaeckin (R

Thomas), P Adda (s) - (n° corde 8)
8

9787 Ivan Quercus (IRE), h, 3 ans, 571/2 k, (12.000), Ecurie
Chassagneux (S Breux), S Morineau - (n° corde 4)

9

9305 Gigante Espanol, h, 3 ans, 56 k, (10.000), T Poche (A

Fouassier), T Poche - (n° corde 12)
10

10 partants ; 30 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 853 �

Sans motif : La Playa.

Certf. vétérinaire : Winturo.

1 long, 1 long 1/4, 3 long, 1 long, 1 long, 3 long, 3 long, 2 long, 7 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Dovigirl.
1 382 � Wind Cries Mary Ger, prime non attribuée.
1 036 � Sweet Bay.

691 � Butot.
345 � Azarchop.

Primes aux éleveurs :

1 418 � Haras de Sainte Gauburge.
240 � Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.
425 � Scea L’Aubay, Ecurie Cerdeval.
283 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
141 � Alain Chopard.

Temps total : 02’11’’76
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

9850 6591 PRIX DES SABLES D’OLONNE 2.100 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 59 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 3.000 en places recevront 2 k.

Sezanne, h, al, 3 ans, par Vision D’Etat et Font Froide
(Trempolino USA), 57 k, Charles-Amedee de Clermont-Tonnerre
(A Fouassier), E Libaud (s) - (n° corde 12)

1

9572 Agami, f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et Itasca (Dylan
Thomas IRE), 571/2 k, Leon Labonne (J Cabre), JF Doucet (s) -
(n° corde 7)

2

8040 Secret Pearl, f, b, 3 ans, par Palace Episode USA et L’Ecuyere
GER (Black Sam Bellamy IRE), 571/2 k, Ecurie Michel Doineau
(J Auge), P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

3

9637 5 Candyco (GB), f, b, 3 ans, par Equiano et Candycakes IRE
(Cape Cross IRE), 571/2 k (551/2 k), Bruno Foucher (Mlle M Eon),
F Monnier (s) - (n° corde 6)

4

8841 6 Sajjad, m, b, 3 ans, par Siyouni et Sage Et Jolie (GB) (Linamix),
59 k, Ecurie de Theyss (C Soumillon), F Vermeulen (s) -
(n° corde 1)

5

7559 Beep Bop Pelem, f, 3 ans, 551/2 k, J Juillet (J Guillochon), F
Monnier (s) - (n° corde 8)

6

9637 Sun De L’Orme, h, 3 ans, 57 k, JC Beugnon (S Breux), S
Morineau - (n° corde 9)

7

9558 5 High Live, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), I Niang (A Moreau), Mme
C Head-Maarek - (n° corde 5)

8
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7975 Grand Banks (GB), h, 3 ans, 57 k, Suc. JF Vignion
(R Thomas), JUL Phelippon - (n° corde 3)

9

9787 5 Rajtaya, m, 3 ans, 57 k, A Le Madec (Y Barille), N Leenders -
(n° corde 2)

10

8730 Ken Blood, h, 3 ans, 57 k (531/2 k), G Pariente (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 4)

–

9807 Shamsoun, h, 3 ans, 57 k, �, G Guillermo (G Guillermo),
G Guillermo - (n° corde 10)

–

12 partants ; 33 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 680 �

1 long, 1 long, tête, nez, 3 long, 3 long, nez, nez, 1 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Sezanne.
1 612 � Agami.
1 209 � Secret Pearl.

806 � Candyco (gb).
403 � Sajjad.

Primes aux éleveurs :

1 654 � Haras des Sablonnets, Comte Herve de Talhouet-Roy, Charles-Amedee de
Clermont-Tonnerre.

441 � Suc. de Moratalla.
496 � Mlle Francoise Perree.
220 � Tirnaskea Stud.
165 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.

Temps total : 02’13’’95
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
HIGH LIVE à être munie d’une couverture pour entrerdans sa stalle de départ.

9851 6590 PRIX DE FONTENAILLES
(A réclamer)

1.700 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
12.000, 14.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
14.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, tout gagnant portera
1 k.1/2 ; de plusieurs courses, 3 k.

9722 Nymfco (GB), f, al, 2 ans, par Falco USA et Nymfia IRE
(Invincible Spirit IRE), 571/2 k, (16.000), Gerard Lancry
(C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 15)

1

Sorority GB, f, al, 2 ans, par Exceed And Excel AUS et
Belonging GB (Raven’s Pass USA), 571/2 k, (16.000), Mlle Larissa
Kneip (LP Beuzelin), Mlle L Kneip - (n° corde 6)

2

Avalana (GB), f, b, 2 ans, par Dabirsim et Acacalia GER
(Ransom O’War USA), 56 k (541/2 k), (14.000), Dein-
Rennpferd.de/moneymaker (A Moreau), H Grewe -
(n° corde 13)

3

9674 Fransir Des Mottes, m, gr, 2 ans, par Rajsaman et Star Of
Gracie GB (Samum GER), 56 k, (12.000), Boisnard (s)
(C Grosbois), J Boisnard (s) - (n° corde 2)

4

9757 Scarlet Town, f, b, 2 ans, par Diamond Green et New Order
SPA (Multazem USA), 56 k, (12.000), Mathieu Daguzan-Garros
(T Messina), Y Durepaire (s) - (n° corde 4)

5

9803 Petite Roodee, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), (12.000), �, C Boutin
(s) (T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 1)

6

9466 Rose Kledd (IRE), f, 2 ans, 541/2 k, (12.000), Mm Racing
(R Thomas), M Munch - (n° corde 7)

7

9593 Rhyming Game, f, 2 ans, 571/2 k, (16.000), �, Mlle R Dwek (E

Hardouin), P&F Monfort (s) - (n° corde 8)
8

9646 First Pond, f, 2 ans, 541/2 k, (12.000), Y Gourraud (s) (C

Lecoeuvre), Y Gourraud (s) - (n° corde 9)
9

9793 Jinx, m, 2 ans, 56 k (511/2 k), (12.000), Mme S Boulin Redouly
(Mlle L Oger), J Boisnard (s) - (n° corde 3)

10

9538 3 Hurricane Breizh, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), (12.000), �, Mme M
Le Gall (D Boche), Mme M Le Gall - (n° corde 10)

–

9673 Hiva’oa, f, 2 ans, 571/2 k, (16.000), Mme S Aubry-Bertin
(A Bernard), T Poche - (n° corde 5)

–

9538 5 Plantayya, f, 2 ans, 56 k, (14.000), JP Boin (A Fouassier),
P&F Monfort (s) - (n° corde 12)

–

9674 Eloboy, h, 2 ans, 59 k, (16.000), Ecurie R.e. (J Guillochon),
F Foucher - (n° corde 14)

–

9538 Malice D’Un Aigle, f, 2 ans, 541/2 k, (12.000), Mme AS Allain
(S.M Laurent), R Marcel - (n° corde 11)

–

15 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 960 �

Eng. sup. : First Pond, Jinx

1 long, 4 long, nez, 4 long, courte encolure, 2 long, courte tête, 2 long, 2 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Nymfco (gb).
1 382 � Sorority Gb, prime non attribuée.
1 036 � Avalana (gb).

691 � Fransir des Mottes.
345 � Scarlet Town.

Primes aux éleveurs :

1 418 � Stilvi Compania Financiera S.a.
240 � Godolphin, prime non attribuée.
283 � Olivier Piraud, Thousand Dreams.
283 � Earl Ecurie des Mottes.
141 � Mathieu Daguzan-Garros, Yan Durepaire.

Avalana (GB), réclamée 15.317,00 � par ARCADIO VANGELISTI.

Nymfco (GB), réclamée 17.121,00 � par son propriétaire.

Sorority GB, réclamée 17.844,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’42’’85
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Jérémy MONTEIRO étant absent, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche HURRICANE BREIZH par le jockey
Damien BOCHE.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mlle Renee
DWEK par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

9852 6594 PRIX EPERLAN
(Handicap divisé)
Première épreuve

3.100 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera + 32.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +32.

9742 Pragelor, h, np, 4 ans, par Al Namix et Pragelata GER (Platini
GER), 61 k, Mme Margrit Egli (J Cabre), A Lamotte D’Argy -
(n° corde 1)

1

9590 Dome De La Blairie, h, np, 7 ans, par Domedriver (IRE) et
Gold Tamaris (Goldneyev USA), 611/2 k, Norbert Leenders
(Y Barille), N Leenders - (n° corde 3)

2

9704 3 Akendo, h, b, 7 ans, par Honolulu IRE et Gelee Blanche (Hard
Leaf), 61 k, Norbert Leenders (A Bourgeais), N Leenders -
(n° corde 8)

3

9622 Grand Akbar, h, b, 10 ans, par Muhtathir GB et Grande
Epoque (Va lanour IRE), 541/2 k, Eric Bergougnoux
(S.M Laurent), E Bergougnoux - (n° corde 2)

4

9526 Vasias, h, b, 9 ans, par Motivator GB et Vivacity GB (Trempolino
USA), 56 k, Andre Thebault (C Lecoeuvre), C Lotoux (s) -
(n° corde 4)

5

9591 4 Melchief, h, 5 ans, 591/2 k (571/2 k), Couetil Elevage (Mlle

M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 10)
6

9737 Kizomba, f , 4 ans, 56 k, ANT Thierry (C Grosbois),
JF Doucet (s) - (n° corde 13)

7

9781 History Dream, h, 6 ans, 601/2 k, F Lemercier (F Veron),
F Lemercier (s) - (n° corde 5)

8

9737 Jim Dandy GB, h, 4 ans, 57 k, Ecurie Michel Doineau (E

Hardouin), P&F Monfort (s) - (n° corde 9)
9

9749 1 Altesse Thais, f, 4 ans, 57 k, Ecurie Michel Doineau (J Auge),
P&F Monfort (s) - (n° corde 16)

10

9561 5 Crack Mambo, h, 5 ans, 57 k, JY Corduan (J Grosjean),
JY Corduan - (n° corde 7)

–

9705 Dhangadhi, f, 5 ans, 62 k (581/2 k), Ecurie Nicolas Taudon (Mlle

L Oger), F Grizon - (n° corde 11)
–

9640 Rice Bowl, h, 5 ans, 571/2 k, G Androuin (M Androuin),
G Androuin - (n° corde 6)

–

9732 2 Accent Francais (IRE), m, 7 ans, 621/2 k (601/2 k), �, C Le
Lay (Mlle A Le Lay), C Le Lay - (n° corde 15)

–

14 partants ; 45 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 086 �

Sans motif : Honorina.

Certf. vétérinaire : Internalrunner GB.

1 long, tête, 2 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Pragelor.
1 238 � Dome de la Blairie.

928 � Akendo.
619 � Grand Akbar.
309 � Vasias.

Primes aux éleveurs :

1 765 � Antoine Lamotte D’Argy, Mme Margrit Egli.
621 � Suc. Michel Perdrielle.
465 � Amedee Choupeault, Mme Chantal Choupeault.
310 � Gfa Pre du Roi.
155 � Stilvi Compania Financiera S.a.

Temps total : 03’18’’24
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications à la
cavalière Mme Alexandra LE LAY au sujet de la performance du cheval
ACCENT FRANCAIS (IRE), arrivé non placé.

L’intéressée a déclaré qu’elle n’avait pas monté ledit hongre comme
d’habitude et a reconnu qu’elle aurait dû le monter plus en avant du peloton.
Elle a indiqué que celui-ci avait tiré pendant le parcours et a précisé qu’
ACCENT FRANCAIS (IRE) courait pour la première fois sur cette distance et
que ce dernier se montait beaucoup au moral.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

9853 6595 PRIX CORYPHENE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.100 m
(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +37,5.

9517 5 Che Esa, h, b, 4 ans, par King’s Best USA et Passing Cloud
(Barathea IRE), 60 k, Gi ldas Mart in (A Bourgeais),
F Monnier (s) - (n° corde 3)

1

9731 Sahand IRE, h, b, 6 ans, par Shamardal USA et Shraayef GB
(Nayef USA), 581/2 k, Stephane Gouvaze (A Fouassier),
S Gouvaze - (n° corde 2)

2

9735 Ziziozoo, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Douce Melody
(Singspiel IRE), 591/2 k, Ecurie Vent D’Ouest (J Cabre),
F Foucher - (n° corde 9)

3

9735 Elecktric Cafe, h, b, 6 ans, par Panis USA et Dietrich (Anabaa
USA), 591/2 k, Eric Bergougnoux (C Grosbois), T Poche -
(n° corde 11)

4

9009 Whiplash, f, b, 4 ans, par Whipper USA et The Legal Blonde
IRE (Elusive City USA), 591/2 k (571/2 k), Jean Michel (Mlle

C Poirier), J Planque - (n° corde 7)

5

9731 Dark Kristal, f, 6 ans, 58 k, S Gouvaze (S Martino),
S Gouvaze - (n° corde 8)

6

9569 4 Downhill Only (GB), h, 6 ans, 59 k, Y Courousse (J

Guillochon), F Foucher - (n° corde 4)
7

9732 Ciel De Paris GB, f, 5 ans, 571/2 k, L Carberry (s) (F Lefebvre),
L Carberry (s) - (n° corde 5)

8

9812 Ahmed Pride, h, 5 ans, 59 k, C Plisson (T Baron), C Plisson -
(n° corde 15)

9

8978 5 Volpe Fiona GER, f, 6 ans, 571/2 k, Mm Racing (C Soumillon),
M Munch - (n° corde 16)

10

9735 Majestic Club USA, h, 8 ans, 591/2 k, �, Ecurie Michel
Doineau (R Thomas), C Lecrivain - (n° corde 13)

–

5955 3 Secretariatus, h, 4 ans, 591/2 k, K Reidy (E Hardouin), Mme
A Mcmahon-Reidy - (n° corde 12)

–

6378 Al Musheer, h, 6 ans, 561/2 k, L Carberry (s) (S.M Laurent),
L Carberry (s) - (n° corde 14)

–

9191 Validor, h, 11 ans, 57 k, �, Mme C Baron-Losfeld (B Hubert),
Mme C Baron-Losfeld - (n° corde 6)

–

14 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 921 �

Sans motif : Falkhair.

Certf. vétérinaire : My Wildest Dreams.

nez, 3/4 long, courte tête, 1/2 long, 3/4 long, tête, nez, 2 long, 3,5 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Che Esa.
928 � Sahand Ire, prime non attribuée.

1 036 � Ziziozoo.
464 � Elecktric Cafe.
345 � Whiplash.

Primes aux éleveurs :

1 323 � Jacques Herold.
336 � Peter Henley, prime non attribuée.
397 � Gfa Pre du Roi.
232 � Haras du Quesnay.
132 � Ecurie Haras du Cadran, Antoine Gilibert, Pascal Deshayes.

Temps total : 03’24’’82
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Louisa
CARBERRY par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

9854 16595 PRIX POTI MARARA
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

3.100 m

(P.S.F.)

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +41,5.

9812 Green Saga, h, np, 9 ans, par Sagacity et Green Maid USA
(Green Dancer USA), 60 k, Mme Patrick Jolly (R Thomas), Mme
P Jolly - (n° corde 6)

1

9601 2 Sunday Lili, f, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Libore
(Starborough GB), 60 k (58 k), Claude Le Lay (Mlle A Le Lay), C
Le Lay - (n° corde 11)

2

9191 Herleva, f, b, 6 ans, par Oratorio IRE et Jane Eria (IRE) (King’s
Best USA), 60 k, Christophe Huguet (N Even), C Huguet -
(n° corde 2)

3

9788 Sun And Polo, h, b, 6 ans, par Zambezi Sun GB et Rugianna
(Kahyasi IRE), 571/2 k, Philippe Le Gal (A Fouassier), P Le Gal -
(n° corde 14)

4

9377 Saga Man, h, b, 6 ans, par Sandwaki USA et Saga [Nombre
Premier (GB)], 59 k, Freddy Lemercier (C Soumillon), F
Lemercier (s) - (n° corde 12)

5

9700 Night Lily GER, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), C Domalain
(J Nicoleau), C Domalain - (n° corde 13)

6

9756 Voyage Enchante, h, 4 ans, 561/2 k, E Bergougnoux (S.M

Laurent), E Bergougnoux - (n° corde 15)
7

7557 Newyear Kiss, h, 4 ans, 591/2 k (571/2 k), Mme S Rousselle
(Mlle M Eon), Mme S Rousselle - (n° corde 8)

8

9624 American Success, f, 4 ans, 60 k, Ecurie Haras des Senora
(J Cabre), O Sauvaget - (n° corde 10)

9

9624 Flying Rose, f, 4 ans, 571/2 k, P Fleurie (E Etienne), P Fleurie -
(n° corde 3)

10

9812 Sunny Sahara (GB), f , 9 ans, 561/2 k, G Guillermo
(G Guillermo), G Guillermo - (n° corde 4)

–

9756 Elo Poly, f, 9 ans, 561/2 k, �, C Plisson (T Baron), C Plisson -
(n° corde 1)

–

9611 Diamond Red, h, 5 ans, 581/2 k, �, J Bertin (C Grosbois),
J Bertin - (n° corde 9)

–

9703 4 Miss Mary, f, 4 ans, 58 k, F Lagouche (J Grosjean),
F Lagouche - (n° corde 7)

–

9147 Over The Country, h, 7 ans, 561/2 k (55 k), T Joire (T Lefranc),
T Joire - (n° corde 5)

–

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 390 �

Eng. sup. : Sunday Lili

1 long, courte encolure, courte encolure.
5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

1 935 � Green Saga.
1 152 � Sunday Lili.

580 � Herleva.
387 � Sun And Polo.
193 � Saga Man.

Primes aux éleveurs :

970 � Paul Chedeville Jr, Mme Celine Malmezat, Yann Chedeville, Mlle Coralie
Chedeville.

441 � Claude Le Lay, Mme Claude Le Lay.
291 � Snig Elevage.
194 � Mme Caroline Bressou.

97 � Mlle Camille Collet Vidal, Mlle Louise Collet Vidal.

Temps total : 03’25’’62
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Quentin PERETTE étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la jument NIGHT LILY GER par le jockey Jacky
NICOLEAU.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Tom
LEFRANC en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir
fait un usage inapproprié de sa cravache dans le dernier tournant.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Pascal
FLEURIE par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification de la pouliche FLYING ROSE n’étant pas
conformes.

9855 6597 PRIX DU HARAS DE SAINT-LO
(Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

2.400 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’étant pas de race Pur Sang, nées et élevées en
France, n’ayant pas reçu une allocation de 8.500. Poids : 64 k. Surcharges
accumulées en victoires et places : 1 k. par 3.500 reçus.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne
sont pas applicables dans ce prix.

9528 3 Eikenella Bellevue, f, al, 3 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Noces D’Or (Agent Bleu), 64 k, Jean-Pierre Bichon (J Cabre),
T Fourcy - (n° corde 6)

1

Ennza De From, f, b, 3 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et
Tinaska (Sleeping Car), 64 k, Jean-Pierre Cherruau
(M Androuin), A Couetil (s) - (n° corde 10)

2

9412 Ellacoat, f, al, 3 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Pepita
D’Armor (Start Fast), 65 k, David Le Page (A Bernard),
E Lecoiffier - (n° corde 1)

3

Ebene Sacree, f, al, 3 ans, (AQ), par Anzillero GER et Toscane
Sacree (Dear Doctor), 64 k, Leenders (s) (E Hardouin),
E&G Leenders (s) - (n° corde 2)

4
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Etoile D’Arzembouy, f, al, 3 ans, (AQ), par Coastal Path GB
et Laurence (Hawker’s News IRE), 64 k, Nicolas Paysan
(T Baron), N Paysan - (n° corde 3)

5

Elna D’Airy, f, 3 ans, (AQ), 64 k, G Cherel (C Soumillon), G
Cherel - (n° corde 5)

6

Elira D’Airy, f, 3 ans, (AQ), 64 k, G Cherel (A Bourgeais),
G Cherel - (n° corde 4)

7

Episode, f, 3 ans, (AQ), 64 k, P Mulder (T Messina), Mlle
ML Mortier - (n° corde 9)

8

9412 Equita, f, 3 ans, (AQ), 65 k, E Lecoiffier (J Guillochon),
E Lecoiffier - (n° corde 8)

9

Enzinamour, f, 3 ans, (AQ), 64 k, GAB Leenders (N Even),
GAB Leenders - (n° corde 11)

10

10 partants ; 14 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 472 �

Sans motif : Eloge Du Clos.

.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux éleveurs :

1 680 � Jean-Pierre Bichon.
672 � Jean-Pierre Cherruau.
504 � E.a.r.l. de Coet Parquet.
336 � Christophe Masle.
168 � Suc. Christine Nicolle.

Temps total : 02’38’’17
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

9856 6596 PRIX DU HARAS DU PIN
(Autres Que de Pur Sang. - Mâles et Hongres)

2.400 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’étant pas de race Pur Sang, nés
et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 8.500. Poids : 64 k.
Surcharges accumulées en victoires et places : 1 k. par 3.500 reçus.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne
sont pas applicables dans ce prix.

9411 1 Eros Du Quartier, h, b, 3 ans, (AQ), par Califet et Ok Du
Quartier (Myrakalu), 65 k, Mme Anne-Sophie Bernier
(C Grosbois), D Bernier - (n° corde 1)

1

Etatix, h, b, 3 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Rush Tercah
(Laveron GB), 64 k (62 k), Mme Catherine Villaud-Ameline (Mlle

M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 2)

2

9625 3 Et Dis Donc, h, b, 3 ans, (AQ), par Konig Turf GER et Skarina
(Dark Moondancer GB), 65 k, Paul Mulder (T Messina), Mlle
ML Mortier - (n° corde 5)

3

9124 3 Eros Des Lys, h, b, 3 ans, (AQ), par Monitor Closely IRE et
Royale Place (Pinmix), 65 k, Alexandre Ramet (M Androuin),
A Couetil (s) - (n° corde 6)

4

Enzo D’Airy, h, b, 3 ans, (AQ), par Anzillero GER et Panzara
D’Airy (Cadoubel), 64 k, Guy Cherel (A Bourgeais), G Cherel -
(n° corde 3)

5

Edenham, h, 3 ans, (AQ), 64 k, F Foucher (J Guillochon),
F Foucher - (n° corde 4)

6

6 partants ; 12 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 312 �

3/4 long, 4,5 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux éleveurs :

1 680 � Mme Nicole Berdoll, Jean-Charles Berdoll.
672 � Mme Catherine Villaud-Ameline.
504 � Mme Karine Perreau.
336 � Mme Helena Lego, Michel Dupont.
168 � Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 02’43’’43
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire C.
VILLAUD-AMELINE par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

MARSEILLE PONT DE VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 346 Mardi 12 décembre 2017
Terrain STANDARD

�� �������� ����MARSEILLE PONT DE VIVAUXCommissaires de courses : Hubert BRUNA - Gérard CAMERA -
Nathalie MARTEAU - Dominique de La PERRIERE

9857 6659 PRIX DE GREASQUE
(Handicap)

1.500 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +26,5.

9661 3 Fils De L’Air, m, al, 3 ans, par Areion GER et Chica Loca
(American Post GB), 591/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang
(C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

1

9769 4 Cashbag, m, b, 3 ans, par Iron Mask USA et Joha Fong (Dr
Fong USA), 63 k (591/2 k), �, Jean-Luc Medina (Mlle E Cieslik),
C Escuder - (n° corde 5)

2

9581 3 Silk Of Rio, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Silk Gallery
USA (Kingmambo USA), 59 k, �, Jordan Khalifa (G Millet),
F Foresi - (n° corde 4)

3

9581 2 Power Of The Cross GB, f, b, 3 ans, par Cape Cross IRE et
Portmeirion GB (Polish Precedent USA), 601/2 k, Mlle Clara Darty
(A Crastus), CHA Rossi (s) - (n° corde 10)

4

9383 3 Mid River, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Midleft (Rock Of
Gibraltar IRE), 54 k, Christian Faure (E Hardouin), P Marion -
(n° corde 11)

5

9659 4 Evrest Bere, m, 3 ans, 561/2 k, �, H Dubarry (F Blondel),
P Khozian - (n° corde 8)

6

6342 3 Broklyn Baby, m, 3 ans, 631/2 k (611/2 k), S Hoffmeister (Mlle

S Leger), F Vermeulen (s) - (n° corde 1)
7

9383 1 Camaypaucha, f, 3 ans, 60 k, Mlle F Bianchi (R Fradet),
P Marion - (n° corde 3)

8

9110 2 Balle Reelle, f, 3 ans, 62 k (60 k), �, Ecurie du Sud (Mlle

J Marcialis), CHA Rossi (s) - (n° corde 2)
9

9784 5 Divine Leone, f, 3 ans, 56 k, Le Haras de la Gousserie
(N Perret), M Boutin (s) - (n° corde 7)

10

5623 Berouyine, f, 3 ans, 611/2 k (591/2 k), Lokotrans S.r.o (Mlle

I Janackova Koplikova), Z Koplik - (n° corde 9)
–

11 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 995 �

Eng. sup. : Fils De L’Air

1 long, tête, 1 long, 3/4 long, nez, encolure, 3/4 long, 1 long, tête.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Fils de L’Air.
1 843 � Cashbag.
1 382 � Silk Of Rio.

921 � Power Of The Cross Gb, prime non attribuée.
460 � Mid River.

Primes aux éleveurs :

1 260 � Simon Springer.
756 � Patrick Guedj.
567 � Haras D’Haspel, Mandore International Agency.
160 � Usk Valley Stud, prime non attribuée.
189 � Jean-Claude Seroul.

Temps total : 01’29’’10
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Pascal MARION en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, les mentions de
vaccinations portées sur le document d’identification de la pouliche MID
RIVER n’étant pas conformes.

9858 6662 PRIX MARCEL RECORDIER
(Handicap divisé)
Première épreuve

1.500 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera + 26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la cloture
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +26.

9655 1 Diway, h, bf, 5 ans, par Gold Away (IRE) et Diba GER (Big
Shuffle USA), 61 k, Pierre Van Belle (C Soumillon), F
Vermeulen (s) - (n° corde 7)

1

9655 3 Verti Chop, h, bf, 4 ans, par Namid GB et Very Astair (Astair),
61 k, Damien Duglas (A Crastus), C Boutin (s) - (n° corde 9)

2

9398 2 Surewecan GB, h, b, 5 ans, par Royal Applause GB et Edge
Of Light GB (Xaar GB), 601/2 k (59 k), Richard Borrelli Bifulco
(A Lachkar), F Rossi - (n° corde 8)

3

9568 2 Lloydminster, h, b, 7 ans, par Elusive Quality USA et Lady
Aquitaine USA (El Prado IRE), 591/2 k, Christian Cimolai
(F Blondel), C Escuder - (n° corde 6)

4

9802 Vermix, h, gr, 5 ans, par Carlotamix et Vesilia [Nombre Premier
(GB)], 601/2 k (59 k), David Alexandre (A Lustiere), D Alexandre -
(n° corde 13)

5

9655 4 Cap Rocat, h, 4 ans, 58 k, Mlle M Richert (G Millet), J Reynier -
(n° corde 10)

6

9564 4 Its All Class, h, 7 ans, 581/2 k (56 k), Mlle M Richert
(B Panicucci), J Reynier - (n° corde 5)

7

9568 1 Multicolor, m, 5 ans, 561/2 k, �, C Bartoletti (A Hamelin), C
Escuder - (n° corde 4)

8

9656 2 Pierre Precieuse, f, 5 ans, 54 k, PR Nicolas (G Congiu), E
Caroux - (n° corde 14)

9

9760 1 Asterion, h, 4 ans, 521/2 k, �, Mme L Millet (E Hardouin),
C Escuder - (n° corde 1)

10
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9655 Zemiro, h, 9 ans, 541/2 k (531/2 k), �, M Charleu (M Grandin),
F Foresi - (n° corde 3)

–

9480 5 Its My Story, h, 5 ans, 55 k, Mlle I Dusautoir (V Seguy),
S Labate (s) - (n° corde 2)

–

9655 Spotted Cat (IRE), h, 6 ans, 57 k, C Mosse (N Perret),
C Mosse - (n° corde 11)

–

5996 5 Petit Humus, h, 8 ans, 53 k (531/2 k), Mme MC Lacaille
(E Lacaille), C Scandella - (n° corde 12)

–

14 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 880 �

Eng. sup. : Vermix

3 long, 1,5 long, courte tête, nez, courte tête, courte tête, 3/4 long, encolure,
encolure.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Diway.
1 843 � Verti Chop.

928 � Surewecan Gb, prime non attribuée.
619 � Lloydminster.
309 � Vermix.

Primes aux éleveurs :

1 553 � Patrick Boiteau, Richard Corveller.
706 � Alain Chopard.
336 � Mme Annabelle Mason, Christopher J. Mason, prime non attribuée.
310 � All Along Llc.
155 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 01’28’’33
A la demande de l’entraîneur les Commissaires ont autorisé le hongre PETIT
HUMUS à être monté au box.

9859 6663 PRIX DOMINIQUE GRISONI
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +34,5.

9656 3 Benjale, f, np, 7 ans, par Astronomer Royal USA et Nebraska
(Octagonal NZ), 58 k, Eddir Loungar (G Millet), J Reynier -
(n° corde 9)

1

9656 4 Grey Frost, h, gr, 6 ans, par Verglas IRE et Ego GB (Green
Desert USA), 581/2 k, �, Pedro Ventena Alves (C Soumillon),
P Ventena Alves - (n° corde 1)

2

9760 Almenara, f, al, 6 ans, par Gold Away (IRE) et Polomia (General
Assembly USA), 57 k, Mme Pascale Maubon (V Seguy), Mme
P Maubon - (n° corde 14)

3

9725 3 Dark Road IRE, h, b, 4 ans, par Alfred Nobel IRE et Denices
Desert GB (Green Desert USA), 58 k, Ecurie Michel Doineau
(E Hardouin), P&F Monfort (s) - (n° corde 7)

4

9656 Calon Segur, h, b, 9 ans, par Indian Rocket GB et Matakana
(Green Tune USA), 58 k (57 k), Benoit Chalmel (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 3)

5

9656 Spirit Of Teofilo, h, 7 ans, 591/2 k, N Menniti (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 2)

6

9112 5 Press Officer, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), P Faucampre (A Orani),
JM Capitte (s) - (n° corde 13)

7

9658 1 Boyway Cerisy, m, 6 ans, 58 k (531/2 k), �, M Planard (Mlle

L Antoniotti), M Planard - (n° corde 12)
8

9725 Boltcity, h, 10 ans, 581/2 k (57 k), M Boutin (s) (B Panicucci), M
Boutin (s) - (n° corde 8)

9

9287 Flying Scotsman, m, 9 ans, 581/2 k, A Hamot (N Perret),
F Foresi - (n° corde 6)

10

9582 Speed Machine (IRE), h, 5 ans, 591/2 k (571/2 k), V. Slovak
(Mlle I Janackova Koplikova), Z Koplik - (n° corde 4)

–

9656 Black Princess, f, 5 ans, 571/2 k, M Planard (F Blondel),
M Planard - (n° corde 10)

–

9656 Cardolan IRE, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), F Bembo (A Lustiere),
F Bembo - (n° corde 5)

–

8202 Full Talent AUS, h, 8 ans, 58 k, C Mosse (E Lacaille),
C Mosse - (n° corde 11)

–

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 352 �

1/2 long, courte tête, tête, courte tête, 1 long, courte tête, 1 long, courte
encolure, 1 long.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 709 � Benjale.
1 083 � Grey Frost.

812 � Almenara.
806 � Dark Road Ire, prime non attribuée.
270 � Calon Segur.

Primes aux éleveurs :

1 359 � Suc. Pierre Camus-Denais, Bruno Camus-Denais.
543 � John-Dawson Cotton.
407 � Ecurie du Sud.
196 � Jbr Bloodstock Global Pte Ltd, prime non attribuée.
135 � Jean-Denis Salvert.

Temps total : 01’29’’18

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
CALON SEGUR à se rendre au départ en main non-monté.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Franck BLONDEL sur la performance de la jument BLACK PRINCESS,
arrivée non-placée et notamment sur les raisons pour lesquelles il ne l’avait
pas sollicitée.

L’intéressé a déclaré qu’il n’avait plus de ressource depuis la mi-tournant final
et qu’il avait anticipé un mouvement à l’entrée de la ligne d’arrivée, ajoutant
par ailleurs que la jument avait eu une saison chargée.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les
jockeys Guillaume MILLET (3ème infraction - 7 coups) et Marvin GRANDIN
(3ème infraction - 7 coups) en leurs explications, les ont sanctionnés par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de leur cravache.

9860 16663 PRIX LOUIS BERNUS
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +38.

9804 2 Campione, h, am, 5 ans, par King’s Best USA et Grise Bomb
USA (Mr. Greeley USA), 60 k, Benoit Cambier (C Soumillon),
C Boutin (s) - (n° corde 12)

1

9805 Adjudant Chef, h, b, 7 ans, par Vita Rosa JPN et Puggy IRE
(Mark Of Esteem IRE), 59 k, Faouzi Boualem (V Seguy),
F Boualem - (n° corde 10)

2

9805 Split Step (GB), h, b, 6 ans, par Bahamian Bounty GB et Nellie
Gwyn GB (King’s Best USA), 56 k, �, Boutin (s) (G Millet),
C Boutin (s) - (n° corde 5)

3

9658 Bromley Cross IRE, h, al, 4 ans, par Dandy Man IRE et
Marianne’s Dancer IRE (Bold Fact USA), 551/2 k, Ecurie Michel
Doineau (A Hamelin), P Cottier - (n° corde 3)

4

9325 Color Code, h, al, 6 ans, par Desert Prince IRE et Chatcat SWI
(Brief Truce USA), 59 k (571/2 k), Mme Marie-Carmen Boutin (B

Panicucci), M Boutin (s) - (n° corde 9)

5

9804 San Juan, h, 7 ans, 571/2 k, Y Majcen (A Crastus), Y Majcen -
(n° corde 6)

6

9481 5 Zor, h , 7 ans, 551/2 k, �, P Faucampre (E Hardouin),
JM Capitte (s) - (n° corde 11)

7

9658 2 Pakistan Treasure IRE, h, 5 ans, 60 k, C Mosse (F Foresi),
C Mosse - (n° corde 7)

8

9658 5 Yosra, f, 6 ans, 59 k, Mme J Proietti (L Proietti), Mme J Proietti -
(n° corde 4)

9

9805 Victorianvalentine, f, 6 ans, 531/2 k, B Souchon (E Lacaille),
D Souchon - (n° corde 1)

10

9537 Valentine Conde, f, 4 ans, 531/2 k, GABY Mosse (M Grandin),
GABY Mosse - (n° corde 2)

–

9658 Be On The Bell GB, f, 7 ans, 53 k (51 k), C Biancheri (Mlle

S Callac), C Biancheri - (n° corde 8)
–

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 979 �

Eng. sup. : San Juan

Sans motif : Santarem (IRE).

2,5 long, 1 long, 1 long, courte encolure, 1/2 long, tête, tête, courte encolure,
1 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Campione.
928 � Adjudant Chef.
696 � Split Step (gb).
691 � Bromley Cross Ire, prime non attribuée.
232 � Color Code.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Gerard Laboureau.
465 � Mme Elisabeth Vidal.
349 � G.b. Partnership.
168 � Tyrone Molloy, prime non attribuée.
116 � Erich Schmid.

Temps total : 01’29’’38
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Jessica PROIETTI en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, les mentions de
vaccinations portées sur le document d’identification de la jument YOSRA
n’étant pas conformes.

9861 6657 PRIX DE BEAUDINARD
(A réclamer)

1.500 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
14.000 ou 18.000 Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k.
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9687 2 Peaceful City, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et Peaceful
Paradise GB (Turtle Island IRE), 561/2 k, (14.000), Mme Caroline
L’Abbe (C Soumillon), CHA Rossi (s) - (n° corde 11)

1

9687 Wooldix, m, al, 2 ans, par Evasive GB et In Love Kelty (Green
Tune USA), 58 k, (14.000), Mohamed Chahbani (F Blondel),
C Escuder - (n° corde 3)

2

9380 Port Deauville, h, bf, 2 ans, par Dunkerque et Chaussette
(High Chaparral IRE), 56 k (521/2 k), (14.000), Richard Olivier
(A Lustiere), K Borgel (s) - (n° corde 7)

3

9214 Morever, f, b, 2 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Evermore (Ski
Chief USA), 561/2 k, (18.000), Butel & Beaunez (s) (A Lemaitre),
Butel & Beaunez (s) - (n° corde 10)

4

9664 Reve Toujours, f, b, 2 ans, par Irish Wells et Irish Beauty IRE
(Verglas IRE), 561/2 k, (18.000), Faouzi Boualem (V Seguy),
F Boualem - (n° corde 9)

5

9641 Petit Marin, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), (14.000), �, Ecurie
Chandre-Cozzi (N Perret), C Escuder - (n° corde 6)

6

9593 5 Just For Fun GB, f, 2 ans, 561/2 k, (18.000), F Saint-Andre
(E Hardouin), P&F Monfort (s) - (n° corde 12)

7

9372 3 Summer Dress GB, f, 2 ans, 541/2 k (521/2 k), (14.000), Haras
Krasne Udoli (Mlle I Janackova Koplikova), Z Koplik - (n° corde
13)

8

9372 Amiral Chop, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), (14.000), �, A Chopard
(F Gavilan), A Chopard - (n° corde 5)

9

9547 Air Force Officier, m, 2 ans, 56 k (57 k), (14.000), A Coelho
(F Foresi), M Krebs - (n° corde 8)

10

9619 4 Playa Fiesta, f, 2 ans, 541/2 k, (14.000), �, Mme T Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 4)

–

Bhindi GB, f, 2 ans, 561/2 k, (18.000), T Fiorenza (G Millet), J
Reynier - (n° corde 1)

–

Zafirmotiv, m, 2 ans, 56 k (54 k), (14.000), Mn-Racing.cz (Mlle

S Leger), Z Koplik - (n° corde 2)
–

13 partants ; 24 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 589 �

2,5 long, encolure, 3 long, 3/4 long, 1 long, tête, tête, 2,5 long, tête.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Peaceful City.
1 612 � Wooldix.
1 209 � Port Deauville.

806 � Morever.
403 � Reve Toujours.

Primes aux éleveurs :

1 654 � Jean-Claude Seroul.
661 � Sarl Winning Bloodstock Agency, Herve Lair, Jean-Louis Lair.
496 � Aubry-Dumand Elevage, Carol Garmond.
330 � E.a.r.l. Elevage des Loges, Daniel Beaunez, Mme Patricia Butel, Mlle Elodie

Douard.
165 � Mme Francoise Gimmi Pellegrino.

Port Deauville, réclamé 15.015,00 � par PASSION RACING CLUB.

Peaceful City, réclamée 19.200,00 � par Mlle NEILA MAHJOUB.

Temps total : 01’28’’89
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Franck FORESI en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré.

9862 6658 PRIX PIERRE MASSOT 2.000 m
(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en France
et reçu au plus une allocation de 9.000 et n’ayant pas gagné une course de
Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 7.000 (A
réclamer exceptés) porteront 1 k., une allocation de 9.000, 2 k. Les chevaux
n’ayant pas reçu 6.000 en victoires et places recevront 1 k.1/2.

9483 1 Barkaa, f, b, 2 ans, par Siyouni et Dentelle (Apeldoorn), 561/2 k,
Gerard Augustin-Normand (C Soumillon), F Vermeulen (s) -
(n° corde 5)

1

9394 1 Assonance, f, gr, 2 ans, par Saonois et Agosta (Ange Gabriel),
561/2 k, Pierre Bouvard (G Congiu), JP Gauvin (s) - (n° corde 1)

2

9563 Spirit Louve, f, b, 2 ans, par Spirit One et Jolie Grande (Villez
USA), 561/2 k, Mme Martine Codde (E Hardouin), C Scandella -
(n° corde 7)

3

9646 3 Rannan, m, gr, 2 ans, par Style Vendome et Footsteppy IRE
(Footstepsinthesand GB), 57 k, Patrick Dreux (F Blondel),
C Escuder - (n° corde 2)

4

9697 Cayo Coco, f, np, 2 ans, par Rio De La Plata USA et Risque De
Verglas (Verglas IRE), 561/2 k, Ecurie Club Rmc (A Lemaitre),
Butel & Beaunez (s) - (n° corde 9)

5

9682 1 Poldina, m, 2 ans, 57 k, C Marzocco (A Hamelin), M Krebs -
(n° corde 4)

6

9627 1 Alichan Doree, f, 2 ans, 571/2 k (55 k), Ecurie du Sud
(M Grandin), CE Rossi - (n° corde 6)

7

9701 Dr Shepherd, h, 2 ans, 57 k, Mme M Scandella-Lacaille (G
Millet), C Scandella - (n° corde 8)

8

9626 2 Senoville (IRE), m, 2 ans, 58 k, Mme A Susini (E Lacaille), P
Khozian - (n° corde 3)

9

9 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 324 �

Eng. sup. : Rannan, Cayo Coco

courte tête, 2,5 long, 2,5 long, 4 long, 1 long, 2,5 long, 8 long, 2 long.
12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Barkaa.
2 764 � Assonance.
2 073 � Spirit Louve.
1 382 � Rannan.

691 � Cayo Coco.

Primes aux éleveurs :

2 836 � Jean-Pierre Colombu.
1 134 � Mme Henri Devin.

850 � Jean-Claude Codde.
567 � Al Shaqab Racing.
283 � Suc. Ruth Wenche Allen.

Temps total : 02’06’’15

9863 6661 PRIX D’ENDOUME
(A réclamer)

2.000 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 11.000 ou 13.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 13.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juillet
de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 6.000, 4 k.

9770 2 Sherman Oaks, h, al, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Brise
Oceanne (Kendor), 58 k (541/2 k), (11.000), Guillaume Linsolas
(B Panicucci), J Reynier - (n° corde 10)

1

9295 1 Porsenna IRE, m, b, 7 ans, par Dylan Thomas IRE et Miss
Mariduff USA (Hussonet USA), 62 k, (13.000), Jan Romel
(C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 9)

2

9805 Sylhen’ce, f, b, 4 ans, par Mr Sidney USA et Moune IRE
(Whipper USA), 541/2 k, (11.000), Mme Valerie Majcen
(A Crastus), Mme V Majcen - (n° corde 8)

3

9767 Estrella Eria, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Madrid
Beauty (Sendawar IRE), 561/2 k, (13.000), Mme Theresa
Marnane (A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 2)

4

9804 Flying Fleur, f, b, 4 ans, par Lawman et Fleur De Sel (GB)
(Linamix), 561/2 k, (11.000), Mlle Marie Richert (G Millet),
J Reynier - (n° corde 6)

5

9766 2 Next Temptation, h, 6 ans, 60 k, (11.000), A Prevost
(N Perret), F Vermeulen (s) - (n° corde 3)

6

9770 5 Sayalino, h, 5 ans, 58 k, (13.000), A De Lanfranchi (F Blondel),
C Escuder - (n° corde 4)

7

9805 2 Flashing Hoofs, m, 4 ans, 56 k, (11.000), JR Breton
(R Fradet), JR Breton - (n° corde 11)

8

9668 Cabidochop, h, 8 ans, 56 k, (11.000), �, A Chopard
(E Hardouin), A Chopard - (n° corde 5)

9

9311 Miss Bowl, f, 7 ans, 541/2 k (50 k), (11.000), E Bernhardt (Mlle

G Maurel), E Bernhardt - (n° corde 1)
10

9290 Bonnie And Clyde (IRE), h, 4 ans, 58 k (551/2 k), (13.000),
JR Breton (A Orani), JR Breton - (n° corde 7)

–

11 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 722 �

Eng. sup. : Sylhen’ce, Bonnie And Clyde (IRE)

1/2 long, 1 long, tête, 1/2 long, 2,5 long, encolure, 2,5 long, 1 long, 4 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Sherman Oaks.
928 � Porsenna Ire, prime non attribuée.

1 036 � Sylhen’Ce.
691 � Estrella Eria.
345 � Flying Fleur.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Mme Genevieve Neveux.
336 � Az. Agr. Gennaro Stimola, Vito Colonna, prime non attribuée.
397 � Mme Sandrine Andre.
264 � Daniel Chassagneux, Ecurie Loire Cheval Associes.
132 � Ship Commodities Intern. Inc..

Flying Fleur, réclamée 11.500,00 � par HARAS DE LA HUDERIE.
Next Temptation, réclamé 12.421,00 � par ANTHONY GABRYSZEWSKI.
Porsenna IRE, réclamé 13.639,00 � par son propriétaire.
Estrella Eria, réclamée 14.221,00 � par son propriétaire.
Sherman Oaks, réclamé 14.814,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’07’’00
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne
vers l’intérieur du cheval PORSENA IRE (Christophe SOUMILLON), arrivé
2ème, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la
progression et la performance du hongre SAYALINO (Franck BLONDEL),
arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Franck BLONDEL,
Anthony CRASTUS (SYLHEN’CE), arrivé 3ème et Christophe SOUILLON, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le
mouvement avait été sans conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course, le
hongre SAYALINO n’ayant plus les ressources nécessaires pour progresser
selon les dires de son jockey.
En outre, les Commissaires ont adressé des observations au jockey
Christophe SOUMILLON, pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne.
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9864 6660 PRIX DE MONTREDON
(E.)

2.000 m
(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans, n’ayant pas gagné,
cette année. Poids : 3 ans, 58 k. ; 4 ans, 59 k. Les chevaux n’ayant jamais
gagné recevront 2 k.

9771 5 Belgian Gentleman, h, al, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et
Ealore (Kendor), 59 k (561/2 k), Ecurie Gribomont (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 9)

1

7038 4 Kensai, m, gr, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Olive Danon IRE
(Dylan Thomas IRE), 58 k, We Bloodstock Srl (C Soumillon), S
Brogi - (n° corde 5)

2

9583 2 Silver Dollar, m, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et My Memoir
(IRE) (King’s Best USA), 59 k, Antoine Capozzi (F Blondel),
P Khozian - (n° corde 8)

3

9686 2 Myfriendrich (GB), h, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et
Abandagold IRE (Orpen USA), 56 k, Galileo Racing Inc
(LP Beuzelin), F Rossi - (n° corde 4)

4

9767 5 Aid To Africa IRE, h, b, 4 ans, par Big Bad Bob IRE et El
Soprano IRE (Noverre USA), 57 k, Thomas Burgin (T Burgin), T
Burgin - (n° corde 6)

5

9805 3 Sterling Lines GB, h, 4 ans, 59 k, Ecurie Michel Doineau
(E Hardouin), P Cottier - (n° corde 2)

6

9804 Yosemite GB, f, 4 ans, 571/2 k (54 k), G Linsolas (G Legras), J
Reynier - (n° corde 3)

7

9759 Secret Du Roi, f, 3 ans, 541/2 k (56 k), P Andre (C Billardello),
R Martens (s) - (n° corde 7)

8

9578 Absolute Summer, f, 3 ans, 561/2 k, �, JP Simard (V Seguy),
S Labate (s) - (n° corde 1)

9

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 452 �

1,5 long, 1 long, courte encolure, 1,5 long, 1,5 long, tête, 4 long, 1 long.
6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

3 744 � Belgian Gentleman.
1 497 � Kensai.
1 123 � Silver Dollar.

748 � Myfriendrich (gb).
374 � Aid To Africa Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 434 � Jean-Francois Gribomont.
409 � Guenther Schmidt.
430 � Haras des Sablonnets, Comte Herve de Talhouet-Roy, Ecurie Serval.
204 � S.c.e.a. des Prairies.

91 � Mme J. Norris, prime non attribuée.

Temps total : 02’07’’54
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Ronny MARTENS en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, les mentions de
vaccinations portées sur le document d’identification de la pouliche SECRET
DU ROI n’étant pas conformes.

PAU
0539 346 Mardi 12 décembre 2017

Terrain STANDARD
PAUCommissaires de courses : François GALIBERT - Jacques CAMY -
Jean-Pierre CAPITAINE - Olivier de La GAROULLAYE

9865 6624 PRIX D’ARBUS
(Femelles)

1.500 m
(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

9072 5 Rapunzel, f, b, 2 ans, par Sakhee USA et Dena (GB) (Deploy
GB), 58 k, Basilio Gila de la Puerta (M Foulon), LA Urbano
Grajales - (n° corde 12)

1

9178 Decipher GER, f, b, 2 ans, par Maxios (GB) et Deinum GER
(Sholokhov IRE), 58 k, Flaxman Stables Ireland L.t.d (J

Grosjean), P Sogorb - (n° corde 2)

2

9664 Nazune SPA, f, bf, 2 ans, par Caradak IRE et Relampago GB
(Observatory USA), 58 k, Yeguada de Milagro Sa (J Gelabert

Bautista), E Leon Penate - (n° corde 4)

3

Bella Liberta, f, b, 2 ans, par George Vancouver USA et Sarma
(Zamindar USA), 56 k, Thomas Fourcy (J Cabre), T Fourcy -
(n° corde 10)

4

9476 Salut Baileys, f, b, 2 ans, par Falco USA et Baileys Outshine
GB (Inchinor GB), 58 k, G.r. Bailey Ltd (RC Montenegro), W
Walton - (n° corde 6)

5

9660 3 Nopicnochat, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), LA Jolly (J Plateaux),
S Brogi - (n° corde 9)

6

9072 Meditia (IRE), f, 2 ans, 58 k, Prime Equestrian S.a.r.l.
(E Revolte), X Thomas Demeaulte - (n° corde 8)

7

9660 5 Tolosane, f, 2 ans, 58 k, �, B de Montzey (A Werle), B de
Montzey - (n° corde 5)

8

6694 4 Sonseca GB, f, 2 ans, 58 k, J Peinado (R Sousa Ferreira), Mlle
A Imaz Ceca - (n° corde 3)

9

9475 Whittle, f , 2 ans, 58 k, �, M Ingram (F Garnier), CH
Gourdain (s) - (n° corde 1)

10

9727 4 Giralda, f, 2 ans, 58 k, C Guitteaud (T Messina), Y Durepaire
(s) - (n° corde 11)

–

8733 Miss Soave, f, 2 ans, 58 k, F Bayrou (FX Bertras), SR Simon -
(n° corde 7)

–

12 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 986 �

Eng. sup. : Tolosane, Giralda

3 long, 1 long, 5,5 long, 1 long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Rapunzel.
2 073 � Decipher Ger, prime non attribuée.
1 555 � Nazune Spa, prime non attribuée.
1 036 � Bella Liberta.

518 � Salut Baileys.

Primes aux éleveurs :

1 418 � Nipio S.l..
360 � Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
270 � Yeguada de Milagro Sa, prime non attribuée.
425 � Eric Jupin.
212 � G.r. Bailey Ltd.

Temps total : 01’35’’30

9866 6625 PRIX D’ARTIX
(Mâles et Hongres)

1.500 m

(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58
k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

9689 2 Diamond Wine, h, b, 2 ans, par Diamond Green et Mulled
Wine (Night Shift USA), 58 k, Khalifa Dasmal (FX Bertras),
F Rohaut (s) - (n° corde 1)

1

9072 Baileys Balle, h, bf, 2 ans, par Lethal Force IRE et
Kickingthelilly GB (Byron GB), 58 k (561/2 k), G.r. Bailey Ltd
(J Plateaux), LA Urbano Grajales - (n° corde 7)

2

Stanto, m, b, 2 ans, par Soul City IRE et Living History [Nombre
Premier (GB)], 56 k, Mme Robert Litt (JIM Martin), P Sogorb -
(n° corde 6)

3

9614 3 Kenlano, m, b, 2 ans, par Kendargent et Lana GER [Montjeu
(IRE)], 58 k (541/2 k), Guy Pariente (S Prugnaud), P Sogorb -
(n° corde 8)

4

9663 2 Penseur (IRE), m, b, 2 ans, par Intello (GER) et Medolina USA
(Aragorn IRE), 58 k, Wertheimer & Frere (J Auge), C Ferland (s) -
(n° corde 3)

5

Shaktiman (IRE), h, 2 ans, 56 k, Prime Equestrian S.a.r.l.
(E Revolte), X Thomas Demeaulte - (n° corde 4)

6

Loupedro, m, 2 ans, 56 k, Mme C Fillet (I Mendizabal),
D Watrigant (s) - (n° corde 5)

7

Plein De Reve, m, 2 ans, 56 k, Y Fremiot (RC Montenegro), W
Walton - (n° corde 9)

8

Thompson SPA, m, 2 ans, 58 k, R Fraguas de la Torre (J
Gelabert Bautista), E Leon Penate - (n° corde 2)

9

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 720 �

Eng. sup. : Penseur (IRE)

1/2 long, 1 long 1/4, 6,5 long, 1 long, 3/4 long, 1,5 long, 8,5 long, 5,5 long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Diamond Wine.
2 073 � Baileys Balle.
1 555 � Stanto.
1 036 � Kenlano.

518 � Penseur (ire).

Primes aux éleveurs :

2 127 � Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.
567 � G.r. Bailey Ltd.
638 � Mlle Emmanuelle Litt, Christophe Guimard.
425 � Guy Pariente Holding.
141 � Wertheimer & Frere.

Temps total : 01’35’’40
Le jockey Yohan KONDOKI s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jockey Kevin GUIGNON, sur la jument VANESSE.

DEAUVILLE
0003 348 Jeudi 14 décembre 2017

Terrain STANDARD
�� �������� ����DEAUVILLECommissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -

Christine du BREIL - Jean-Pierre CHARTIER - Emmanuel
CHEVALIER DU FAU

9867 1214 PRIX DE L’AMIRAUTE
(Mâles et Hongres)

1.500 m
(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

14 décembre 2017
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Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids :
58 k.

Duque, m, b, 2 ans, par Elusive City USA et Dariena (Highest
Honor), 58 k, Maurice Lagasse (M Guyon), D Smaga -
(n° corde 3)

1

Grisbi (GB), m, gr, 2 ans, par Kendargent et El Cuerpo E
L’Alma USA (Harlan’s Holiday USA), 58 k, Mme Didier Ricard
(S Maillot), ROB Collet (s) - (n° corde 6)

2

Foveros, h, b, 2 ans, par Authorized IRE et Fanurio’s Angel (FR)
(Sanglamore USA), 58 k, Gilles Le Baron (M Barzalona),
FH Graffard (s) - (n° corde 5)

3

Galata Tower (IRE), m, b, 2 ans, par Motivator GB et Varega
(Danehill Dancer IRE), 58 k, Eric Puerari (F Blondel), C&Y Lerner
(s) - (n° corde 10)

4

Alfazive, m, ab, 2 ans, par Evasive GB et Morgenrot GER
(Royal Applause GB), 58 k, Ecurie Vesiba (D Liska), V Luka -
(n° corde 4)

5

My Pleasure (IRE), m, 2 ans, 58 k, Ecurie Normandie Pur
Sang (C Soumillon), M&S Nigge (s) - (n° corde 7)

6

Valmont, m, 2 ans, 58 k, Baron ED de Rothschild (O Peslier),
HA Pantall - (n° corde 1)

7

Mr Murphy GER, m, 2 ans, 58 k, F Steinebach (A Hamelin),
A Kleinkorres - (n° corde 2)

8

Gold Frost, m, 2 ans, 58 k (56 k), Mme JL Giral (Mlle A Massin),
S Wattel - (n° corde 12)

9

Twenty Two Bar, m, 2 ans, 58 k, Y Gourraud (s) (T Thulliez),
Y Gourraud (s) - (n° corde 11)

10

Dimanche A Bamako, h, 2 ans, 58 k, D Duglas (M Nobili), C
Boutin (s) - (n° corde 8)

–

11 partants ; 20 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 023 �

Sans motif : Zukhrof GB.

3/4 long, 5 long, 1/2 long, 8 long, 2 long, 3 long, 1/2 long, 1/2 long, encolure.
13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Duque.
3 110 � Grisbi (gb).
2 332 � Foveros.
1 555 � Galata Tower (ire).

777 � Alfazive.

Primes aux éleveurs :

3 191 � Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Riviera Equine S.a.r.l.
1 276 � Selim Blanga Moghrabi.

957 � Mme Virginia Fragiskos, Haras du Hoguenet.
638 � Oceanic Bloodstock Inc, Eric Puerari.
319 � Frederic Aimez.

Primes F.E.E. :

1 350 � Duque.
540 � Grisbi (gb).
405 � Foveros.

Temps total : 01’30’’01

9868 1216 PRIX DU VEXIN NORMAND
(Jockeys et Jeunes Jockeys)

2.500 m
(P.S.F.)

26 000 � (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France
et reçu, cette année, au plus une allocation de 12.500 (A Réclamer excepté)
et n’ayant pas, cette année, gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Les
chevaux ayant (A Réclamer et Handicap exceptés) reçu une allocation de
8.000 porteront 1 k. ; une allocation de 11.000, 2 k. Les chevaux n’ayant pas,
cette année, reçu 8.000 en victoires et places recevront 1 k.1/2.
Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 15
courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

9451 3 Mehzam, h, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et Crystal Reef
GB (King’s Best USA), 57 k, Michel Delaunay (M Lauron),
C Lotoux (s) - (n° corde 9)

1

9647 Elara GB, f, al, 3 ans, par Raven’s Pass USA et Moon Sister IRE
(Cadeaux Genereux GB), 54 k, �, Adrian Pratt (G Trolley de

Prevaux), S Wattel - (n° corde 8)

2

9520 5 Helmsdale GB, f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Sky Boat IRE
(Dansili GB), 551/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang (T Thulliez),
S Cerulis - (n° corde 4)

3

9637 1 Senepark, h, ab, 3 ans, par Soul City IRE et Senetosa
(Almutawakel GB), 551/2 k, Mme Gerard Beilvert (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 1)

4

8551 Maidstone Majesty, h, np, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE
et Maid For Music IRE (Dubai Destination USA), 57 k, Mlle
Alexandra Rosa (T Huet), Mlle A Rosa - (n° corde 2)

5

9746 4 Princess Of Snow (IRE), f, 3 ans, 551/2 k, CA Brunet-
Gahyde (Q Perrette), H de Nicolay - (n° corde 6)

6

9612 2 Blue Paint, h , 3 ans, 57 k, S Bazzani (J Tastayre),
A&G Botti (s) - (n° corde 5)

7

9723 5 Fortune De Mer, f, 3 ans, 571/2 k, FAM Famille Moussac (G Le

Devehat), A Couetil (s) - (n° corde 3)
8

9255 3 Nature’s Order IRE, h, 3 ans, 58 k, M Lariviere (F Panicucci),
P Adda (s) - (n° corde 7)

9

9 partants ; 15 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 694 �

1 long 1/4, courte encolure, courte encolure, 2 long, tête, 1/2 long 3/4, 3 long,
4,5 long.
13 000 � - 5 200 � - 3 900 � - 2 600 � - 1 300 �

Primes aux propriétaires :

7 488 � Mehzam.
2 995 � Elara Gb, prime non attribuée.
2 246 � Helmsdale Gb, prime non attribuée.
1 497 � Senepark.

748 � Maidstone Majesty.

Primes aux éleveurs :

2 048 � Al Shaqab Racing.
520 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
390 � Mme Anita Wigan, prime non attribuée.
614 � Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.
307 � Haras du Logis Saint Germain.

Temps total : 02’45’’55

9869 1213 PRIX DE LA CHARENTONNE
(Femelles)

1.500 m

(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Made To Lead, f, b, 2 ans, par Linngari IRE et Magic Artiste
(Art Sebal USA), 58 k, Mlle Sarah Lellouche (C Lecoeuvre),
E Lellouche - (n° corde 1)

1

Marmarah GB, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et
Swingland GB (Pivotal GB), 58 k, Al Shaqab Racing (M Guyon),
Mme P Brandt - (n° corde 7)

2

Style Presa, f, gr, 2 ans, par Style Vendome et Sorpresa USA
(Pleasant Tap USA), 58 k, Ecurie D’Haspel (S Maillot),
ROD Collet (s) - (n° corde 5)

3

Montillana, f, gr, 2 ans, par Mastercraftsman IRE et Freedom
Flashing USA (Proud Citizen USA), 58 k, Sarl Darpat France
(O Peslier), C Laffon-Parias - (n° corde 8)

4

Moonlightchampagne, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et
Moonlight Kiss IRE (Verglas IRE), 58 k (551/2 k), �, Haras du
Grand Lys (A Chesneau), N Bellanger - (n° corde 10)

5

Lady Ken, f, 2 ans, 58 k, Mme MC Elaerts (A Lemaitre), S
Cerulis - (n° corde 6)

6

Wuayra, f, 2 ans, 58 k, I Fernandez Suarez (V Amiot), M Delcher
Sanchez - (n° corde 15)

7

Satilla, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), Mlle MP Salmon (J Moutard), R Le
Dren Doleuze - (n° corde 13)

8

Sa Mola (GER), f, 2 ans, 58 k, Byerley Stables (C Soumillon),
A Suborics - (n° corde 3)

9

Dites Moi, f, 2 ans, 58 k, Sarl Jedburgh Stud (M Nobili),
C Boutin (s) - (n° corde 2)

10

Reingard, f , 2 ans, 58 k, F Hodel (M Barzalona),
FH Graffard (s) - (n° corde 12)

–

Silvery Mist, f, 2 ans, 58 k, Roy Racing Ltd (I Mendizabal),
F Chappet - (n° corde 11)

–

Hell And Back, f, 2 ans, 58 k, R Dupont-Fahn (C Passerat),
Mlle V Haigh - (n° corde 9)

–

13 partants ; 21 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 177 �

Sans motif : Fine George.

Certf. vétérinaire : Zagara (IRE).

1,5 long, 2,5 long, 1/2 long, 1,5 long, 4 long, 3 long, 2,5 long, 1,5 long, 3/4
long.
13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Made To Lead.
3 110 � Marmarah Gb, prime non attribuée.
2 332 � Style Presa.
1 555 � Montillana.

777 � Moonlightchampagne.

Primes aux éleveurs :

3 191 � Earl Haras du Taillis, Bernhard Wenger.
540 � Bba 2010 Ltd, prime non attribuée.
957 � Haras D’Haspel.
425 � Sarl Darpat France.
319 � Binh Ninh Khuong.

Primes F.E.E. :

1 350 � Made To Lead.
540 � Marmarah Gb.
405 � Style Presa.

Temps total : 01’30’’41
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications aux
jockeys Christophe SOUMILLON, Aurélien LEMAITRE, Mickael BARZALONA
au sujet d’un incident survenu fin de ligne d’en face.
De l’audition des jockeys précités et de l’examen du film de contrôle, il résulte
que les différents mouvements constatés ne résultaient d’aucune faute d’un
des concurrents.
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Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications aux jockeys
Christophe SOUMILLON, Ioritz MENDIZABAL et Vivien AMIOT au sujet d’un
incident survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il résulte
que les deux incidents constatés étaient du à des légers mouvements de
chevaux inédits et qui n’ont pas eu de conséquence sur le résultat de la
course.

9870 1268 PRIX DE NONANCOURT
(Handicap)
(E.)

1.900 m

(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er juin 2017 inclus.
Références : 3 ans, +30 ; 4 ans et +, +30,5.

9515 4 Earletta, f, np, 8 ans, par Early March GB et Maladetta
(Octagonal NZ), 59 k, Ecurie R.e. (C Soumillon), A Vetault - (n°
corde 16)

1

9796 Pont Neuilly, m, al, 7 ans, par Medecis (GB) et Panzella (FR)
(Kahyasi IRE), 60 k, Hubert de Nicolay (M Barzalona), H de
Nicolay - (n° corde 3)

2

9561 Zanicia, f, al, 5 ans, par Dylan Thomas IRE et Centenario Betico
IRE (Fumo Di Londra IRE), 571/2 k, Bertrand Jouhandeaux
(V Seguy), B Jouhandeaux - (n° corde 7)

3

9750 Stohaila, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Sohaila GER
(Owington GB), 561/2 k, Mme Daniela Airaldi (R Thomas), Mme
C Barande Barbe - (n° corde 2)

4

9742 White Jacket, h, b, 6 ans, par Peintre Celebre USA et By The
Best (King’s Best USA), 581/2 k, Mlle Sandra Houben (E Etienne),
JM Capitte (s) - (n° corde 4)

5

9746 1 Zamira, f, 3 ans, 581/2 k (561/2 k), JP Menville (Mlle A Massin),
S Wattel - (n° corde 13)

6

9699 Cropus, h, 3 ans, 57 k (531/2 k), ME Uzan (Mlle C Mannier),
R Le Gal - (n° corde 8)

7

7610 Gascon, h, 3 ans, 571/2 k, BL Jones (F Veron), Mme G Rarick -
(n° corde 9)

8

9730 Wingate (GB), h, 7 ans, 60 k, J Cloerec (S Martino), J Cloerec -
(n° corde 10)

9

9746 5 Salon Knight IRE, h , 3 ans, 541/2 k, P Desrosiers
(C Lecoeuvre), P Desrosiers - (n° corde 6)

10

9609 2 Gormlaith, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), �, A Tatard (Q Perrette), A
Tatard - (n° corde 5)

–

9610 1 Bridjnaia, f, 8 ans, 54 k (501/2 k), C Bauer (Mlle C Pacaut),
C Bauer - (n° corde 14)

–

9730 Zanhill, m, 5 ans, 57 k, Mme A Dupont (I Mendizabal), G Collet -
(n° corde 15)

–

9737 Catch The Lady GB, f, 4 ans, 54 k, G Pannier (A Lemaitre),
G Pannier - (n° corde 1)

–

9371 Never Without You, h, 3 ans, 56 k, Ecurie du Tregor
(E Hardouin), P Demercastel - (n° corde 11)

–

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 864 �

Eng. sup. : Never Without You

Sans motif : Snowy Sunday.

1/2 long 3/4, tête, nez, 3/4 long, courte encolure, 1/2 long, tête, 1/2 long,
courte tête.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � Earletta.
1 393 � Pont Neuilly.
1 044 � Zanicia.
1 036 � Stohaila.

348 � White Jacket.

Primes aux éleveurs :

1 747 � Ecurie R.e..
699 � Paul Hilger.
524 � Ildefonso Leon-Sotelo Garcia.
397 � Alain Aupetit.
174 � Ecurie D.

Temps total : 01’55’’66
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
WINGATE à se rendre en main au départ non monté.

9871 1212 PRIX DU PAYS D’OUCHE
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

1.900 m

(P.S.F.)

55 000 � (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er juin 2017 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Références : 3 ans, +18 ; 4 ans et +, +18,5.

9299 7 Donuts Reyor, h, gr, 4 ans, par Cat Junior USA et Elegante
Lady (Verglas IRE), 571/2 k, Www.trdelnik.com-Luka (M Guyon),
V Luka - (n° corde 16)

1

9678 5 Geonpi (IRE), h, b, 6 ans, par Footstepsinthesand GB et Maria
Gabriella (IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 55 k, Gilles Delepau
(J Moutard), N Bellanger - (n° corde 1)

2

9751 Skiperia, f, al, 6 ans, par Gold Away (IRE) et Lerina (Priolo USA),
591/2 k, �, Passion Racing Club (S Pasquier), Y Barberot (s) -
(n° corde 12)

3

9767 2 Magari, m, b, 4 ans, par Denon USA et Shakila (GB) (Cadeaux
Genereux GB), 57 k, Ecurie Carre Magique Sas (F Veron),
CHA Rossi (s) - (n° corde 15)

4

9751 5 Time Shanakill IRE, h, b, 4 ans, par Lord Shanakill USA et
Cherry Creek IRE [Montjeu (IRE)], 621/2 k, Dioscuri S.r.l. (P

Bazire), A&G Botti (s) - (n° corde 2)

5

9702 5 Forecaster GB, f, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et Aurore
(IRE) (Fasliyev USA), 551/2 k, Gerard Larrieu (I Mendizabal),
CH Gourdain (s) - (n° corde 7)

6

9767 1 Rubens, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Rhythm Queen
IRE (Danehill Dancer IRE), 601/2 k, Mlle Neila Mahjoub
(F Blondel), F Rossi - (n° corde 13)

7

9556 1 See The Sun, h, 4 ans, 58 k, B Jouhandeaux (V Seguy),
B Jouhandeaux - (n° corde 5)

8

9740 6 Dandy D’Arcis, h, 4 ans, 561/2 k, F Carre (Mlle M Eon), A
Couetil (s) - (n° corde 4)

9

9772 2 Le Bandit, h, 6 ans, 57 k, �, P Thirionet (C Soumillon),
CE Rossi - (n° corde 11)

10

9632 3 Virginie, f, 4 ans, 58 k, JP Ducellier (C Lecoeuvre), T Clout -
(n° corde 6)

–

9172 2 Happy Cause USA, h, 4 ans, 561/2 k, Mme MC Elaerts
(A Lemaitre), S Cerulis - (n° corde 10)

–

9388 3 Thurgovia (IRE), f, 4 ans, 571/2 k, M Lagasse (R Thomas),
D Smaga - (n° corde 14)

–

9172 7 Veakalto (IRE), m, 5 ans, 60 k, Leram S.r.o. (M Barzalona),
V Luka - (n° corde 9)

–

8924 1 Atlantik Cup GER, h, 4 ans, 551/2 k, S Zerrath (T Thulliez),
A Kleinkorres - (n° corde 8)

–

9415 2 Sir Bibi, h, 5 ans, 57 k, Stall Black Swan (E Hardouin),
L Hammer-Hansen - (n° corde 3)

–

16 partants ; 95 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 4 192 �

Eng. sup. : Time Shanakill IRE

Chev. élim. : Mick Santo, Fee Vallio, Sagavisca, Golden Law, Vim, Dayli Love

Royale, Kersea, Green Mitas ITY, Fort Saint Jean (IRE), Silver Oceane, Dakar

Eleven, Night Of Paris, Cat Ge, Esclarmonde, Miracle Ninetynine IRE, Flying

Ballerina IRE, Evocateur (GB), Capital Gearing GB.

Chev. retir. : Htagphotodeprofil, Singapore Post, Keep The Dream GB,

Palitina, Elka (IRE), Elena Bere, Le Depute, What A Story, Lance D’Estuaire,

Sometaste, Yosha (IRE), Shanabala.

courte encolure, tête, courte encolure, encolure, courte encolure, courte
encolure, tête, courte encolure, courte encolure.
25 850 � - 10 450 � - 7 700 � - 4 950 � - 3 025 � - 1 925 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

15 840 � Donuts Reyor.
4 044 � Geonpi (ire).
2 979 � Skiperia.
2 534 � Magari.
1 267 � Time Shanakill Ire, prime non attribuée.

950 � Forecaster Gb, prime non attribuée.
633 � Rubens.

Primes aux éleveurs :

6 067 � Mme Jacqueline Royer.
2 029 � Jean-Claude Seroul.
1 495 � Erwan Robin, Mickael Robin.

970 � Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
308 � Sean J. Murphy, prime non attribuée.
231 � Sa Majeste La Reine D’Angleterre, prime non attribuée.
242 � Capital Pur Sang.

Temps total : 01’56’’36
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
VIRGINIE à être montée au boxe et ne faire qu’un tour de rond de
présentation.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
FORECASTER GB à être amenée en main au départ après son canter.

9872 1215 PRIX DU HAUT GUE
(Handicap)

1.300 m

(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés dans
les cinq premiers.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.
Référence : +22.
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9720 6 Lamchope, f, b, 2 ans, par Captain Chop et Selam GER
(Tertullian USA), 581/2 k, Passion Racing Club (C Soumillon),
Y Barberot (s) - (n° corde 16)

1

9789 2 Dragon’s Teeth IRE, h, b, 2 ans, par Dragon Pulse IRE et
Lamassu IRE (Entrepreneur GB), 56 k, �, Marc-Elie Uzan
(M Guyon), R Le Gal - (n° corde 4)

2

9682 4 Vadlana, f, b, 2 ans, par Approve IRE et Vanozza (Dylan
Thomas IRE), 541/2 k, Gerard Lancry (A Hamelin), M Pimbonnet -
(n° corde 5)

3

9573 5 Out Of System GB, m, b, 2 ans, par Makfi GB et Smartest IRE
(Exceed And Excel AUS), 571/2 k, �, Andrija Jovicevic
(M Barzalona), F Chappet - (n° corde 8)

4

9697 Kyvon Des Aigles, h, gr, 2 ans, par Style Vendome et Kiva
Des Aigles [Enrique (GB)], 531/2 k, Mme Corine Barande Barbe
(R Thomas), Mme C Barande Barbe - (n° corde 3)

5

9789 Norwegian Lord, m, 2 ans, 52 k, P Tual (F Veron),
M Boutin (s) - (n° corde 12)

6

9599 2 Canouville, f, 2 ans, 581/2 k, V Wenner (A Lemaitre), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 14)

7

9599 4 Good To Talk GB, m, 2 ans, 60 k (58 k), �, Ecurie Billon (Mlle

A Massin), Y Barberot (s) - (n° corde 11)
8

9747 No Speed Limit, m, 2 ans, 53 k, Mme T Marnane
(C Lecoeuvre), M Palussiere - (n° corde 13)

9

9697 Siyougirl (GB), f, 2 ans, 521/2 k, Ecurie R.e. (C Grosbois), A
Vetault - (n° corde 7)

10

9687 1 Dandies IRE, m, 2 ans, 62 k, R Meder (F Blondel), M Krebs -
(n° corde 15)

–

9599 3 Ma Petite Toscane, f, 2 ans, 55 k (511/2 k), A Doussot (Mlle

C Pacaut), T Castanheira (s) - (n° corde 6)
–

9468 Autumn Lodge GB, h, 2 ans, 51 k, �, ME Uzan (E Hardouin),
R Le Gal - (n° corde 10)

–

9697 Wimalya, f, 2 ans, 54 k, Y Beyo (H Journiac), J Boisnard (s) -
(n° corde 9)

–

9214 Joan Jet, f, 2 ans, 53 k (52 k), J Herold (G Le Devehat),
HA Pantall - (n° corde 1)

–

9599 Historia, f, 2 ans, 55 k, �, A Gilibert (I Mendizabal), F Chappet -
(n° corde 2)

–

16 partants ; 30 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 058 �

Chev. élim. : Potioka, Marina Palace, Chalco, Vicopisano.

Chev. retir. : Attilia IRE.

encolure, 1/2 long 3/4, courte tête, encolure, encolure, courte tête, tête, 1
long, 1/2 long.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Lamchope.
2 764 � Dragon’S Teeth Ire, prime non attribuée.
2 073 � Vadlana.
1 382 � Out Of System Gb, prime non attribuée.

691 � Kyvon des Aigles.

Primes aux éleveurs :

2 836 � Alain Chopard.
480 � G. J. King, prime non attribuée.
567 � Haras de Beauvoir.
240 � Plantation Stud Ltd, prime non attribuée.
283 � Mme Helene Mathiot, Mme Laurence Lelimouzin, Mme Armelle Lelimouzin,

Benoit Deschamps.

Temps total : 01’17’’60
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Christopher GROSBOIS sur les raisons l’ayant amené à reprendre la
pouliche SIYOUGIRL à environ 80 mètres du poteau d’arrivée.

L’intéressé a déclaré qu’il avait anticipé afin de ne pas galoper dans les
postérieurs des concurrents qui le précédait. Les Commissaires ont
enregistré ces explications.

9873 21218 PRIX DE CONCHES
(Handicap divisé)
(E.)

1.900 m

(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er juin 2017 inclus.

Références : 3 ans, +27,5 ; 4 ans et +, +28.

9745 4 Poulfos, h, b, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Saga Boreale USA
(Arch USA), 591/2 k, Mme Sylvain Aknin (A Lemaitre), S Cerulis -
(n° corde 4)

1

9388 Shanawest, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et Anawest (IRE)
(Anabaa USA), 591/2 k, Mme Christian Wingtans (C Soumillon),
N Caullery - (n° corde 3)

2

9393 4 Majura, f, b, 4 ans, par Vatori et Xiberua (Kingsalsa USA), 58 k,
Bonin (s) (C Passerat), A Bonin (s) - (n° corde 16)

3

9778 1 Pampa Bright, f, gr, 5 ans, par Chichi Creasy et Bright Ruler
(Muhtathir GB), 59 k, Norbert Leenders (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 7)

4

9388 7 Lyavenita, f, b, 5 ans, par Execute et Yaven [Marchand De
Sable (USA)], 591/2 k, Philippe Pedrono (F Veron), JV Toux -
(n° corde 2)

5

9515 Good Deal, h, 5 ans, 59 k, Ecurie des Anges Earl (A Fouassier),
J Merienne - (n° corde 9)

6

9730 1 Barbassionne, h, 4 ans, 59 k, �, A Baratin (M Barzalona),
F Monnier (s) - (n° corde 10)

7

9648 Chapardeuse, f , 3 ans, 59 k, JM Aubry-Dumand
(M Delalande), S Wattel - (n° corde 15)

8

9753 1 Marobob (GB), f, 3 ans, 58 k (56 k), Ecurie Desjardins (Mlle

P Dominois), R Le Dren Doleuze - (n° corde 12)
9

8567 Lodi, m, 3 ans, 60 k, M Bottani (F Blondel), C&Y Lerner (s) - (n°
corde 14)

10

9654 Frosty Bay, h, 3 ans, 60 k, Mme I Kerick (P Bazire), N Caullery -
(n° corde 8)

–

9634 3 Confident Kid GB, h, 4 ans, 60 k, DJ Deer (R Thomas), J
Hammond (s) - (n° corde 6)

–

9589 Rezat (GB), f, 3 ans, 591/2 k, Haras de la Perelle (M Berto), A de
Royer Dupre - (n° corde 5)

–

9743 Mungus GB, h, 4 ans, 59 k, B Dutruel (S Maillot), M Boutin (s) -
(n° corde 1)

–

9795 Different Views USA, h, 3 ans, 581/2 k, FX Belvisi (S

Pasquier), FX Belvisi - (n° corde 13)
–

9699 1 Hexis (IRE), m, 3 ans, 59 k (551/2 k), �, D Dumoulin (Mlle

C Pacaut), R Le Gal - (n° corde 11)
–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 547 �

courte encolure, courte encolure, 1 long, 2 long, nez, courte encolure,
encolure, 1/2 long, encolure.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 472 � Poulfos.
1 470 � Shanawest.
1 641 � Majura.

735 � Pampa Bright.
367 � Lyavenita.

Primes aux éleveurs :

2 245 � Elevage Haras de Bourgeauville.
737 � Mme Christian Wingtans.
628 � Johann Schwimann.
368 � Gaetan Gilles.
184 � Franck Benillouche.

Temps total : 01’56’’39
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Ronan THOMAS au sujet de la performance du hongre CONFIDENT
KID GB.
L’intéressé a déclaré qu’il découvrait ledit hongre et que ce dernier avait tiré
tout le long de la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

9874 1217 PRIX DE MIRANDE
(Jockeys et Jeunes Jockeys)

1.900 m

(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné
cette année. Poids : 59 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 2 k.
Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 15
courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

9769 3 Zaitana IRE, f, al, 3 ans, par Zoffany IRE et Jabroot IRE
(Alhaarth IRE), 571/2 k (551/2 k), Al Shira’Aa Farms (Mlle L Bails),
ROD Collet (s) - (n° corde 3)

1

8252 Sissi Doloise, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Sirene Doloise
[Marchand De Sable (USA)], 551/2 k, Bonin (s) (C Passerat),
A Bonin (s) - (n° corde 12)

2

6805 2 Munawer GB, h, al, 3 ans, par Dutch Art GB et Cantal GB
(Pivotal GB), 59 k, Brendan L. Jones (J Da Silva), Mme G Rarick -
(n° corde 2)

3

9706 Louis GER, h, gr, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Lilia GER
(Dashing Blade GB), 57 k, Mlle Andrea Diana Mayer (P Gibson),
Mme S Weis - (n° corde 7)

4

Rubis Queen, f, al, 3 ans, par Motivator GB et Queen America
(American Post GB), 551/2 k, Mme Christian Wingtans (T Huet),
N Caullery - (n° corde 6)

5

6252 2 Courdemanche, f, 3 ans, 551/2 k (531/2 k), Mlle L Lenglart
(Mme A Ceccarello), Mlle L Lenglart - (n° corde 9)

6

9506 4 Hanabaal Tun, m, 3 ans, 57 k, K Fourati (F Panicucci), R Le
Dren Doleuze - (n° corde 5)

7

9506 3 Past Sina GER, f, 3 ans, 551/2 k, U Zerrath (T Thulliez),
A Kleinkorres - (n° corde 10)

8

Momour USA, h, 3 ans, 57 k, C Theodorakis (V Gambart),
G Alimpinisis - (n° corde 8)

9

9530 Berserk, h, 3 ans, 57 k, Mme G Reille-Villedey (M Lauron), Butel
& Beaunez (s) - (n° corde 4)

10
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6595 Hera, f, 3 ans, 551/2 k, Baron ED de Rothschild (G Le Devehat),
HA Pantall - (n° corde 13)

–

9462 4 Boduon, h, 3 ans, 57 k, P Cornou (J Monteiro), JM Lefebvre
(s) - (n° corde 1)

–

12 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 941 �

Eng. sup. : Momour USA

Certf. vétérinaire : Yazzeyne.

1,5 long, 1 long 1/4, 3/4 long, courte encolure, 1 long, encolure, encolure,
1/2 long, courte encolure.
12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Zaitana Ire, prime non attribuée.
2 764 � Sissi Doloise.
2 073 � Munawer Gb, prime non attribuée.
1 382 � Louis Ger, prime non attribuée.

691 � Rubis Queen.

Primes aux éleveurs :

1 200 � Glenvale Stud, prime non attribuée.
1 134 � Alain Bonin.

360 � Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
240 � Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
283 � Mme Christian Wingtans.

Temps total : 01’57’’72
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Jérémy DA SILVA en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 8 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey César
PASSERAT en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

9875 11218 PRIX DE RUGLES
(Handicap divisé)
(E.)
Troisième épreuve

1.900 m

(P.S.F.)

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er juin 2017 inclus.
Références : 3 ans, +25 ; 4 ans et +, +25,5.

9571 Admire Fuji (IRE), m, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et Sun
Bittern USA (Seeking The Gold USA), 591/2 k, Hubert De Waele
(C Soumillon), D De Waele - (n° corde 8)

1

9586 Alberobello, h, b, 4 ans, par Fuisse et Ashkiyra (Marju IRE),
591/2 k, Ecurie Pandora Racing (S Pasquier), M Delcher
Sanchez - (n° corde 10)

2

9654 5 Moon Eclipse, f, b, 3 ans, par Paco Boy IRE et Cinta GB
(Monsun GER), 591/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang
(A Hamelin), M&S Nigge (s) - (n° corde 13)

3

9741 Penjack, h, b, 4 ans, par Orpen USA et A Ma Yen ITY (Doyen
IRE), 60 k (571/2 k), �, Ferdinando Fratini (A Chesneau), A&G
Botti (s) - (n° corde 1)

4

9765 3 Meandro, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Je Coiffe (Voix
Du Nord), 591/2 k, Dominique Le Breton (A Fouassier),
J Planque - (n° corde 3)

5

9797 Senator Frost, h, 4 ans, 58 k, �, A Couane (F Veron),
B Legros - (n° corde 5)

6

9651 4 Silver Express, f, 3 ans, 59 k, J Brion (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 16)

7

9559 3 Black Jewel, h, 8 ans, 591/2 k, JJ Montagne (J Cabre),
P Nicot (s) - (n° corde 6)

8

9741 Swiss Man (IRE), m, 6 ans, 59 k (551/2 k), Le Haras de la
Gousserie (Mlle C Pacaut), M Boutin (s) - (n° corde 4)

9

9678 Macello SWI, h, 4 ans, 59 k, Stall Am Beyrain (M Berto), Mme
C Bocskai - (n° corde 9)

10

7590 Amiral (GB), h, 4 ans, 58 k, Mme B Suter (M Barzalona),
M Boutin (s) - (n° corde 15)

–

9698 Rise Hit, m, 3 ans, 58 k, D Dumoulin (C Lecoeuvre), R Le Gal -
(n° corde 11)

–

9592 Signs Of Peace, f, 4 ans, 59 k (57 k), G Vacher (Mlle M Eon),
C Lotoux (s) - (n° corde 7)

–

9384 Lily Carstairs (GB), f , 6 ans, 591/2 k, RS Hoskins
(E Hardouin), J Reynier - (n° corde 12)

–

9678 Millenium Park, m, 4 ans, 591/2 k, W Munoz (F Blondel), M
Pimbonnet - (n° corde 14)

–

8551 Blue Fleur IRE, f, 3 ans, 581/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang
(A Lemaitre), S Cerulis - (n° corde 2)

–

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 938 �

Eng. sup. : Penjack

1/2 long, courte encolure, encolure, 1/2 long, 1/2 long, encolure, courte
encolure, 1 long, 3/4 long.
11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

4 450 � Admire Fuji (ire).
2 649 � Alberobello.
1 987 � Moon Eclipse.
1 324 � Penjack.

662 � Meandro.

Primes aux éleveurs :

2 233 � Serge Boucheron.
1 014 � Haras du Quesnay, Max Hennau.

543 � Mme Mette Campbell Andenaes.
507 � Appapays Racing Club.
253 � Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard.

Temps total : 01’56’’45
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire ECURIE
NORMANDIE PUR SANG par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

9876 1218 PRIX DE L’AIGLE
(Handicap divisé)
(D.)
Deuxième épreuve

1.900 m

(P.S.F.)

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er juin 2017 inclus.
Références : 3 ans, +23 ; 4 ans et +, +23,5.

9678 4 Grants Pass IRE, m, b, 4 ans, par Cape Blanco IRE et
Crazyforlovingyou USA (Arch USA), 60 k, Hans-Georg Stihl
(A Hamelin), M Rulec - (n° corde 1)

1

9698 4 Marathon Man (GB), m, bf, 3 ans, par So You Think NZ et
Marie Des Fleurs (Smart Strike CAN), 591/2 k, Ecurie des
Charmes (F Blondel), C&Y Lerner (s) - (n° corde 13)

2

9678 Komodo, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Kinlochrannoch GB
(Kyllachy GB), 591/2 k, Pierre Bouvard (E Hardouin), C Fey (s) -
(n° corde 6)

3

9632 Dance With Stars, h, gr, 4 ans, par Vision D’Etat et Kaldance
(Kaldoun), 60 k, Ecurie Luck (J Cabre), E Libaud (s) -
(n° corde 5)

4

9741 1 Swertia (GB), f, al, 4 ans, par Pivotal GB et Sanjida IRE (Polish
Precedent USA), 591/2 k, Haras de la Perelle (C Soumillon), A de
Royer Dupre - (n° corde 14)

5

9388 5 Siyaka, f, bf, 4 ans, par Siyouni et Kutika (Kutub IRE), 591/2 k
(56 k), Www.trdelnik.com-Luka (Mlle C Pacaut), V Luka -
(n° corde 15)

6

7030 La Milva, f, b, 4 ans, par Early March GB et La Macchia (Lord
Of Men GB), 60 k, Alain Fracas (E Etienne), ALEX Fracas - (n°
corde 2)

7

9741 5 King’s Pack, m, 4 ans, 591/2 k, La Haute Perriere (M Androuin),
A Couetil (s) - (n° corde 16)

8

9741 Fils Prodigue, h, 4 ans, 59 k (57 k), Comte G de Saint-Seine
(Mlle A Massin), FH Graffard (s) - (n° corde 4)

9

9654 2 Lady Sidney, f, 3 ans, 58 k, �, G Doleuze (M Barzalona), R Le
Dren Doleuze - (n° corde 12)

10

9496 2 Motabaary IRE, h, 7 ans, 591/2 k (571/2 k), Mme R Bouckhuyt
(Mlle L Grosso), R Le Dren Doleuze - (n° corde 9)

–

9741 Wallis, f, 4 ans, 58 k, H Ghabri (S Pasquier), H Ghabri -
(n° corde 11)

–

9388 2 Venerable, f, 4 ans, 59 k, �, Mlle C Hermelin (I Mendizabal),
HA Pantall - (n° corde 10)

–

9384 2 Spring Princess (IRE), f, 4 ans, 60 k, Roy Racing Ltd
(F Veron), M Delzangles - (n° corde 7)

–

9649 Bella Bolide, f, 3 ans, 581/2 k, Mme RG Ehrnrooth (M Guyon),
Mme P Brandt - (n° corde 8)

–

9169 5 Raven Ridge IRE, h, 6 ans, 58 k, �, Mme D Ricard
(A Lemaitre), ROB Collet (s) - (n° corde 3)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 806 �

1 long, courte tête, courte encolure, 1 long, tête, courte tête, tête, courte tête,
tête.
13 160 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 520 � - 1 540 � - 980 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

8 064 � Grants Pass Ire, prime non attribuée.
3 064 � Marathon Man (gb).
2 257 � Komodo.
1 290 � Dance With Stars.

645 � Swertia (gb).
483 � Siyaka.
322 � La Milva.

Primes aux éleveurs :

1 960 � Fullbury Bloodstock, prime non attribuée.
838 � Ecurie Haras du Cadran, Ecurie La Boetie.
864 � Mme Elisabeth Vidal.
494 � Ecurie Luck.
247 � Haras de la Perelle.
185 � Ecurie Altima.
123 � Alain Fracas.
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Temps total : 01’57’’16
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

TOULOUSE
0545 348 Jeudi 14 décembre 2017

Terrain COLLANT

TOULOUSECommissaires de courses : Christian GRANEL - Alain GREFEUILLE
- Robert INFANTI - Maurice CLAROUX

9877 6631 PRIX CRISTOBAL
(E.)

2.000 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, reçu 18.000 en victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 1
k. par 4.000 reçus.

Intaglio POR, m, al, 4 ans, par Bugatti GER et Debony POR
(Sorcerous GB), 60 k, Nikolaus Kirsten (RC Montenegro), Mlle A
Imaz Ceca - (n° corde 4)

1

5938 Star Victory, m, b, 6 ans, par Tot Ou Tard IRE et Tadrou
(Kadrou), 61 k (581/2 k), Gold And Blue Ltd (D Ibouth),
JL Dubord - (n° corde 6)

2

9640 2 Vision Des Aigles, h, al, 5 ans, par Vision D’Etat et Vie Des
Aigles (Alamo Bay USA), 60 k (551/2 k), Alberic de Coulange
(Mlle M Michel), Y Durepaire (s) - (n° corde 12)

3

Speed Road, h, al, 6 ans, par King’s Best USA et Life On The
Road IRE (Persian Heights GB), 57 k, Rouget (s) (J Smith),
JC Rouget (s) - (n° corde 8)

4

9778 3 Baz, h, b, 7 ans, par Mount Nelson GB et Zelah IRE (Alzao USA),
59 k, Paddy Barrett (FX Bertras), FH Graffard (s) - (n° corde 7)

5

6457 Multiple Chances, h, 7 ans, 58 k (551/2 k), J Violet (D Alberca-

Gavilan), L Larrigade - (n° corde 11)
6

9756 Moon De La Gesse, f, 4 ans, 561/2 k, �, Traditia Racing Club
(F Garnier), CH Gourdain (s) - (n° corde 3)

7

9704 Keph De La Mancha, h, 4 ans, 59 k, Y Fremiot (A Werle), T
Lemer - (n° corde 1)

8

9705 The Ninas, h, 8 ans, 59 k (541/2 k), Ecurie des Monts (Mlle

A Merou), B de Montzey - (n° corde 9)
9

9700 Refsing, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), �, F Sanchez (G Sanchez), F
Sanchez - (n° corde 2)

10

Es Trenc GB, m, 4 ans, 57 k, R Costa-Aguilar (A Graterol),
X Xatruch Canaldas - (n° corde 5)

–

9616 Tresordargent, m, 6 ans, 57 k (55 k), Mlle C Lauffer (Mlle

D Santiago), D Rabhi - (n° corde 10)
–

12 partants ; 42 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 716 �

13 long, nez, 4,5 long, 3 long, 3/4 long, 3/4 long, encolure, 1 long, 9,5 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � Intaglio Por, prime non attribuée.
774 � Star Victory.
580 � Vision des Aigles.
387 � Speed Road.
193 � Baz.

Primes aux éleveurs :

700 � Nikolaus Kirsten, prime non attribuée.
388 � Suc. Jean-Louis Lucas.
291 � Haras de Grandcamp Earl.
194 � Francois Bayrou.
97 � Newsells Park Stud.

Temps total : 02’11’’40

9878 6629 PRIX MISTER CONWAY
(E.)

1.400 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant
pas, cette année, reçu 18.000 en victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année :
1 k. par 4.000 reçus.

9588 3 Borderforce, h, bf, 4 ans, par American Post GB et Miss Vic
USA (Proud Citizen USA), 61 k, Colin Bryce (FX Bertras),
FH Graffard (s) - (n° corde 1)

1

9595 Laris, h, gr, 4 ans, par Literato et Miss Lena GB (Medicean GB),
58 k, David Toal (A Werle), T Lemer - (n° corde 7)

2

Ommoy, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Katelyns Kiss USA (Rahy
USA), 57 k (521/2 k), Gerard Augustin-Normand (Mlle E Maudet),
C Ferland (s) - (n° corde 4)

3

9666 2 Duke Bere, h, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Realdad ARG
(Victory Speech USA), 59 k, Mme Emmanuel de Seroux
(F Garnier), CH Gourdain (s) - (n° corde 6)

4

Spirit Quartz IRE, h, b, 9 ans, par Invincible Spirit IRE et
Crystal Gaze IRE (Rainbow Quest USA), 60 k (58 k), Mlle Charley
Lauffer (Mlle D Santiago), D Rabhi - (n° corde 3)

5

9702 The Comissioner (IRE), h, 5 ans, 57 k, Prime Equestrian
S.a.r.l. (E Revolte), X Thomas Demeaulte - (n° corde 2)

6

9702 Guitar, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), A Odriozola Arzallus (Mlle

A Merou), R Avial Lopez - (n° corde 9)
7

Cinnamon Crescent, f, 7 ans, 551/2 k, R Costa-Aguilar
(A Graterol), X Xatruch Canaldas - (n° corde 8)

8

8 partants ; 40 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 612 �

Certf. vétérinaire : Catcall.

2,5 long, 7,5 long, 3 long, 1/2 long, tête, 2 long, 30 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � Borderforce.
1 152 � Laris.

864 � Ommoy.
576 � Duke Bere.
193 � Spirit Quartz Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 103 � Franck Benillouche.
441 � David Toal.
330 � Select Bloodstock Ltd.
220 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
70 � Ballygallon Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 01’26’’20

9879 6627 PRIX AIZAVOSKI 2.000 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette
année, reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année :
1 k. par 4.000 reçus.

7638 Stratonika, f, b, 3 ans, par Mr Sidney USA et Smyrnes (Anabaa
USA), 551/2 k, Christian Raimont (M Foulon), J Piednoel -
(n° corde 11)

1

9612 4 Linngario, h, b, 3 ans, par Linngari IRE et Superstition (Kutub
IRE), 59 k (57 k), Mlle Alexandra Le Lay (Mlle A Le Lay), Mlle A Le
Lay - (n° corde 12)

2

8852 2 Another Dream, m, b, 3 ans, par American Post GB et Arcane
Francaise (Kouroun), 59 k, Mme Christiane Castaings
(A Gavilan), JL Dubord - (n° corde 9)

3

9117 Louve Dancer, f, gr, 3 ans, par Loup Breton (IRE) et
Funambula Dancer [Funambule (USA)], 581/2 k (55 k), �, Rene
Gachies (Mlle A Merou), G Heurtault - (n° corde 7)

4

9451 Al Tibr GB, m, al, 3 ans, par New Approach IRE et Shotgun
Gulch USA (Thunder Gulch USA), 60 k (58 k), �, Mlle Charley
Lauffer (Mlle D Santiago), D Rabhi - (n° corde 8)

5

9665 Pelias, f, 3 ans, 561/2 k, A Chikli (E Revolte), Mme B Valenti - (n°
corde 6)

6

Martawan, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), M Jaubertie (S Prugnaud),
C Cheminaud - (n° corde 3)

7

Ewen De La Farge, h, 3 ans, 57 k (55 k), M Grain (D Alberca-
Gavilan), M Grain - (n° corde 5)

8

El Glorioso, m, 3 ans, 57 k (551/2 k), FM Gonzalez Vela
(J Plateaux), R Aon Picardo - (n° corde 1)

9

9615 Mitezza, f, 3 ans, 561/2 k, A Lopez (J Smith), A Lopez -
(n° corde 10)

10

9644 One Vision, m, 3 ans, 58 k, Roisaju Lopez S.l. (A Crastus),
E Leon Penate - (n° corde 2)

–

5816 Curillines SPA, h, 3 ans, 58 k, R Avial Sanchez (C Cadel),
R Avial Sanchez - (n° corde 4)

–

12 partants ; 31 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 643 �

tête, 1 long 1/4, 1 long, 1 long 1/4, 1 long, 5,5 long, 3 long, 3 long, 3 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Stratonika.
1 382 � Linngario.
1 036 � Another Dream.

691 � Louve Dancer.
345 � Al Tibr Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 418 � Haras du Quesnay.
567 � Plersch Breeding Sarl.
425 � Thousand Dreams.
283 � Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.
60 � Ecurie Haras Bouquetot Sas, prime non attribuée.

Temps total : 02’15’’20
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Jean-Laurent DUBORD, en ses explications l’ont sanctionné par une amende
de 100 euros pour avoir présenté le poulain ANOTHER DREAM au public
non muni de ses oeillères australiennes.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Alexandre GAVILAN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème inf-7 cps).
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Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire F-M
GONZALEZ-VELA par une amende de 30 euros pour couleurs
non-conformes.

9880 6626 PRIX JETFIRE 1.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette
année, reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année :
1 k. par 4.000 reçus.

9558 1 Patchewollock IRE, h, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et
Place De L’Etoile IRE (Sadler’s Wells USA), 59 k, Oti
Management Pty Ltd (RC Montenegro), A Watrigant (s) -
(n° corde 6)

1

9728 Zing, h, al, 3 ans, par Zizany IRE et Volhynie (Volochine IRE),
58 k (541/2 k), Boutin (s) (T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 5)

2

9644 Daenerys, f, gr, 3 ans, par Slickly et Une Romance (Diesis GB),
551/2 k, Pedro Ventena Alves (F Garnier), P Ventena Alves -
(n° corde 7)

3

9665 Star On Sunday, m, b, 3 ans, par Never On Sunday et
Septieme Etoile [Septieme Ciel (USA)], 57 k, �, Anthony Lopez
(J Smith), A Lopez - (n° corde 1)

4

9158 Haddeya GB, f, b, 3 ans, par Poet’s Voice GB et Sakhya IRE
(Barathea IRE), 551/2 k (52 k), Ion Elarre Alvarez (Mlle A Merou),
R Avial Lopez - (n° corde 2)

5

9784 1 Rock’n Chick, f, 3 ans, 571/2 k, E Leon Penate (A Crastus), E
Leon Penate - (n° corde 4)

6

9352 Blue Sascha, h, 3 ans, 57 k, Mlle K Belluteau (A Werle),
T Lemer - (n° corde 3)

7

7 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 374 �

1 long, 7,5 long, 4,5 long, 4,5 long, 2,5 long, 9,5 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Patchewollock Ire, prime non attribuée.
1 382 � Zing.
1 036 � Daenerys.

691 � Star On Sunday.
345 � Haddeya Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

600 � Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
567 � Gaec Campos.
425 � Jean-Claude Seroul.
283 � Henri Soler, Anthony Lopez.

60 � Galadari Sons Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 01’29’’60

9881 6630 PRIX YOUNG TIGER
(A réclamer)

1.600 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
12.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 14.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er juillet de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000
porteront 1 k.1/2 ; plusieurs allocations de 6.000, 3 k.

9609 Martini Gin IRE, f, b, 3 ans, par Dragon Pulse IRE et Lady Gin
USA (Saint Ballado CAN), 56 k, (12.000), Jan Romel (A Crastus),
F Vermeulen (s) - (n° corde 8)

1

9710 3 Bar Mina (IRE), f, b, 3 ans, par Falco USA et Maisha GER
(Platini GER), 59 k (571/2 k), (14.000), Mme Jacques Cygler
(T Lefranc), HA Pantall - (n° corde 2)

2

7616 4 Just One Look SPA, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et
Aucanada GB (Zafonic USA), 56 k (541/2 k), (10.000), Cuadra
Lucarmada Slu (J Plateaux), R Aon Picardo - (n° corde 7)

3

9665 South Dakota GER, f, al, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Sayada GER (Dr Fong USA), 571/2 k (54 k), (12.000), Soc.’ Di All.
M. Guarnieri & C (Mlle A Merou), M Guarnieri - (n° corde 3)

4

9801 Zarica, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Zarnitza USA
(Quiet American USA), 571/2 k, (14.000), �, Ecurie de Syrah (J

Smith), E Dell’Ova - (n° corde 6)

5

9472 Sugar Bay GB, f, 3 ans, 541/2 k, (10.000), F Cellier
(D Michaux), F Cellier - (n° corde 5)

6

9644 4 Kenzahope, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), (10.000), G Pariente
(Mlle D Santiago), P Sogorb - (n° corde 1)

7

Rombu De Llorda, h, 3 ans, 56 k, (10.000), Mme M Boada
(A Graterol), Mme M Boada - (n° corde 4)

8

9558 Victus De Llorda, h, 3 ans, 56 k, (10.000), Mme M Boada
(JB Vigie), Mme M Boada - (n° corde 9)

9

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 423 �

encolure, 5,5 long, 4,5 long, 1 long, 6,5 long, 14 long, 17 long, loin.
5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

3 168 � Martini Gin Ire, prime non attribuée.
1 267 � Bar Mina (ire).

950 � Just One Look Spa, prime non attribuée.
633 � South Dakota Ger, prime non attribuée.
316 � Zarica.

Primes aux éleveurs :

550 � Quarry Hall Stud, Francois Drion, prime non attribuée.
520 � Ecurie Winning.
165 � Cuadra Africa, Almagro de Actividades Comerci, prime non attribuée.
110 � Stall Oberlausitz, prime non attribuée.
129 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.

Kenzahope, réclamée 11.501,00 � par ECURIE DES MONNAIES.
Bar Mina (IRE), réclamée 15.000,00 � par FRANCISCO GONCALVES DOS
SANTOS.

Temps total : 01’45’’60
Le jockey William SMIT absent de l’hippodrome suite à des problèmes de
trafic routier, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la
pouliche ZARICA par le jockey Jefferson SMITH.
Le jockey Tristan BARON étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur la pouliche BAR MINA (IRE) par le jockey
Tom LEFRANC.

9882 6632 PRIX MONDOVINO
(A réclamer)

1.600 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000 ou
11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 k.
En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juillet de cette année inclus, reçu
une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.

9732 Oscar Nonantais, h, bf, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Simaline (Simon Du Desert), 56 k, (9.000), Claude Olivier Corral
(A Gavilan), D Guillemin (s) - (n° corde 1)

1

9770 3 Ezpeletako, h, b, 7 ans, par King’s Best USA et Chrisiida GER
[Winged Love (IRE)], 58 k (531/2 k), (9.000), Torsten Raber (Mlle

M Michel), F Rossi - (n° corde 13)

2

9755 Sandoside, m, b, 6 ans, par Palace Episode USA et Sandside
[Marchand De Sable (USA)], 60 k (561/2 k), (11.000), Bruno
Touzeau (T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 14)

3

9560 Malte Brun, h, gr, 4 ans, par Sunday Break JPN et Missymaria
(Kendor), 58 k (561/2 k), (11.000), Cuadra Lucarmada Slu
(J Plateaux), R Aon Picardo - (n° corde 12)

4

9398 Intensical IRE, h, b, 6 ans, par Intense Focus USA et
Christinas Letter IRE (Galileo IRE), 58 k (541/2 k), (11.000), �,
Giulio Spozio (Mlle A Merou), C Escuder - (n° corde 6)

5

9488 5 Secret Whipper, m, 4 ans, 56 k, (9.000), Cheik ABK Al Thani
(T Messina), Y Durepaire (s) - (n° corde 4)

6

9840 Snowmaster, h, 4 ans, 58 k, (9.000), �, F Cellier (D Michaux),
F Cellier - (n° corde 7)

7

Bognor USA, h, 6 ans, 56 k, (9.000), J Borg (RC Montenegro),
D Henderson - (n° corde 11)

8

9847 Earl Of Fire GER, h, 12 ans, 56 k (54 k), (9.000), C Boutin (s)
(Mlle D Santiago), C Boutin (s) - (n° corde 3)

9

9604 Monocle GB, h , 4 ans, 58 k, (11.000),
Papadopoulos/dimitropoulos (A Crastus), G Alimpinisis -
(n° corde 10)

10

5140 Maria De La O IRE, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), (9.000), R Avial
Sanchez (A Gutierrez Val), R Avial Sanchez - (n° corde 8)

–

9433 Captain Rocket, h, 9 ans, 56 k, (9.000), �, A Piednoel (M

Foulon), J Piednoel - (n° corde 2)
–

Brandy De Llorda, h, 4 ans, 56 k, (9.000), �, Mme M Boada
(A Graterol), Mme M Boada - (n° corde 9)

–

Byrrh De Llorda, h, 4 ans, 56 k, (9.000), Mme M Boada
(JB Vigie), Mme M Boada - (n° corde 5)

–

14 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 886 �

Eng. sup. : Snowmaster, Monocle GB

3 long, 2,5 long, 2,5 long, 6,5 long.
5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

1 935 � Oscar Nonantais.
774 � Ezpeletako.
580 � Sandoside.
576 � Malte Brun.
193 � Intensical Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

970 � Philippe Goupil.
388 � Charles Barel.
291 � Anthony Forde.
220 � Earl Haras de la Gisloterie, S.c.e.a. des Prairies.

70 � James S. Bolger, prime non attribuée.

Ezpeletako, réclamé 9.000,00 � par BOUTIN (S).

Temps total : 01’44’’00

9883 6628 PRIX DES JEUNES JOCKEYS - PRIX LAGON VERT 2.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette
année, reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année :
1 k. par 4.000 reçus.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses au
Galop, sont applicables dans ce prix.

14 décembre 2017

48 BO 2017/25 - plat



9478 4 Val De La Gesse, f, bf, 3 ans, par Diktat GB et Vadlaviria (IRE)
[Bering (GB)], 561/2 k (52 k), Mme Florence Leon-Dufour (Mlle

M Michel), CH Gourdain (s) - (n° corde 6)

1

9762 Bann Heol, h, ab, 3 ans, par Magadan IRE et Liki Doune
(Cardoun), 60 k (571/2 k), Martial Grain (D Alberca-Gavilan),
M Grain - (n° corde 11)

2

9524 4 Urban River, h, b, 3 ans, par Stormy River et Darasa (Barathea
IRE), 59 k (561/2 k), Alvaro Urbano-Roldan (D Ibouth),
JL Dubord - (n° corde 1)

3

9759 5 Epatant Le Dun, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Kougala
(Layman USA), 57 k (521/2 k), Ouvry (s) (Mlle M Meyer),
T Lemer - (n° corde 9)

4

Brezil En Fete, h, b, 3 ans, par Martillo GER et Poucheka
(Wagon Master), 57 k (541/2 k), Marius Jaubertie (S Prugnaud),
C Cheminaud - (n° corde 10)

5

9615 5 Cliona Du Bearn, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), M Lagahe (D Morin),
C Cheminaud - (n° corde 2)

6

7470 Bon Presage, f, 3 ans, 551/2 k (52 k), �, Cheik ABK Al Thani
(A Gutierrez Val), A Watrigant (s) - (n° corde 3)

7

9644 Elton Du Croate, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), Mme M Verdu
(J Plateaux), Mme M Verdu - (n° corde 5)

8

9478 Fiver Filly, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), Mme F Poli (T Lefranc),
JL Dubord - (n° corde 7)

9

6412 5 Baby Doll, f, 3 ans, 551/2 k (51 k), Annua Racing Sl (Mlle

M Lanave), JA Remolina Diez - (n° corde 8)
10

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 535 �

Cas force maj. : Astride.

8,5 long, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 5,5 long, 19 long, 18
long, loin.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Val de la Gesse.
1 382 � Bann Heol.
1 036 � Urban River.

691 � Epatant Le Dun.
345 � Brezil En Fete.

Primes aux éleveurs :

945 � Francois Maillot.
567 � Mme Henri Tostivint.
425 � Ecurie Skymarc Farm.
283 � Ouvry (s).
141 � Marius Jaubertie.

Temps total : 02’42’’30
Le jockey Tristan BARON étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur la pouliche FIVER FILLY par le jockey
Tom LEFRANC.
L’entraîneur Mlle Myriam MARIN étant tombé en panne avec son van la
pouliche ASTRIDE a été déclarée non partante.
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9884 1225 PRIX DE LA BOURDONNIERE
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)

1.300 m

(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er juillet 2017 inclus, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 15
courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne
sont pas applicables dans ce prix.

9813 4 Zia Melody, f, b, 4 ans, par Namid GB et Zia Sofi (Le Balafre),
541/2 k, (8.000), Renaud Chaumier (G Le Devehat), J
Boisnard (s) - (n° corde 9)

1

Daylight GB, h, al, 7 ans, par Firebreak GB et Dayville USA
(Dayjur USA), 56 k, (8.000), Ecurie’T Heyveld (A Polli), T Van Den
Troost - (n° corde 8)

2

9588 Lavinia Rose GB, f, al, 4 ans, par Compton Place GB et
Lavinia’s Grace USA (Green Desert USA), 541/2 k, (8.000),
Athanasios Dimitropoulos (V Gambart), G Alimpinisis - (n° corde
6)

3

9634 Seve GB, h, al, 5 ans, par Exceed And Excel AUS et Flamenco
Dancer GB (Mark Of Esteem IRE), 56 k, (8.000), Charles Green
(M Lauron), P&F Monfort (s) - (n° corde 3)

4

9595 1 Amadeus Wolfe Tone IRE, h, b, 8 ans, par Amadeus Wolf
GB et Slieve GB (Selkirk USA), 60 k, (8.000), Zaman Stables
(F Panicucci), L Braem - (n° corde 7)

5

9808 Majestic Hope GER, f, 5 ans, 56 k, (10.000), Lebeau
Racing/s.j. Weiss (C Passerat), H Grewe - (n° corde 13)

6

9808 Alkhor GB, h, 4 ans, 591/2 k, (10.000), HN Al-Hababi
(A Moreau), JUL Phelippon - (n° corde 10)

7

9212 1 Nine Ou Four IRE, m, 6 ans, 58 k, (8.000), Syndikat V3j
(T Huet), V Luka - (n° corde 5)

8

9726 Magic Mac GB, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), (8.000), �, FX Belvisi
(Mlle L Poggionovo), FX Belvisi - (n° corde 11)

9

9598 Duquesa Penguin GB, h, 5 ans, 56 k, (8.000), Cabriolet
Bvba (S.M Laurent), T Van Den Troost - (n° corde 2)

10

9808 Bushtown Boy IRE, h, 5 ans, 59 k (57 k), (12.000), C
Theodorakis (Mlle M Michel), G Alimpinisis - (n° corde 4)

–

9725 Star Of Paris IRE, h, 4 ans, 56 k, (8.000), Mlle B Belvisi (T

Thulliez), FX Belvisi - (n° corde 1)
–

12 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 273 �

Eng. sup. : Alkhor GB, Bushtown Boy IRE

Sans motif : Grey Mirage GB.

1 long 1/4, encolure, 1 long, tête, courte encolure, courte encolure, 1 long,
1,5 long, tête.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Zia Melody.
1 161 � Daylight Gb, prime non attribuée.
1 296 � Lavinia Rose Gb, prime non attribuée.

580 � Seve Gb, prime non attribuée.
290 � Amadeus Wolfe Tone Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 654 � Dominique Pinelli, Ghislain Kob.
420 � , T.herbert Jackson, prime non attribuée.
315 � Wellsummers Farm, prime non attribuée.
210 � Mme Poilin Good, prime non attribuée.
105 � Brian Williamson, prime non attribuée.

Nine Ou Four IRE, réclamé 8.020,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’16’’76
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre SEVE
GB à se rendre derrière les stalles de départ en main non monté.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Gabriel LE DEVEHAT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ére infraction - 8 coups).

9885 1226 PRIX DE BONNERIE
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)

1.900 m
(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er juillet 2017 inclus, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 15
courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

9678 2 Highland Dragon GB, h, al, 4 ans, par Dutch Art GB et Tiger
Mist IRE (Galileo IRE), 59 k, (12.000), �, Jose Bruneau de la Salle
(T Thulliez), F Vermeulen (s) - (n° corde 8)

1

9766 5 New Amsterdam, h, b, 4 ans, par New Approach IRE et
Flower Bowl (Anabaa USA), 571/2 k, (10.000), Passion Racing
Club (T Huet), Y Barberot (s) - (n° corde 5)

2

9742 Monsieur Cannibale, h, al, 4 ans, par Way Of Light USA et
Moon Romance (Nayef USA), 571/2 k, (10.000), �, Rolf
Siepmann (E Corallo), Y Barberot (s) - (n° corde 10)

3

8429 Miracle Ninetynine IRE, h, b, 5 ans, par Big Bad Bob IRE et
Scrumptious GB (Sakhee USA), 58 k, (8.000), Triple B. Stables
(G Le Devehat), J Goossens - (n° corde 11)

4

9447 3 Art Of Zapping, h, b, 6 ans, par Desert Style IRE et Any Colour
GB (Anshan GB), 56 k, (8.000), �, Camille Garnier (G Trolley de

Prevaux), T Castanheira (s) - (n° corde 4)

5

9707 5 Amie Intime, f, 5 ans, 56 k, (10.000), Mlle S Lellouche
(F Panicucci), E Lellouche - (n° corde 13)

6

9744 Sulal Nair, h, 4 ans, 56 k, (8.000), B Prunault (D Boche), XL Le
Stang - (n° corde 7)

7

9741 Oratory Davis, h, 7 ans, 56 k, (8.000), Stall Luka - Sobotka
(W Saraiva), V Luka - (n° corde 2)

8

9303 Marquisienes, f, 5 ans, 541/2 k, (8.000), Mlle S Verrier
(S.M Laurent), Mlle S Verrier - (n° corde 1)

9

9806 4 Dakarus Fritz GER, m, 4 ans, 61 k, (12.000), M Figge
(M Lauron), M Figge - (n° corde 14)

10

9806 Barocca GER, f, 5 ans, 541/2 k (521/2 k), (8.000), T Dos Santos
Pinto (Mlle M Michel), S Smrczek - (n° corde 9)

–

9712 Ritasun, h, 4 ans, 56 k, (8.000), N Schmidt (A Polli), Mme
M Rotering - (n° corde 16)

–

6808 5 Sunshine Seeker (IRE), m, 5 ans, 571/2 k (551/2 k), (10.000),
JL Paltridge (Mlle A Duporte), J Hammond (s) - (n° corde 15)

–

Dalagna Le Dun, h, 4 ans, 59 k, (12.000), P Leblanc
(C Guitraud), P Leblanc - (n° corde 6)

–
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9174 Ipanemo, m, 4 ans, 59 k, (12.000), Mme R Perron (E Lebreton),
C Lotoux (s) - (n° corde 12)

–

15 partants ; 45 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 955 �

Certf. vétérinaire : Fille D’Avril.

Chev. élim. : Rue Paradis GER.

Chev. retir. : Easterburg, Dumbarton Rock GB, Mesima, Carladoun.

3/4 long, 4 long, courte encolure, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 3/4 long, 1 long,
encolure, 3/4 long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Highland Dragon Gb, prime non attribuée.
1 728 � New Amsterdam.
1 296 � Monsieur Cannibale.

580 � Miracle Ninetynine Ire, prime non attribuée.
290 � Art Of Zapping.

Primes aux éleveurs :

1 050 � Mike Smith, prime non attribuée.
661 � Berend Van Dalfsen.
496 � Cocheese Bloodstock Anstalt, Patrick Chedeville.
210 � Peter Mc Cutcheon, Hugh Mccutcheon, prime non attribuée.
145 � Mme Barbara Moser.

Art Of Zapping, réclamé 8.100,00 � par Mlle NOELLE MILLAUD.
Monsieur Cannibale, réclamé 12.007,00 � par JULIEN CAULLERY.
Highland Dragon GB, réclamé 14.009,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’56’’11
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Damien BOCHE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ére
infraction - 7 coups).
La jument FILLE D’AVRIL a été déclarée non partante pour raison vétérinaire.

9886 1223 PRIX DE PRAIL
(Jockeys et Jeunes Jockeys)

1.500 m

(P.S.F.)

26 000 � (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France
et reçu, cette année, au plus une allocation de 12.500 (à réclamer excepté)
et n’ayant pas, cette année, gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Les
chevaux ayant (A Réclamer et Handicap exceptés) reçu une allocation de
8.000 porteront 1 k. ; une allocation de 11.000, 2 k. Les chevaux n’ayant pas,
cette année, reçu 8.000 en victoires et places recevront 1 k.1/2.
Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 15
courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

7845 5 Denitza, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Comnena GB
(Tiger Hill IRE), 571/2 k, Guy Pariente (E Corallo), C Ferland (s) -
(n° corde 3)

1

9661 Poppet’s Promise GB, f, b, 3 ans, par Bated Breath GB et
Our Poppet IRE (Warning GB), 561/2 k, Graham Robinson
(T Huet), ROD Collet (s) - (n° corde 2)

2

9807 4 Bocca De La Verita, f, gr, 3 ans, par Literato et Burghelarab
IRE (Dubai Destination USA), 561/2 k, Bernard Cadet
(F Panicucci), P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

3

9648 1 Jumpin’ Jack Flash, h, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et
Slap Shade IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, Didier Bouquil
(M Lauron), T Lemer - (n° corde 5)

4

9728 1 Iggy Chop, h, b, 3 ans, par Captain Chop et Via Appia (Exit To
Nowhere USA), 57 k, Alain Chopard (W Saraiva), C Boutin (s) -
(n° corde 4)

5

9654 6 Amarula Boy, m, 3 ans, 57 k, Stall Route 66 (T Thulliez),
S Smrczek - (n° corde 1)

6

9633 3 Tulipa Rosa (IRE), f, 3 ans, 55 k, Mme A Boisnard (G Le

Devehat), J Boisnard (s) - (n° corde 7)
7

9633 5 Red Onion (GB), m, 3 ans, 571/2 k (551/2 k), �, Salabi Racing
(Mlle M Michel), C&Y Lerner (s) - (n° corde 6)

8

8 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 943 �

courte tête, courte tête, courte encolure, 1,5 long, courte encolure, 1/2 long,
courte encolure.
13 000 � - 5 200 � - 3 900 � - 2 600 � - 1 300 �

Primes aux propriétaires :

7 488 � Denitza.
2 995 � Poppet’S Promise Gb, prime non attribuée.
2 246 � Bocca de la Verita.
1 497 � Jumpin’ Jack Flash.

748 � Iggy Chop.

Primes aux éleveurs :

3 073 � Haras D’Etreham.
520 � Graham Robinson, prime non attribuée.
921 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
614 � Mme Geraldine Bouquil, Andre Ladeveze.
307 � Alain Chopard, Boutin (s).

Temps total : 01’31’’63
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre IGGY
CHOP à se rendre derrière les stalles de départ en main non monté.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Gabriel LE DEVEHAT, en
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une

durée de 2 jours, pour avoir eu un comportement fautif, en perturbant le bon
déroulement du départ, en ne conservant pas sa ligne jusqu’au signal prévu
à cet effet, gênant ainsi plusieurs de ses concurrents.

9887 1224 PRIX DE BREHAL
(A réclamer)

1.900 m

(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
15.000, 20.000 ou 25.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
20.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 25.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er juillet 2017 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.

9710 Autarcie (GB), f, b, 3 ans, par Henrythenavigator USA et
Alloway (GB) (Rahy USA), 541/2 k (521/2 k), (15.000), Gerard
Augustin-Normand (Mlle A Massin), S Wattel - (n° corde 10)

1

9723 Love Money, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Sapfo (Peintre
Celebre USA), 56 k, (20.000), Ecurie des Monnaies (J Cabre), Y
Barberot (s) - (n° corde 1)

2

9371 4 Galinka, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Syllable GB
(Halling USA), 561/2 k (541/2 k), (15.000), Team Valor
International (Mlle D Santiago), J Hammond (s) - (n° corde 8)

3

9450 1 Lola Rose, f, bf, 3 ans, par Bertolini USA et Loonora (Valanour
IRE), 591/2 k, (25.000), Serge Kinast (A Crastus), P Sogorb - (n°
corde 7)

4

9649 Blue Hills, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Acentela (IRE)
(Shirocco GER), 591/2 k (56 k), (25.000), Passion Racing Club
(C Guitraud), Y Barberot (s) - (n° corde 4)

5

9782 Ocean Fairy IRE, f, 3 ans, 541/2 k (50 k), (15.000), I Sudmeier
(Mlle A Molins), C Fey (s) - (n° corde 3)

6

9533 5 Looper, m, 3 ans, 571/2 k (54 k), (20.000), C Pellegatti
(A Chesneau), A&G Botti (s) - (n° corde 5)

7

9506 Comblot, h, 3 ans, 59 k (541/2 k), (25.000), Leram S.r.o. (Mlle

C Pacaut), V Luka - (n° corde 6)
8

9706 Rajman, h, 3 ans, 56 k, (15.000), Mme C Wingtans (F Veron),
Mlle M Henry - (n° corde 11)

9

9706 3 Copacetic IRE, h, 3 ans, 571/2 k, (20.000), �, P Goutmann
(C Soumillon), M Rolland (s) - (n° corde 12)

10

9746 Volare Alto GB, h, 3 ans, 56 k (511/2 k), (15.000), �, Mlle V
Haigh (Mlle V Sanchez), Mlle V Haigh - (n° corde 9)

–

11 partants ; 32 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 996 �

Certf. vétérinaire : Champagne Pink.

courte encolure, 3 long, courte tête, courte encolure, 1 long 1/4, 1,5 long, 1/2
long 3/4, 4 long, courte encolure.
10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Autarcie (gb).
2 304 � Love Money.
1 728 � Galinka.
1 152 � Lola Rose.

576 � Blue Hills.

Primes aux éleveurs :

1 576 � Haras de la Perelle.
945 � Hubert Honore.
472 � Plersch Breeding Sarl.
472 � Earl Haras de Mandore.
236 � Suc. de Moratalla.

Galinka, réclamée 19.001,00 � par Mme CHRISTA ZASS.
Autarcie (GB), réclamée 20.111,00 � par son propriétaire.
Love Money, réclamée 23.880,00 � par son propriétaire.
Lola Rose, réclamée 25.000,00 � par son propriétaire.
Blue Hills, réclamée 28.113,00 � par Mme RENEE ORGAN.

Temps total : 01’58’’59
La pouliche CHAMPAGNE PINK a été déclarée non partante pour raison
vétérinaire.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Jérome CABRE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ére
infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alison
MASSIN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (4ème infraction - 7 coups).

9888 1222 PRIX DE LA HAUQUERIE
(Femelles)
Peloton A

1.900 m
(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

9196 Petite Alice, f, b, 2 ans, par Rip Van Winkle IRE et Petite Sophie
(Linamix), 58 k, Hugues Rousseau (C Soumillon), H de Nicolay -
(n° corde 7)

1

9817 2 Royal Gift, f, b, 2 ans, par Palace Episode USA et Laureldean
Desert GB (Green Desert USA), 58 k, Mme Theresa Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 1)

2
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9635 Maple Sweets, f, b, 2 ans, par Air Chief Marshal IRE et Mapow
(Kendor), 58 k (541/2 k), Mme Angela Kurth (Q Gervais),
Y Barberot (s) - (n° corde 11)

3

9773 4 Blessed Kiss, f, b, 2 ans, par Kentucky Dynamite USA et Blanc
Sur Blanc IRE (Hold That Tiger USA), 58 k (561/2 k), Yerbol
Baizharkinov (J Moutard), I Endaltsev - (n° corde 10)

4

9607 Zillione Sun, f, al, 2 ans, par Zambezi Sun GB et Zillione
Beauty (Ocean Of Wisdom USA), 58 k, Mme Geraldine Reille-
Villedey (C Lecoeuvre), Butel & Beaunez (s) - (n° corde 4)

5

9627 Hurricane Day, f, 2 ans, 58 k, G Pariente (M Berto),
HF Devin (s) - (n° corde 9)

6

9196 5 Combustion, f , 2 ans, 58 k, G August in-Normand
(A Lemaitre), S Cerulis - (n° corde 14)

7

9466 4 Fiesta, f, 2 ans, 58 k (56 k), D Breen (Mlle A Massin), S Wattel -
(n° corde 8)

8

9673 Mlle Ouidah, f, 2 ans, 58 k, M Labaisse (J Cabre), F Monnier
(s) - (n° corde 13)

9

9722 Bounty Bound IRE, f, 2 ans, 58 k, JV Toux (R Thomas),
JV Toux - (n° corde 3)

10

9498 Risky Dory, f, 2 ans, 58 k, Mme I Corbani (M Guyon), S Wattel -
(n° corde 5)

–

9544 Missa Est, f, 2 ans, 58 k, �, Ecurie du Gave (C Grosbois),
F Lemercier (s) - (n° corde 6)

–

12 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 768 �

Eng. sup. : Blessed Kiss

Certf. vétérinaire : Bint Chattleya, Enki Princess.

encolure, 1 long, 1,5 long, 1/2 long, encolure, 1 long 1/4, 1 long, 10 long, 3/4
long.
13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Petite Alice.
3 110 � Royal Gift.
2 332 � Maple Sweets.
1 555 � Blessed Kiss.

777 � Zillione Sun.

Primes aux éleveurs :

2 127 � Hugues Rousseau.
1 276 � Haras de Grandcamp Earl.

957 � Robin Kurth-Camies.
638 � Earl Haras du Taillis, Bernhard Wenger.
319 � Mme Patricia Butel.

Temps total : 01’57’’85
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

9889 11222 PRIX DE LA HAUQUERIE
(Femelles)
Peloton B

1.900 m
(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

9389 Madulain, f, b, 2 ans, par Paolini GER et Mandel Island IRE
(Turtle Island IRE), 58 k, Alexander Tamagni-Bodmer
(C Soumillon), HA Pantall - (n° corde 9)

1

9627 4 Folle De Toi Esqua, f, al, 2 ans, par Literato et Une Maille
Esqua (Maille Pistol), 58 k, Julien Carayon (E Hardouin),
J Carayon - (n° corde 3)

2

9722 4 Sprinkling USA, f, np, 2 ans, par Quality Road USA et Summer
Shower GB (Sadler’s Wells USA), 58 k, Khalid Abdullah
(M Barzalona), HF Devin (s) - (n° corde 14)

3

9522 5 Alcama Doloise, f, gr, 2 ans, par Youmzain IRE et Fiammella
IRE (Verglas IRE), 58 k, Bonin (s) (C Passerat), A Bonin (s) -
(n° corde 12)

4

9810 Prima Perfect, f, al, 2 ans, par Kendargent et L’Etoile De
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 58 k, Henri Philippart
(A Crastus), J Carayon - (n° corde 5)

5

9469 2 La Cataleya, f, 2 ans, 58 k (56 k), Mlle MP Salmon (Mlle

P Dominois), R Le Dren Doleuze - (n° corde 1)
6

9336 My Lovely One, f, 2 ans, 58 k, Mme A Kurth (J Cabre),
E Libaud (s) - (n° corde 13)

7

9673 Folleville, f, 2 ans, 58 k, G Augustin-Normand (M Delalande),
S Wattel - (n° corde 7)

8

9695 Hybris Shade, f, 2 ans, 58 k, M Motschmann (C Lecoeuvre),
M Bollack-Badel - (n° corde 4)

9

9587 Grazela D’Ange, f, 2 ans, 58 k, Ecurie des Anges Earl
(A Fouassier), L Gadbin (s) - (n° corde 10)

10

9336 2 Biella, f, 2 ans, 58 k, Lg Bloodstock (E Corallo), C Ferland (s) -
(n° corde 2)

–

9773 Rue De Lille, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), �, I Endaltsev (J Moutard),
I Endaltsev - (n° corde 11)

–

Witty Girl, f, 2 ans, 56 k, J Zuliani (C Grosbois), J Zuliani -
(n° corde 6)

–

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 441 �

Eng. sup. : Rue De Lille

Sans motif : Colonia.

1/2 long, 1 long 1/4, 2,5 long, 1/2 long, 3/4 long, 1/2 long, 1,5 long, encolure,
1 long.
13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Madulain.
3 110 � Folle de Toi Esqua.
2 332 � Sprinkling Usa, prime non attribuée.
1 555 � Alcama Doloise.

777 � Prima Perfect.

Primes aux éleveurs :

2 127 � Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.
1 276 � Laurent Jamault.

405 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
638 � Bonin (s).
319 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani, Thierry de la Heronniere.

Temps total : 01’58’’72

9890 1221 PRIX DU PONT DE LA PIERRE
(Mâles et Hongres)

1.900 m
(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

9495 Balleroy, m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Heaven’s
Command (GB) (Priolo USA), 58 k, Gerard Augustin-Normand
(M Guyon), Mme P Brandt - (n° corde 2)

1

9474 5 Mr Satchmo, m, gr, 2 ans, par Mr Sidney USA et Windya
(Linamix), 58 k, Yan Houyvet (C Soumillon), A Watrigant (s) - (n°
corde 9)

2

9380 5 Touchthesoul ITY, m, b, 2 ans, par Red Rocks IRE et Easy
Hawk GB (Hawk Wing USA), 58 k, Pierre Beziat (I Mendizabal),
S Brogi - (n° corde 6)

3

9674 3 Authorizo, m, b, 2 ans, par Authorized IRE et Street Lightning
(Best Of The Bests IRE), 58 k, Guy Pariente (A Lemaitre),
S Kobayashi (s) - (n° corde 16)

4

9674 4 Il Decoiffe, h, b, 2 ans, par Air Chief Marshal IRE et Ge Decoiffe
(The Mask), 58 k, Mlle Fanny Cypres (R Thomas), E&G
Leenders (s) - (n° corde 10)

5

9614 2 Chocolat Day, m, 2 ans, 58 k, K Fernandez (V Seguy), B de
Montzey - (n° corde 3)

6

8493 Lovely Dancer, m, 2 ans, 58 k, Mme M Fricker (E Hardouin),
Mme C Bocskai - (n° corde 15)

7

9629 Doctor Squeeze, m, 2 ans, 58 k, Mme H Devin (M Berto),
HF Devin (s) - (n° corde 7)

8

9587 Wooden, m, 2 ans, 58 k, Haras du Logis Saint Germain
(J Cabre), Y Durepaire (s) - (n° corde 5)

9

9197 Bradbury, m, 2 ans, 58 k, NP Gill (M Barzalona), Mme
P Brandt - (n° corde 11)

10

7463 2 Swiss Bank IRE, m, 2 ans, 58 k, A Delaey (A Hamelin),
F Vermeulen (s) - (n° corde 1)

–

9629 Streaming, h, 2 ans, 58 k (541/2 k), �, C Boutin (s) (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 8)

–

8966 Texanito, m, 2 ans, 58 k, Ecurie J. Konjovic (S Maillot), A Bonin
(s) - (n° corde 4)

–

9674 Quel Destin, h, 2 ans, 58 k, G Cherel (C Grosbois), G Cherel -
(n° corde 12)

–

9635 Ransom, h, 2 ans, 58 k, Haras de Grandcamp Earl
(A Fouassier), L Gadbin (s) - (n° corde 14)

–

Yankel D’Amour, m, 2 ans, 56 k (511/2 k), Haras de Bernesq
(Mlle L Loison), A Benillouche - (n° corde 13)

–

16 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 471 �

Eng. sup. : Swiss Bank IRE

Chev. élim. : Rovigo, Le Professeur, Folle Passion, Jackfinbar, Kincade,

Koosto, Descouvrir Baileys.

3/4 long, 3/4 long, 3/4 long, 2 long, 3/4 long, encolure, 1/2 long, courte
encolure, 4,5 long.
13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Balleroy.
3 110 � Mr Satchmo.
2 332 � Touchthesoul Ity, prime non attribuée.
1 555 � Authorizo.

777 � Il Decoiffe.

Primes aux éleveurs :

3 191 � Ecurie Skymarc Farm.
1 276 � Jean-Yves Payet Descombes, Ecurie Biraben, Mme Jocelyne Payet-Descombes.

405 � Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.
638 � Jean-Louis Valerien-Perrin.
319 � Mme Monique Boillin, Sylvain Wuillaume.

Temps total : 01’56’’89

9891 1227 PRIX DE LA POTERIE
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.900 m

(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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La référence applicable dans ce Handicap sera +33.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +33.

7558 5 Crysalsa, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et Crystivoli [Northern
Crystal (GB)], 59 k, Stephane Seignoux (J Guillochon), Mme
V Seignoux - (n° corde 14)

1

9806 1 Zariyano, h, al, 5 ans, par Linngari IRE et Zariyana IRE (Desert
Prince IRE), 651/2 k (631/2 k), Torsten Raber (Mlle D Santiago),
C Fey (s) - (n° corde 7)

2

9750 3 Dyremis (IRE), f, b, 4 ans, par Dylan Thomas IRE et Coremis
[Bering (GB)], 591/2 k (571/2 k), Jean Smolen (Mlle M Eon),
M Bollack-Badel - (n° corde 6)

3

9503 Maher Senora, m, al, 6 ans, par My Risk et Shabhaana USA
(Diesis GB), 621/2 k, Ecurie Haras des Senora (J Cabre),
Y Barberot (s) - (n° corde 15)

4

9503 Primus Incitatus (IRE), m, al, 6 ans, par Mastercraftsman
IRE et Chaibia IRE (Peintre Celebre USA), 60 k (551/2 k), �, Alain
Michel Haddad (Mlle M Michel), D Smaga - (n° corde 10)

5

9750 5 Rochenka, f, 4 ans, 601/2 k, M Delaunay (C Soumillon),
C Lotoux (s) - (n° corde 8)

6

9750 Xarco IRE, h, 4 ans, 59 k (551/2 k), G Barbarin (Mlle L

Poggionovo), S Cerulis - (n° corde 16)
7

9730 4 Pink, f, 5 ans, 61 k (571/2 k), H Ghabri (Mlle L Oger), H Ghabri -
(n° corde 2)

8

9765 Dani Blue, f, 4 ans, 63 k (591/2 k), T Marechal (Mlle C Pacaut),
E Lyon - (n° corde 4)

9

9303 5 Black Bird Runs, f, 5 ans, 611/2 k (591/2 k), HJ Uhrig (Mlle

A Massin), Mlle Y Vollmer - (n° corde 9)
10

9742 4 Grey Magic Night, f, 4 ans, 62 k (581/2 k), Mme J Rovisse
(Mlle A Didon-Yahlali), L Rovisse - (n° corde 5)

–

9750 Ciel Russe, h, 4 ans, 59 k, E Thueux (I Mendizabal), E Thueux -
(n° corde 3)

–

8743 Royal Spring, h, 5 ans, 61 k (581/2 k), �, P Siron (V Elbaz),
R Le Dren Doleuze - (n° corde 11)

–

9509 Sea And Stars, f, 4 ans, 59 k, �, Mlle C Stephenson
(A Crastus), G Doleuze - (n° corde 12)

–

9170 Destin, h, 5 ans, 61 k (59 k), �, Ecurie Desjardins (Mlle

P Dominois), R Le Dren Doleuze - (n° corde 13)
–

9777 5 Alcyone, h, 4 ans, 591/2 k, �, A Bardini (M Barzalona),
C Escuder - (n° corde 1)

–

16 partants ; 105 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 615 �

Eng. sup. : Zariyano

Chev. élim. : Fee Vallio, Sagavisca, Golden Law, Vim, Destination, Thats Notall

Folks IRE, Zhayrem, Dayli Love Royale, Stolen Filly, Rosecomb IRE, Green

Mitas ITY, Silver Oceane, Dhow, Dakar Eleven, Night Of Paris, Chaolini,

Mahajanga, Ironstone (IRE), Fee D’Artois, Jazz Et Salsa, Sagehope, Baladin

D’Osvin, Droit Au Reve, Ma Valentine, Aratika, El Donno (IRE), Obsess With

Fame IRE, Luminous Mind USA.

Chev. retir. : Tiberio SPA, Elevaz IRE, Piano Pietra, Yosha (IRE), Queen

Boreale, Perrecalla, Keep The Dream GB, Divona, Altesse Thais, King Dream,

Gold And Roses, Elka (IRE), Bonne Reponse, Split Step (GB), Le Depute, What

A Story, Fine Intention, Natalex, Taxi Driver, Eye Candy Kitten USA.

2,5 long, tête, 1 long, 3/4 long, 3 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long, courte encolure,
encolure.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Crysalsa.
1 315 � Zariyano.
1 468 � Dyremis (ire).

657 � Maher Senora.
328 � Primus Incitatus (ire).

Primes aux éleveurs :

1 650 � Mme Eugene Masson.
660 � Appapays Racing Club.
562 � Jean-Claude Seroul.
329 � Mlle Jacqueline Slila.
164 � Malcolm Parrish.

Temps total : 01’55’’03

9892 1229 PRIX DE LA BRIQUETERIE
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

1.900 m
(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +37,5.

9731 Rose Abella GB, f, b, 5 ans, par Royal Applause GB et Lady
Lindsay IRE (Danehill Dancer IRE), 60 k, Nicolas Paysan
(C Stefan), N Paysan - (n° corde 13)

1

9318 2 Carry Out, h, bf, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Respite GB
(Pivotal GB), 57 k, Paul de Chevigny (F Lefebvre), P de
Chevigny - (n° corde 12)

2

9338 Golden Criss (IRE), h, b, 9 ans, par Medecis (GB) et Gold
Drop USA (Capote USA), 531/2 k (511/2 k), Nicot (s) (Mlle P

Dominois), P Nicot (s) - (n° corde 10)

3

9731 Clishet, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Sachet USA (Royal
Academy USA), 60 k, Daniel Josset (I Mendizabal),
C Lotoux (s) - (n° corde 4)

4

9516 3 Freedom Tales, h, b, 6 ans, par Tertullian USA et Fridas World
GB (Agnes World USA), 561/2 k, �, Laurent Cendra (S Saadi),
L Cendra - (n° corde 9)

5

9288 Per, h, 6 ans, 521/2 k (48 k), B Goudot (Mlle M Michel), B Goudot
(s) - (n° corde 6)

6

9531 Chez Laurent IRE, h, 8 ans, 56 k (54 k), �, Mlle C Auvray
(Mlle D Santiago), Mlle C Auvray - (n° corde 3)

7

9749 Cat Ge, h, 4 ans, 59 k, J Schiestel Fils (T Speicher), J Schiestel
Fils - (n° corde 16)

8

9190 Arbol De Humo, h, 5 ans, 58 k, A&G Botti (s) (C Soumillon),
A&G Botti (s) - (n° corde 7)

9

9749 4 Vodka Double, f, 4 ans, 591/2 k, G Goeffic (E Hardouin),
C Lotoux (s) - (n° corde 5)

10

9610 Kerdelan (IRE), h, 6 ans, 561/2 k, Mlle M Artu (C Lecoeuvre),
JY Artu (s) - (n° corde 15)

–

9707 4 Destinee Du Bois, f, 5 ans, 591/2 k, Stall Bocskai (A Hamelin),
Mme C Bocskai - (n° corde 14)

–

9406 Desert Chic (IRE), f, 6 ans, 521/2 k (49 k), Mlle C Auvray (Mme

A Ceccarello), Mlle C Auvray - (n° corde 11)
–

9731 Deserly, f, 5 ans, 581/2 k, Mme M Vetault (C Grosbois),
A Vetault - (n° corde 8)

–

9404 Cherie Coco, f, 6 ans, 571/2 k, N Paysan (M Androuin),
N Paysan - (n° corde 1)

–

9293 3 Levelyne, f, 5 ans, 55 k (53 k), �, J Bourgeais (Mlle L Grosso),
J Bourgeais - (n° corde 2)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 374 �

courte encolure, encolure, 1 long 1/4, 3/4 long, 2 long, tête, 3/4 long, 3/4 long,
nez.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 515 � Rose Abella Gb, prime non attribuée.
1 006 � Carry Out.

754 � Golden Criss (ire).
503 � Clishet.
251 � Freedom Tales.

Primes aux éleveurs :

910 � Graham Robinson, prime non attribuée.
504 � Mme Claude Guitton, S.c.e.a Domaine de L’Argos.
378 � Ecurie Skymarc Farm.
252 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
126 � Earl Haras du Taillis.

Temps total : 01’56’’20
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Nicolas
PAYSAN par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes, ce
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.

9893 1228 PRIX DE LA TUILERIE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.900 m

(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +34,5.

9806 5 Tour GB, h, b, 4 ans, par Avonbridge GB et Spennymoor IRE
(Exceed And Excel AUS), 571/2 k, Nigge (s) (H Journiac),
M&S Nigge (s) - (n° corde 16)

1

9814 4 Fast Charlie IRE, h, b, 5 ans, par Fast Company IRE et
Where’s Charlotte GB (Sure Blade USA), 60 k, Gerard L. Ferron
(M Guyon), P&F Monfort (s) - (n° corde 13)

2

9749 3 Dalstar, f, gr, 4 ans, par Dalghar et Star Of Pompey GB
(Hernando), 59 k, Richard Reynolds (A Hamelin), P Van de
Poele (s) - (n° corde 12)

3

9737 5 Compatible, h, al, 8 ans, par Layman USA et Chene De Coeur
(Comrade In Arms GB), 60 k, Van de Poele (s) (J Cabre), P Van
de Poele (s) - (n° corde 2)

4

9749 2 Avec Laura (GB), h, al, 4 ans, par Manduro GER et Sign Of
Life GB (Haafhd GB), 581/2 k, Eirl Myriam Bollack-Badel
(C Soumillon), M Bollack-Badel - (n° corde 1)

5

9592 Mocklershill, h, 5 ans, 59 k, J Bertin (R Thomas), J Bertin -
(n° corde 7)

6

9737 Uriela Jin, f, 4 ans, 60 k, Ecurie Cerdeval (M Androuin),
A Couetil (s) - (n° corde 3)

7

9814 5 Shanabala, f, 6 ans, 57 k (55 k), R Dupont-Fahn (Mlle

P Dominois), FX Belvisi - (n° corde 9)
8

9703 1 Attention Baileys, h, 7 ans, 571/2 k, T Tailleur (A Fouassier), L
Gadbin (s) - (n° corde 8)

9
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9814 Sombre Heros, h, 5 ans, 571/2 k, Mlle H Mennessier
(S Pasquier), Mlle H Mennessier - (n° corde 11)

10

9730 5 Speak Softly, f, 8 ans, 59 k, Y Leroyer (C Grosbois), T Poche -
(n° corde 14)

–

9218 Private School (IRE), f, 4 ans, 58 k (531/2 k), D Smaga (Mlle

M Michel), D Smaga - (n° corde 5)
–

9707 Texas Spirit, h, 10 ans, 60 k, G Bertrand (Mr G Bertrand),
G Bertrand - (n° corde 15)

–

Amelie Blue, f, 4 ans, 581/2 k (55 k), M Attias (Mlle L Loison),
A Benillouche - (n° corde 10)

–

7411 Wigill, h, 4 ans, 58 k, D Mahe (T Speicher), D Mahe -
(n° corde 6)

–

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 639 �

Certf. vétérinaire : Deer Bere.

1,5 long, encolure, 1 long 1/4, 1 long 1/4, courte encolure, courte tête, courte
encolure, tête, courte encolure.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Tour Gb, prime non attribuée.
1 161 � Fast Charlie Ire, prime non attribuée.
1 296 � Dalstar.

580 � Compatible.
432 � Avec Laura (gb).

Primes aux éleveurs :

1 050 � Mme D. J. Deer, Daniel John Deer, prime non attribuée.
420 � David Ryan, prime non attribuée.
496 � Richard Reynolds.
291 � Thierry de la Heronniere, Mme Danielle de la Heronniere.
165 � Genesis Green Stud.

Temps total : 01’57’’03
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions duparagraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre AVEC
LAURA à se rendre au départ muni d’un bonnet assourdissant, retiré derrière
les stalles de départ.

DEAUVILLE
0003 350 Samedi 16 décembre 2017

Terrain STANDARD
�� �������� ����DEAUVILLECommissaires de courses : Jean-Louis VALERIEN PERRIN -

Dominique Le BARON-DUTACQ - Jean-Pierre CHARTIER -
Patrick SABAROTS

9894 1232 PRIX DE ROIVILLE
(Femmes-Jockeys)

1.500 m

(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné
cette année. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 2 k.

Pour Femmes titulaires d’une autorisation de monter professionnelle.
Les décharges de l’Article 104 du Code des Courses au Galop, prévues
pour les Apprentis et Jeunes Jockeys, sont applicables dans ce prix.

Rip The Top (IRE), m, b, 3 ans, par Rip Van Winkle IRE et
Stefer USA (Johannesburg USA), 56 k (521/2 k), �, Naji Nahas
(Mlle M Michel), D Smaga - (n° corde 10)

1

9649 7 On The Sea GB, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Quenched
GB (Dansili GB), 56 k, Claude Bodin (Mlle A Massin), N Caullery
- (n° corde 5)

2

9506 Fresco (IRE), h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Featherquest
(GB) (Rainbow Quest USA), 56 k (531/2 k), Regis Barbedette
(Mlle A Molins), G Barbedette - (n° corde 4)

3

9665 Do It In Rio, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Double
Dollar (GB) (Agnes World USA), 561/2 k, Earl Haras du Logis
(Mlle D Santiago), E O’Neill (s) - (n° corde 8)

4

9706 Beijing Eight GER, f, gr, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et
Barbea GER (Kallisto GER), 541/2 k (52 k), Mme Christiane
Janssen (Mlle C Pacaut), Mme C Janssen - (n° corde 6)

5

9729 Valdelino, m, 3 ans, 56 k, S Bacci (Mlle A Duporte), G Bietolini -
(n° corde 1)

6

Mark Of Excellence IRE, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme J
Alder (Mlle L Grosso), N Clement (s) - (n° corde 7)

7

9795 Furous, h, 3 ans, 56 k, �, Stall All 4 Blondes (Mlle P Dominois),
J Albrecht - (n° corde 2)

8

Q’S Gorl GER, f, 3 ans, 541/2 k, Gestut Gorlsdorf (Mlle

E Weissmeier), A Kleinkorres - (n° corde 9)
9

9807 Captive, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), �, JL Marriott (Mlle L Oger),
AN Hollinshead - (n° corde 3)

10

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 185 �

Eng. sup. : Mark Of Excellence IRE

tête, 2,5 long, courte encolure, tête, 1 long, tête, 1,5 long, 1/2 long 3/4, 7 long.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Rip The Top (ire).
2 764 � On The Sea Gb, prime non attribuée.
2 073 � Fresco (ire).
1 382 � Do It In Rio.

691 � Beijing Eight Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Robert Nahas.
480 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
567 � Wertheimer & Frere.
567 � Gestut Celtic Hill.
120 � Dkm Racing Club, prime non attribuée.

Temps total : 01’27’’45
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre ON
THE SEA GB à se rendre derrière les stalles de départ en main non monté.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Alison
MASSIN (ON THE SEA GB), arrivée 2éme, en ses explications, l’ont
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 20 jours pour
avoir, en cessant de solliciter le hongre ON THE SEA GB avant le poteau
d’arrivée, perdu la première place.

9895 1233 PRIX DE FLERS 1.900 m
(P.S.F.)

26 000 � (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France
et reçu au plus, cette année, une allocation de 12.500 (A Réclamer excepté)
et n’ayant pas, cette année, gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Les
chevaux ayant, cette année, (A réclamer et Handicap exceptés) reçu une
allocation de 8.000 porteront 1 k. ; une allocation de 11.000, 2 k. Les chevaux
n’ayant pas, cette année, reçu 8.000 en victoires et places recevront 1 k.1/2.

9654 Song Of Life (GB), f, b, 3 ans, par Poet’s Voice GB et Sign
Of Life GB (Haafhd GB), 551/2 k, Joel Phelippon (S Pasquier),
JUL Phelippon - (n° corde 11)

1

9511 1 Cavalseulles, f, np, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Courseulles
(Monsun GER), 551/2 k, Ecurie Cerdeval (E Hardouin), N
Leenders - (n° corde 1)

2

9729 Premiere Gachette (IRE), f, b, 3 ans, par Excelebration IRE
et Time Pressure GB [Montjeu (IRE)], 571/2 k (551/2 k), Michel
Ohanessian (Mlle D Santiago), Mlle L Kneip - (n° corde 4)

3

9572 1 Vecellio IRE, m, al, 3 ans, par Dragon Pulse IRE et Gold Strike
IRE (Rainbow Quest USA), 57 k (531/2 k), Eledy Srl (A Chesneau),
A&G Botti (s) - (n° corde 5)

4

9606 Viola Da Terra, f, b, 3 ans, par Requinto IRE et Khandaar IRE
(Xaar GB), 571/2 k, Robert Ng (M Barzalona), FH Graffard (s) -
(n° corde 8)

5

9739 Ashtaneh USA, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), S.a. Aga Khan
(C Soumillon), A de Royer Dupre - (n° corde 6)

6

9552 5 Yamuna, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), E Hennau (A Moreau), Mme
C Head-Maarek - (n° corde 7)

7

9461 1 Laem Sing, f, 3 ans, 551/2 k, Couetil Elevage (M Androuin), A
Couetil (s) - (n° corde 10)

8

9234 1 Presidente Line, f, 3 ans, 551/2 k (531/2 k), Ecurie Cerdeval
(Mlle M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 2)

9

9769 Vegas Valentine, f, 3 ans, 561/2 k, F Bianco (C Lecoeuvre),
E Lellouche - (n° corde 3)

10

10 partants ; 30 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 190 �

Certf. vétérinaire : Nonza.

3/4 long, 1,5 long, courte encolure, 1 long 1/4, tête, 1/2 long, 1/2 long, 1/2
long, 7 long.
13 000 � - 5 200 � - 3 900 � - 2 600 � - 1 300 �

Primes aux propriétaires :

7 488 � Song Of Life (gb).
2 995 � Cavalseulles.
2 246 � Premiere Gachette (ire).
1 497 � Vecellio Ire, prime non attribuée.

748 � Viola Da Terra.

Primes aux éleveurs :

2 048 � Genesis Green Stud.
1 229 � Ecurie Cerdeval.

614 � Rashit Shaykhutdinov.
260 � Mark Hanly, James F. Hanly, prime non attribuée.
204 � Ecurie du Grand Chene.

Temps total : 01’57’’39
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions duparagraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
VEGAS VALENTINE à se rendre derrière les stalles de départ en main non
montée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la pouliche
ASHTANEH USA et d’autre part son mouvement vers l’extérieur à mi ligne
d’arrivée.
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Le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré qu’il s’était retrouvé sans
ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard de ce dernier, son
léger mouvement n’avait pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la
course.

9896 1230 PRIX DU GRAND CHESNAIE
(Mâles et Hongres)

1.900 m
(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids :
58 k.

L’Ami Pierrot GB, h, bf, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et
Green Swallow (Green Tune USA), 58 k, Mlle Rose de Ganay
(S Pasquier), N Clement (s) - (n° corde 15)

1

Aparat (IRE), m, b, 2 ans, par Declaration Of War USA et
Kortoba USA (Distorted Humor USA), 58 k, Cheik Mohammed
Bin Khalifa Al Thani (A Crastus), P Sogorb - (n° corde 14)

2

Sejo (IRE), m, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et Amarysia
(Medicean GB), 58 k, Mme Georgiana Cabrero (O Peslier),
C Laffon-Parias - (n° corde 3)

3

Vadamousse (GB), h, b, 2 ans, par Motivator GB et Red Sun
(Monsun GER), 58 k, Christophe Leblond (S Maillot), ROD Collet
(s) - (n° corde 6)

4

Square Thiers, m, b, 2 ans, par Zambezi Sun GB et Dylandor
(Dylan Thomas IRE), 58 k, Douglas Grant Pryde (M Guyon), E&G
Leenders (s) - (n° corde 1)

5

Formi (IRE), m, 2 ans, 58 k (531/2 k), P Le Solleu (Mlle

M Michel), C&Y Lerner (s) - (n° corde 4)
6

L’Improviste, m, 2 ans, 58 k (56 k), Couetil Elevage (Mlle

M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 5)
7

Falcobello, m, 2 ans, 58 k, Mlle AL Jacq (C Lecoeuvre), ALEX
Fracas - (n° corde 12)

8

Parismarseille GB, h, 2 ans, 58 k, S Vidal (M Barzalona),
FH Graffard (s) - (n° corde 8)

9

Authorized Art, m, 2 ans, 58 k, C Green (M Androuin),
A Couetil (s) - (n° corde 9)

10

Mambo Chop, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), A Chopard (F Gavilan),
A Chopard - (n° corde 13)

–

Birdkenya, m, 2 ans, 58 k, G Henry (M Nobili),
S Kobayashi (s) - (n° corde 11)

–

Zorpen, m, 2 ans, 58 k, Mme MC Elaerts (A Lemaitre), S
Cerulis - (n° corde 2)

–

Napston GER, m, 2 ans, 58 k, Stall Schalkmadchen (C

Soumillon), A Wohler - (n° corde 7)
–

14 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 495 �

Eng. sup. : L’Improviste

Certf. vétérinaire : True Thoughts IRE, Haya’s Choice.

Chev. élim. : Gouvets.

encolure, 3,5 long, tête, tête, courte encolure, 3/4 long, nez, encolure, 2 long.
13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � L’Ami Pierrot Gb, prime non attribuée.
3 110 � Aparat (ire).
2 332 � Sejo (ire).
1 555 � Vadamousse (gb).

777 � Square Thiers.

Primes aux éleveurs :

1 350 � Newsells Park Stud, prime non attribuée.
851 � Al Shahania Stud.
638 � Stilvi Compania Financiera S.a.
638 � Lane Stud Farms Ltd.
319 � Jacques Beres.

Primes F.E.E. :

1 350 � L’Ami Pierrot Gb.
540 � Aparat (ire).
405 � Sejo (ire).

Temps total : 01’59’’01
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions duparagraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Maryline EON (L’IMPROVISTE) arrivé 7ème, en ses explications, l’ont
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour
avoir eu un comportement fautif, en se dirigeant intentionnellement vers la
corde gênant ainsi le poulain ZORPEN (Aurélien LEMAITRE) arrivé non placé.

9897 1231 PRIX DE LA GAGNERIE
(Femelles)
Peloton A

1.900 m
(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Shining Bright GER, f, al, 2 ans, par Makfi GB et Seven
Shares IRE (Peintre Celebre USA), 58 k, Mme Jennifer Eubel (A

Hamelin), H Grewe - (n° corde 10)

1

Olympia (GB), f, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Dinaha
(Octagonal NZ), 58 k, Zafonic S.l. (M Guyon), C Ferland (s) -
(n° corde 2)

2

Arin, f, b, 2 ans, par Falco USA et Thiva USA (Concern USA),
58 k, Kastro Stud Farm (F Veron), Y Barberot (s) - (n° corde 9)

3

Quieta (IRE), f, al, 2 ans, par Declaration Of War USA et Quartz
(Muhtathir GB), 58 k, Maurice Lagasse (G Benoist), F Rohaut (s)
- (n° corde 11)

4

Kilkelie, f, bf, 2 ans, par Muhaymin USA et Kilkenie (Keltos),
58 k, Alain Chopard (R Gutierrez Roldan), A Chopard -
(n° corde 4)

5

Zainie Diva, f, 2 ans, 58 k, Mme K Bentley (H Journiac),
C Ferland (s) - (n° corde 3)

6

Fanfreluche, f, 2 ans, 58 k, A Sauty de Chalon (F Panicucci),
P Van de Poele (s) - (n° corde 1)

7

Black Demon, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), R Barbedette (J

Moutard), G Barbedette - (n° corde 5)
8

Baileys Normandie, f, 2 ans, 58 k, G.r. Bailey Ltd
(I Mendizabal), W Walton - (n° corde 8)

9

Sans Regret, f, 2 ans, 58 k, D Sutherland (M Delalande),
S Wattel - (n° corde 7)

tbé

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 417 �

Eng. sup. : Baileys Normandie

Certf. vétérinaire : Manoushka GB.

2 long, encolure, 3 long, courte encolure, 3 long, courte encolure, 1/2 long
3/4, 2,5 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Shining Bright Ger, prime non attribuée.
3 110 � Olympia (gb).
2 332 � Arin.
1 555 � Quieta (ire).

777 � Kilkelie.

Primes aux éleveurs :

1 350 � Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.
1 276 � Zafonic S.l..

957 � Stud Farms Of Kastro Voiotias.
425 � Gestut Zur Kuste Ag, Haras D’Etreham.
319 � Daniel Gary.

Primes F.E.E. :

1 350 � Shining Bright Ger.
540 � Olympia (gb).
405 � Arin.

Temps total : 01’59’’40
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions duparagraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur la chute de
la pouliche SANS REGRET (Morgan DELALANDE) à l’ouverture des stalles
de départ.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey Morgan DELALANDE
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la
chute de la pouliche SANS REGRET n’était due à aucune faute de l’un
quelconque de ses concurrents, celle-ci ayant trébuché à l’ouverture de sa
stalle de départ.

9898 11231 PRIX DE LA GAGNERIE
(Femelles)
Peloton B

1.900 m
(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Velma Valento, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Bunny Lebowski
(Echo Of Light GB), 58 k, Jocelyn Targett (E Corallo), C Ferland
(s) - (n° corde 8)

1

Plume Du Houley, f, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et Polyegos
(IRE) (Hawk Wing USA), 58 k, Mme Catherine Pelier
(C Soumillon), Y Barberot (s) - (n° corde 4)

2

Fira, f, b, 2 ans, (OC), par Siyouni et Nakamti (Lahint USA), 58 k,
Earl de la Vallee (S Pasquier), R Le Dren Doleuze - (n° corde 2)

3

Pot Ana, f, al, 2 ans, par Muhaymin USA et Three Little Words
(Dernier Empereur USA), 58 k (551/2 k), Alain Chopard
(F Gavilan), A Chopard - (n° corde 11)

4

Valentina Love IRE, f, b, 2 ans, par Pour Moi IRE et Dacca
GB (Deploy GB), 58 k, Francesco Giordano (C Lecoeuvre),
G Bietolini - (n° corde 6)

5

Finella Mail, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), XL Le Stang (D Boche), XL
Le Stang - (n° corde 7)

6

Bibi Voice, f, 2 ans, 58 k, Mme MG Ermolli (E Hardouin),
A Giorgi - (n° corde 5)

7

Attention Run GER, f, 2 ans, 58 k, Gestut Erftmuhle
(A Hamelin), A Kleinkorres - (n° corde 9)

8

Hot Money, f, 2 ans, 58 k (56 k), JC Smith (Mlle M Eon),
M Bollack-Badel - (n° corde 10)

9

Miyamor, f , 2 ans, 58 k, Mme C Zass (O Peslier),
M&S Nigge (s) - (n° corde 1)

10
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Nuccia, f, 2 ans, 58 k, Mme G Sandor (F Veron), P Van de Poele
(s) - (n° corde 3)

–

11 partants ; 11 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 534 �

1,5 long, tête, 1 long 1/4, 4,5 long, 5 long, courte encolure, 1/2 long, 1 long
1/4, 4 long.
13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Velma Valento.
3 110 � Plume du Houley.
2 332 � Fira.
1 555 � Pot Ana.

777 � Valentina Love Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 127 � Jocelyn Targett.
1 276 � Gaston Hebert, Mme Florence Bellenger.

957 � Mme Sylvie Langlois.
638 � Philippe Gaud.
135 � Mme Sandra Debernardi, Zaro Srl, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

1 350 � Velma Valento.
540 � Plume du Houley.
405 � Fira.

Temps total : 02’01’’00

9899 1234 PRIX LUTHIER
(L.)

1.500 m

(P.S.F.)

52 000 � (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, gagné une course du Groupe II. Poids : 56 k.1/2. Les
chevaux ayant, depuis le 1er mars 2017 inclus, gagné une Listed Race
porteront 1 k.1/2 ; gagné une course du Groupe III, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 1.872 à
l’engagement supplémentaire.
Montant de la poule propriétaires : 3.150 �

Mr. Owen USA, m, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et Mrs
Lindsay USA (Theatrical IRE), 561/2 k, Qatar Racing Limited
(C Soumillon), DMI Simcock - (n° corde 6)

1

9422 City Light, m, b, 3 ans, par Siyouni et Light Saber (Kendor),
561/2 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard (M Guyon), S Wattel -
(n° corde 4)

2

Early Morning IRE, h, gr, 6 ans, par New Approach IRE et
Summer’s Eve GB (Singspiel IRE), 561/2 k, Early Risers
(I Mendizabal), HJL Dunlop - (n° corde 11)

3

9798 1 Lucky Team, m, gr, 5 ans, par Namid GB et Kestria (IRE)
(Keltos), 561/2 k, Mme Sophie Boulin Redouly (H Journiac),
J Boisnard (s) - (n° corde 10)

4

9696 1 Nice To See You, m, b, 4 ans, par Siyouni et Around Me IRE
(Johannesburg USA), 58 k, �, Mme Didier Ricard (G Benoist),
ROB Collet (s) - (n° corde 3)

5

Speculative Bid IRE, h, 6 ans, 561/2 k, K. Quinn/c. Benham
(SM Levey), DRC Elsworth - (n° corde 5)

6

9799 3 King Malpic, h, 4 ans, 561/2 k, Ecurie Lafeu (O Peslier),
T Lemer - (n° corde 8)

7

9217 4 Snaad GB, h, 5 ans, 561/2 k, NA Al-Mesned (S Pasquier),
FH Graffard (s) - (n° corde 9)

8

9422 5 Zalamea (IRE), m, 4 ans, 561/2 k, T Raber (E Hardouin),
C Fey (s) - (n° corde 7)

9

7843 1 Ross IRE, m, 5 ans, 561/2 k, Stall Domstadt (A Hamelin),
P Schiergen - (n° corde 12)

10

9597 2 Art Collection, h, 4 ans, 561/2 k, N Chapman (Mlle A Massin),
AN Hollinshead - (n° corde 1)

–

9696 4 Miracle Des Aigles, h, 4 ans, 561/2 k, Mme C Barande Barbe
(R Thomas), Mme C Barande Barbe - (n° corde 2)

–

12 partants ; 15 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 279 �

1/2 long 3/4, 3/4 long, courte tête, encolure, tête, 1 long 1/4, courte tête,
courte tête, 1 long.
26 000 � - 10 400 � - 7 800 � - 5 200 � - 2 600 �

Primes aux propriétaires :

10 062 � Mr. Owen Usa, prime non attribuée.
5 990 � City Light.
3 018 � Early Morning Ire, prime non attribuée.
2 012 � Lucky Team.
1 497 � Nice To See You.

Primes aux éleveurs :

3 640 � Derry Meeting Farm, prime non attribuée.
2 458 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
1 092 � Lavin Bloodstock, Wardley Bloodstock, prime non attribuée.
1 009 � Mme Sophie Boulin Redouly, Haras du Hoguenet.

573 � Joseph Hayoz.

Temps total : 01’26’’09

9900 1235 PRIX DE COMMEAUX
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +30.

9648 Plenty Coups, h, b, 3 ans, par Siyouni et Afya (GB) (Oasis
Dream GB), 59 k, Ecuries de la Roussiere Sarl (G Benoist), H
Fortineau - (n° corde 3)

1

9500 5 Flash Of Dreams IRE, f, b, 3 ans, par Shirocco GER et
Flashing Colour GER (Pivotal GB), 591/2 k, �, Ecurie Normandie
Pur Sang (A Lemaitre), S Cerulis - (n° corde 7)

2

9795 3 Dibazari, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Diba GER (Big
Shuffle USA), 60 k (571/2 k), Elia Tanghetti (A Chesneau),
A&G Botti (s) - (n° corde 8)

3

9795 4 Dubai Knights IRE, h, b, 3 ans, par Sir Prancealot IRE et
Dubai Princess IRE (Dubai Destination USA), 59 k, Ecurie Michel
Doineau (M Barzalona), P&F Monfort (s) - (n° corde 9)

4

9795 Rajeline, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Tengeline (Cardoun),
591/2 k, Jean-Pierre Vanden Heede (E Hardouin), M Boutin (s) -
(n° corde 10)

5

9206 Eyes Designer GB, f , 3 ans, 591/2 k, A Mouknass
(S Pasquier), M Delcher Sanchez - (n° corde 16)

6

9795 Dolokhov GB, h, 3 ans, 60 k, Stall Kt (B Ganbat), S Smrczek -
(n° corde 6)

7

9795 2 Elusiva, f, 3 ans, 59 k (551/2 k), D Fernandez-Ortega (Mlle

M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 1)
8

9683 Shiny Star, f, 3 ans, 59 k (57 k), HJ Uhrig (Mlle A Massin), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 13)

9

9784 3 Faradiba, f, 3 ans, 59 k, M Motschmann (C Soumillon), M
Bollack-Badel - (n° corde 15)

10

9648 Sirma Traou Land, f, 3 ans, 581/2 k, A Couane (F Veron),
B Legros - (n° corde 14)

–

9729 Mog Edwards, m, 3 ans, 591/2 k, Mme C Tranchant-Dassault
(S Saadi), HA Pantall - (n° corde 2)

–

9618 4 Achille Des Aigles, h, 3 ans, 591/2 k (57 k), Mme C Barande
Barbe (J Monteiro), Mme C Barande Barbe - (n° corde 5)

–

9729 Private Money, m, 3 ans, 60 k (58 k), M Perret (Mlle M Eon),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 4)

–

7891 Kalida Blade GER, f, 3 ans, 60 k (551/2 k), C Jung (Mlle

A Molins), C Fey (s) - (n° corde 11)
–

15 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 053 �

Eng. sup. : Dibazari

Certf. vétérinaire : Majorelle.

Chev. élim. : Etta.

Chev. retir. : Graffiti, Chababa Rosetgri, Parinacota, Htagphotodeprofil.

1 long, 1 long 1/4, nez, 3/4 long, 3/4 long, 3/4 long, tête, 1 long 1/4, encolure.
10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Plenty Coups.
2 304 � Flash Of Dreams Ire, prime non attribuée.
1 728 � Dibazari.
1 152 � Dubai Knights Ire, prime non attribuée.

576 � Rajeline.

Primes aux éleveurs :

2 364 � Haras de la Perelle.
400 � Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
709 � Julien Moutel, Mlle Celine Fretard, Theo Ribo.
200 � Tally Ho Farms, prime non attribuée.
236 � Eric Lemaitre.

Temps total : 01’28’’86
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
SHINY STAR à se rendre derrière les stalles de départ en main non montée.

9901 1236 PRIX D’OCCAGNES
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

1.500 m
(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +31,5.

9795 World Power IRE, f, al, 3 ans, par Power GB et Izzy Lou IRE
(Spinning World USA), 60 k, Stall Australia (A Crastus), H Grewe
- (n° corde 15)

1

9763 Douceur D’Antan, f, ac, 3 ans, par Never On Sunday et
Inassouvie (Lord Of Men GB), 60 k, �, Ecurie Mansonnienne
(M Guyon), P Adda (s) - (n° corde 11)

2

9525 2 Shirley Tango ITY, f, b, 3 ans, par Blu Air Force IRE et Margo
Tango ITY (Mujahid USA), 58 k, Elia Tanghetti (C Soumillon),
A&G Botti (s) - (n° corde 10)

3
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9647 Flauto IRE, h, al, 3 ans, par Excelebration IRE et Flandre USA
(Elusive Quality USA), 60 k, �, Christos Theodorakis
(G Benoist), G Alimpinisis - (n° corde 7)

4

9795 1 Yarkosky, m, b, 3 ans, par Lilbourne Lad IRE et Non Piu Diva
IRE (Invincible Spirit IRE), 60 k (58 k), �, Scuderia Micolo Snc
(Mlle A Duporte), G Bietolini - (n° corde 1)

5

9659 5 Vue Du Ciel, f, 3 ans, 581/2 k, Ecurie Gribomont (M Barzalona),
CE Rossi - (n° corde 13)

6

9753 Inclusive Lady, f, 3 ans, 59 k, Earl Haras du Logis (M

Androuin), A Couetil (s) - (n° corde 9)
7

9500 Imperator, m, 3 ans, 58 k, CM Holschbach (I Mendizabal),
H Grewe - (n° corde 6)

8

9648 3 Numeration, f, 3 ans, 581/2 k (561/2 k), �, D Miquel (Mlle

A Massin), ALEX Fracas - (n° corde 4)
9

9711 4 Makhzen, h, 3 ans, 581/2 k (55 k), JP Vanden Heede (Mlle M

Michel), M Boutin (s) - (n° corde 3)
10

9795 Dub Steps, f, 3 ans, 581/2 k (561/2 k), Mme L Cordonnier (Mlle

D Santiago), Mme L Cordonnier - (n° corde 14)
–

9683 Elio Ska, h, 3 ans, 571/2 k, �, T Dettwiller (S Ruis), Mme
R Philippon - (n° corde 16)

–

9795 Silver Poker, m, 3 ans, 581/2 k, Mme D Leguillon (T Speicher),
D Chenu - (n° corde 2)

–

9534 5 Semeur D’Espoir, h, 3 ans, 571/2 k, R Monnier (S Maillot),
A Bonin (s) - (n° corde 8)

–

9609 3 Empress Claudia IRE, f, 3 ans, 60 k, G Barbarin
(A Lemaitre), S Cerulis - (n° corde 5)

–

9165 Emouna Princess, f , 3 ans, 581/2 k, �, G Mimouni
(M Delalande), R Le Dren Doleuze - (n° corde 12)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 518 �

1 long 1/4, courte tête, 3/4 long, 3/4 long, 1/2 long, courte encolure, 2,5 long,
1 long, 3/4 long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � World Power Ire, prime non attribuée.
2 073 � Douceur D’Antan.
1 555 � Shirley Tango Ity, prime non attribuée.
1 036 � Flauto Ire, prime non attribuée.

518 � Yarkosky.

Primes aux éleveurs :

900 � Churchtown House Stud, Liam Butler, prime non attribuée.
850 � Henri Soler, Mme Isabelle Roussel.
270 � Elia Tanghetti, prime non attribuée.
180 � Azienda Agric. Luciani Loreto, prime non attribuée.
141 � Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 01’27’’53
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Christophe SOUMILLON en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours (3ème infraction - 7 coups)
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

9902 11236 PRIX DE SEVIGNY
(Handicap de catégorie divisé)
Troisième épreuve

1.500 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +34,5.

9753 Desert Heights IRE, h, b, 3 ans, par So You Think NZ et
Desert Fantasy GB (Oasis Dream GB), 591/2 k, Mme Veronique
Deiss (S Ruis), Mme V Deiss - (n° corde 6)

1

9648 5 Dawn Promise, m, b, 3 ans, par Elusive City USA et Nice Matin
USA (Tiznow USA), 60 k, Jean-Vincent Toux (A Lemaitre),
JV Toux - (n° corde 2)

2

9728 2 Rockdale, h, b, 3 ans, par Medecis (GB) et Mamusella IRE
(Invincible Spirit IRE), 56 k (54 k), Mme Nadine Vandenabeele
(Mlle A Massin), JM Lefebvre (s) - (n° corde 8)

3

9648 Stella Pyla, f, b, 3 ans, par Bertolini USA et Desert City (Simon
Du Desert), 59 k, Rocco Stasi (C Lecoeuvre), S Jesus -
(n° corde 7)

4

9683 5 April Angel, f, b, 3 ans, par Spirit One et Lady Verde
(Meshaheer USA), 58 k, Mme Philippe Demercastel (E

Hardouin), P Demercastel - (n° corde 3)

5

9746 Air Stricker, f, 3 ans, 581/2 k, JV Toux (C Soumillon), JV Toux -
(n° corde 14)

6

9800 Jackson En Bois, h, 3 ans, 591/2 k, E Bernhardt (F Veron),
E Bernhardt - (n° corde 1)

7

9648 La Dame En Rouge, f, 3 ans, 591/2 k, JACQ Phelippon
(S Pasquier), JUL Phelippon - (n° corde 13)

8

9801 4 Zorra Chope, f, 3 ans, 55 k, C Boutin (s) (A Crastus),
C Boutin (s) - (n° corde 16)

9

9746 Lady Chaparral, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), �, E Bernhardt
(A Chesneau), E Bernhardt - (n° corde 4)

10

9746 Esclarmonde, f, 3 ans, 57 k, J Schiestel Fils (T Speicher),
J Schiestel Fils - (n° corde 5)

–

9709 4 Blue Jasmine, f, 3 ans, 551/2 k, H De Waele (A Hamelin), D De
Waele - (n° corde 9)

–

9600 Spunky Heart IRE, f, 3 ans, 59 k (57 k), �, Mlle L Kneip (Mlle

D Santiago), Mlle L Kneip - (n° corde 10)
–

9618 Killing Joke, m, 3 ans, 581/2 k, �, JP Vanden Heede
(J Moutard), M Boutin (s) - (n° corde 12)

–

9753 Perfecto Ragazzo (IRE), m, 3 ans, 581/2 k (54 k), �, AM
Haddad (Mlle M Michel), D Smaga - (n° corde 11)

–

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 912 �

Eng. sup. : April Angel

Sans motif : Stella D’Argento.

2 long, tête, courte encolure, tête, 1/2 long, tête, encolure, encolure, 1 long
1/4.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Desert Heights Ire, prime non attribuée.
1 843 � Dawn Promise.
1 382 � Rockdale.

921 � Stella Pyla.
460 � April Angel.

Primes aux éleveurs :

800 � Calumet Farm, prime non attribuée.
756 � Guy Heald.
567 � Michel Monfort.
378 � Mme Pascale Baillet, Christian Baillet, Mlle Samantha Baillet, Jean-Luc Terrieres.
189 � Philippe Demercastel.

Temps total : 01’28’’55
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
BLUE JASMINE à se rendre derrière les stalles de départ en main non
montée.
Les Commissaires, ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Sébastien
JESUS par une amende de 75 euros, les mentions de vaccinations portées
sur le document d’identification de la pouliche STELLA PYLA n’étant pas
conformes.

9903 1238 PRIX DE BREUILLY
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.300 m

(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +33,5.

9600 Sun Sea Bird, h, b, 9 ans, par Russian Blue IRE et Kal
D’Amethyste (Kaldoun), 551/2 k, Gael Bernaud (A Polli), G
Bernaud - (n° corde 1)

1

9600 1 Rhythm Of Life GER, m, np, 8 ans, par Auenadler GER et
Rosomachia GER (Machiavellian USA), 581/2 k, �, Ecurie des
Plages (F Lefebvre), G Bernaud - (n° corde 2)

2

9726 3 Colibri Cael, m, bf, 5 ans, par Fuisse et Dallia (Anabaa USA),
591/2 k, �, Mlle Francoise Moreau (J Moutard), P Leblanc -
(n° corde 9)

3

9725 4 Le Valentin, h, np, 11 ans, par Slickly et Vallabelle (Valanour
IRE), 531/2 k (50 k), Mlle Veronique Vigouroux (Mlle L Oger), Mlle
C Nicot - (n° corde 8)

4

9726 2 Renounce, h, b, 6 ans, par Peer Gynt JPN et Former Probe
USA (Dynaformer USA), 58 k (56 k), Hubert De Waele (Mlle

D Santiago), D De Waele - (n° corde 3)

5

9813 Klondiker (IRE), h, 4 ans, 55 k, Mme SA Stark (A Lemaitre),
Mlle Y Vollmer - (n° corde 15)

6

9726 5 Ristretto, h, 8 ans, 60 k, L Cendra (A Fouassier), L Cendra -
(n° corde 10)

7

9791 4 Montalban, h, 10 ans, 52 k, �, H De Waele (E Hardouin), D De
Waele - (n° corde 4)

8

9725 Ruby Wedding, f, 7 ans, 56 k, FF Guimard (A Crastus),
G Nicot - (n° corde 11)

9

9813 Barbados Bob USA, h, 7 ans, 531/2 k, Ecurie Fievez
(A Moreau), Ecurie Fievez - (n° corde 6)

10

9726 Mamourg, h , 5 ans, 591/2 k, P Sauvage (W Saraiva),
JP Sauvage - (n° corde 5)

–

9725 New Fighter GER, h, 9 ans, 57 k, R Prouheze (F Veron), Mlle
C O’Halloran - (n° corde 7)

–

9726 Becquagemme, h, 4 ans, 571/2 k, RJ Philippe (M Delalande),
Mlle C Cardenne - (n° corde 16)

–

9725 2 Dulciadargent, f, 5 ans, 551/2 k, Suc. JF Vignion (E Etienne),
P Baudry - (n° corde 12)

–

9813 Santarem (IRE), h, 5 ans, 54 k, �, F Le Corno (I Mendizabal),
C Boutin (s) - (n° corde 14)

–

16 décembre 2017

56 BO 2017/25 - plat



15 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 612 �

Certf. vétérinaire : Lando’s Girl.

tête, encolure, nez, encolure, tête, courte encolure, courte encolure,
encolure, 1/2 long.
10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

3 870 � Sun Sea Bird.
1 548 � Rhythm Of Life Ger, prime non attribuée.
1 161 � Colibri Cael.

774 � Le Valentin.
387 � Renounce.

Primes aux éleveurs :

1 941 � Mme Joelle Ventre, Guy Anne.
560 � Gestut Westerberg, prime non attribuée.
582 � Mlle Caroline Marquet.
388 � Mlle Francoise Perree, Gunter Rohe.
194 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..

Temps total : 01’16’’78
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre LE
VALENTIN à effectuer 2 tours du rond de présentation non monté et la jument
RUBY WEDDING à effectuer un tour du rond de présentation non montée.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le cheval
COLIBRI CAEL à se rendre derrière les stalles de départ en main non monté.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Antonio POLLI en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour (2ème infraction - 8 coups) pour avoir fait
un usage manifestement abusif de sa cravache.
En outre, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Fabien LEFEBVRE
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, pour avoir
fait un usage abusif de sa cravache (1ère infraction - 7 coups).

9904 1237 PRIX DE BREUIL
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.300 m
(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Dans cette épreuve, les priorités ne sont pas applicables.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +24.

9797 5 Diamant De Vati, h, gr, 6 ans, par Kingsalsa USA et Reine De
Vati (Take Risks), 56 k (531/2 k), Guy Amsaleg (M Remy),
S Wattel - (n° corde 8)

1

9797 Mambo Way, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Miss Pat
(Vacarme USA), 56 k, Roland Monnier (G Benoist), A Bonin (s) -
(n° corde 16)

2

9796 1 Jack Muscolo USA, h, b, 7 ans, par Pomeroy USA et
Promenade Road CAN (Dance Brightly CAN), 56 k, Mme Sophie
Yoldjoglou (F Lefebvre), Mme E Siavy-Julien - (n° corde 12)

3

9595 5 Des Annees Folles, f, al, 4 ans, par Bernebeau et Celere
(Kabool GB), 561/2 k, Michel Serre (A Crastus), P Adda (s) -
(n° corde 9)

4

9798 Kitkarma, f, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Kitcat GER
(Monsun GER), 60 k (561/2 k), Alain Prudent (Mlle C Pacaut),
J Boisnard (s) - (n° corde 3)

5

9726 4 Gottingen, h, 7 ans, 51 k (48 k), �, C Barbaud (Mlle M Michel),
L Rovisse - (n° corde 4)

6

9796 As D’Artois, h, 7 ans, 55 k, �, Mme V Ferrat (E Hardouin),
Mme V Ferrat - (n° corde 6)

7

9796 Rockyl (IRE), h, 5 ans, 521/2 k (501/2 k), �, H De Waele (Mlle

A Massin), D De Waele - (n° corde 10)
8

9726 Race For Fame (IRE), h, 6 ans, 51 k, Stall Frohnbach
(A Polli), S Smrczek - (n° corde 15)

9

7965 Mr Chuckles IRE, h, 4 ans, 51 k (49 k), BL Jones (Mlle

D Santiago), Mme G Rarick - (n° corde 5)
10

9797 Kool And The Gang IRE, h, 7 ans, 58 k, Stall All 4 Blondes
(I Mendizabal), J Albrecht - (n° corde 2)

–

9798 Prince Du Goyen, h, 5 ans, 611/2 k, J Schwimann (M Guyon),
A Bonin (s) - (n° corde 11)

–

8833 Vedeux (IRE), m, 6 ans, 611/2 k, C&Y Lerner (s) (F Veron),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 13)

–

9797 Armorica (IRE), f, 5 ans, 56 k, �, E de Spa (M Delalande), S
Wattel - (n° corde 7)

–

9797 Perfectly Fair GB, f, 4 ans, 56 k, �, Stars Racing (A Lemaitre),
G Alimpinisis - (n° corde 1)

–

6465 6 First Menantie, h, 6 ans, 591/2 k, �, C Bauer (S Ruis),
C Bauer - (n° corde 14)

–

16 partants ; 62 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 752 �

Eng. sup. : As D’Artois

Chev. élim. : Country Nevez, American Star.

Chev. retir. : Tiberio SPA, Arrieta IRE, Verti Chop, Le Depute, Split Step (GB),

Sopran Anny ITY, Better On Sunday, Boltcity, Dark Road IRE, El Valle, Venetien,

Empiric (GB).

encolure, courte encolure, 1/2 long, tête, nez, nez, courte tête, encolure,
encolure.
12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

4 644 � Diamant de Vati.
1 857 � Mambo Way.
1 393 � Jack Muscolo Usa, prime non attribuée.
1 382 � Des Annees Folles.

691 � Kitkarma.

Primes aux éleveurs :

2 330 � Guy Amsaleg.
931 � Roland Monnier, Daniel Forsans, Dominique Bougarelle.
504 � Rustlewood Farm Inc., prime non attribuée.
529 � Ludovic Fleury, Michel Fleury.
264 � Scea Haras de Saint Pair.

Temps total : 01’16’’64
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
KITKARMA à se rendre derrière les stalles de départ en main non montée.
Les Commissaires, ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Mme
Véronique FERRAT par une amende de 75 euros, les mentions de
vaccinations portées sur le document d’identification du hongre AS
D’ARTOIS n’étant pas conformes.

LA MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 350 Samedi 16 décembre 2017
Terrain SOUPLE

LA MARTINIQUECommissaires de courses : Olivier ARMOUDON - Luc LEDOUX -
Cécile HOUDET

9905 3474 PRIX DES BOUDINS CREOLES 1.400 m

4 800 � (2 400, 960, 720, 480, 240)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné
(à réclamer excepté). Poids : 56 k. Les chevaux nés et élevés hors Caraibes
porteront 2 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 4.000 porteront 3 k.
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

9713 2 Maucaillou, h, b, 2 ans, par Panis USA et Action Chope
(Muhaymin USA), 58 k, Ronald Nayaradou (J Ongodin),
R Nayaradou - (n° corde 2)

1

9713 5 Tindea, f, b, 2 ans, par Tin Horse (IRE) et Peaceful Deia (King’s
Best USA), 561/2 k, Bruno Jean-Louis (A Bernard), JL Langeron -
(n° corde 3)

2

Donne A Ma Mere, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Dionaea
(Panis USA), 521/2 k, Georges Langeron (Y Bonnefoy),
JL Langeron - (n° corde 5)

3

9340 4 Dahlia Sang, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux
(Conquistacky USA), 541/2 k, Rony Irdor (R Hughes), R Irdor - (n°
corde 4)

4

9714 2 Occupation, m, b, 2 ans, par Asanga USA et Nanook (Indian
Rocket GB), 56 k, Georges Langeron (I Bouaziz), JL Langeron -
(n° corde 1)

5

5 partants ; 6 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 628 �

8 long, 4,5 long, 5,5 long, 30 long.
2 400 � - 960 � - 720 � - 480 � - 240 �

Primes aux propriétaires :

1 382 � Maucaillou.
552 � Tindea.
414 � Donne A Ma Mere.
276 � Dahlia Sang.
138 � Occupation.

Primes aux éleveurs :

567 � Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (s).
226 � Mathieu Lalanne, Mme Aline Lalanne.
170 � Yohan Dupe, Andre Edmond Langeron.
113 � Raymond Sainte Rose.
56 � Andre Edmond Langeron.

Temps total : 01’26’’59
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Jeremie ONGODIN en ses explications, lui ont adressé des observations
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son
bras au-dessus de la ligne des épaules (1ère infraction).

9906 3473 CRITERIUM DES 2 ANS 1.600 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dont France Galop : 8 900 �
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en
Caraibes. Poids : 56 k.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses
au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des
valeurs et des sommes reçues en victoires et places en cas d’égalité.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

9713 3 Flash Victory, f, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Queen Victory
(Victory Note USA), 541/2 k, Seraphin Bourgeois (Y Bonnefoy),
S Bourgeois - (n° corde 5)

1

9714 1 Eclair D’Union, h, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Rubis Mixa
(River Majesty USA), 56 k, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po (H Boxill),
Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 2)

2

9713 4 Kasangana, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Karenina (Kahyasi
IRE), 541/2 k, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po (A Bernard), Mlle S Tian-
Sio-Po - (n° corde 7)

3

9713 Scheztann, h, bm, 2 ans, par Sidpour (IRE) et Deepsy Des
Neiges [Le Triton (USA)], 56 k, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po (F

Torralba), Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 1)

4

9713 Danadona, f, al, 2 ans, par Tandori et Danakarona (Dicot),
541/2 k, �, Guillaume de la Perrotiere (S Breux), R Nayaradou -
(n° corde 3)

5

9340 1 Hurricane Jones, h, 2 ans, 56 k, �, B Magdeleine
(D Gengoul), JL Langeron - (n° corde 8)

6

9714 3 Lumaciste, f, 2 ans, 541/2 k, H Jean Louis (R Hughes), K
Martin - (n° corde 4)

7

7 partants ; 8 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 890 �

Sans motif : Piman Wouj.

3/4 long, 6 long, 4,5 long, 2 long, 14 long, 1/2 long.
5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 880 � Flash Victory.
1 152 � Eclair D’Union.

864 � Kasangana.
576 � Scheztann.
288 � Danadona.

Primes aux éleveurs :

1 182 � Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, Manuel Dupelin.
472 � Olivier Nemorin.
354 � Guy Zie.
236 � Mme Sandrine Six.
118 � Mme Pascale de la Perrotiere.

Temps total : 01’45’’24

9907 3477 PRIX DE LA CRECHE 2.100 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 55 k. Tout
gagnant, cette année, de 10.000 portera 1 k.1/2 ; de 20.000, 3 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

9717 1 Indenia, f, np, 3 ans, par Bertolini USA et Echappee Belle (GB)
(Cape Cross IRE), 531/2 k, Daniel Singarin (F Torralba),
JL Langeron - (n° corde 1)

1

9716 Futilite, f, b, 3 ans, par Fuisse et My Blue Heaven IRE (Desert
Prince IRE), 531/2 k, �, Auguste Dufrenot (I Bouaziz),
R Nayaradou - (n° corde 3)

2

9716 Smart Romance, f, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Saayebah
USA (Smarty Jones USA), 531/2 k, Georges Adrea (A Bernard),
G Adrea - (n° corde 6)

3

9717 4 Baimao, m, b, 3 ans, par Dr Fong USA et La Fleur D’Arthus
[Nombre Premier (GB)], 55 k, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po
(Y Barille), Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 5)

4

9342 Dryyden, f, b, 3 ans, par Bertolini USA et La Suvera IRE (Choisir
AUS), 531/2 k, Mlle Yanice Luce (S Breux), R Nayaradou -
(n° corde 2)

5

5 partants ; 7 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 885 �

Sans motif : Shamadiva.

Certf. vétérinaire : Kadori.

2 long, encolure, 2 long, 9,5 long.
3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

1 728 � Indenia.
691 � Futilite.
518 � Smart Romance.
345 � Baimao.
172 � Dryyden.

Primes aux éleveurs :

709 � Ecurie Jarlan.
283 � Jan Krauze, Witold Krauze.
212 � Mlle Josephina Verkerk.
141 � Henri Soler, Jean-Denis Salvert.

70 � Ecurie Jarlan.

Temps total : 02’23’’44

9908 3478 PRIX DU PERE NOEL 2.100 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids :
55 k. Surcharges accumulées : 1 k.1/2 par course gagnée cette année.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

9715 3 Super Mac, h, b, 4 ans, par Makfi GB et Super Pie USA (Pivotal
GB), 55 k, Bernard Vaitilingon (I Bouaziz), T Jacquet - (n°
corde 8)

1

7444 Tricky Week, f, al, 7 ans, par Sunday Break JPN et Tricky Bid
USA (Silver Hawk USA), 531/2 k, Mlle Yanice Luce (J Moisan),
R Nayaradou - (n° corde 5)

1

9000 4 Bofalco (IRE), h, b, 6 ans, par Falco USA et Lonesome Me
(Zafonic USA), 561/2 k, Daniel Singarin (D Gengoul), D Singarin -
(n° corde 6)

3

9715 5 Timizmiz, f, b, 5 ans, par Zebedee GB et La Ville Lumiere USA
(Rahy USA), 55 k, Frantz Marius Labonne (R Hughes),
FM Labonne - (n° corde 11)

4

9341 Lady Surprise, f, b, 6 ans, par Spirit One et Lady Calas
(Numerous USA), 61 k, Daniel Singarin (Y Barille), JL Langeron -
(n° corde 4)

5

9716 1 Shipmate, h, 5 ans, 591/2 k, R Nicolson (Y Bonnefoy),
JL Langeron - (n° corde 3)

6

9341 5 Raiponce, f , 5 ans, 561/2 k , P Penelope (A Bernard),
P Penelope - (n° corde 1)

7

8646 4 Tree Of Abundance, f, 4 ans, 561/2 k, �, Mlle Y Luce
(S Breux), R Nayaradou - (n° corde 10)

8

9000 2 Blue Breeze (GB), f, 4 ans, 561/2 k (57 k), J Bastian
(F Gourdine-Bachou), T Jacquet - (n° corde 9)

9

9715 4 Oa Laylix, h, 9 ans, 561/2 k, B Moutoussamy (F Torralba),
JL Langeron - (n° corde 2)

10

9715 Infinite Light, f, 4 ans, 561/2 k, JC Soukai (J Ongodin),
R Nayaradou - (n° corde 7)

–

11 partants ; 12 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 804 �

dead-heat, encolure, 5 long, 1/2 long.

2 100 � - 2 100 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

1 209 � Super Mac.
812 � Tricky Week.
348 � Bofalco (ire).
232 � Timizmiz.
116 � Lady Surprise.

Primes aux éleveurs :

463 � Dream With Me Stable Inc.
407 � Jan Krauze.
174 � Didier Blot, Mme Helene Petit, Christian de Asis Trem.
116 � Aksam Khaddam.

58 � Ecurie du Sud, Michel Nikitas, Raymond Frauciel.

Temps total : 02’11’’72

9909 3475 PRIX DU REVEILLON
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

1.900 m

5 600 � (2 800, 1 120, 840, 560, 280)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 63 k.
10 chevaux minimum seront retenus dans la première épreuve à
condition qu’ils portent au minimum 51 k.1/2.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.
Références : 3 ans, + ,5 ; 4 ans et +, + 1.

9716 2 Russian Reel, h, b, 7 ans, par Country Reel USA et Russian
Beauty USA (Diesis GB), 60 k, �, Rony Irdor (A Bernard),
R Irdor - (n° corde 5)

1

9717 Rise Again, h, b, 7 ans, par Tonitruant USA et Belle Mare
(Double Bed), 54 k, Georges Langeron (J Moisan), JL
Langeron - (n° corde 3)

2

9716 Mekong Delta (IRE), f, b, 5 ans, par Azamour IRE et Halong
Bay [Montjeu (IRE)], 60 k, Bruno Jean-Louis (Y Barille),
JL Langeron - (n° corde 1)

3

9715 Golden Diva, f, al, 5 ans, par Gold Away (IRE) et Scottish Diva
GB (Selkirk USA), 621/2 k, Mlle Yanice Luce (S Breux),
R Nayaradou - (n° corde 4)

4

9717 Irish Ability, f, b, 8 ans, par Irish Wells et Absente (Priolo USA),
541/2 k (551/2 k) , �, Francois Borderieux (D Gengoul),
F Borderieux - (n° corde 6)

5

8506 3 Clos Des Fees, f, 4 ans, 62 k, Mlle Y Luce (I Bouaziz),
R Nayaradou - (n° corde 2)

6

9716 5 Zenta IRE, f, 4 ans, 60 k, Mlle Y Luce (J Ongodin),
R Nayaradou - (n° corde 9)

7

9715 Artiste Time, f, 5 ans, 601/2 k, D Francisque (Y Bonnefoy),
D Francisque - (n° corde 7)

8

8268 3 Anantapur, h, 5 ans, 63 k, J Deby (F Torralba), T Jacquet -
(n° corde 8)

9
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8647 Sab Pearean, f, 4 ans, 611/2 k, G Moutoussamy (R Hughes),
G Moutoussamy - (n° corde 10)

10

10 partants ; 14 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 518 �

2 long, 3/4 long, 1 long.
2 800 � - 1 120 � - 840 � - 560 � - 280 �

Primes aux propriétaires :

1 083 � Russian Reel.
433 � Rise Again.
325 � Mekong Delta (ire).
216 � Golden Diva.
108 � Irish Ability.

Primes aux éleveurs :

543 � Mme Moira H. Reynolds.
217 � Max Barba.
163 � Deln Ltd, Clement (s).
108 � Sarl Jedburgh Stud.
54 � Earl Haras du Taillis, Heinz Beglinger.

Temps total : 02’03’’32

9910 3476 PRIX DES CANTIQUES
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

1.900 m

5 200 � (2 600, 1 040, 780, 520, 260)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après
division à la cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé
à 63 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.
Références : 3 ans, + 9,5 ; 4 ans et +, +10.

9717 3 Ferry Merry, f, gr, 5 ans, par Slickly et Bog Wild USA (Once
Wild USA), 591/2 k, Michel Hippocrate (Y Barille), M Hippocrate -
(n° corde 7)

1

9718 2 Custom Traou Land, m, ab, 4 ans, par Confuchias IRE et
Risk Of Traou Land (Take Risks), 57 k, �, Mlle Yanice Luce
(S Breux), R Nayaradou - (n° corde 3)

2

9718 3 La Monna Lisa, f, b, 4 ans, par Falco USA et Sagar Pride IRE
(Jareer USA), 581/2 k, Raphael Nicolson (Y Bonnefoy), JL
Langeron - (n° corde 5)

3

9718 4 Barguela, f, b, 5 ans, par Namid GB et Sandlers IRE (Sadler’s
Wells USA), 551/2 k, �, Jean-Charles Delasse (I Bouaziz),
R Nayaradou - (n° corde 4)

4

9717 5 Anchrobate, h, b, 12 ans, par Take Risks et Anchors Away
(Fabulous Dancer USA), 621/2 k, Raymond Sainte Rose
(A Bernard), R Sainte Rose - (n° corde 1)

5

9718 5 Zwel Risk, f, 3 ans, 531/2 k, �, R Colas (H Boxill), JL Langeron -
(n° corde 2)

6

9717 Lucky Harry, h, 10 ans, 63 k, R Sainte Rose (R Hughes),
R Sainte Rose - (n° corde 6)

7

7 partants ; 7 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 975 �

courte tête, 3/4 long, 7 long, 1 long, 10 long, 4 long.
2 600 � - 1 040 � - 780 � - 520 � - 260 �

Primes aux propriétaires :

1 006 � Ferry Merry.
599 � Custom Traou Land.
449 � La Monna Lisa.
201 � Barguela.
100 � Anchrobate.

Primes aux éleveurs :

504 � Ecurie Haras du Cadran, Antoine Gilibert.
229 � Jean-Claude Ollivier.
172 � Scuderia Sant’Ambroeus S.r.l..
100 � Ecurie Jarlan.
50 � Robert Michel.

Temps total : 02’05’’24
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Stéphane BREUX en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ere
infraction - 9 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Yoann BARILLE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (4ème infraction - 9 coups).

9911 3479 PRIX DU PIN CARAIBE 1.600 m

5 200 � (2 600, 1 040, 780, 520, 260)
Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus, nés et élevés en Caraibes. Poids
: 3 ans, 55 k.; 4 ans et au-dessus : 55 k.1/2. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en victoires et places et limitées à 8 k. : 1 k. par 2.500
reçus, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

8509 1 Asandah, h, b, 3 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux
(Conquistacky USA), 63 k, Raymond Sainte Rose (A Bernard),
R Sainte Rose - (n° corde 4)

1

9716 Neg Djok Risk, h, b, 3 ans, par Banyan Tree et Questney Girl
[Questneyev (GB)], 62 k, Hugues Jean Louis (R Hughes),
K Martin - (n° corde 7)

2

9716 Vitesse Du Vent, f, gr, 4 ans, par Zigwaki USA et Syl’azur
(Varxi), 59 k, Jean-Charles Delasse (S Breux), R Nayaradou -
(n° corde 5)

3

9718 Zighere, f, bm, 6 ans, par Zigwaki USA et Mist Here (Exit To
Nowhere USA), 57 k, Didier Francisque (Y Bonnefoy),
D Francisque - (n° corde 6)

4

9717 Khamina, f, b, 4 ans, par Zigwaki USA et Behrara (Kalanisi IRE),
55 k, Mme Marie-Alice Belcou (J Moisan), R Nayaradou -
(n° corde 2)

5

8647 5 Neostar, h, 7 ans, 581/2 k, �, G Moutoussamy (F Torralba),
G Moutoussamy - (n° corde 9)

6

9718 1 Fillao, f, 4 ans, 55 k, M Hippocrate (Y Barille), M Hippocrate -
(n° corde 3)

7

9717 Tzynga, f , 3 ans, 571/2 k , JC Delasse (J Ongodin),
R Nayaradou - (n° corde 1)

8

9003 4 Sidgarry, h, 3 ans, 56 k, F Borderieux (D Gengoul),
F Borderieux - (n° corde 8)

9

9 partants ; 9 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 254 �

nez, encolure, 1 long, 3,5 long, 3/4 long, 3 long, 3,5 long, 11 long.

2 600 � - 1 040 � - 780 � - 520 � - 260 �

Primes aux propriétaires :

1 497 � Asandah.
599 � Neg Djok Risk.
449 � Vitesse du Vent.
201 � Zighere.
149 � Khamina.

Primes aux éleveurs :

614 � Raymond Sainte Rose.
245 � Hugues Jean Louis.
172 � Guy Zie.
100 � Georges Luce, David Fares.
57 � Alex Vellayoudon.

Temps total : 01’43’’27

LYON LA SOIE
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

0713 350 Samedi 16 décembre 2017

Terrain STANDARD

LYON LA SOIECommissaires de courses : Christian MAILLARD -
Christian DESVIGNE - Michel DUQUAIRE - Jean-François BIARD

9912 6690 PRIX DE CLOTURE
(Handicap de catégorie)

2.150 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +35.

9776 Mot De Passe, h, b, 5 ans, par Slickly et Colca (IRE) (Desert
Style IRE), 541/2 k, Christophe Mosse (E Lacaille), C Mosse - (n°
corde 5)

1

9812 3 Greymlins, h, gr, 9 ans, par Ballingarry IRE et Varoom
(Courtroom), 571/2 k, Philippe Desplaces (RC Montenegro),
C Martinon - (n° corde 14)

2

9760 Kharkov, h, al, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Stunning USA
(Nureyev USA), 581/2 k, Bernard Lorentz (V Seguy), J Parize -
(n° corde 10)

3

9776 3 Leaping GB, f, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Avoidance
USA (Cryptoclearance USA), 58 k, Maurice Schemoul
(F Blondel), F Foresi - (n° corde 6)

4

9100 Bowling Green, h, al, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Goldfonic
(Hernando), 60 k, Mme Nadine Carrie-Eychenne (F Foresi), F
Foresi - (n° corde 9)

5

9561 Ellinis, f, 9 ans, 60 k (561/2 k), �, Mme N Carrie-Eychenne (Mlle

M Waldhauser), F Foresi - (n° corde 4)
6

9756 Miss Rafael, f, 6 ans, 561/2 k, Mme K Schanz (P Bazire),
F Foresi - (n° corde 2)

7

9737 Aristote (GB), m, 11 ans, 591/2 k (571/2 k), �, Mme JC Napoli
(Mlle S Callac), JC Napoli - (n° corde 15)

8

9804 5 Reding, h , 6 ans, 591/2 k, A Gabryszewski (G Lemius),
C Scandella - (n° corde 1)

9

9805 Vim, h, 6 ans, 531/2 k (51 k), D Duglas (T Lefranc), C Boutin (s)
- (n° corde 7)

10

9630 Chanson Du Soir, h, 7 ans, 60 k, E Vagne (s) (T Messina),
E Vagne (s) - (n° corde 11)

–
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6703 Etoile Du Matin, f, 4 ans, 59 k, F Dambacher (B Flandrin),
F Dambacher - (n° corde 8)

–

9776 2 Fort Saint Jean (IRE), h, 5 ans, 54 k (521/2 k), J Bossert
(A Orani), J Bossert - (n° corde 12)

–

9679 Tatort GER, h, 9 ans, 58 k, Stall Roter Renner (M Berto), Mme
C Bocskai - (n° corde 16)

–

9805 Ice Man Star GER, m, 5 ans, 53 k (491/2 k), Le Haras de Fred
(Mlle M Velon), F Foresi - (n° corde 13)

–

9804 Atlantide (IRE), h, 4 ans, 59 k, Ecurie La Boetie (A Teissieux),
F Vermeulen (s) - (n° corde 3)

–

16 partants ; 45 eng. ; 5 eng. sup. - Total des entrées : 1 087 �

Eng. sup. : Kharkov, Reding

Chev. retir. : What A Story, Rayodor, Right Charlie, Kalibur (GER), Dauphine

De France, Voyager, Soletzig, Feeling Free, Rosamaria, Merapi, Lirato, Grey

Vendome.

1/2 long, 1/2 long, 3/4 long, 1,5 long, encolure, 4 long, 3 long, 1/2 long, 4
long.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 709 � Mot de Passe.
1 083 � Greymlins.
1 209 � Kharkov.

806 � Leaping Gb, prime non attribuée.
270 � Bowling Green.

Primes aux éleveurs :

1 359 � Jean-Claude Seroul.
543 � Thierry de la Heronniere, Mme Danielle de la Heronniere.
463 � Viktor Timoshenko.
196 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
135 � Berend Van Dalfsen.

Temps total : 02’17’’23
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Mr Franck FORESI en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour non
présentation du document d’identification de la jument LEAPING.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Marie VELON (ICE MAN STAR GER) et le jockey Anthony TEISSIEUX
(ATLANTIDE (IRE)) en leurs explications, ont sanctionné le jockey MArie
VELON par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir,
à l’entrée du dernier tournant, s’être rabattu vers la corde et avoir ainsi été à
l’origine de la gêne subie par le hongre ATLANTIDE (IRE).

9913 6705 L’EXPRESS
(Handicap)

1.150 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera +32.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +32.

9764 3 Qaboos, h, b, 4 ans, par Equiano et Oui Dire (GB) (Oasis
Dream GB), 60 k, �, Fabrice Chappet (C Soumillon),
F Chappet - (n° corde 9)

1

9725 1 Maryenkhor, h, ab, 5 ans, par Hold That Tiger USA et Mary
Linda (GB) (Grand Lodge USA), 58 k, �, Mlle Elodie Danjou
(F Blondel), G Perret - (n° corde 2)

2

9858 Pierre Precieuse, f, b, 5 ans, par Vertigineux et Poca De
Gracia (IRE) (Royal Applause GB), 60 k (551/2 k), Patrick-Roger
Nicolas (Mlle M Stoppini), E Caroux - (n° corde 4)

3

9764 Louisdargent, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Norwegian
Princess IRE (Fairy King USA), 631/2 k (611/2 k), �, Samuel
Bossert (Mlle S Callac), S Bossert - (n° corde 1)

4

9560 Calrissian GER, h, al, 13 ans, par Efisio GB et Centaine GB
(Royal Academy USA), 61 k (571/2 k), Alexander Mink (Mlle M

Waldhauser), F Foresi - (n° corde 10)

5

9764 Notre Sage, f, 3 ans, 591/2 k, N Ricignuolo (B Flandrin),
P Decouz (s) - (n° corde 3)

6

9598 Secretjim, m, 4 ans, 60 k, JP Vanden Heede (J Cabre), T
Devos - (n° corde 6)

7

9798 Galantes Ivresses, f, 4 ans, 67 k (621/2 k), Ecurie A.b.u. (Mlle

M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 7)
8

9471 2 Fuchias De Cerisy, h, 4 ans, 521/2 k, �, M Planard (V Seguy),
M Planard - (n° corde 12)

9

9548 Tauranga GER, f, 5 ans, 56 k, Galopp Club Suddeutschland
(RC Montenegro), M Weber - (n° corde 8)

10

9859 Full Talent AUS, h, 8 ans, 551/2 k, C Mosse (E Lacaille),
C Mosse - (n° corde 11)

–

9808 Marilyn Marquessa GB, f, 6 ans, 561/2 k, A Dimitropoulos
(P Bazire), G Alimpinisis - (n° corde 5)

–

12 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 092 �

Eng. sup. : Qaboos, Galantes Ivresses

3 long, encolure, 2 long, 1,5 long, 1/2 long, 1/2 long, 1,5 long, 4,5 long, 1
long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Qaboos.
1 238 � Maryenkhor.

928 � Pierre Precieuse.
921 � Louisdargent.
309 � Calrissian Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 765 � Suc. Michael Niall, Suc. Donard Niall.
621 � Patrick Boudengen.
465 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
352 � Guy Pariente Holding.
112 � Comte Philipp Von Stauffenberg, Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non

attribuée.

Temps total : 01’09’’01
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions duparagraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Mr Georgios
ALIMPINISIS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150
euros, les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification
de la jument MARILYN MARQUESSA (GB) n’étant pas conformes.

9914 6686 PRIX PAMPONI
(A réclamer)

2.400 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
10.000, 13.000 ou 16.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
13.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre les chevaux ayant, depuis
le 1er juillet de cette année inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 6.500, 4 k.

9662 1 Reinedetroie, f, b, 3 ans, par Dunkerque et Miss Clem’s
(Barathea IRE), 571/2 k , (16.000), Robert Malherbe
(C Soumillon), CE Rossi - (n° corde 1)

1

9821 1 La Michodiere IRE, f, gr, 3 ans, par Power GB et Lady Gray
IRE (High Chaparral IRE), 60 k, (13.000), Stall Australia
(RC Montenegro), H Grewe - (n° corde 5)

2

9692 3 El Cat Bere, h, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Valibi Bere
(Russian Blue IRE), 58 k, (10.000), Mme Magalen Bryant
(F Blondel), M Rolland (s) - (n° corde 8)

3

9815 1 Magesq Dralliv, f, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Mageska
(Smadoun), 611/2 k (57 k), (16.000), Christophe Martinon (Mlle

M Waldhauser), C Martinon - (n° corde 9)

4

9724 3 Poudreuse, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Ellipsis (GB)
(Singspiel IRE), 541/2 k, (10.000), Eric Palluat de Besset
(A Larue), JP Gauvin (s) - (n° corde 7)

5

9775 5 Teddy Edward GB, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), (13.000), J
Bossert (A Orani), J Bossert - (n° corde 10)

6

9787 Raj De Boistron, h, 3 ans, 56 k, (10.000), Ecurie Pigoni M&m
(P Bazire), Mlle V Haigh - (n° corde 3)

7

9532 4 Decidement, f, 3 ans, 541/2 k, (10.000), A Maubert (V Seguy),
E Lellouche - (n° corde 11)

8

Flower Des Iles, f, 3 ans, 541/2 k, (10.000), P Beraud
(T Messina), E Vagne (s) - (n° corde 6)

9

9821 Elviano Dici, h, 3 ans, 56 k, (10.000), P Chenu (B Flandrin), D
Chenu - (n° corde 4)

10

8094 3 Bois Le Roi, m, 3 ans, 59 k, (16.000), G Augustin-Normand
(C Stefan), Mme P Brandt - (n° corde 12)

–

11 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 022 �

Eng. sup. : El Cat Bere

Sans motif : Silver Sky (IRE).

tête, 2 long, courte encolure, 2,5 long, courte encolure, 4 long, 3/4 long, 6
long, 3,5 long.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Reinedetroie.
1 612 � La Michodiere Ire, prime non attribuée.
1 209 � El Cat Bere.

806 � Magesq Dralliv.
403 � Poudreuse.

Primes aux éleveurs :

1 654 � Ecurie du Sud, Cedric Rossi, Charley Rossi.
280 � Edgeridge Ltd, Glenvale Stud, prime non attribuée.
496 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
330 � Christophe Martinon.
165 � Erwan Robin, Mickael Robin.

El Cat Bere, réclamé 15.077,00 � par ECURIE BRILLANTISSIME.
Reinedetroie, réclamée 18.500,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’42’’43
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions duparagraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Mr Marcel ROLLAND en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, les mentions
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de vaccinations portées sur le document d’identification du hongre EL CAT
BERE n’étant pas conformes.

9915 6689 PRIX DU SIGNAL
(A réclamer)

2.400 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 14.000, 17.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 17.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er juillet 2017 inclus, reçu une allocation de 8.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.000, 4 k.

9400 1 Skaters Waltz IRE, h, gr, 6 ans, par Verglas IRE et Xarzee IRE
(Xaar GB), 571/2 k, (17.000), �, Ecurie La Boetie (C Soumillon),
F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

1

9831 2 Cosmic City (GB), h, gr, 5 ans, par Elusive City USA et
Cosmic Fire (Dalakhani IRE), 56 k, (14.000), Jean-Pierre
Bonardel (G Congiu), JP Gauvin (s) - (n° corde 11)

2

9837 4 Kings Lyn, h, b, 5 ans, par King’s Best USA et Monava (El
Prado IRE), 56 k, (14.000), Guillaume Luyckx (P Bazire),
JUL Phelippon - (n° corde 3)

3

9685 1 Tres Solid, h, b, 6 ans, par Honours List IRE et Tres Passing
(Medaaly GB), 63 k (601/2 k), (20.000), Antoine Bardini (A Orani),
C Escuder - (n° corde 8)

4

9590 Early Enough, h, b, 4 ans, par Gold Away (IRE) et Sayoko IRE
(Rainbow Quest USA), 58 k, (14.000), �, Olivier Bertran de
Balanda (J Cabre), Y Barberot (s) - (n° corde 5)

5

8843 2 Don Carlos SWI, h, 8 ans, 56 k, (14.000), �, Stall Black Point
(M Berto), Mme C Bocskai - (n° corde 9)

6

9744 1 Le Rock (IRE), h, 5 ans, 56 k (54 k), (14.000), A Bardini (Mlle

S Callac), C Escuder - (n° corde 12)
7

9550 3 Viva La Vita GER, f, 5 ans, 571/2 k, (20.000), Mme A.
Moser/gerhard Moser (V Seguy), Mme C Bocskai - (n° corde 6)

8

9732 1 Ajmany IRE, h, 7 ans, 60 k, (14.000), Lebeau Racing/s.j. Weiss
(F Blondel), H Grewe - (n° corde 2)

9

9767 Manolita, f, 4 ans, 56 k, (17.000), �, T Deseine (C Stefan), Mme
P Brandt - (n° corde 1)

10

9820 Candy Real USA, m, 4 ans, 56 k, (14.000), �, F Boson
(L Proietti), S Culin - (n° corde 10)

–

Inzeo, h , 9 ans, 56 k, (14.000) , Ml le P Peelman
(RC Montenegro), T Devos - (n° corde 7)

–

12 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 113 �

Eng. sup. : Skaters Waltz IRE, Kings Lyn, Candy Real USA

courte encolure, 1 long, 3/4 long, encolure, 1/2 long, nez, 8,5 long, 9 long, 6
long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Skaters Waltz Ire, prime non attribuée.
1 238 � Cosmic City (gb).

928 � Kings Lyn.
619 � Tres Solid.
460 � Early Enough.

Primes aux éleveurs :

1 120 � Patrick A. Cluskey, prime non attribuée.
621 � Suc. S. Niarchos.
465 � Aylesfield Farms Stud.
310 � Gestut Eulenberger Hof.
176 � Scuderia Sant’Ambroeus S.r.l..

Kings Lyn, réclamé 14.600,00 � par son propriétaire.

Cosmic City (GB), réclamé 16.802,00 � par son propriétaire.
Tres Solid, réclamé 20.300,00 � par son propriétaire.

Skaters Waltz IRE, réclamé 22.300,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’33’’88
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions duparagraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Gabriele CONGIU en ses explications, lui ont adressé des observations pour
ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal
prévu à cet effet.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mr Fabien
BOSON par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

9916 6685 PRIX REINACH
(A réclamer)

1.800 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
10.000, 13.000 ou 16.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
13.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre les chevaux ayant,
depuis le 1er juillet de cette année inclus, reçu une allocation de 6.500
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.

9686 3 Fankairos Ranger USA, h, b, 3 ans, par Us Ranger USA et
Dancin Up A Storm USA (Stormin Fever USA), 591/2 k, (13.000),
Dream With Me Stable Inc (C Soumillon), CE Rossi - (n° corde 3)

1

9763 3 Gnily IRE, f, b, 3 ans, par Arcano IRE et Mary Spring Rice IRE
(Saffron Walden), 611/2 k (57 k), (16.000), Bertrand Milliere (Mlle

M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 4)

2

9710 4 Esperitum, h, b, 3 ans, par Siyouni et Nona Allegrina (Scribe
IRE), 58 k, (10.000), Bryan Lynam (RC Montenegro),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 9)

3

9821 5 Anguileo, m, al, 3 ans, par Alexandros GB et Anguilla GER
(Trempolino USA), 571/2 k (53 k), (13.000), Bourgogne Racing
Club (Mlle A Nicco), C Provot - (n° corde 7)

4

9821 Bubble Bath GB, f, bf, 3 ans, par Big Bad Bob IRE et Plume
GB (Pastoral Pursuits GB), 60 k (551/2 k), (13.000), Fabrice Petit
(Mlle M Chanussot), M Pimbonnet - (n° corde 6)

5

9800 First Wood, m, 3 ans, 571/2 k, (13.000), Mlle N Mahjoub
(F Blondel), C Escuder - (n° corde 1)

6

9706 Simply Genius, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (10.000), K Huybers
(A Orani), FX Chevigny (s) - (n° corde 5)

7

9572 Eshtiraak USA, h, 3 ans, 56 k, (10.000), Thita Ekmetallefsi
Akiniton T. (V Seguy), G Alimpinisis - (n° corde 8)

8

8 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 931 �

Eng. sup. : Eshtiraak USA

Sans motif : Silver Casina IRE.

encolure, encolure, 3/4 long, 1,5 long, 3,5 long, 13 long, loin.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Fankairos Ranger Usa, prime non attribuée.
1 612 � Gnily Ire, prime non attribuée.
1 209 � Esperitum.

806 � Anguileo.
403 � Bubble Bath Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

700 � Mme Lisa Reynolds, prime non attribuée.
280 � John O’Connor, Mme Anne Marie O’Connor, prime non attribuée.
496 � Michel Bourgneuf.
330 � Scea Haras des Chataigniers.
70 � Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.

Esperitum, réclamé 12.889,00 � par TORSTEN RABER.

Bubble Bath GB, réclamée 13.000,00 � par JULIEN PHELIPPON.

Gnily IRE, réclamée 18.556,00 � par ANTOINE BARDINI.

Temps total : 01’54’’08
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions duparagraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Mr Georgios
ALIMPINISIS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros, les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification
du hongre ESHTIRAAK (USA) n’étant pas conformes.

9917 6701 PRIX OAKLAND 1.800 m
(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France
et reçu au plus, cette année, une allocation de 11.000 et n’ayant pas, cette
année, gagné une course de Classe 2. Poids : 56 k.1/2. Les chevaux ayant,
cette année, reçu une allocation de 7.000 (A Réclamer excepté) porteront
1 k. ; une allocation de 8.000 (A Réclamer et Handicaps exceptés), 2 k. ; une
allocation de 11.000, 3 k. Les chevaux n’ayant pas, cette année, reçu 6.000
en victoires et places recevront 1 k.1/2.

9763 2 Sublissimo, h, b, 3 ans, par Bertolini USA et Katie Arden IRE
(Barathea IRE), 571/2 k, Guillaume Luyckx (F Blondel), JUL
Phelippon - (n° corde 4)

1

9775 2 Amazing, h, al, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et Little Jaw
(GB) (Footstepsinthesand GB), 581/2 k, Stephan Hoffmeister (C

Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 2)

2

9647 5 Philomena, f, b, 3 ans, par Makfi GB et Mamie Zane (Orpen
USA), 56 k (511/2 k), Mathieu Offenstadt (Mlle M Velon),
JP Gauvin (s) - (n° corde 3)

3

9647 2 Streets Of Rio, m, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Snow
Lady SWI (Vision USA), 571/2 k, Ecurie Billon (J Cabre), Y
Barberot (s) - (n° corde 1)

4

9578 5 Prime Minister, m, b, 3 ans, par Dutch Art GB et Vigee Le Brun
USA (Pulpit USA), 561/2 k, Bernard Le Regent (A Teissieux), F
Vermeulen (s) - (n° corde 6)

5

6669 Will Tune, h, 3 ans, 571/2 k, T Asset-Letort (A Larue), JP
Gauvin (s) - (n° corde 5)

6

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 352 �

1 long, 1/2 long, 1/2 long, 2,5 long, 5 long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Sublissimo.
2 304 � Amazing.
1 728 � Philomena.
1 152 � Streets Of Rio.

576 � Prime Minister.
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Primes aux éleveurs :

2 364 � Mme Pascale Baillet, Christian Baillet, Mme Anne-Benedicte Cuvillier.
945 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
472 � Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon, Rodolphe Collet.
472 � Erich Schmid.
157 � Dayton Investments Ltd.

Temps total : 01’55’’58
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions duparagraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mr Mathieu
OFFENSTADT par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

9918 6688 PRIX DU PAVILLON
(E.)

2.150 m
(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, gagné une course D, ni été
classés 2ème ou 3ème d’une course B. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er
mars de cette année inclus : 1 k. par 6.000 reçus.

9740 7 Show Me, h, b, 4 ans, par Rip Van Winkle IRE et Caipirinia
(Hawk Wing USA), 60 k (551/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt (Mlle

M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 5)

1

9765 2 I Am Charlie, f, bf, 4 ans, par Great Journey JPN et Freedom
Sweet (Sicyos USA), 581/2 k, Suc. Gabriel Peramo (G Congiu),
JP Gauvin (s) - (n° corde 3)

2

9765 1 Savoken, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA et Savoya
(Anabaa USA), 59 k, Ecurie du Sud (C Soumillon), CE Rossi -
(n° corde 4)

3

Queen Ma (IRE), f, b, 4 ans, par Makfi GB et Lake Palace (GB)
(Nayef USA), 551/2 k, Lugdunum Racing 2 (F Blondel), P
Decouz (s) - (n° corde 1)

4

Banyu, h, b, 6 ans, par Dylan Thomas IRE et Banyu Dewi GER
[Poliglote (GB)], 57 k (541/2 k), David Maxwell (A Orani),
R Chotard - (n° corde 2)

5

5 partants ; 24 eng. - Total des entrées : 1 197 �

1,5 long, 1 long, 3/4 long, loin.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Show Me.
2 073 � I Am Charlie.
1 044 � Savoken.
1 036 � Queen Ma (ire).

348 � Banyu.

Primes aux éleveurs :

1 985 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
794 � Bertrand Gouin, Patrick Rosay.
524 � Ecurie du Sud.
397 � Petra Bloodstock Agency Ltd.
174 � Snig Elevage.

Temps total : 02’14’’19
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Antonio ORANI sur la performance et le comportement du hongre
BANYU. L’intéressé a déclaré, qu’à environ 200 mètres après la sortie des
stalles de départ, la rêne droite s’était cassée et que pour cette raison, il ne
pouvait plus diriger ni solliciter son cheval. Les Commissaires ont enregistré
ces explications.

PAU
0539 351 Dimanche 17 décembre 2017

Terrain STANDARD
�� �������� ����PAUCommissaires de courses : Nicolas LANDON - Jean-Yves BENARD

- Jean-Pierre CAPITAINE - François GALIBERT

9919 6633 PRIX DE BARINQUE
(Handicap)

2.400 m

(P.S.F.)

22 000 � (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +27,5.

9552 4 Border City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Pomposa IRE
(Barathea IRE), 62 k (581/2 k), Jose Ignacio Villar (Mlle M Michel),
R Aon Picardo - (n° corde 8)

1

9762 River Plate, f, b, 3 ans, par Kamsin GER et Rue Ravignan IRE
(Bahri USA), 581/2 k, Ecurie Ammonites Racing Sas (C

Soumillon), S Brogi - (n° corde 7)

2

9759 4 Lanvoler, m, bf, 3 ans, par Vertigineux et Land Of Life (IRE)
(Lando GER), 52 k, Bertrand Jouhandeaux (V Seguy),
B Jouhandeaux - (n° corde 10)

3

9815 Red Mistral, h, b, 3 ans, par Shirocco GER et Artistic Light GB
(Fantastic Light USA), 51 k (511/2 k), Christophe Martinon
(A Crastus), C Martinon - (n° corde 2)

4

9154 4 La Presabia, f, b, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Rocky City
IRE (Elusive City USA), 54 k, �, Roberto Avial Sanchez (RC

Montenegro), R Avial Lopez - (n° corde 3)

5

9759 1 Shamboy (GB), h, 3 ans, 57 k (551/2 k), Mme R Khaddam
(D Morin), C Cheminaud - (n° corde 6)

6

9692 1 Etatinka, f, 3 ans, 64 k (62 k), Mme V Gadbin (Mlle P Dominois),
L Gadbin (s) - (n° corde 4)

7

9699 Ty Dream, h, 3 ans, 56 k, P Romet (L Delozier), F Sanchez -
(n° corde 9)

8

8852 Saintavila, f, 3 ans, 521/2 k (501/2 k), Scea Haras de la
Becassiere (Mlle D Santiago), Mme B Valenti - (n° corde 1)

9

9552 Kenmaria, f, 3 ans, 59 k, P Vidotto (I Mendizabal), P Vidotto -
(n° corde 5)

10

10 partants ; 27 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 792 �

courte encolure, 3,5 long, encolure, encolure, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 1 long,
1/2 long, 30 long.
11 000 � - 4 400 � - 3 300 � - 2 200 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

6 336 � Border City.
2 534 � River Plate.
1 900 � Lanvoler.
1 267 � Red Mistral.

633 � La Presabia.

Primes aux éleveurs :

2 600 � Haras de Ulia Sl.
693 � Jacques Beres.
780 � Yves Fremiot, Patrick Dufreche.
346 � Mme Mette Campbell Andenaes.
259 � Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 02’35’’90
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Roberto AON PICARDO
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, les
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification du hongre
BORDER CITY n’étant pas conformes.

9920 6634 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES
DU SUD-OUEST
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

2.400 m
(P.S.F.)

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera + 28.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +28.

9477 Etandart Blanc, h, np, 5 ans, par Early March GB et Saga Du
Souvestre (Sagamix), 591/2 k (56 k), Joseph Seguinotte (Mlle

M Michel), CH Gourdain (s) - (n° corde 13)

1

9705 Shehab, m, b, 4 ans, par Siyouni et Angel Rose IRE (Definite
Article GB), 611/2 k (58 k), Jean-Marie Cledat (Mlle M Lanave),
Mme JF Bernard - (n° corde 10)

2

9743 Fastnet Squall IRE, h, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et
Flamingo Sea USA (Woodman USA), 59 k (57 k), �, Mlle Renee
Dwek (Mlle P Dominois), L Gadbin (s) - (n° corde 8)

3

9153 5 Phenicean (IRE), h, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Public Ransom (IRE) (Red Ransom USA), 57 k, Mlle Carole
Botton (FX Bertras), SR Simon - (n° corde 9)

4

9755 Win Boy, m, gr, 4 ans, par Carlotamix et Winima [Nombre
Premier (GB)], 571/2 k (58 k), Mme Elisabeth Campels
(T Henderson), O Trigodet - (n° corde 15)

5

9704 Is Sur Tille, h, 5 ans, 561/2 k, JP Daireaux (I Mendizabal), JP
Daireaux - (n° corde 3)

6

9526 Noctis Maj, h, 9 ans, 511/2 k, G Chenu (J Smith), C Chenu (s) -
(n° corde 11)

7

9744 Riviere De Perles, f, 8 ans, 55 k, Mlle S Daugreilh (M Foulon),
Y Fouin (s) - (n° corde 14)

8

9705 Olivia Pope, f, 4 ans, 571/2 k, C Burguet (A Crastus), P Sogorb
- (n° corde 6)

9

9743 5 Favros, h, 5 ans, 591/2 k, C Tournadre (C Soumillon),
M Cesandri (s) - (n° corde 17)

10

9559 Mongolia, f, 6 ans, 59 k, M Bouland (H Journiac), M Bouland -
(n° corde 4)

–

9704 Vemix, h, 4 ans, 57 k, �, Mme N Walton (V Seguy), W Walton -
(n° corde 2)

–
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9755 Tritalys, f, 5 ans, 531/2 k, �, Mme S Sanchez Lepaysan
(RC Montenegro), F Sanchez - (n° corde 7)

–

9755 Jardin Fleuri, f, 4 ans, 531/2 k (511/2 k), I Soto Muro (Mlle

D Santiago), Mme B Valenti - (n° corde 16)
–

9583 High Chief, h, 5 ans, 541/2 k, N Lebon (F Garnier),
CH Gourdain (s) - (n° corde 5)

–

7098 3 Guyapi (GB), h, 8 ans, 59 k, G Ortiz (A Gavilan), G Ortiz - (n°
corde 18)

–

9559 6 East India GB, h, 5 ans, 58 k, P Nicot (s) (A Werle), P Nicot (s)
- (n° corde 12)

–

9777 3 Darling De Loire, f , 4 ans, 541/2 k, Mme M Codde
(C Lecoeuvre), C Scandella - (n° corde 1)

–

18 partants ; 44 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 256 �

Eng. sup. : Riviere De Perles

Chev. élim. : Brooklyn Thomas (IRE), Ale Alessio USA, Nemerina.

Chev. retir. : Ahmed Pride, Elo Poly, Malvasia, Elka (IRE).

2,5 long, tête, 1,5 long, nez, 3/4 long, courte encolure, 1 long, 2,5 long, 1,5
long.
10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 063 � Etandart Blanc.
2 419 � Shehab.
1 814 � Fastnet Squall Ire, prime non attribuée.
1 209 � Phenicean (ire).

604 � Win Boy.

Primes aux éleveurs :

2 038 � Earl Plaisance.
926 � Ecurie du Grand Chene.
441 � Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, prime non attribuée.
463 � Eric Puerari, Suc. Michel Henochsberg, Mme Patrick Ades-Hazan.
231 � Pascal Sese, Mme Virginie Fremiot.

Temps total : 02’33’’40
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A la demande de l’entraîneur Frédéric SANCHEZ, les Commissaires ont
autorisé la jument TRITALYS à effectuer un tour de rond de présentation et
à se rendre au départ en main non montée.
A la demande de l’entraîneur Patrick NICOT, les Commissaires ont autorisé
le hongre EAST INDIA à être muni d’un bonnet assourdissant pour se rendre
au départ et à le retirer avant son entrée en stalle.
A la demande de l’entraîneur Claire CHENU, les Commissaires ont autorisé
le hongre NOSTIS MAJ à effectuer un tour de rond monté.

9921 6635 PRIX DE LIMENDOUS
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.400 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +36,5.

9816 Falkhair, h, b, 6 ans, par Falco USA et Life Is Beautiful IRE
[Septieme Ciel (USA)], 57 k, Boutin (s) (RC Montenegro),
C Boutin (s) - (n° corde 5)

1

9482 Arcturus, h, b, 4 ans, par Heliostatic IRE et Sotamano (Coroner
IRE), 581/2 k, Frederic Sanchez (L Delozier), F Sanchez -
(n° corde 7)

2

9668 Getty, h, b, 8 ans, par Alberto Giacometti IRE et Danse D’Amour
(GB) (Dansili GB), 57 k (541/2 k), Guillemin (s) (C Merille),
D Guillemin (s) - (n° corde 9)

3

9703 And Baroke IRE, m, b, 5 ans, par Dylan Thomas IRE et Para
Elisa IRE (Halling USA), 571/2 k, Mundo Vertical Sl (C Cadel),
Mme B Valenti - (n° corde 12)

4

9183 Mon P’Tit Lu, h, gr, 7 ans, par Nombre Premier (GB) et Lucy
Toto GB (Mtoto GB), 531/2 k, Jean-Louis Foursans-Bourdette (M

Foulon), JL Foursans-Bourdette - (n° corde 11)

5

9703 5 Adventurer, h, 6 ans, 52 k (481/2 k), C Boutin (s) (Mlle

M Lanave), C Boutin (s) - (n° corde 13)
6

9816 Neron, h, 7 ans, 541/2 k, �, J Provost (J Smith), J Provost -
(n° corde 16)

7

9668 3 Missing Ones, h, 7 ans, 58 k, �, P Le Geay (C Soumillon), P
Le Geay - (n° corde 8)

8

6526 3 Dempasar, h, 7 ans, 581/2 k (55 k), �, Pur Sang D’Alienor (Mlle

M Michel), CH Gourdain (s) - (n° corde 17)
9

9756 3 Slon He (GB), h, 5 ans, 56 k, E Dell’Ova (V Seguy),
E Dell’Ova - (n° corde 14)

10

9704 Rouge A Sang, h, 4 ans, 581/2 k, A Clement (s) (E Corallo),
A Clement (s) - (n° corde 15)

–

9448 2 Jeep Chope, f, 8 ans, 551/2 k, Mme O Ceremonie (A Werle),
Mme AL Guildoux - (n° corde 18)

–

9479 Sunny Cat, h, 9 ans, 561/2 k, �, Traditia Racing Club (F

Garnier), CH Gourdain (s) - (n° corde 1)
–

8988 3 Zambezy Queen, f , 4 ans, 581/2 k, �, L Larr igade
(A Bendjama), L Larrigade - (n° corde 4)

–

9830 Blue Dafne, f, 4 ans, 60 k (58 k), J Buffel du Vaure (Mlle

A Merou), Mme AL Guildoux - (n° corde 6)
–

9788 Propulsion (IRE), h, 8 ans, 521/2 k, T Maudet (A Crastus), T
Maudet - (n° corde 10)

–

8315 2 Quilaro (GB), h, 8 ans, 58 k, �, P Ventena Alves ( I

Mendizabal), P Ventena Alves - (n° corde 3)
–

9749 Lulu A Lome, f, 4 ans, 571/2 k, G Mousnier (C Lecoeuvre),
G Mousnier - (n° corde 2)

–

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 754 �

Eng. sup. : Dempasar

1/2 long 3/4, courte encolure, 2,5 long, 1/2 long, 2 long, encolure, 1/2 long
3/4, 2,5 long, 2 long.
8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 289 � Falkhair.
1 958 � Arcturus.

986 � Getty.
657 � And Baroke Ire, prime non attribuée.
328 � Mon P’Tit Lu.

Primes aux éleveurs :

1 650 � Eric Puerari, Suc. Michel Henochsberg.
750 � Christophe Oehler.
495 � Bernard Bargues.
238 � Yeguada de Milagro Sa, prime non attribuée.
164 � Haras du Bosquet, Sa Protac.

Temps total : 02’34’’10
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A la demande de l’entraîneur Frédéric SANCHEZ, les Commissaires ont
autorisé le hongre ARCTURUS à effectuer un tour de rond de présentation
et à se rendre au départ en main non monté.
A la demande de l’entraîneur Mme Barbara VALENTI, les Commissaires ont
autorisé le cheval AND BAROKE IRE à être monté sur la piste.

PORNICHET
0147 352 Lundi 18 décembre 2017

Terrain STANDARD
�� �������� ����PORNICHETCommissaires de courses : Armand BATIOT - Laurence BARET -

Jérome DALIBERT - Michel BOUVIER

9922 6601 PRIX DU GRAND FOUGERAY
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

2.100 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +30,5.

9753 2 Americanism, h, al, 3 ans, par American Post GB et Let’s
Shmooz USA (French Deputy USA), 581/2 k, Philip Mahler
(E Hardouin), M Le Forestier - (n° corde 9)

1

9647 4 Expresso James, m, np, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Pom
Pom Pom GB (Big Shuffle USA), 591/2 k, �, Mme Kerstin Babel
Mikhalides (C Lecoeuvre), GE Mikhalides - (n° corde 6)

2

9500 Ariane, f, al, 3 ans, par Pivotal GB et Saonoise (Homme De Loi
IRE), 56 k, Ecurie Serval (F Veron), L Gadbin (s) - (n° corde 11)

3

9815 Etoile Bere, f, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et L’Ete CHI
(Hussonet USA), 57 k, �, Stephan Hoffmeister (A Fouassier),
P&F Monfort (s) - (n° corde 10)

4

9681 1 Charly (IRE), h, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Giraldina
(Xaar GB), 57 k (55 k), �, Mme Celine Lerner (Mlle A Massin),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 2)

5

9686 5 Poudreur, h, 3 ans, 571/2 k, Ecurie du Sud (R Thomas),
CHA Rossi (s) - (n° corde 8)

6

9782 Armenian Girl, f, 3 ans, 571/2 k, �, C Kechichian (J Moutard),
A Lyon (s) - (n° corde 15)

7

9647 Clear Chimes, f, 3 ans, 591/2 k, �, Mme A Kurth (J Cabre),
E Libaud (s) - (n° corde 4)

8

9746 Disco Flash, h, 3 ans, 56 k, P Widloecher (M Androuin), M
Boutin (s) - (n° corde 12)

9

9753 4 Wishful Thinking, f, 3 ans, 57 k, Snowdrop Stud Co. Ltd
(C Soumillon), JV Toux - (n° corde 14)

10

9644 Welcome On Board, f, 3 ans, 551/2 k (52 k), Mme JF Bernard
(Mlle M Lanave), Mme JF Bernard - (n° corde 13)

–

9709 3 Sabawa, f, 3 ans, 57 k, Mme M Tretiakova (M Berto), R Rohne
- (n° corde 5)

–

9782 La Cumparsita, f, 3 ans, 551/2 k, S Gouyette (R Juteau), S
Gouyette - (n° corde 3)

–

9782 Divine Spirite, f, 3 ans, 571/2 k, D Boisrame (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 7)

–
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9762 Aroma IRE, f, 3 ans, 60 k, �, S Hoffmeister (A Bourgeais), P&F
Monfort (s) - (n° corde 1)

–

15 partants ; 35 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 726 �

1/2 long 3/4, 1 long, 1 long, courte tête, 3/4 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Americanism.
1 843 � Expresso James.
1 382 � Ariane.

921 � Etoile Bere.
460 � Charly (ire).

Primes aux éleveurs :

1 891 � Philip Mahler.
756 � E.a.r.l. Haras Saint-James.
378 � Eric Puerari, Earl Haras de Nonant Le Pin.
378 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
189 � Jean-Claude Seroul.

Temps total : 02’12’’03

9923 6602 PRIX DE DRAGEY
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

2.100 m
(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +35.

9792 Pole Celeste, h, b, 3 ans, par Zizany IRE et Petite Ourse (GB)
(Green Desert USA), 56 k, Nicolas Campos (C Soumillon),
P Fleurie - (n° corde 2)

1

9579 Papa Winner, h, bf, 3 ans, par Salut Thomas et Palea GER
(Red Ransom USA), 541/2 k, Philippe Kogue (C Lecoeuvre), S
Jesus - (n° corde 6)

2

9681 Dilber, f, bc, 3 ans, par Youmzain IRE et La Saint Annaise
[Majorien (GB)], 58 k (581/2 k), Mlle Morgane Lalisse (A

Bourgeais), N Bellanger - (n° corde 3)

3

9762 Elena Bere, f, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Sanisa (Panis
USA), 57 k, Christophe Martinon (E Hardouin), C Martinon -
(n° corde 14)

4

9850 4 Candyco (GB), f, b, 3 ans, par Equiano et Candycakes IRE
(Cape Cross IRE), 58 k (56 k), Bruno Foucher (Mlle M Eon), F
Monnier (s) - (n° corde 5)

5

9358 2 Anse De Bel’amande, f, 3 ans, 59 k, Mlle S Bertin
(C Grosbois), J Boisnard (s) - (n° corde 10)

6

9833 Bachelors Walk, h, 3 ans, 58 k, �, L Paillard (M Androuin),
T Poche - (n° corde 11)

7

8182 Fool Hill (IRE), h, 3 ans, 57 k, �, Ecurie Etoile N.v. (J Cabre),
J Planque - (n° corde 1)

8

9609 Amiros, h, 3 ans, 59 k, A Poulopoulos (J Moutard), JM Lefebvre
(s) - (n° corde 7)

9

9782 1 Minimiss, f, 3 ans, 591/2 k, S Adet (s) (G Le Devehat),
S Adet (s) - (n° corde 13)

10

9690 My Girl Ele, f, 3 ans, 581/2 k, Ecurie du Sud (R Thomas),
CHA Rossi (s) - (n° corde 4)

–

9782 Bello Ciao, h, 3 ans, 60 k (551/2 k), Mlle C Ternynck (Mlle

A Didon-Yahlali), S Jesus - (n° corde 9)
–

9461 Shaheena, f, 3 ans, 58 k, Al Nujaifi Racing Ltd (D Michaux),
D Watrigant (s) - (n° corde 8)

–

9821 Zanzari, h, 3 ans, 591/2 k, C Martinon (A Fouassier), C Martinon
- (n° corde 12)

–

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 302 �

4 long, 3/4 long, courte encolure, courte tête.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Pole Celeste.
1 382 � Papa Winner.
1 036 � Dilber.

691 � Elena Bere.
345 � Candyco (gb).

Primes aux éleveurs :

1 418 � Gaec Campos.
567 � Earl de la Belle Aumone.
425 � Ramazan Celik.
283 � Snc Regnier.

94 � Tirnaskea Stud.

Temps total : 02’11’’91

9924 6599 PRIX FLEUR D’AJONC 2.400 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 59 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 3.000 en places recevront 2 k.

9499 3 Mutamarida IRE, f, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Penny Post IRE
(Green Desert USA), 571/2 k, Al Shira’Aa Farms (S Maillot), ROD
Collet (s) - (n° corde 9)

1

8094 2 Riska, f, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Dabaratsa (Astarabad
USA), 571/2 k, Adrian Von Gunten (F Veron), A Lamotte D’Argy -
(n° corde 16)

2

9779 3 Gold D’Aze, h, al, 3 ans, par Full Of Gold et Melodie D’Aze
(Martaline GB), 57 k, Mme Hugues Crosnier (J Cabre),
N Leenders - (n° corde 7)

3

9636 Humbaba D’Agrostis, h, al, 3 ans, par Cima De Triomphe
IRE et She’s All Class USA (Rahy USA), 57 k, Jean Garnier (M

Berto), M Palussiere - (n° corde 4)

4

8457 Paris Seychelles, h, no, 3 ans, par Soul City IRE et Lady
Stapara (IRE) (Lead On Time USA), 57 k (541/2 k), Gerard Dufit
(Q Perrette), P de Chevigny - (n° corde 2)

5

Slamansky, m, 3 ans, 57 k, D Boisbouvier (A Fouassier),
E Libaud (s) - (n° corde 8)

6

Sarosh, h, 3 ans, 57 k, Ecurie Willy Sebag (E Hardouin), M Le
Forestier - (n° corde 12)

7

7751 4 Brazilia Talisker, f, 3 ans, 571/2 k (54 k), XL Le Stang
(D Boche), XL Le Stang - (n° corde 15)

8

Pas Si Vite, h, 3 ans, 57 k (531/2 k), C Boutin (s) (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 10)

9

9512 Argentina Dream (IRE), h, 3 ans, 57 k, PH Jeanneret
(M Androuin), A Couetil (s) - (n° corde 1)

10

9792 Never Explain, h, 3 ans, 57 k, J Chapel (A Bernard),
J Chapel - (n° corde 13)

–

9786 Little Blue, f, 3 ans, 551/2 k, J Michel (Y Barille), N Leenders -
(n° corde 14)

–

5804 Chipoteuse, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), J Seror (C Soumillon),
Y Barberot (s) - (n° corde 5)

–

Torrent, h, 3 ans, 57 k, RE Laffitte (R Juteau), JL Guillochon -
(n° corde 3)

–

9779 Lovesor, h, 3 ans, 57 k, P Le Gougouec (R Thomas), XL Le
Stang - (n° corde 11)

–

9787 Tango Du Champ, h, 3 ans, 57 k, J Marion (s) (C Grosbois),
J Marion (s) - (n° corde 6)

–

16 partants ; 39 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 806 �

Eng. sup. : Gold D’Aze

Chev. élim. : Shabdiz IRE, Party Playboy GER.

Chev. retir. : Shamsoun, Ken Blood.

1/2 long, 4 long, 2 long, 2 long, 1,5 long, 1/2 long, nez, 3 long, 1 long.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Mutamarida Ire, prime non attribuée.
1 612 � Riska.
1 209 � Gold D’Aze.

806 � Humbaba D’Agrostis.
403 � Paris Seychelles.

Primes aux éleveurs :

700 � Tullamaine Castle Stud, Miznah Bloodstock, prime non attribuée.
661 � Earl Haras de la Croix Sonnet, Hubert Hosselet, Albert Hosselet.
496 � Mme Michelle Van Den Broele.
330 � Jean-Pierre Cordonnier, Daniel Gromada.
165 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

Temps total : 02’32’’15

9925 6604 PRIX DES AIGLES
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

2.400 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +30.

9781 5 Shannoise, f, b, 5 ans, par Racinger et Idaho Falls (Turgeon
USA), 60 k, Thierry Lemarie (A Fouassier), T Lemarie -
(n° corde 4)

1

9704 4 Prince Creasy, h, gr, 6 ans, par Chichi Creasy et Bright
Princess (Linamix), 571/2 k, �, Norbert Leenders (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 6)

2

9743 Pennble, h, al, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et Under
Estimated (Singspiel IRE), 591/2 k, �, Jean de Cheffontaines
(E Hardouin), P&F Monfort (s) - (n° corde 12)

3

9744 Abou Dream, h, b, 5 ans, par Agnes Kamikaze JPN et
Starmaria (Starborough GB), 571/2 k, Mme Antoine Polard
(C Grosbois), N Leenders - (n° corde 1)

4

9781 Rodyana, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Romanticism IRE
(Cape Cross IRE), 59 k (57 k), �, Jean Uzel (Mlle M Eon), P&F
Monfort (s) - (n° corde 7)

5

9742 Augusta GER, f, 5 ans, 57 k, A Fresneau (A Bernard),
Y Fertillet (s) - (n° corde 3)

6

9816 Nostromo, h, 5 ans, 54 k, O Fernandez (M Androuin), M Boutin
(s) - (n° corde 8)

7

9742 Volzapone, h, 7 ans, 57 k, T Lenique (C Soumillon),
Y Fertillet (s) - (n° corde 16)

8

9781 2 Moon Dust, f, 4 ans, 59 k, A Rebeuh (J Cabre), E Libaud (s) -
(n° corde 10)

9
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9781 Atilla, h, 5 ans, 59 k, Mme V van den Broele (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 5)

10

9750 Mavilla GB, f, 4 ans, 561/2 k, E Lyon (J Moutard), E Lyon - (n°
corde 11)

–

8745 So Crazy, h, 5 ans, 57 k, �, JL Mace (S Saadi), JL Mace -
(n° corde 9)

–

9737 Sundaysun, f, 6 ans, 54 k, JM Le Roux (J Guillochon),
L Cendra - (n° corde 13)

–

9781 3 Macbeth River, f, 4 ans, 58 k, �, Ecurie Christian Lecrivain
(R Thomas), C Lecrivain - (n° corde 14)

–

9735 Fellini GER, h, 10 ans, 521/2 k (511/2 k), F Raoul (D Boche),
XL Le Stang - (n° corde 2)

–

15 partants ; 83 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 182 �

Certf. vétérinaire : Deserto.

Chev. élim. : Dinnar, Manuheer, Sevres Ship, Champion Sport, Change Of

Gold, Talkin’blues, Alex Choice (IRE), El Allume, Woodlands.

Chev. retir. : Ziziozoo, Majestic Club USA, Payne’s Gray, Green Saga,

Carladoun, Swansirized (IRE), Natalex, Sunny Sahara (GB), Lucilo, Del Mar

River, Downhill Only (GB).

1 long 1/4, encolure, nez, 1/2 long, 1/2 long 3/4, courte tête.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Shannoise.
1 238 � Prince Creasy.
1 382 � Pennble.

619 � Abou Dream.
460 � Rodyana.

Primes aux éleveurs :

1 553 � Eric Leffray.
621 � Gaetan Gilles.
529 � Jean de Cheffontaines.
310 � Suc. Antoine Polard.
176 � Haras D’Haspel.

Temps total : 02’29’’62
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Sébastien
Martino, absent de l’hippodrome, par le jockey Soufiane SAADI sur le hongre
SO CRAZY.
A la demande de l’entraîneur Thierry LEMARIE, les Commissaires ont
autorisé la jument SHANNOISE à être montée sur la piste

9926 6605 PRIX DES LIONS
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

2.400 m
(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +38.

9816 Monika Jem, f, al, 6 ans, par Redback GB et Beauty Jem (Red
Ransom USA), 571/2 k, Mme Martine Kohaiza (C Lecoeuvre),
S Jesus - (n° corde 16)

1

9816 Waldenon, h, bf, 4 ans, par Denon USA et Waldouma (Ajdayt
USA), 591/2 k, Michael Boudraa (C Soumillon), S Jesus - (n°
corde 11)

2

9788 1 Droit Au Reve, h, b, 8 ans, par Della Francesca USA et
Zelenski USA (Woodman USA), 55 k, �, Florian Renault
(S Saadi), F Renault - (n° corde 6)

3

9780 Enki Girl, f, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Holly Girl (IRE) (Testa
Rossa AUS), 591/2 k (571/2 k), Mme Marianne Gozlan (Mlle

A Massin), P Leblanc - (n° corde 8)

4

9735 Swinging Song (GB), f, b, 6 ans, par Mr Sidney USA et
Singing Machine USA (Rossini USA), 60 k, �, Doucet (s)
(A Bourgeais), JF Doucet (s) - (n° corde 12)

5

9780 3 Thomas Crown, h, 6 ans, 58 k, �, D Bismuth (G Le Devehat),
S Adet (s) - (n° corde 7)

6

9611 Ciaratza, h, 5 ans, 54 k, S Adet (s) (C Grosbois), S Adet (s) -
(n° corde 10)

7

8743 Della Senora, h, 7 ans, 571/2 k, P Leray (J Cabre), P Leray -
(n° corde 4)

8

9780 Betty Du Sud, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), XL Le Stang (D Boche),
XL Le Stang - (n° corde 3)

9

9780 Demon Blue, h, 6 ans, 59 k, JL Chasserio (E Etienne),
JL Chasserio - (n° corde 14)

10

9812 She’s A Lightning, f, 4 ans, 561/2 k, J Jennet (A Fouassier),
Mlle G Gadbled - (n° corde 9)

–

9827 What A Story, h, 5 ans, 57 k, C Boutin (s) (E Hardouin),
C Boutin (s) - (n° corde 2)

–

9518 2 Six Cotes (GB), f, 6 ans, 58 k, S Gouyette (R Juteau),
S Gouyette - (n° corde 5)

–

9732 Sagavisca, f, 6 ans, 56 k, J Lemercier (J Guillochon),
F Lemercier (s) - (n° corde 1)

–

9816 Gaea, f, 4 ans, 56 k (511/2 k), �, Mme C Chartier (Mlle A

Didon-Yahlali), S Jesus - (n° corde 15)
–

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 367 �

Eng. sup. : Sagavisca

Certf. vétérinaire : Chaolini.

.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Monika Jem.
1 382 � Waldenon.

696 � Droit Au Reve.
691 � Enki Girl.
232 � Swinging Song (gb).

Primes aux éleveurs :

1 165 � Roger Jesus.
529 � Earl de la Belle Aumone.
349 � Haras de Grandcamp Earl.
264 � Esteve Rouchvarger, Mme Christelle Rouchvarger, Enzo Rouchvarger, Killian

Rouchvarger.
116 � Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 02’29’’75
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Sébastien
Martino, absent de l’hippodrome, par le jockey Julien Guillochon sur la
jument SAGAVISTA.
A la demande de l’entraîneur Sophie ADET, les Commissaires ont autorisé
le hongre THOMAS CROWN à être monté sur la piste.
A la demande des entraîneurs Stéphane GOUYETTE et Guedolina
GADBLED, les Commissaires ont autorisé les juments SIX COTES et SHE’S
A LIGHTING à se rendre au départ en main non montées.

9927 6600 PRIX DES BRUYERES
(A réclamer)

1.700 m
(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
12.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 14.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er juillet de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.

6229 Ardashir USA, h, np, 3 ans, par Hat Trick JPN et Diva Dyna
USA (Grand Slam USA), 56 k, (10.000), �, Andreas Suborics
(C Soumillon), A Suborics - (n° corde 7)

1

8571 Sononce IRE, f, al, 3 ans, par Tertullian USA et Songerie GER
(Shirocco GER), 56 k, (12.000), Francois Buzon (E Hardouin),
M Le Forestier - (n° corde 9)

2

9746 Mix Reality (IRE), m, bm, 3 ans, par Lawman et Reality
(Slickly), 571/2 k (551/2 k), (12.000), Mme Kerstin Babel
Mikhalides (Mlle M Eon), GE Mikhalides - (n° corde 3)

3

9849 2 Wind Cries Mary GER, f, b, 3 ans, par Campanologist USA
et Wonderful Day GER (Kahyasi IRE), 541/2 k, (10.000), �, Green
C.r.e.a.m. Racing (C Lecoeuvre), H Grewe - (n° corde 1)

4

9472 5 Tassili N’Ajjer, h, al, 3 ans, par Desert Blanc (GB) et Swanson
USA (Diesis GB), 58 k, (10.000), Mme Genevieve Neveux
(F Garnier), B de Montzey - (n° corde 10)

5

9728 Htagphotodeprofil, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10.000), B Bussy
(C Guitraud), G Pannier - (n° corde 4)

6

9849 Graffiti, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), (10.000), D Duglas (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 8)

7

9525 Incantu IRE, f, 3 ans, 541/2 k, (10.000), �, Ecurie Loic Appere
(F Veron), JV Toux - (n° corde 11)

8

9849 Gigante Espanol, h, 3 ans, 56 k, (10.000), �, T Poche
(A Fouassier), T Poche - (n° corde 6)

9

9786 Ezingwa Sport, f, 3 ans, 541/2 k (50 k), (10.000), M Cailler (Mlle

L Oger), M Cailler - (n° corde 5)
10

Grandemaree Basc, f, 3 ans, 541/2 k, (10.000), REMY
Nerbonne (M Androuin), REMY Nerbonne - (n° corde 2)

–

11 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 818 �

Eng. sup. : Tassili N’Ajjer, Gigante Espanol

2 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Ardashir Usa, prime non attribuée.
1 382 � Sononce Ire, prime non attribuée.
1 036 � Mix Reality (ire).

691 � Wind Cries Mary Ger, prime non attribuée.
345 � Tassili N’Ajjer.

Primes aux éleveurs :

600 � Mme Kendall E. Hansen, M.d. Racing Llc, prime non attribuée.
240 � Stall Ullmann, prime non attribuée.
283 � Ecurie des Monceaux, Agence Caballis, Didier Prod’Homme.
120 � Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.
141 � Mme Genevieve Neveux.

Ardashir USA, réclamé 10.500,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’40’’46

9928 6603 PRIX ANGE DE MER
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)

1.700 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 9.000 ou 11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 11.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juillet
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de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 6.000, 4 k.
Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 15
courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne
sont pas applicables dans ce prix.

9813 Lotrextremdumilieu, f, al, 4 ans, par Sandwaki USA et
Unepetitehistoire (Sagacity), 541/2 k, (9.000), Beranger Bussy
(C Guitraud), G Pannier - (n° corde 7)

1

9820 4 Easterburg, h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Crazy Mask IRE
(Iron Mask USA), 58 k (56 k), (11.000), �, Mme Pauline Antoine
(Mlle A Didon-Yahlali), Mme P Antoine - (n° corde 9)

2

8612 Opallia, f, b, 4 ans, par Diamond Green et Brixa (Linamix),
561/2 k, (11.000), Gilles Baratoux (T Messina), C Lotoux (s) -
(n° corde 4)

3

9732 Masterblaster, h, al, 5 ans, par Sunday Break JPN et
Monatora (Hector Protector USA), 58 k, (11.000), Olivier Le
Quere (D Boche), C Lotoux (s) - (n° corde 2)

4

Evocateur (GB), h, b, 4 ans, par High Chaparral IRE et Grey
Lily IRE (Boreal GER), 56 k, (9.000), Zaman Stables (W Saraiva),
L Braem - (n° corde 10)

5

9485 4 Chambois, h, 5 ans, 58 k, (11.000), W Delalande (E Lebreton),
W Delalande - (n° corde 5)

6

9733 Saad (GB), h, 4 ans, 56 k, (9.000), �, PH Peltier (R Juteau),
PH Peltier - (n° corde 8)

7

Diokletian GER, h, 4 ans, 56 k (54 k), (9.000), Green
C.r.e.a.m. Racing (Mlle M Michel), H Grewe - (n° corde 15)

8

9826 Mesima, f, 4 ans, 541/2 k, (9.000), �, Mme D Vilain (M Lauron),
BR Beaunez - (n° corde 14)

9

9791 5 Fee Vallio, f, 6 ans, 541/2 k, (9.000), �, C Barel (J Plateaux),
F Lemercier (s) - (n° corde 1)

10

8303 Fly Now, h, 7 ans, 56 k, (9.000), M Cailler (J Nicoleau),
M Cailler - (n° corde 12)

–

9847 Fine Intention, f, 4 ans, 561/2 k (541/2 k), (11.000), Mme S
Gavilan (Mlle C Cornet), Mme S Gavilan - (n° corde 16)

–

9848 Santa Paloma, f, 4 ans, 561/2 k, (11.000), G Guillermo
(G Guillermo), G Guillermo - (n° corde 3)

–

Oromo, h, 6 ans, 58 k, (11.000), R De Galeazzi (Y Barille),
F Seguin - (n° corde 11)

–

Best Chance, f, 4 ans, 541/2 k, (9.000), P Benoist (Q Perrette),
P Benoist - (n° corde 13)

–

9813 Snow Dream IRE, h, 5 ans, 56 k (54 k), (9.000), C Bauer (Mlle
C Poirier), C Bauer - (n° corde 6)

–

16 partants ; 29 eng. ; 4 eng. sup. - Total des entrées : 1 084 �

Eng. sup. : Easterburg, Mesima, Fee Vallio, Fine Intention

Chev. retir. : Sandoside, Earl Of Fire GER.

1 long, nez, 1 long, 1 long 1/4, encolure, tête, 1/2 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Lotrextremdumilieu.
928 � Easterburg.

1 036 � Opallia.
464 � Masterblaster.
345 � Evocateur (gb).

Primes aux éleveurs :

1 323 � Haras de la Huderie, Mme Carine Bussy.
465 � Nicolas Dalifard, Suc. Daniel Renouard, Jean-Yves Pinard, Freddy Pinard.
397 � Mathieu Daguzan-Garros, Mme Nancy La Fonta.
232 � Snc Regnier, Teddy Regnier, Francois Regnier.
132 � Sc Ecurie de Meautry.

Oromo, réclamé 11.001,00 � par PETER JONCKHEERE.
Opallia, réclamée 11.480,00 � par son propriétaire.
Easterburg, réclamé 12.007,00 � par LAURENT GRUSON.

Temps total : 01’41’’76
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey LORA LOISON,
absente de l’hippodrome, par le jockey CECILIA POIRIER sur le hongre
SNOW DREAM.
A la demande de l’entraîneur Sandrine GAVILLAN, les Commissaires ont
autorisé la jument FINE INTENTION à se rendre en main non montée

9929 6598 PRIX WEST WIND 1.700 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 59 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 3.000 en places recevront 2 k.

9456 2 Shoot, f, b, 3 ans, par Lawman et Seralia (GB) (Royal Academy
USA), 571/2 k, �, Lady Chryss J O’Reilly (C Soumillon),
F Rohaut (s) - (n° corde 5)

1

9706 5 Emjolar IRE, f, al, 3 ans, par Peintre Celebre USA et Doohulla
USA (Stravinsky USA), 571/2 k, Mme Emma Kennedy
(R Thomas), J Hammond (s) - (n° corde 2)

2

Shawami IRE, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et Valeur GB
(Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k, Hugues Rousseau (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 1)

3

9558 Snejinska, f, gr, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Pearlescence
USA (Pleasantly Perfect USA), 571/2 k, �, Stephan Hoffmeister
(S Saadi), P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

4

9506 Triplicate, f, b, 3 ans, par Lawman et Gamma (Sadler’s Wells
USA), 551/2 k, �, Dominique Duveau (A Fouassier), J Planque -
(n° corde 9)

5

9229 Flower Of Life IRE, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), S Parkin
(J Plateaux), S Brogi - (n° corde 7)

6

9706 Lindikova, f, 3 ans, 571/2 k, Stall Dusseldorf Fighters (M Berto),
R Rohne - (n° corde 4)

7

9792 Victoria’s Choice, f, 3 ans, 551/2 k, K Dasmal (E Hardouin),
E&G Leenders (s) - (n° corde 6)

8

5588 Alsylal Dolois, h, 3 ans, 59 k, GER Lecomte (A Bourgeais),
GER Lecomte - (n° corde 3)

9

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 639 �

Eng. sup. : Emjolar IRE

2,5 long, 3,5 long, 2 long, encolure, tête, 1 long, 3,5 long, 14 long.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Shoot.
1 612 � Emjolar Ire, prime non attribuée.
1 209 � Shawami Ire, prime non attribuée.

806 � Snejinska.
403 � Triplicate.

Primes aux éleveurs :

1 103 � Petra Bloodstock Agency Ltd.
280 � Yeguada de Milagro Sa, prime non attribuée.
210 � Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.
330 � Alain Jathiere, Dream With Me Stable Inc, Mme Ariane Gravereaux.
110 � Ducse de Bedford.

Temps total : 01’43’’00

CHANTILLY
0002 353 Mardi 19 décembre 2017

Terrain STANDARD
�� �������� ����CHANTILLYCommissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING -

Bernard GOURDAIN - Nathalie BELINGUIER - Gilles DELLOYE

9930 1245 PRIX DE LA ROUTE DU BERCEAU
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)
(E.)

1.500 m
(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 16.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er juillet 2017 inclus, reçu une allocation de 8.500
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 15
courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

9120 3 See You Soon, m, b, 6 ans, par Zafeen (FR) et Summer Dance
(Machiavellian USA), 56 k, (12.000), Antoine Boucher (N

Larenaudie), P Sobry - (n° corde 2)

1

9797 Well Fleeced GB, h, b, 5 ans, par Excellent Art GB et Diksie
Dancer GB (Diktat GB), 591/2 k, (16.000), Albert Delaey (W

Saraiva), C Fey (s) - (n° corde 12)

2

Honiara (GB), h, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Indian
Maiden IRE (Indian Ridge IRE), 59 k, (20.000), Ecuries Serge
Stempniak (T Messina), JM Capitte (s) - (n° corde 1)

3

Heir To A Throne, h, al, 4 ans, par Siyouni et Boaka (Kahyasi
IRE), 59 k, (20.000), Zaman Stables (F Panicucci), L Braem - (n°
corde 14)

4

9560 1 Spirit Of Nayef, h, b, 4 ans, par Nayef USA et Spirit Of Pearl
IRE (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, (16.000), Gerard Augustin-
Normand (T Thulliez), F Vermeulen (s) - (n° corde 7)

5

9167 Ducale Di Maremma ITY, m, 4 ans, 59 k, (20.000), B Vitale
Brovarone (J Tastayre), F Sheridan - (n° corde 3)

6

9439 Shaslika, f, 7 ans, 58 k (56 k), (16.000), B Giraudon (Mlle P

Prod’Homme), D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 5)
7

9808 Arineo GER, m, 4 ans, 56 k, (12.000), Mme M Haller
(M Lauron), Mme Y Almenrader - (n° corde 13)

8

9825 Bat Aloufat, f, 4 ans, 56 k, (16.000), G Lancry (G Le Devehat),
M Pimbonnet - (n° corde 11)

9

Rip Van Suzy IRE, f, 4 ans, 56 k, (16.000), RP Phillips (G

Trolley de Prevaux), Mme J.F. Hughes - (n° corde 8)
10

9731 4 Dazari, h, 4 ans, 56 k, (12.000), M Tanguy (R Juteau),
S Gouyette - (n° corde 9)

–

9806 Lions Hill GER, h, 4 ans, 59 k (57 k), (20.000), T Thomas (Mlle

M Kuntz), JY Artu (s) - (n° corde 4)
–

9820 Dumbarton Rock GB, h, 7 ans, 56 k, (12.000), C
Theodorakis (T Huet), G Alimpinisis - (n° corde 15)

–

6108 Sopran Anny ITY, f, 4 ans, 541/2 k, (12.000), Black & Whites
(A Moreau), F Sheridan - (n° corde 10)

–

Polarstern GER, h, 5 ans, 56 k, (12.000), Stall Zorro
(E Lebreton), U Schwinn - (n° corde 16)

–

9725 Luminous Mind USA, h, 9 ans, 56 k, (12.000), FX Belvisi
(S.M Laurent), FX Belvisi - (n° corde 6)

–
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5038 S Grillo GB, h, 9 ans, 56 k, (12.000), G Bernaud (A Polli),
G Bernaud - (n° corde 17)

–

17 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 137 �

Eng. sup. : Heir To A Throne

Chev. retir. : Light Of The World IRE.

nez, tête, 1,5 long, 5 long, 3/4 long, 3/4 long, nez, encolure, 1 long 1/4.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � See You Soon.
1 393 � Well Fleeced Gb, prime non attribuée.
1 555 � Honiara (gb).
1 036 � Heir To A Throne.

518 � Spirit Of Nayef.

Primes aux éleveurs :

1 747 � Mme Antoinette Tamagni.
504 � Theakston Stud, prime non attribuée.
595 � Scea Haras de Saint Pair.
397 � Neustrian Associates.
198 � Jean-Claude Seroul.

See You Soon, réclamé 12.300,00 � par AHMID AMEZZANE.

Shaslika, réclamée 16.111,00 � par GHISLAIN KOB.

Well Fleeced GB, réclamé 16.253,00 � par son propriétaire.

Spirit Of Nayef, réclamé 17.100,00 � par ECURIE MANSONNIENNE.

Honiara (GB), réclamé 22.500,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’29’’80
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Léo BRAEM en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour ne pas avoir
fourni dans les délais fixés, les formalités d’exportation du hongre HEIR TO
A THRONE conformément aux dispositions de l’article 74 du Code des
Courses au Galop.

A la demande de l’entraîneur Pierre SOBRY, les Commissaires ont autorisé
le cheval SEE YOU SOON à être présenté au public non monté et à être
monté sur la piste.

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Fabrice VERMEULEN en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, les mentions
de vaccinations portées sur le document d’identification du hongre SPIRIT
OF NAYEF n’étant pas conformes.

9931 1242 PRIX MY SWALLOW 1.300 m
(P.S.F.)

35 000 � (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
19 juin 2017 inclus, gagné une course de Classe 1 lors de leurs deux
dernières courses. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe
1, depuis le 19 juin 2017 inclus, portera 2 k. ; depuis le 19 septembre 2017
inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (à réclamer excepté) recevront
1 k.1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

Lady Doncaster IRE, f, b, 3 ans, par Harbour Watch IRE et
Ronja USA (El Corredor USA), 55 k, Stall Alemannia
(E Hardouin), C Sprengel - (n° corde 8)

1

9752 2 Bakoel Koffie (IRE), m, b, 3 ans, par Naaqoos (GB) et
Diamond Square (Dyhim Diamond IRE), 561/2 k, Berend Van
Dalfsen (T Piccone), F Chappet - (n° corde 3)

2

9807 5 Jack Flash, h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Lexi The
Princess IRE (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, Bryan Gusdal
(J Da Silva), Mme G Rarick - (n° corde 2)

3

9807 2 Nuee Ardente, f, b, 3 ans, par Soave GER et Country Jane
(Country Reel USA), 55 k, Mme Inge Kerick (A Lemaitre),
N Caullery - (n° corde 4)

4

9497 Silver Cloud GER, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et
Sassicaia GER (Doyen IRE), 55 k, Mme Erika Muller (B Ganbat),
S Smrczek - (n° corde 1)

5

7718 5 Capchop, h, b, 3 ans, par Captain Chop et Gooseley Lane GB
(Pyramus USA), 561/2 k, Guy Pariente (A Crastus), P Sogorb -
(n° corde 7)

6

9764 2 Becquamis, h, bf, 3 ans, par Vertigineux et Becquamour
[Septieme Ciel (USA)], 561/2 k, Mme Virginie Becquart
(M Barzalona), T Lemer - (n° corde 5)

7

9649 2 Highest Rockeur (GB), m, 3 ans, 561/2 k, A Cherifi
(G Benoist), N Caullery - (n° corde 6)

8

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 193 �

Eng. sup. : Nuee Ardente

tête, 1,5 long, 1,5 long, 1/2 long, 2,5 long, tête, encolure.

16 450 � - 6 650 � - 4 900 � - 3 150 � - 1 925 � - 1 225 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

10 080 � Lady Doncaster Ire, prime non attribuée.
3 830 � Bakoel Koffie (ire).
2 822 � Jack Flash.
1 612 � Nuee Ardente.

806 � Silver Cloud Ger, prime non attribuée.
604 � Capchop.
403 � Becquamis.

Primes aux éleveurs :

1 750 � T. Grewe, prime non attribuée.
1 572 � Berend Van Dalfsen.

772 � Haras D’Etreham.
661 � Boutin (s), Maxime Boutin, Hugo Boutin.
140 � Mme Erika Muller, prime non attribuée.
248 � Alain Chopard.
165 � Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger, Jean-Paul Mesnard.

Temps total : 01’16’’73
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A la demande de l’entraîneur Thierry LEMER, les Commissaires ont autorisé
le hongre BECQUAMIS à se rendre en main au départ non monté.
A la demande de l’entraîneur Nicolas CAULLERY, les Commissaires ont
autorisé la pouliche NUEE ARDENTE à effectuer un tour de rond non monté.

9932 11247 PRIX DE SURVILLIERS
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

2.700 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Dans cette épreuve, les priorités ne sont pas applicables.
Référence : +34,5.

Cool Shop, h, b, 7 ans, par Night Tango GER et Belle
Tranquille (Reste Tranquille), 60 k, Marc Piochaud (C Stefan),
N Paysan - (n° corde 15)

1

9737 2 Premier Avril, h, b, 5 ans, par Panis USA et Zanakara
(Octagonal NZ), 591/2 k, Jul ien Monfort (M Barzalona),
P&F Monfort (s) - (n° corde 16)

2

9816 Debt Of Honour, h, b, 4 ans, par Makfi GB et Ammo IRE
(Sadler’s Wells USA), 571/2 k, Damien Duglas (T Piccone),
C Boutin (s) - (n° corde 14)

3

9735 Gentle Maine (IRE), h, al, 7 ans, par Muhtathir GB et Maine
Rose GB (Red Ransom USA), 58 k (56 k), Jean-Marie Beguigne
(Mlle D Santiago), JM Beguigne - (n° corde 8)

4

9780 5 Easilly, f, gr, 4 ans, par Nombre Premier (GB) et Shawnee IRE
(Sadler’s Wells USA), 58 k, Jerome Bourgeais (M Androuin),
J Bourgeais - (n° corde 2)

5

9750 One Youmzain IRE, h, 4 ans, 60 k, �, R Kennel (S Pasquier),
R Kennel - (n° corde 9)

6

9812 1 Princesse Zambezi, f , 4 ans, 581/2 k, S Seignoux
(A Fouassier), Mme V Seignoux - (n° corde 1)

7

9737 4 Ken Tah Ten, m, 4 ans, 591/2 k, H De Waele (M Guyon), D De
Waele - (n° corde 7)

8

9610 Shayandi, h, 6 ans, 591/2 k (57 k), Ecurie Mansonnienne
(F Renaut), P Adda (s) - (n° corde 13)

9

9735 4 Golden Buck, h, 7 ans, 571/2 k, Mme M Henkel (J Cabre),
P Van de Poele (s) - (n° corde 3)

10

9811 Epaline Tivoli, f, 7 ans, 571/2 k, S Seignoux (J Guillochon),
Mme V Seignoux - (n° corde 5)

–

9830 3 Glamour Star GER, h, 8 ans, 591/2 k, D Beaunez (A Hamelin),
Butel & Beaunez (s) - (n° corde 12)

–

9631 Bahaa, f, 7 ans, 571/2 k, Mme M Lapios Baudry (E Etienne), P
Baudry - (n° corde 4)

–

9735 5 Rich Pickings, h, 8 ans, 58 k, O Groualle (F Lefebvre),
O Groualle - (n° corde 10)

–

9735 1 Teji L’Artiste, h, 5 ans, 59 k, �, A Junk (s) (A Lemaitre),
A Junk (s) - (n° corde 11)

–

9584 2 Fleuron, h, 9 ans, 58 k, Mlle LL Rohn-Pelvin (E Hardouin), Mlle
LL Rohn-Pelvin - (n° corde 6)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 460 �

encolure, encolure, courte tête, encolure, courte encolure, encolure, tête,
courte encolure, courte encolure.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 096 � Cool Shop.
1 238 � Premier Avril.
1 382 � Debt Of Honour.

619 � Gentle Maine (ire).
460 � Easilly.

Primes aux éleveurs :

1 553 � Alain Chopard, Jean-Pierre Lafon.
621 � Aksam Khaddam.
529 � Hascombe And Valiant Studs.
310 � Alexis Chetioui.
176 � Christophe Freret.
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Temps total : 02’58’’05

9933 1241 PRIX ABDOS 1.600 m
(P.S.F.)

44 000 � (22 000, 8 360, 6 160, 3 520, 1 760, 1 320, 880)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné
une Listed Race et n’ayant pas, depuis le 19 juin 2017 inclus, gagné 2 courses
de Classe 1. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe 1,
depuis le 19 juin 2017 inclus, portera 2 k. ; depuis le 19 septembre 2017
inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (à réclamer excepté) recevront
1 k.1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

9720 5 Tawahid GB, m, b, 2 ans, par Delegator GB et Show Flower
GB (Shamardal USA), 561/2 k, David Barlow (F Veron),
E O’Neill (s) - (n° corde 4)

1

9736 3 Kickass D’Aumone, m, gf, 2 ans, par Redback GB et Salut
Simone (Simon Du Desert), 561/2 k, Earl de la Belle Aumone (T

Piccone), S Jesus - (n° corde 5)

2

9736 4 French Bere, h, b, 2 ans, par Peer Gynt JPN et Madame
Beatrice (Hold That Tiger USA), 561/2 k, Alexis Adamian
(S Pasquier), N Clement (s) - (n° corde 11)

3

9646 2 Ardeatina GB, f, al, 2 ans, par Harbour Watch IRE et May West
GB (Act One GB), 531/2 k, Mme Guy de Chatelperron
(A Hamelin), M Bollack-Badel - (n° corde 9)

4

9720 7 Denaar IRE, m, b, 2 ans, par Acclamation GB et Clever Millie
USA (Cape Canaveral USA), 561/2 k, Luigi Roveda
(M Barzalona), A Marcialis - (n° corde 10)

5

9626 3 Pimpinehorse, m, gr, 2 ans, par Tin Horse (IRE) et Pimpinella
(Highest Honor), 561/2 k, Le Haras de la Gousserie (F Blondel),
R Chotard - (n° corde 1)

6

7972 1 Fakir Bere, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Triple
Witching USA (Pulpit USA), 561/2 k, Gerard Augustin-Normand
(G Benoist), Y Barberot (s) - (n° corde 7)

7

9475 Lovely City, f, 2 ans, 531/2 k, Mme G Samama (A Crastus), P
Sogorb - (n° corde 8)

8

9159 3 Cassima, f , 2 ans, 531/2 k, G Decocq (I Mendizabal),
Y Durepaire (s) - (n° corde 3)

9

9736 Palya, f, 2 ans, 55 k, �, A Couane (C Lecoeuvre), B Legros -
(n° corde 6)

10

10 partants ; 18 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 830 �

Sans motif : Salt Lake City.

1/2 long 3/4, 2 long, 1/2 long, 1/2 long, tête, 1/2 long, 1 long, 1/2 long, 5 long.

20 680 � - 8 360 � - 6 160 � - 3 960 � - 2 420 � - 1 540 � - 880 �

Primes aux propriétaires :

12 672 � Tawahid Gb, prime non attribuée.
4 815 � Kickass D’Aumone.
3 548 � French Bere.
2 027 � Ardeatina Gb, prime non attribuée.
1 013 � Denaar Ire, prime non attribuée.

760 � Pimpinehorse.
506 � Fakir Bere.

Primes aux éleveurs :

2 200 � Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
1 976 � Earl de la Belle Aumone.
1 456 � Snc Regnier.

352 � Trebles Holford Farm Tb, prime non attribuée.
176 � Gerry Burke, prime non attribuée.
312 � Michel Pehu.
207 � Snc Regnier.

Temps total : 01’38’’27
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le poulain SALT LAKE CITY a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

9934 1247 PRIX DE VEMARS
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.700 m
(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour chevaux entiers, hongres et juments 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Dans cette épreuve, les priorités ne sont pas applicables.
Référence : +29.

9678 Avicenna, m, b, 4 ans, par Siyouni et Almerita GER (Medicean
GB), 60 k (561/2 k), Guido-Werner-Hermann Schmitt (Mlle

C Pacaut), W Hickst - (n° corde 4)

1

9445 3 Al Murqab IRE, h, b, 7 ans, par Danehill Dancer IRE et
Champaka IRE (Caerleon USA), 591/2 k, Suc. Jean-Francois
Vignion (S Pasquier), JUL Phelippon - (n° corde 9)

2

9700 5 Adiabate, f, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Always Taff (IRE)
(Dubawi IRE), 541/2 k, Stephane Gouyette (R Juteau), S Gouyette
- (n° corde 7)

3

9816 1 Devil’s Eye (IRE), h, b, 5 ans, par Danehill Dancer IRE et
Danse Grecque USA (Hold That Tiger USA), 551/2 k, Mlle Lynda-
Line Rohn-Pelvin (A Lemaitre), Mlle LL Rohn-Pelvin - (n° corde 6)

4

9630 4 Flying Lady SWI, f, al, 4 ans, par Blue Canari et Farinha SWI
(Wolfhound USA), 58 k, Michael Stehli (A Hamelin), S Lalanne -
(n° corde 11)

5

9685 2 Dandy River, h, 4 ans, 58 k, M Schemoul (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 14)

6

9829 5 Track Star, m, 5 ans, 57 k, Stall Ikera (I Mendizabal), G Martin -
(n° corde 13)

7

9811 Notaire (IRE), h, 7 ans, 571/2 k, T Raber (E Hardouin), C Fey
(s) - (n° corde 12)

8

9269 Big Mec, h, 6 ans, 60 k (58 k), A Renk (Mlle L Grosso), Mlle
B Renk - (n° corde 2)

9

9781 1 Myxias De Pirey, h, 4 ans, 591/2 k (571/2 k), U Tschan (Mlle

M Eon), N Bellanger - (n° corde 5)
10

9742 Give Love, h, 7 ans, 56 k, JY Artu (s) (C Lecoeuvre),
JY Artu (s) - (n° corde 3)

–

9811 City King, h, 8 ans, 56 k (54 k), �, P Sauvage (Mlle

D Santiago), JP Sauvage - (n° corde 10)
–

9816 Stracciatella (IRE), f, 7 ans, 591/2 k, P Nador (A Fouassier), P
Nador - (n° corde 1)

–

7495 Ronchois (GB), h , 4 ans, 57 k, Ml le C Cardenne
(M Delalande), Mlle C Cardenne - (n° corde 8)

–

9509 Red Rubin, f, 4 ans, 55 k, N Jeanpierre (S Maillot), T Devos -
(n° corde 15)

–

15 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 612 �

Certf. vétérinaire : La Jubanaise.

1 long 1/4, encolure, courte encolure, 1,5 long, 1,5 long, 3,5 long, 3,5 long,
8 long, 1 long.
10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Avicenna.
1 548 � Al Murqab Ire, prime non attribuée.
1 728 � Adiabate.

774 � Devil’S Eye (ire).
576 � Flying Lady Swi, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 206 � Christoph Berglar.
560 � Barronstown Stud, prime non attribuée.
661 � Haras de la Perelle.
388 � Dayton Investments Ltd.
140 � Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

Temps total : 02’53’’33
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A la demande de l’entraîneur Jean-Philippe SAUVAGE, les Commissaires ont
autorisé le hongre CITY KING à se rendre en main au départ non monté.

9935 1240 PRIX DU ROND FILLE DE L’AIR
(Femelles)

1.500 m

(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

9748 2 Money Sister GB, f, b, 2 ans, par Harbour Watch IRE et
Broughtons Flight IRE (Hawk Wing USA), 58 k, Ferdinando
Fratini (M Barzalona), A Giorgi - (n° corde 1)

1

9575 Parigote, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et La Bastoche
(IRE) (Kaldoun), 58 k, Mlle Micheline Vidal (S Maillot),
ROB Collet (s) - (n° corde 10)

2

9313 4 Zelhia, f, b, 2 ans, par Panis USA et Zanada (Sinndar IRE), 58 k,
Gerard Augustin-Normand (M Guyon), Mme P Brandt -
(n° corde 13)

3

9587 Heads Together GB, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Sand
Grouse GB (Mr. Greeley USA), 58 k, Hidetoshi Yamamoto
(P Bazire), S Kobayashi (s) - (n° corde 15)

4

8624 Eva Glitters, f, b, 2 ans, par Evasive GB et Loupy Glitters (Loup
Solitaire USA), 58 k (531/2 k), Scea Ecurie Bader (Mlle M Michel),
P Demercastel - (n° corde 3)

5

9722 Emma Princess, f, 2 ans, 58 k, Gemini Stud (J Cabre),
Y Barberot (s) - (n° corde 17)

6

Normandy Dream, f, 2 ans, 56 k, Ecurie La Vallee Martigny
Earl (S Breux), FH Graffard (s) - (n° corde 8)

7

Rock Music, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), Mme C Head-Maarek
(A Moreau), Mme C Head-Maarek - (n° corde 5)

8

9653 4 Esperia IRE, f, 2 ans, 58 k, C de Moubray (I Mendizabal),
G Bietolini - (n° corde 14)

9

9087 2 Helvete, f, 2 ans, 58 k, M Lagasse (G Benoist), F Rossi -
(n° corde 7)

10

9498 Irish Rose IRE, f, 2 ans, 58 k, P Harley (E Hardouin),
C Fey (s) - (n° corde 16)

–

9037 5 Norwegian Milady, f, 2 ans, 58 k, G Pariente (A Crastus),
HA Pantall - (n° corde 12)

–
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9607 California Gold IRE, f, 2 ans, 58 k, MA Meddeb (A Lemaitre),
Mme C Head-Maarek - (n° corde 2)

–

9522 Cristobal, f, 2 ans, 58 k, A Tamagni-Bodmer (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 11)

–

9607 4 Jojova, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), P Fellous (J Monteiro), Mme
C Barande Barbe - (n° corde 6)

–

8965 Maderniereoeuvre, f, 2 ans, 58 k (531/2 k), T Castanheira (s)
(Mlle C Pacaut), T Castanheira (s) - (n° corde 4)

–

9748 Belle Tzitzi (IRE), f, 2 ans, 58 k, Mme M Stadelmann (F

Veron), C&Y Lerner (s) - (n° corde 9)
–

17 partants ; 42 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 1 698 �

Chev. élim. : Lanana, Albertville GER.

Chev. retir. : Dites Moi.

1/2 long, 3,5 long, 1 long 1/4, 1/2 long, 1/2 long, 1 long, encolure, courte
encolure, 3/4 long.
13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Money Sister Gb, prime non attribuée.
3 110 � Parigote.
2 332 � Zelhia.
1 555 � Heads Together Gb, prime non attribuée.

777 � Eva Glitters.

Primes aux éleveurs :

1 350 � Michael E. Broughton, prime non attribuée.
851 � Ecurie Haras du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Jean-Louis Burgat.
957 � Ecurie Jarlan.
270 � Yamamoto Hidotoshi, prime non attribuée.
319 � Scea Ecurie Bader.

Temps total : 01’31’’19

9936 1246 PRIX DE FOSSES
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

2.700 m

(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Dans cette épreuve, les priorités ne sont pas applicables.
Référence : +22.

9740 Bonfire Heart, h, b, 5 ans, par Falco USA et Arlecchina GER
(Mtoto GB), 62 k (581/2 k), Marc-Elie Uzan (Mlle C Mannier), R Le
Gal - (n° corde 3)

1

9740 4 Dagobert Duke (GB), h, al, 7 ans, par Duke Of Marmalade
IRE et Victoria Page (Anabaa USA), 60 k, Antoine Boucher
(J Moutard), P Sobry - (n° corde 14)

2

9806 Federico (GB), h, b, 4 ans, par Acclamation GB et Frangy GB
(Sadler’s Wells USA), 611/2 k (58 k), �, Patrick Renvoize (Mlle

M Michel), Mlle C Nicot - (n° corde 2)

3

9740 Landjunge GER, m, gr, 4 ans, par Wiener Walzer GER et La
Sterna GER (Sternkoenig IRE), 591/2 k (56 k), Stall Von Hoegen
(Mlle C Pacaut), W Hickst - (n° corde 5)

4

9741 Le Pin, h, gr, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Night Dhu
GB [Montjeu (IRE)], 58 k, Ecurie La Boetie (P Bazire), P Bary (s) -
(n° corde 8)

5

9571 2 Prophets Pride GB, m, 7 ans, 631/2 k (611/2 k), �, Ecurie de
Partage Galop (Mlle D Santiago), Mlle C Nicot - (n° corde 4)

6

9740 5 Max La Fripouille, h, 5 ans, 60 k (551/2 k), C Leblond (Mlle L

Bails), ROD Collet (s) - (n° corde 9)
7

9741 7 Vasy Sakhee, f, 4 ans, 56 k, �, Ecurie Atropas (J Cabre),
Y Barberot (s) - (n° corde 12)

8

9743 En Souplesse, f, 4 ans, 531/2 k (511/2 k), D Duperret (Mlle A

Massin), BR Beaunez - (n° corde 1)
9

9577 4 King Nonantais, h, 5 ans, 60 k, Galopp-Club Rhein-Main (M

Guyon), A Suborics - (n° corde 10)
10

9743 Private Lesson’s, h, 9 ans, 53 k, F Fiol (E Hardouin), P Bigot
- (n° corde 15)

–

9604 5 Montesquieu, h, 7 ans, 551/2 k, Stall Australia (A Lemaitre),
S Smrczek - (n° corde 7)

–

7030 Vincento (GB), h, 4 ans, 56 k, German Racing Club
(B Ganbat), S Smrczek - (n° corde 13)

–

9743 3 Versaline, f, 5 ans, 54 k, JP Vanden Heede (G Benoist), H Billot
(s) - (n° corde 6)

–

9740 More Than This, h, 4 ans, 60 k (551/2 k), Passion Racing Club
(Mlle M Trublet), Y Barberot (s) - (n° corde 11)

–

9732 Titus Mills IRE, h, 9 ans, 581/2 k (55 k), Denvic Stables (Mlle

J Heitz), L Braem - (n° corde 16)
–

16 partants ; 77 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 654 �

Chev. élim. : Bubbly, Linda’s Cap, Bonsai, Chene Boppe, Albufera, Vardaris

(IRE), Xellent, Until Dream, Sweet Thomas GER, Mariele (IRE), Shezadoff,

Singapore Spur.

Chev. retir. : Diamond Red, Elo Poly, Miss Mary, Ahmed Pride, Volpe Fiona

GER, Service Gagnant, Parzival (IRE), Ya Hade Ye Delil GB.

3,5 long, 1,5 long, 1,5 long, 1 long 1/4, tête, 3/4 long, 1,5 long, 3 long, 2,5
long.
12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

4 644 � Bonfire Heart.
1 857 � Dagobert Duke (gb).
2 073 � Federico (gb).
1 382 � Landjunge Ger, prime non attribuée.

691 � Le Pin.

Primes aux éleveurs :

2 330 � Alexandre Pereira.
931 � Elevage Haras de Bourgeauville.
794 � Ecurie des Monceaux, Framont Limited, David Redvers.
336 � Markus Junge, prime non attribuée.
264 � Haras de L’Hirondelle.

Temps total : 02’51’’38

9937 1239 PRIX DU ROND DU MANEGE
(Mâles et Hongres)

1.500 m

(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58
k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

9573 Naif, m, b, 2 ans, par French Fifteen et Safia (Diktat GB), 58 k,
Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani (I Mendizabal), Y Durepaire
(s) - (n° corde 8)

1

9605 2 El Manifico, m, b, 2 ans, par High Chaparral IRE et
Envoutement (Vettori IRE), 58 k, Alain Louis-Dreyfus (G Benoist),
D Smaga - (n° corde 5)

2

9652 3 New Look, m, gr, 2 ans, par Style Vendome et Tara’s Force
IRE (Acclamation GB), 58 k, Mme Ottavia Roffi-Urano
(S Pasquier), N Clement (s) - (n° corde 11)

3

9694 Fantastic Bere, h, gr, 2 ans, par Pedro The Great USA et
Kanonette (Kaldoun), 58 k, Ecurie Le Pied A L’Etrier
(E Hardouin), E&G Leenders (s) - (n° corde 3)

4

9747 2 Lorraynio, m, b, 2 ans, par Elusive City USA et Suvretta Queen
(IRE) (Polish Precedent USA), 58 k, Jacques Laporte (F Veron),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 17)

5

9652 4 Beyond My Dreams (IRE), m, 2 ans, 58 k, Mme J Cygler (M

Barzalona), HA Pantall - (n° corde 6)
6

9521 Gone Solo IRE, m, 2 ans, 58 k, ROB Collet (s) (A Lemaitre),
ROB Collet (s) - (n° corde 2)

7

9521 4 Mon Ami L’Ecossais, m, 2 ans, 58 k, Mme I Corbani (M

Delalande), S Wattel - (n° corde 15)
8

9214 3 Chalco, h, 2 ans, 58 k, CA Martin (C Passerat), A Bonin (s) -
(n° corde 7)

9

9652 5 Beaumont En Auge, m, 2 ans, 58 k, Ronchalon Racing (uk)
Ltd (M Guyon), Mme P Brandt - (n° corde 13)

9

7288 2 Joe The Tinker, m, 2 ans, 58 k, C Boutin (s) (A Crastus),
C Boutin (s) - (n° corde 9)

–

8547 Easyrider, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Melanie (J Moutard),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 1)

–

8081 Barocco, h, 2 ans, 58 k, L Roveda (R Thomas), A Marcialis - (n°
corde 12)

–

9417 Le Professeur, m, 2 ans, 58 k, C Boutin (s) (T Piccone), C
Boutin (s) - (n° corde 4)

–

8966 Luisoul, m, 2 ans, 58 k (531/2 k), D Dahan (Mlle C Pacaut),
T Castanheira (s) - (n° corde 10)

–

9594 Edidindo, m, 2 ans, 58 k, Scuderia Micolo Snc (A Hamelin),
G Bietolini - (n° corde 14)

–

Stylemambo, m, 2 ans, 56 k, Mme C Wingtans (T Huet),
N Caullery - (n° corde 16)

–

17 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 314 �

Eng. sup. : Joe The Tinker

Chev. élim. : Pegasus (GB), Charnock Richard GB, Geesala Brave IRE.

Chev. retir. : Dimanche A Bamako.

encolure, courte tête, 5 long, encolure, 3/4 long, courte encolure, 2,5 long,
1,5 long, dead-heat.
13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 776 � Naif.
3 110 � El Manifico.
2 332 � New Look.
1 555 � Fantastic Bere.

777 � Lorraynio.

Primes aux éleveurs :

3 191 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
851 � Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
957 � Framont Limited.
638 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
319 � Yves Borotra.

Temps total : 01’31’’34

9938 1243 PRIX DU ROND DOLLAR
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.700 m
(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
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Référence : +23,5.

9821 2 My Strong Boy, h, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Naralina
(Linamix), 54 k (501/2 k), Marc-Elie Uzan (Mlle C Pacaut), R Le
Gal - (n° corde 7)

1

9499 1 County Fair GB, m, b, 3 ans, par Nayef USA et Village Fete
GB (Singspiel IRE), 591/2 k, Khalid Abdullah (G Benoist),
D Smaga - (n° corde 8)

2

9524 Reve (GB), m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Rouge (Red
Ransom USA), 531/2 k (521/2 k), Mme Alec Head (A Moreau),
Mme C Head-Maarek - (n° corde 6)

3

9792 1 Reve De Soeurs, f, b, 3 ans, par Apsis GB et Reine De Rome
(Roi De Rome USA), 541/2 k, Laurent Mustiere (J Guillochon),
Mme V Seignoux - (n° corde 1)

4

7801 3 Meisho Felicity, f, b, 3 ans, par So You Think NZ et Reform
Act USA (Lemon Drop Kid USA), 581/2 k, Yoshitaka Matsumoto
(P Bazire), S Kobayashi (s) - (n° corde 15)

5

9723 1 Goderville, f, 3 ans, 601/2 k (581/2 k), G Augustin-Normand
(Mlle A Massin), S Wattel - (n° corde 3)

6

9792 5 Sauvalanche (GB), f, 3 ans, 531/2 k, B Van Dalfsen (F Veron),
M Delzangles - (n° corde 16)

7

9692 Loca Furiosa (IRE), f, 3 ans, 541/2 k (51 k), JI Villar (Mlle

M Michel), C&Y Lerner (s) - (n° corde 2)
8

9833 2 Appalachian Spring (IRE), m, 3 ans, 57 k, �, H De Waele
(M Guyon), D De Waele - (n° corde 11)

9

9723 3 Broglie, f, 3 ans, 551/2 k, G Augustin-Normand (A Lemaitre), Y
Barberot (s) - (n° corde 13)

10

9683 2 Jeu Celebre (IRE), m, 3 ans, 561/2 k, JF Vlacic (M Androuin),
G Taupin (s) - (n° corde 4)

–

8177 1 Abadan GB, f, 3 ans, 61 k (58 k), C Langlois-Meurinne (Mlle

L Grosso), N Clement (s) - (n° corde 14)
–

9724 Ninian Des Aigles, h, 3 ans, 531/2 k, Mme C Barande Barbe
(R Thomas), Mme C Barande Barbe - (n° corde 12)

–

8093 5 Another Love, f, 3 ans, 531/2 k (511/2 k), Ecurie Desjardins
(Mlle P Dominois), R Le Dren Doleuze - (n° corde 10)

–

9698 Go Fast IRE, m, 3 ans, 601/2 k (58 k), C Bodin (K Barbaud),
N Caullery - (n° corde 5)

–

9815 Nastenka GB, f, 3 ans, 55 k, K Fangen (T Huet), N Caullery -
(n° corde 9)

–

16 partants ; 52 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 692 �

Eng. sup. : Goderville

Chev. élim. : Elihai, Nasive De Cerisy, Tricky Dicky, Charlotte’s Web,

Harasenga Dralliv, Ganadora, El Rio Grande, Vebron, Jadawagan,

Bittersweat.

Chev. retir. : Lance D’Estuaire, Doctor Chalnetta.

encolure, 1 long 1/4, tête, courte encolure, 1/2 long, encolure, 1/2 long, 3,5
long, 1 long 1/4.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � My Strong Boy.
2 764 � County Fair Gb, prime non attribuée.
2 073 � Reve (gb).
1 382 � Reve de Soeurs.

691 � Meisho Felicity.

Primes aux éleveurs :

2 836 � Sadakshara Ruben Padmanabhan.
480 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
567 � Haras du Quesnay.
567 � Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
189 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 02’55’’89

9939 1244 PRIX DU ROND DU CHENE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.700 m
(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +30,5.

9839 2 Zoe La Gribouille, f, bc, 3 ans, par Siyouni et Zalga
(Sagacity), 591/2 k (55 k), Collet (s) (Mlle L Bails), ROD Collet (s)
- (n° corde 7)

1

9801 2 Darling Point (IRE), f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Great
Artist (Desert Prince IRE), 551/2 k, Baudron (s) (S Pasquier),
JUL Phelippon - (n° corde 11)

2

9762 5 Jailhouse (IRE), h, b, 3 ans, par Lawman et Peace Talk
(Sadler’s Wells USA), 551/2 k, Ecurie Melanie (J Moutard),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 8)

3

9782 Told You So, h, b, 3 ans, par Creachadoir IRE et Nun Today
USA (Chapel Royal USA), 541/2 k, �, Mme Joseph Shalam
(I Mendizabal), P&F Monfort (s) - (n° corde 4)

4

8958 5 Da Lat, h, bf, 3 ans, par Chichi Creasy et Miss Nikita (High
Chaparral IRE), 571/2 k (551/2 k), �, Stephane Delame (Mlle

P Dominois), GE Mikhalides - (n° corde 15)

5

9762 Sowgay, h, 3 ans, 581/2 k, JOEL Phelippon (R Thomas),
JUL Phelippon - (n° corde 10)

6

9833 Cocooner, h, 3 ans, 571/2 k, ROB Collet (s) (S Maillot),
ROB Collet (s) - (n° corde 9)

7

9759 Blue Monty, h, 3 ans, 561/2 k, Mme ML Gast (F Lefebvre), D
Chenu - (n° corde 1)

7

9680 5 Spirit Of Victory GER, f, 3 ans, 60 k, M Stehli (A Hamelin),
S Lalanne - (n° corde 5)

9

9647 Bellabel, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), �, G Decocq (Mlle

L Grosso), S Chevalier - (n° corde 6)
10

9699 4 Spy Rock, h, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), B Beaunez (Mlle

A Massin), B Beaunez - (n° corde 3)
–

9175 2 Charlie Star (GB), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), S Bazzani (A

Chesneau), A&G Botti (s) - (n° corde 16)
–

9792 Merci Merci, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), J Royer (E Lebreton), C
Restout - (n° corde 2)

–

9753 La Playa, f, 3 ans, 561/2 k, C Boutin (s) (T Speicher), C Boutin (s)
- (n° corde 14)

–

9762 3 Giacomo Garibaldi USA, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), Norbert
Effgen U.a. (Mlle C Pacaut), W Hickst - (n° corde 12)

–

9753 Snowdrop, h, 3 ans, 58 k, Mme C Zass (A Lemaitre),
M&S Nigge (s) - (n° corde 13)

–

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 056 �

Eng. sup. : Darling Point (IRE), Cocooner

courte encolure, 2 long, 3/4 long, 3/4 long, courte encolure, encolure,
dead-heat, 1,5 long, encolure.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Zoe La Gribouille.
2 304 � Darling Point (ire).
1 728 � Jailhouse (ire).
1 152 � Told You So.

576 � Da Lat.

Primes aux éleveurs :

2 364 � Ecurie Euroling.
630 � Jk Thoroughbreds, Suc. Michel Henochsberg, Mme Patrick Ades-Hazan.
472 � Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux.
472 � Charles Green.
236 � Stephane Delame.

Temps total : 02’55’’68
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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9940 6636 PRIX CLUSTER SO HORSE ALLIANCES (PRIX DE
BORDES)
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.950 m

(P.S.F.)

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus .

La référence applicable dans ce handicap sera + 27.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +27.

9882 3 Sandoside, m, b, 6 ans, par Palace Episode USA et Sandside
[Marchand De Sable (USA)], 541/2 k (53 k), Bruno Touzeau (C

Merille), C Boutin (s) - (n° corde 8)

1

9559 Djoko, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Regal Step GB
(Royal Applause GB), 591/2 k (57 k), Gilles Leca (S Prugnaud),
P Sogorb - (n° corde 10)

2

9840 3 Catch Dream, h, bf, 5 ans, par Alex The Winner USA et Super
Nana (Anabaa USA), 581/2 k, Loic Floc’H (A Crastus), D
Cottin (s) - (n° corde 6)

3

9845 Machistador, h, bf, 4 ans, par Soave GER et Magic Roses
(Indian Danehill IRE), 541/2 k, Gregory Ortiz (G Bon), G Ortiz -
(n° corde 2)

4

8853 Tradigraphie, f, b, 6 ans, par Mr Sidney USA et Mytographie
(Anabaa USA), 601/2 k, Leideg Horses (L Delozier), S Tritz -
(n° corde 12)

5

9755 Tricheur, h, 6 ans, 55 k (511/2 k), Mme S Sanchez Lepaysan
(Mlle M Lanave), F Sanchez - (n° corde 3)

6

9632 Golden Friends, f, 5 ans, 571/2 k (551/2 k), Mme C Vitse (Mlle

C Herisson de Beauvoir), Mlle C Herisson de Beauvoir -
(n° corde 7)

7

9829 2 King Dream, h, 4 ans, 561/2 k, PR Nicolas (RC Montenegro),
E Caroux - (n° corde 13)

8
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8075 Polo Dream, m, 5 ans, 54 k (521/2 k), Cuadra La Taleta
(J Mobian), B Nasari Revilla - (n° corde 16)

9

9846 4 Cracco Boy, h, 5 ans, 56 k (54 k), �, Mlle C Lauffer (Mlle D

Santiago), D Rabhi - (n° corde 1)
10

8749 Eliminator, m, 5 ans, 601/2 k, J Dumartin (FX Bertras),
SR Simon - (n° corde 9)

–

9666 Roaroke (IRE), h, 7 ans, 57 k, G Ortiz (A Gavilan), G Ortiz -
(n° corde 11)

–

9432 4 Party Dress, f, 4 ans, 57 k, Mlle H Van Zuylen (F Garnier),
CH Gourdain (s) - (n° corde 15)

–

9840 Evidence, f , 4 ans, 55 k, �, RM Venn (E Revolte),
D Henderson - (n° corde 5)

dist

14 partants ; 43 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 001 �

Certf. vétérinaire : Le Depute, Seasonal (IRE).

encolure, 1 long 1/4, encolure, courte encolure, 2,5 long, 2,5 long, courte
encolure, 1 long, 1/2 long 3/4.
10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 063 � Sandoside.
1 625 � Djoko.
1 219 � Catch Dream.
1 209 � Machistador.

406 � Tradigraphie.

Primes aux éleveurs :

2 038 � Anthony Forde.
815 � Jean-Michel Queron.
611 � Louis Baudron.
463 � David Le Texier, Gerard Le Texier.
203 � Haras du Quesnay.

Temps total : 02’03’’70
Le jockey Tom LEFRANC étant absent de l’hippodrome en raison de
l’annulation de son avion, les Commissaires ont autorisé son remplacement
sur le cheval SENDOSIDE par le jockey Clément MERILLE au poids de 53
kg.
Les Commissaires ont, après enquête, distancé la pouliche EVIDENCE de la
7ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la course
dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Emilien REVOLTE par une amende
de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Lukas
DELOZIER en ses explications, lui ont adressé des observations, pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Gregory
ORTIZ par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

9941 6637 PRIX DE MEILLON
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.950 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +33,5.

9485 5 Lady Gift IRE, f, b, 4 ans, par Lord Shanakill USA et Own Gift
GB (Rahy USA), 591/2 k, �, Philippe Romet (L Delozier),
F Sanchez - (n° corde 14)

1

9293 4 Hallsome, h, bf, 7 ans, par Halling USA et Lonesome Me
(Zafonic USA), 60 k, Jonathan Violet (D Morisson), L Larrigade -
(n° corde 12)

2

9750 2 Je Suis Charlie, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et
Chickasaw IRE (Bertolini USA), 60 k, �, Guillaume Nicot
(A Werle), G Nicot - (n° corde 9)

3

9756 4 Prince Dino, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Arthurs Princess
IRE (Monashee Mountain USA), 56 k, �, Carlos-Andres
Carabajal Acevedo (J Grosjean), CA Carabajal Acevedo -
(n° corde 2)

4

8962 3 Halee, f, bf, 4 ans, par American Post GB et Brisby (Courtroom),
571/2 k, Mme Axel le Negre de Watrigant (D Michaux),
D Watrigant (s) - (n° corde 5)

5

9182 1 French Plaisir, h, 5 ans, 561/2 k, Mlle C Bonin (C Cadel), Mlle
C Bonin - (n° corde 3)

6

9477 3 Barneteau, h, 6 ans, (AQ), 571/2 k, F Foucher (J Cabre), F
Foucher - (n° corde 15)

7

9760 4 Mihanie, f, 6 ans, 561/2 k, �, Leideg Horses (RC Montenegro),
S Tritz - (n° corde 13)

8

9610 Bandariva, f, 7 ans, 60 k, Mlle C Bonin (H Journiac), Mlle
C Bonin - (n° corde 10)

9

9840 5 Boyissime, h, 4 ans, 60 k, FF Guimard (V Seguy), G Nicot -
(n° corde 1)

10

6698 Speed Pack IRE, h, 7 ans, 561/2 k (541/2 k), Mme F Leon-
Dufour (Mlle D Santiago), CH Gourdain (s) - (n° corde 8)

–

9846 Inevitable Hermann GB, h, 5 ans, 591/2 k, �, C Massenzana
(M Foulon), M Guarnieri - (n° corde 11)

–

9582 Shewglie GB, f, 4 ans, 56 k, Mme MIC Smadja (F Garnier),
CH Gourdain (s) - (n° corde 6)

–

9846 Maniman IRE, m, 5 ans, 571/2 k (54 k), �, P Vidotto (Mlle

M Lanave), P Vidotto - (n° corde 7)
–

Kataleya, f, 5 ans, 561/2 k, A Piednoel (FX Bertras), J Piednoel -
(n° corde 4)

–

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 663 �

Eng. sup. : Inevitable Hermann GB

1/2 long, 1/2 long, 3/4 long, 3/4 long, tête, encolure, 1 long 1/4, 1/2 long, 2
long.
8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 896 � Lady Gift Ire, prime non attribuée.
1 315 � Hallsome.
1 468 � Je Suis Charlie.

657 � Prince Dino.
489 � Halee.

Primes aux éleveurs :

1 190 � Golden Vale Stud, prime non attribuée.
660 � Ecurie Skymarc Farm.
562 � E.a.r.l. Elevage des Loges.
329 � Roger Jesus, Sebastien Jesus.
187 � Mme Axelle Negre de Watrigant, Earl Haras de Mandore.

Temps total : 02’04’’20
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Lukas
DELOZIER en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 8 coups).

9942 16637 PRIX D’ARUDY
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

1.950 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +38.

9561 4 Hubris, h, b, 7 ans, par Desert Style IRE et Codicille
(Mendocino USA), 59 k, Jean-Louis Foursans-Bourdette
(M Lauron), JL Foursans-Bourdette - (n° corde 13)

1

9882 Earl Of Fire GER, h, al, 12 ans, par Areion GER et Evry GER
(Torgos IRE), 551/2 k, Boutin (s) (V Seguy), C Boutin (s) -
(n° corde 3)

2

9055 4 Lava, h, b, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Forewarned IRE
(Grand Lodge USA), 60 k, Roberto Avial Sanchez (A Gavilan),
R Avial Lopez - (n° corde 15)

3

9760 Islandor, f, np, 4 ans, par Stormy River et Liberty Island (Statue
Of L iberty USA), 58 k, Pierre Lhoste (F Garnier),
CH Gourdain (s) - (n° corde 8)

4

9791 L’Ami Gaby, h, al, 10 ans, par Muhtathir GB et Bonne Gargotte
[Poliglote (GB)], 54 k, Mme Florence Thibault (RC Montenegro),
G Nicot - (n° corde 5)

5

9912 Vim, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), D Duglas (C Merille), C Boutin (s) -
(n° corde 14)

6

9836 Phenix Bay, h, 4 ans, 57 k, �, Mme C Voraz (J Smith), Mlle
A Voraz - (n° corde 7)

7

9479 Ismane, f, 8 ans, 581/2 k, JM Le Roux (E Corallo), L Cendra -
(n° corde 4)

8

9827 Special Dream, f, 7 ans, 56 k, Mme O Ceremonie (A Werle),
Mme AL Guildoux - (n° corde 12)

9

9657 Cetra IRE, f, 5 ans, 60 k (58 k), Mlle C Lauffer (Mlle D Santiago),
D Rabhi - (n° corde 9)

10

9756 Chic Boy, h, 4 ans, 59 k, Ecurie Biraben (FX Bertras),
SR Simon - (n° corde 11)

–

7060 5 Miss Massucco, f, 7 ans, 58 k, �, C Rondele (C Cadel),
C Rondele - (n° corde 1)

–

9433 Check List Lanlore, h, 5 ans, 53 k (51 k), Mme M Prunet-
Foch (Mlle A Merou), Mme M Prunet-Foch - (n° corde 6)

–

9827 Woodlands, h, 6 ans, 54 k, R Brisset (D Ibouth),
REMY Nerbonne - (n° corde 10)

–

5909 Il Presuntuoso (FR), h, 6 ans, 541/2 k, R Avial Sanchez
(G Bon), R Avial Lopez - (n° corde 2)

–

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 468 �

Eng. sup. : Miss Massucco

3 long, 1 long 1/4, 2 long, encolure, tête, 3/4 long, encolure, nez, 3 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Hubris.
928 � Earl Of Fire Ger, prime non attribuée.
696 � Lava.
691 � Islandor.
232 � L’Ami Gaby.

Primes aux éleveurs :

1 165 � France Turf International, Baudouin Jousset, Mlle Ines Jousset, Come Jousset.
336 � Mme Marlene Haller, prime non attribuée.
349 � Deln Ltd, Howard Kaskel.
264 � Ecurie Brindor, Hugues Loiseau.
116 � Ctsse Bertrand de Tarragon.

Temps total : 02’05’’10
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9943 6667 PRIX DES ETRENNES
(Handicap)

2.600 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
Référence : +27,5.

9396 L’Arlesienne, f, bf, 3 ans, par Slickly et Amazing Story (Cricket
Ball USA), 591/2 k, Ecurie Camacho Courses (A Crastus),
F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

1

9775 3 Must Be Amazing GB, f, b, 3 ans, par Foxwedge AUS et Be
Amazing IRE (Refuse To Bend IRE), 62 k, Peter Katelanis
(G Millet), J Reynier - (n° corde 11)

2

9815 2 Golden Rash, h, bf, 3 ans, par Sunday Break JPN et Selena
(Kendor), 56 k, �, Ecurie du Sud (C Soumillon), CHA Rossi (s) -
(n° corde 6)

3

9691 3 Avroti (IRE), f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Axioniki IRE (Holy
Roman Emperor IRE), 551/2 k (53 k), Ecurie Mathieu Offenstadt
(A Lustiere), K Borgel (s) - (n° corde 3)

4

9690 4 Berjou, h, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Bernieres
IRE [Montjeu (IRE)], 63 k (591/2 k), Antoine Bardini (Mlle

E Cieslik), C Escuder - (n° corde 5)

5

9396 1 Cross Wits, h, 3 ans, 611/2 k (58 k), �, Mlle M Marin (Mlle M

Michel), Mlle M Marin - (n° corde 8)
6

9800 Volstora, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A Guedj (N Kasztelan),
R Martens (s) - (n° corde 13)

7

9815 Famous Chop, h, 3 ans, 561/2 k, Mlle I Essig (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 10)

8

9690 3 Lithesome USA, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), A Maubon (B

Panicucci), A Maubon - (n° corde 2)
9

9815 5 Brandy Eyes GB, f, 3 ans, 561/2 k, M Stehli (F Blondel),
S Lalanne - (n° corde 7)

10

9690 Ruler, f, 3 ans, 51 k, JC Seroul (R Fradet), P Khozian -
(n° corde 9)

–

9691 5 Like Tin Angel, f, 3 ans, 51 k, P Ventalon (V Seguy),
C Scandella - (n° corde 12)

–

8802 5 El Rio Grande, h, 3 ans, 51 k, Mme J Rovisse (S Ruis), L
Rovisse - (n° corde 1)

–

13 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 624 �

Eng. sup. : El Rio Grande

Certf. vétérinaire : Royal Calas.

Chev. retir. : Magesq Dralliv, Elena Bere, Zanzari.

1 long, 1 long, 1 long, 3 long, nez, 1/2 long, 1 long, 1 long, tête.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � L’Arlesienne.
1 843 � Must Be Amazing Gb, prime non attribuée.
1 382 � Golden Rash.

921 � Avroti (ire).
460 � Berjou.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Sarl Jedburgh Stud, Thierry de la Heronniere.
320 � Chegwidden Systems Ltd, prime non attribuée.
567 � S.c.e.a. des Prairies.
252 � Stilvi Compania Financiera S.a.
126 � Franklin Finance S.a..

Temps total : 02’48’’99
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le hongre ROYAL CALAS a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.

Agissant sur réclamation du jockey Guillaume MILLET (MUST BE AMAZING
GB), arrivé 2ème, se plaignant d’avoir été gêné à l’entrée de la ligne d’arrivée
par la pouliche L’ARLESIENNE (Anthony CRASTUS), arrivée 1ère, les
Commissaires ont ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Guillaume MILLET
et Anthony CRASTUS, les Commissaires ont maintenu le résultat de la
course, considérant que le mouvement vers l’intérieur de la pouliche
L’ARLESIENNE n’avait pas empêché la pouliche MUST BE AMAZING GB
d’obtenir une meilleure allocation, cette dernière étant devancée par sa
concurrente de plus d’une longueur et demi à ce moment du parcours.

En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre du jockey
Anthony CRASTUS, ce dernier n’ayant pas eu de comportement fautif.

9944 6664 PRIX DE NOEL
(Handicap)

1.500 m
(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.
Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés
dans les cinq premiers.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.
Référence : +23,5.

9687 5 Alets, f, al, 2 ans, par Maiguri (IRE) et Atabaska (Ashkalani IRE),
56 k, Noman Ozguler (V Seguy), J Reynier - (n° corde 13)

1

9580 2 Jessy Love, f, gr, 2 ans, par Rajsaman et Miss Nevees
(Kaldounevees), 551/2 k (56 k), Lh (C Soumillon), K Borgel (s) -
(n° corde 8)

2

9861 1 Peaceful City, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et Peaceful
Paradise GB (Turtle Island IRE), 59 k, Gerard Augustin-Normand
(RC Montenegro), CHA Rossi (s) - (n° corde 5)

3

9817 4 Shyamala GB, f, b, 2 ans, par Sepoy AUS et Poppet’s Passion
GB [Clodovil (IRE)], 551/2 k, Raymond Nuss (A Crastus),
M Krebs - (n° corde 2)

4

9688 1 Misva, f, gr, 2 ans, par Evasive GB et Cousine (Slickly), 561/2 k,
Mme Laurence Samoun (M Grandin), C Escuder - (n° corde 4)

5

9803 1 Pompogne, f, 2 ans, 551/2 k, Le Haras de la Gousserie
(N Perret), F Rossi - (n° corde 7)

6

9736 7 Va’zy Bareliere, f, 2 ans, 571/2 k, Haras de la Bareliere
(F Garnier), Mlle C Courtade - (n° corde 10)

7

9687 Jeremiade, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), J Van Der Weide (A Orani),
JM Capitte (s) - (n° corde 12)

8

9689 4 Dark Horse, m, 2 ans, 53 k, A Capozzi (R Fradet), P Khozian -
(n° corde 14)

8

9687 4 Via Cappella, m, 2 ans, 57 k, Ecurie Antonio Caro (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 1)

10

9818 Attilia IRE, f, 2 ans, 53 k, A Giorgi (G Congiu), A Giorgi -
(n° corde 9)

–

9688 3 Carpe Victoria IRE, f, 2 ans, 551/2 k, Galileo Racing Inc
(F Blondel), F Rossi - (n° corde 11)

–

9688 5 Grande Vadrouille USA, f, 2 ans, 56 k, Mme E Kennedy
(G Millet), J Reynier - (n° corde 6)

–

9594 Fille Dargent, f , 2 ans, 551/2 k, V Zazurca (S Ruis),
FH Graffard (s) - (n° corde 3)

–

14 partants ; 28 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 807 �

Chev. élim. : Melinoe, This Is Us, Sandy Queen.

1/2 long, 2,5 long, 3/4 long, courte tête, 1 long, 1,5 long, 1/2 long, dead-heat,
1,5 long.
8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 896 � Alets.
1 958 � Jessy Love.
1 468 � Peaceful City.

979 � Shyamala Gb, prime non attribuée.
489 � Misva.

Primes aux éleveurs :

2 009 � Ecurie Jarlan, Mlle Celia Larquey.
803 � Guy Zamora.
602 � Jean-Claude Seroul.
170 � Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
200 � Georges Duca.

Temps total : 01’29’’44
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A la demande de leurs entraîneurs respectifs, les Commissaires ont autorisé
la pouliche PEACEFUL CITY,la pouliche FILLE DARGENT et le poulain DARK
HORSE à se rendre au départ en main.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Franck BLONDEL sur la performance de la pouliche CARPE
VICTORIA, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait jamais eu de ressource durant tout le
parcours, cette dernière ayant été victime d’une infection respiratoire, ce qui
a été confirmé par le vétérinaire de service. Les Commissaires ont enregistré
ces explications.

9945 6665 PRIX DES SURPRISES 1.500 m
(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 35 k., n’ayant pas reçu 16.000
en victoires et places, cette année Poids : 57 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 1 k. par 4.000
reçus.

9659 2 Green Curry (IRE), h, b, 3 ans, par Elusive City USA et
Faustina (Antonius Pius USA), 60 k, Ricky Ma Ching Fat
(C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 9)

1

9391 Bahar, m, b, 3 ans, par Bated Breath GB et Bargouzine USA
(Stravinsky USA), 60 k, �, Michel Delaunay (A Crastus),
K Borgel (s) - (n° corde 5)

2
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9857 Divine Leone, f, np, 3 ans, par Spirit One et Nera Zilzal IRE
(Zilzal USA), 561/2 k, Le Haras de la Gousserie (N Perret),
R Martens (s) - (n° corde 7)

3

9800 Beslon, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Influence (Dansili GB),
60 k, Michel Charleu (E Lacaille), F Foresi - (n° corde 12)

4

9901 Silver Poker, m, np, 3 ans, par Policy Maker (IRE) et Silver
Diane (Silver Rainbow GB), 60 k, Mme Daniele Leguillon
(T Speicher), D Chenu - (n° corde 4)

5

9661 5 Invincible Love, h, 3 ans, 59 k, �, Mme JP Angelini (G Millet),
J Reynier - (n° corde 2)

6

9800 Charlie The Lad, h, 3 ans, 59 k, M Kichenassamy (J Auge), F
Vermeulen (s) - (n° corde 6)

7

9579 French Salsa, f, 3 ans, 561/2 k, A Capozzi (F Blondel), P
Khozian - (n° corde 11)

8

9880 4 Star On Sunday, m, 3 ans, 58 k, �, A Lopez (A Polli), A
Lopez - (n° corde 10)

9

9800 Rose Smart, f, 3 ans, 571/2 k, Y Majcen (V Seguy), Y Majcen -
(n° corde 8)

10

9681 Chababa Rosetgri, f , 3 ans, 551/2 k, �, T Dettwiller
(G Congiu), Mme R Philippon - (n° corde 1)

–

8603 Rio Amare, h, 3 ans, 58 k, Mlle E Danjou (R Fradet), G Perret -
(n° corde 3)

–

12 partants ; 14 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 960 �

Eng. sup. : Charlie The Lad, Star On Sunday, Rio Amare

encolure, 2,5 long, 1/2 long, 1/2 long, nez, 3 long, 1,5 long, 1,5 long, 2,5 long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Green Curry (ire).
1 728 � Bahar.
1 296 � Divine Leone.

864 � Beslon.
432 � Silver Poker.

Primes aux éleveurs :

1 773 � Ecurie Majestic Racing Eurl, Ricky Ma Ching Fat.
472 � Ecurie Peregrine Sas.
531 � Le Haras de la Gousserie.
354 � Franklin Finance S.a., Mme Elisabeth Vidal.
177 � Maurice Leguillon.

Temps total : 01’29’’11
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A la demande de leur entraîneur respectif, les Commissaires ont autorisé le
poulain STAR ON SUNDAY à se rendre au départ en main et la pouliche
ROSE SMART à se présenter la dernière au rond de présentation.

9946 6668 PRIX DES FETES
(E.)

1.500 m
(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant à la
clôture des engagements une valeur égale ou inférieure à 34 k., n’ayant pas
reçu 18.000 en victoires et places, cette année Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 1
k. par 4.000 reçus.

9858 Cap Rocat, h, al, 4 ans, par Siyouni et Spain [Bering (GB)],
60 k, Mlle Marie Richert (G Millet), J Reynier - (n° corde 6)

1

9859 3 Almenara, f, al, 6 ans, par Gold Away (IRE) et Polomia (General
Assembly USA), 561/2 k, Mme Pascale Maubon (V Seguy), Mme
P Maubon - (n° corde 9)

2

9771 Issauroma, f, b, 4 ans, par Iron Mask USA et Joha Fong (Dr
Fong USA), 581/2 k, �, Gerard Bianchi (F Blondel), C Escuder -
(n° corde 2)

3

9820 3 Ellecourt, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Carmelixia (IRE)
(Linamix), 561/2 k (52 k) , Phi l ippe Desplaces (Ml le

M Waldhauser), C Martinon - (n° corde 7)

4

9860 Yosra, f, b, 6 ans, par Desert Style IRE et Miss Balines (Grape
Tree Road GB), 551/2 k, Mme Jessica Proietti (L Proietti), Mme
J Proietti - (n° corde 8)

5

9825 Perle Nonantaise, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), Mme N Carrie-
Eychenne (M Grandin), F Foresi - (n° corde 1)

6

9802 5 Echo Maker, m, 5 ans, 60 k, S Mayan (J Claudic), P Lenogue -
(n° corde 11)

7

9802 Marguerite Malpic, f, 4 ans, 591/2 k (55 k), H Lahmici (Mlle

M Michel), R Chotard - (n° corde 10)
8

Estarquefigue, m, 8 ans, 57 k (531/2 k), L Mirto (B Panicucci),
S Labate (s) - (n° corde 13)

9

8816 Dawn Salute, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), P Lenogue (FL Masse),
P Lenogue - (n° corde 12)

10

8211 Grey Mirage GB, h, 8 ans, 59 k, C Boutin (s) (T Speicher), C
Boutin (s) - (n° corde 3)

–

Ocean Pacifique, m, 5 ans, 57 k (541/2 k), S Philippot (A

Lachkar), S Philippot - (n° corde 5)
–

12 partants ; 22 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 840 �

Sans motif : Santarem (IRE).

2,5 long, 1/2 long, tête, 2,5 long, encolure, tête, 1 long, 2 long, encolure.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Cap Rocat.
1 161 � Almenara.
1 296 � Issauroma.

864 � Ellecourt.
290 � Yosra.

Primes aux éleveurs :

1 654 � Ecurie Jarlan.
582 � Ecurie du Sud.
496 � Mme Gerard Bianchi.
330 � Ronchalon Racing (uk) Ltd.
145 � Philippe Joncoux.

Temps total : 01’30’’40
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
ISSAUROMA à être montée sur la piste.

9947 6669 PRIX DU SAPIN
(E.)

2.000 m
(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant à la
clôture des engagements une valeur égale ou inférieure à 34 k., n’ayant pas
reçu 18.000 en victoires et places, cette année Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année :
1 k. par 4.000 reçus.

9835 5 Grigri De Java, m, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Reine
De Java (Kingsalsa USA), 60 k, Mme Daniele Leguillon
(T Speicher), D Chenu - (n° corde 12)

1

9829 Spectacular City, f, b, 8 ans, par Sagacity et Spectacular
Groove USA (Trempolino USA), 571/2 k, Mme Nadine Carrie-
Eychenne (F Foresi), F Foresi - (n° corde 9)

2

9804 Formentor, h, b, 4 ans, par Lawman et Four Green (Green
Tune USA), 60 k, Gabriel Mosse (R Fradet), GABY Mosse -
(n° corde 7)

3

9771 4 Le Ring, m, b, 7 ans, par Slickly et Joha (Johann Quatz), 60 k
(581/2 k), Fabrizio Bembo (M Grandin), F Bembo - (n° corde 11)

4

9447 2 Kencharova, f, gr, 5 ans, par Kendargent et Kirona GB
(Robellino USA), 591/2 k, �, Franck Deblois (C Soumillon),
F Vermeulen (s) - (n° corde 10)

5

9805 4 Voyager, h, 6 ans, 57 k, Mme L Millet (N Perret), C Escuder -
(n° corde 5)

6

6873 Diam’s De La Gesse, f, 4 ans, 551/2 k (51 k), �, Traditia
Racing Club (Mlle M Michel), CH Gourdain (s) - (n° corde 1)

7

9858 Its All Class, h, 7 ans, 61 k, Mlle M Richert (G Millet),
J Reynier - (n° corde 2)

8

9777 Roiville, f, 4 ans, 551/2 k, Mme L Nannini (E Lacaille), Mme
L Nannini - (n° corde 8)

9

9756 Just For Love, h, 4 ans, 57 k, Mme M Philippon (G Congiu),
Mme R Philippon - (n° corde 13)

10

6995 Princess Charlotte, f, 5 ans, 571/2 k, Le Haras de la Gousserie
(F Blondel), R Martens (s) - (n° corde 6)

–

9770 Le Magicien, h, 5 ans, 57 k, A Gabryszewski (G Lemius), C
Scandella - (n° corde 14)

–

9805 Living Desert GB, h, 7 ans, 59 k, �, Mlle I Dusautoir
(V Seguy), S Labate (s) - (n° corde 4)

–

13 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 080 �

Eng. sup. : Diam’s De La Gesse

Condition spéciale : Rayodor.

Chev. élim. : King Douna, Le Virtuose (IRE).

1/2 long, 3 long, 3/4 long, 3/4 long, tête, 2,5 long, tête, 1/2 long, 2,5 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Grigri de Java.
1 161 � Spectacular City.
1 296 � Formentor.

580 � Le Ring.
290 � Kencharova.

Primes aux éleveurs :

1 654 � Maurice Leguillon.
582 � Hermes Vigna.
496 � Pontchartrain Stud, Riviera Equine S.a.r.l.
291 � Jean-Claude Seroul.
145 � Gilles Deroubaix.

Temps total : 02’06’’93
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le hongre RAYODOR étant boiteux derrière les stalles de départ, a été
déclaré non-partant.
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9948 6666 PRIX DES CADEAUX 2.000 m
(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 35 k., n’ayant pas reçu 16.000
en victoires et places, cette année Poids : 57 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 1 k. par 4.000
reçus.

9686 1 Dubai Dunes GB, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Amallna
GB (Green Desert USA), 581/2 k, Selwood Bloodstock Ltd (G

Millet), J Reynier - (n° corde 12)

1

9686 4 Dark Bird, m, np, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Dark Beauty
GB (Singspiel IRE), 57 k, Antoine Capozzi (F Blondel),
P Khozian - (n° corde 5)

2

9758 Youaremine, m, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Golconde Mine
(IRE) (Alamo Bay USA), 60 k, Daniel Barcat (F Garnier), Mlle
C Courtade - (n° corde 6)

3

9801 3 Ryos, m, al, 3 ans, par Alexandros GB et Rymi (IRE) (Spectrum
IRE), 59 k (57 k), �, Henry Salemme (Mlle S Callac), JC Napoli -
(n° corde 7)

4

9651 Blues Music, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Blanc Sur Blanc
IRE (Hold That Tiger USA), 581/2 k, Alexandre Prevost
(C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 9)

5

9680 Makat Poker, f, 3 ans, 571/2 k, R Meder (A Crastus), M Krebs -
(n° corde 3)

6

9426 Nobildonna, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), H Vigna (A Orani), JM
Capitte (s) - (n° corde 13)

7

9801 Pure Poesie, f, 3 ans, 581/2 k, Mme H Gerock (V Seguy),
S Labate (s) - (n° corde 11)

8

9879 Mitezza, f, 3 ans, 561/2 k, A Lopez (A Polli), A Lopez - (n° corde
8)

9

9839 Reine De Khalvi, f, 3 ans, 561/2 k, Mme D Leguillon
(T Speicher), D Chenu - (n° corde 10)

10

9383 Ode One, h, 3 ans, 60 k (561/2 k), H Bigeni (N Kasztelan),
R Martens (s) - (n° corde 2)

–

9864 Secret Du Roi, f, 3 ans, 551/2 k (561/2 k), P Andre (C Billardello),
R Martens (s) - (n° corde 1)

–

8844 Astride, f, 3 ans, 581/2 k, Mlle M Marin (S Ruis), Mlle M Marin -
(n° corde 4)

–

13 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 032 �

Eng. sup. : Mitezza, Astride

encolure, tête, 2,5 long, courte encolure, 1 long, tête, 1 long, 3/4 long, nez.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Dubai Dunes Gb, prime non attribuée.
1 728 � Dark Bird.
1 296 � Youaremine.

864 � Ryos.
432 � Blues Music.

Primes aux éleveurs :

750 � Newsells Park Stud, prime non attribuée.
709 � Antoine Capozzi.
531 � Philippe Mattelin, Antoine Lebailly.
354 � Eric Lemaitre.
177 � Earl Haras du Taillis.

Temps total : 02’08’’94
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Mlle Chrystelle
COURTADE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros, les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification
du poulain YOUAREMINE n’étant pas conformes.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
BLUES MUSIC à se rendre la dernière au rond de présentation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Flavien GARNIER, lui ont adressé des observations
pour avoir, en se décalant à l’entrée de la ligne d’arrivée, contrarié un court
instant la progression de plusieurs de ses concurrents, sans que cela n’ait
de conséquence sur l’ordre d’arrivée.

9949 6670 PRIX DES GUIRLANDES
(E.)

2.600 m
(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant à la
clôture des engagements une valeur égale ou inférieure à 34 k., n’ayant pas
reçu 18.000 en victoires et places, cette année Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année :
1 k. par 4.000 reçus.

9577 Magnentius, h, b, 4 ans, par Tiberius Caesar et Miss Eva (GB)
(Xaar GB), 59 k, Earl Haras du Logis (M Nobili), ROD Collet (s) -
(n° corde 7)

1

9668 5 Zaliapour, h, b, 11 ans, par Daliapour IRE et Spleen [Sillery
(USA)], 60 k (551/2 k), Arthur Whitehead (Mlle M Michel),
CH Gourdain (s) - (n° corde 4)

2

9400 5 Scandaleux, m, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) et Goldance
(Goldneyev USA), 59 k, Jean-Claude Seroul (N Perret), P
Khozian - (n° corde 6)

3

9864 3 Silver Dollar, m, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et My Memoir
(IRE) (King’s Best USA), 60 k, Antoine Capozzi (F Blondel),
P Khozian - (n° corde 9)

4

9744 Parzival (IRE), h, gr, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Slyta
(Slickly), 57 k, Scuderia Magenta (C Soumillon), A&G Botti (s) -
(n° corde 1)

5

9486 5 Acqua D’Azzurra, f, 4 ans, 581/2 k, Mme JP Angelini (G Millet),
J Reynier - (n° corde 5)

6

9685 4 Win On Sunday, h, 4 ans, 58 k (531/2 k), E Eyvaso (Mlle

L Antoniotti), M Planard - (n° corde 3)
7

9802 Kipferl USA, m, 4 ans, 59 k (57 k), Ecurie Kura (Mlle S Leger),
F Vermeulen (s) - (n° corde 2)

8

Whith You, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), S Philippot (A Lachkar),
S Philippot - (n° corde 8)

9

9 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 864 �

Eng. sup. : Zaliapour, Parzival (IRE)

1 long, 2,5 long, encolure, encolure, encolure, 2 long, 1 long, loin.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Magnentius.
1 161 � Zaliapour.
1 296 � Scandaleux.

864 � Silver Dollar.
290 � Parzival (ire).

Primes aux éleveurs :

1 654 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.
582 � Ecurie Biraben.
496 � Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.
330 � Haras des Sablonnets, Comte Herve de Talhouet-Roy, Ecurie Serval.
145 � S.f. Bloodstock Llc.

Temps total : 02’47’’49
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
PARZIVAL (IRE) à se rendre au départ en main.

PAU
0539 357 Samedi 23 décembre 2017

Terrain STANDARD
�� �������� ����PAUCommissaires de courses : Jean-Pierre CAPITAINE -

Jacques CAMY - François GALIBERT - Olivier de La GAROULLAYE

9950 6639 PRIX DE BEDOUS
(A réclamer)

1.500 m

(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
12.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juillet de cette année
inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de
6.500, 4 k.

9841 Ecrin Des Bieffes, h, b, 3 ans, par Shakespearean IRE et
Nova Luz GB (Divine Light JPN), 58 k, (14.000), Sierra Baron
Asier (I Mendizabal), C Alonso Pena - (n° corde 5)

1

9880 2 Zing, h, al, 3 ans, par Zizany IRE et Volhynie (Volochine IRE),
56 k, (12.000), Boutin (s) (RC Montenegro), C Boutin (s) -
(n° corde 4)

2

Orri IRE, m, b, 3 ans, par Roderic O’Connor IRE et Pixie’s Blue
IRE (Hawk Wing USA), 56 k, (12.000), Ignacio Balda Medrano (J

Auge), G Arizkorreta Elosegui - (n° corde 3)

3

9729 Akaroa IRE, f, al, 3 ans, par Intikhab USA et Crimson Lass IRE
(Dubawi IRE), 541/2 k, (12.000), �, Thierry Lemer (A Werle),
T Lemer - (n° corde 6)

4

9405 5 Queen Of Saba, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Queen’s
Ball (GB) (King’s Theatre IRE), 561/2 k, (14.000), �, Fernand Krief
(H Journiac), J Boisnard (s) - (n° corde 2)

5

9644 3 Emirates Sport, f, 3 ans, 561/2 k, (14.000), Mlle C Courtade
(E Revolte), Mlle C Courtade - (n° corde 1)

6

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 589 �

Eng. sup. : Orri IRE

4,5 long, nez, 2 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Ecrin des Bieffes.
1 728 � Zing.
1 296 � Orri Ire, prime non attribuée.

864 � Akaroa Ire, prime non attribuée.
432 � Queen Of Saba.
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Primes aux éleveurs :

1 773 � Marc Bridoux.
709 � Gaec Campos.
225 � Pixies Syndicate, prime non attribuée.
150 � Kildaragh Stud, prime non attribuée.
177 � Fernand Krief.

Ecrin Des Bieffes, réclamé 14.600,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’35’’70

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
AKAROA a être montée en piste et à entrer en premier dans les stalles de
départ.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Antoine WERLE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
75Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (8
coups, 1ère infraction).

9951 6638 PRIX DE BEUSTE
(Handicap)

1.950 m
(P.S.F.)

22 000 � (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +28.

9558 2 Optima, f, b, 3 ans, par Orpen USA et Mafasina USA (Orientate
USA), 581/2 k (561/2 k), Christian Campels (Mlle A Merou),
M Delaplace - (n° corde 13)

1

9729 1 Maklau, f, gr, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Mappa
(Linamix), 601/2 k (57 k), �, Daniel Quedillac (Mlle M Lanave),
J Boisnard (s) - (n° corde 9)

2

9758 4 Saint Honore, h, b, 3 ans, par Henrythenavigator USA et Fleur
Enchantee [Marchand De Sable (USA)], 591/2 k, Mme Thierry
Lemer (A Werle), T Lemer - (n° corde 11)

3

9644 4 Campanilla, f, b, 3 ans, par Diogenes IRE et Manivela SPA
(Baptize USA), 511/2 k (491/2 k), �, Basilio Gila de la Puerta (Mlle

C Herisson de Beauvoir), LA Urbano Grajales - (n° corde 2)

4

9841 4 Hurricane Vicky IRE, f, b, 3 ans, par Sir Prancealot IRE et
Hajmah IRE (Singspiel IRE), 57 k, Cristiano Clagluna
(I Mendizabal), M Guarnieri - (n° corde 1)

5

9160 Wessex, h, 3 ans, 56 k, C Botton (F Garnier), SR Simon -
(n° corde 6)

6

9724 So Pleasing, h, 3 ans, 551/2 k, F Huther (H Journiac), G Collet -
(n° corde 10)

7

9919 5 La Presabia, f, 3 ans, 541/2 k, �, R Avial Sanchez (A Gavilan),
R Avial Lopez - (n° corde 15)

8

8472 Bon Dimanche, h, 3 ans, 53 k, �, C Mendez-Urena
(RC Montenegro), R Aon Picardo - (n° corde 14)

9

9451 5 Sea Spectre (IRE), m, 3 ans, 58 k, Cuadra Chicago (B Fayos

Martin), Mme L Ennouni - (n° corde 7)
10

9849 Dibaba Traou Land, f, 3 ans, 55 k, �, Mme MIC Smadja
(J Smith), G Derat - (n° corde 16)

–

9589 Seisme (GB), f, 3 ans, 61 k, JJ Montagne (D Morisson),
P Nicot (s) - (n° corde 8)

–

9662 Lochfield (IRE), f, 3 ans, 551/2 k, E Leon Penate (J Auge),
E Leon Penate - (n° corde 5)

–

9758 Diboy, h, 3 ans, 56 k, �, C Mendez-Urena (V Seguy), R Aon
Picardo - (n° corde 12)

–

8881 Courtoisie (IRE), f, 3 ans, 53 k, �, F Giacobbe (M Foulon),
M Guarnieri - (n° corde 3)

–

9738 Don Liz Bareliere, m, 3 ans, 58 k, Haras de la Bareliere (E

Revolte), Mlle C Courtade - (n° corde 4)
arr

16 partants ; 27 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 930 �

tête, tête, courte encolure, nez, 1/2 long, encolure, 3/4 long, 1 long 1/4, 3/4
long.

11 000 � - 4 400 � - 3 300 � - 2 200 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

6 336 � Optima.
2 534 � Maklau.
1 900 � Saint Honore.
1 267 � Campanilla.

633 � Hurricane Vicky Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 600 � Haras du Mont Dit Mont.
1 040 � Laurent Kling, Alain Dambrines, Dominique Docquet.

520 � Antoine Sauty de Chalon.
520 � Nipio S.l..
110 � Sandro Garavelli, prime non attribuée.

Temps total : 02’05’’00

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le poulain SEA
SPECTRE à se rendre au départ en main non monté.

DEAUVILLE
0003 360 Mardi 26 décembre 2017

Terrain STANDARD
�� �������� ����

DEAUVILLECommissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -
Thierry ADENOT - Amaury de LENCQUESAING - Nicole BRAEM

9952 1249 PRIX DE PUTANGES
(A réclamer. - Mâles et Hongres)

1.900 m

(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, mis à réclamer pour 18.000,
22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les poulains mis à réclamer pour 22.000
porteront 1 k.1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les poulains ayant, depuis le
1er juillet 2017 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 10.000, 4 k.

9866 4 Kenlano, m, b, 2 ans, par Kendargent et Lana GER [Montjeu
(IRE)], 56 k, (18.000), Guy Pariente (S Pasquier), P Sogorb -
(n° corde 13)

1

9828 3 Day Of Rest, h, gr, 2 ans, par Sunday Break JPN et Nakiya
(Kendor), 571/2 k (53 k), (22.000), Ecuries Serge Stempniak (Mlle

M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 6)

2

9185 Hoquilebo, m, b, 2 ans, par Falco USA et Honey Gem [Gold
Away (IRE)], 571/2 k, (22.000), Castanheira (s) (A Hamelin),
T Castanheira (s) - (n° corde 14)

3

Aronius GER, m, b, 2 ans, par Pastorius GER et Aronia IRE
(Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k, (22.000), Stall Nizza (M Guyon),
C von der Recke - (n° corde 8)

4

Never Cry, m, gr, 2 ans, par Never On Sunday et Cry Of Love
SPA (Sakhee USA), 571/2 k, (22.000), Jose-Manuel Garcia-
Sahagun (A Crastus), B Moreno-Navarro - (n° corde 1)

5

9828 2 George De Thian, m, 2 ans, 571/2 k, (22.000), G Lancry (I

Mendizabal), M Pimbonnet - (n° corde 5)
6

Geesala Brave IRE, m, 2 ans, 59 k, (26.000), B Rochette
(J Auge), P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

7

9635 Ficus, h, 2 ans, 56 k, (18.000), Hyperion Sarl (F Lefebvre), P de
Chevigny - (n° corde 9)

8

9694 Le Mecene (IRE), h, 2 ans, 571/2 k (541/2 k), (22.000), Ecurie
Mathieu Offenstadt (E Lebreton), C Laffon-Parias - (n° corde 7)

9

9872 2 Dragon’s Teeth IRE, h, 2 ans, 61 k (561/2 k), (26.000), �, ME
Uzan (Mlle C Mannier), R Le Gal - (n° corde 15)

10

9438 I Love Chaton (IRE), m, 2 ans, 59 k, (26.000), Mme J Cygler
(S Saadi), HA Pantall - (n° corde 3)

–

9834 Potiron, h, 2 ans, 56 k, (18.000), �, M Debeusscher (M Berto),
P Demercastel - (n° corde 2)

–

9793 Onesarnieshort, h, 2 ans, 56 k (54 k), (18.000), High Street
Racing (Mlle P Dominois), Mme G Rarick - (n° corde 12)

–

9828 Lesparre, h, 2 ans, 56 k (54 k), (18.000), C Martinon (Mlle D

Santiago), C Martinon - (n° corde 4)
–

14 partants ; 23 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 976 �

Sans motif : Kincade.

nez, 2,5 long, 1 long 1/4, 1,5 long, courte encolure, 1 long 1/4, tête, 3/4 long,
encolure.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Kenlano.
2 304 � Day Of Rest.
1 728 � Hoquilebo.
1 152 � Aronius Ger, prime non attribuée.

576 � Never Cry.

Primes aux éleveurs :

2 364 � Guy Pariente Holding.
945 � Haras de Grandcamp Earl.
709 � Pierre Lamy, Sebastien Lamy.
200 � Juergen Imm, prime non attribuée.
236 � Mme Jocelyne Ducasse, Daniel-Yves Treves.

Hoquilebo, réclamé 22.500,00 � par son propriétaire.

Never Cry, réclamé 22.682,00 � par son propriétaire.

Day Of Rest, réclamé 23.150,00 � par son propriétaire.

Kenlano, réclamé 26.666,00 � par ECURIE BILLON.

Temps total : 01’56’’72

9953 1250 PRIX DE LA PIERRE AUX FEES
(A réclamer. - Femelles)

1.900 m

(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour pouliches de 2 ans, mises à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000.
Poids : 56 k. Les pouliches mises à réclamer pour 22.000 porteront 1 k.1/2 ;
pour 26.000, 3 k. En outre, les pouliches ayant, depuis le 1er juillet 2017
inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.

9554 1 Forever Yours, f, al, 2 ans, par Motivator GB et Everlast
(Anabaa USA), 571/2 k, (22.000), Alexandre Giannotti
(T Piccone), F Rossi - (n° corde 10)

1
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9803 3 Maeghan, f, b, 2 ans, par Panis USA et Mephala (Muhaymin
USA), 571/2 k, (22.000), Stephan Hoffmeister (M Guyon),
P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

2

9646 Rebel Queen, f, b, 2 ans, par Cockney Rebel IRE et Sunmoon
Royale GER (Royal Dragon USA), 571/2 k, (22.000), �,
Stephanos Constantinidis (I Mendizabal), P&F Monfort (s) -
(n° corde 1)

3

9810 Bay Of Gibraltar IRE, f, bf, 2 ans, par Rock Of Gibraltar IRE
et Dynalosca USA (Dynaformer USA), 59 k (57 k), (26.000),
Frederic Powell (Mlle A Massin), Y Barberot (s) - (n° corde 8)

4

9281 3 La Mandragola, f, al, 2 ans, par Planteur (IRE) et Lady Sadowa
GB (Nayef USA), 571/2 k (53 k), (22.000), Massimo Soldati (Mlle

M Michel), A Marcialis - (n° corde 5)

5

9682 La Milletiere, f, 2 ans, 56 k, (18.000), �, S Chevalier
(A Crastus), S Chevalier - (n° corde 11)

6

Princesse Kiva, f, 2 ans, 571/2 k, (22.000), E Thueux
(C Stefan), E Thueux - (n° corde 13)

7

9818 Tahouska, f , 2 ans, 56 k, (18.000), R Bonaventure
(S Pasquier), L Rovisse - (n° corde 3)

8

9851 Hurricane Breizh, f, 2 ans, 56 k (57 k), (18.000), �, Mme M
Le Gall (R Juteau), Mme M Le Gall - (n° corde 15)

9

9793 Houlanbator, f, 2 ans, 56 k, (18.000), Mlle G Meijer (M

Delalande), Mlle G Meijer - (n° corde 16)
10

9498 Zaad, f, 2 ans, 571/2 k (55 k), (22.000), ROB Collet (s)
(K Barbaud), ROB Collet (s) - (n° corde 4)

–

9789 Golden Frost, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), (18.000), �, A de Nicolay
(Q Perrette), H de Nicolay - (n° corde 12)

–

9498 Weetamoo, f , 2 ans, 571/2 k, (22.000) , JY Artu (s)
(C Lecoeuvre), JY Artu (s) - (n° corde 14)

–

Fine George, f, 2 ans, 59 k, (26.000), JP Vanden Heede
(P Bazire), H Billot (s) - (n° corde 7)

–

14 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 560 �

Eng. sup. : Maeghan, Houlanbator

Certf. vétérinaire : Gaby Star, Tropezienne.

Chev. élim. : La Belle Mayson GB.

2 long, 1/2 long, 3,5 long, 1 long 1/4, 3/4 long, 1/2 long, 3,5 long, 6 long, 10
long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Forever Yours.
2 304 � Maeghan.
1 728 � Rebel Queen.
1 152 � Bay Of Gibraltar Ire, prime non attribuée.

576 � La Mandragola.

Primes aux éleveurs :

2 364 � Sca Elevage de Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
945 � Ecurie Jarlan.
709 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
200 � La Bahia Stud Inc., prime non attribuée.
236 � Haras du Grand Lys, Scuderia Micolo Snc.

La Mandragola, réclamée 22.500,00 � par son propriétaire.

Forever Yours, réclamée 28.622,00 � par LH.

Temps total : 01’58’’56
Le jockey Christophe SOUMILLON ne pouvant honorer sa monte, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche FOREVER
YOURS, par le jockey Tony PICCONE.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Richard JUTEAU en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg le
poids déclaré.

9954 11251 PRIX DE DOUMY
(Handicap)
Deuxième épreuve

1.500 m
(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés dans
les cinq premiers.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.
Référence : +27.

9872 Wimalya, f, b, 2 ans, par Desert Blanc (GB) et Witten USA
(Fusaichi Pegasus USA), 58 k, Yannick Beyo (C Grosbois), J
Boisnard (s) - (n° corde 1)

1

9872 Siyougirl (GB), f, al, 2 ans, par Siyouni et Queen Of West (King
Of Kings IRE), 561/2 k, Ecurie R.e. (J Cabre), A Vetault - (n° corde
3)

2

9834 2 Safe Breaker (GER), m, np, 2 ans, par Elusive City USA et
Silent Sunday (IRE) (Testa Rossa AUS), 581/2 k, �, Lmgw
Bloodstock (I Mendizabal), MAR Hofer - (n° corde 16)

3

9889 La Cataleya, f, b, 2 ans, par Alianthus GER et Zurserl GER
(Neshad USA), 55 k (53 k), Mlle Marie-Pierre Salmon (Mlle

P Dominois), R Le Dren Doleuze - (n° corde 14)

4

9817 Vinaccia IRE, f, b, 2 ans, par Poet’s Voice GB et Chicane GB
(Motivator GB), 59 k, Mme A.g. Kavanagh (A Crastus),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 11)

5

9459 2 Mensch, m, 2 ans, 561/2 k, Mme J Cygler (J Auge), HA Pantall -
(n° corde 5)

6

9727 5 Vicopisano, h, 2 ans, 57 k, A Pierini (M Guyon), G Bietolini -
(n° corde 12)

7

9872 No Speed Limit, m, 2 ans, 57 k, �, Mme T Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 6)

8

9386 Star Studio, h, 2 ans, 58 k, Mme N Memran (J Moutard), R Le
Dren Doleuze - (n° corde 9)

9

9872 Norwegian Lord, m, 2 ans, 57 k, P Tual (F Veron),
M Boutin (s) - (n° corde 15)

10

9872 5 Kyvon Des Aigles, h, 2 ans, 581/2 k, Mme C Barande Barbe
(R Thomas), Mme C Barande Barbe - (n° corde 7)

–

9834 5 Scarlett Chope, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), R Stasi (J Jolivet),
S Jesus - (n° corde 2)

–

9697 Occhiobello, f, 2 ans, 571/2 k, G Hanouna (A Lemaitre),
ROB Collet (s) - (n° corde 8)

–

9834 4 Envy IRE, f, 2 ans, 571/2 k, �, Mme AM Hayes (G Benoist),
ROB Collet (s) - (n° corde 4)

–

9872 Autumn Lodge GB, h, 2 ans, 55 k (521/2 k), �, ME Uzan (Mlle

C Mannier), R Le Gal - (n° corde 10)
–

9599 Marina Palace, f, 2 ans, 551/2 k (531/2 k), A Junk (s) (Mlle

D Santiago), A Junk (s) - (n° corde 13)
–

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 734 �

Eng. sup. : Kyvon Des Aigles

2 long, encolure, courte tête, nez, 3/4 long, courte tête, encolure, tête, 3/4
long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Wimalya.
2 073 � Siyougirl (gb).
1 555 � Safe Breaker (ger).
1 036 � La Cataleya.

518 � Vinaccia Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 127 � Ecurie Jarlan.
850 � Ecurie R.e..
638 � Erich Schmid.
425 � Herve Chaignepain.

90 � Michael Downey, Roalso Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 01’28’’57
Le jockey Christophe SOUMILLON ne pouvant honorer sa monte, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche VINACCIA IRE,
par le jockey Anthony CRASTUS.

9955 1251 PRIX DE CHEFFRETEAU
(Handicap)
Première épreuve

1.500 m
(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés dans
les cinq premiers.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.
Référence : +21,5.

9789 1 Favoritisme, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Faviva USA (Storm
Cat USA), 57 k, �, Passion Racing Club (I Mendizabal),
Y Barberot (s) - (n° corde 3)

1

9697 3 Match Style, m, gr, 2 ans, par Style Vendome et Balle De
Match (IRE) (Peintre Celebre USA), 57 k, Paolo Zambelli
(P Bazire), A&G Botti (s) - (n° corde 8)

2

9793 Baystone, f, b, 2 ans, par Kendargent et Little Stone (One Cool
Cat USA), 551/2 k, Guy Pariente (M Guyon), HA Pantall -
(n° corde 5)

3

9697 Fatou, f, b, 2 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Kensita (Soviet
Star USA), 581/2 k, Stephane Gilibert (T Piccone), F Chappet -
(n° corde 7)

4

9809 3 Zanzi Win, h, b, 2 ans, par Zanzibari USA et Go To Win
(Coroner IRE), 601/2 k (581/2 k), Ecurie Etoile N.v. (Mlle M Eon),
JPH Dubois - (n° corde 14)

5

9580 3 Grey Queen, f, 2 ans, 531/2 k, Lh (R Thomas), K Borgel (s) -
(n° corde 4)

6

9689 3 Arguin, h, 2 ans, 58 k, Le Haras de la Gousserie (S Pasquier),
L Rovisse - (n° corde 1)

7

9789 4 Swansea Beach, f, 2 ans, 551/2 k (53 k), Y Barberot (s)
(C Guitraud), Y Barberot (s) - (n° corde 12)

8

9386 6 Colleville, f, 2 ans, 551/2 k, G Augustin-Normand (G Benoist),
N Caullery - (n° corde 11)

9

9793 Mariobasset, h, 2 ans, 531/2 k, Haras de Sainte Gauburge
(H Journiac), J Boisnard (s) - (n° corde 2)

10

9697 Saint Nicolas, m, 2 ans, 54 k, �, G Augustin-Normand
(F Veron), C&Y Lerner (s) - (n° corde 16)

–

9417 3 Bombetta, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mme R Bouckhuyt
(K Barbaud), N Caullery - (n° corde 10)

–

8308 We Ride The World (IRE), h, 2 ans, 56 k, L Baudron (s)
(T Speicher), L Baudron (s) - (n° corde 9)

–

9872 3 Vadlana, f, 2 ans, 54 k (541/2 k), G Lancry (A Hamelin), M
Pimbonnet - (n° corde 13)

–
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9607 5 Die Rakete, f, 2 ans, 55 k, P Normand (A Lemaitre), N Caullery
- (n° corde 6)

–

9047 4 Jugeotte, f, 2 ans, 551/2 k, Ecurie Pigoni M&m (T Thulliez),
Y Gourraud (s) - (n° corde 15)

–

16 partants ; 32 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 267 �

Chev. élim. : Petite Roodee.

1 long, 3/4 long, courte tête, tête, courte encolure, tête, 1 long 1/4, tête, 3/4
long.
12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

6 912 � Favoritisme.
2 764 � Match Style.
2 073 � Baystone.
1 382 � Fatou.

691 � Zanzi Win.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Haras D’Etreham, Christophe Ferland.
1 134 � Gerard L. Ferron, Marc Cochet.

850 � Guy Pariente Holding.
567 � Haras de Beauvoir.
283 � Haras de Grandcamp Earl.

Temps total : 01’29’’45
Le jockey Christophe SOUMILLON ne pouvant honorer sa monte, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche FAVORITISME,
par le jockey Ioritz MENDIZABAL.

9956 1248 PRIX DES BELLES DE LA COTE
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

1.500 m
(P.S.F.)

55 000 � (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er juin 2017 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.
Référence : +19.

9745 5 Lilly Kafeine, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Hamida USA
(Johannesburg USA), 571/2 k , Mme Natha l ie Memran
(J Moutard), R Le Dren Doleuze - (n° corde 11)

1

9586 Arvios (GB), h, al, 5 ans, par Medicean GB et Akrivi IRE
(Tobougg IRE), 571/2 k, Francois-Xavier Belvisi (S Pasquier),
FX Belvisi - (n° corde 5)

2

9799 1 Crepusculedesdieux, h, b, 6 ans, par Honours List IRE et
Pousselea (IRE) (Docksider USA), 601/2 k, Guillaume Linsolas
(M Guyon), J Reynier - (n° corde 3)

3

9825 1 Yume, m, b, 6 ans, par Dr Fong USA et Lily Bolero (GB) (King’s
Best USA), 58 k, �, Stall Australia (A Lemaitre), S Smrczek -
(n° corde 13)

4

9738 5 Scala Regia, f, b, 3 ans, par Kyllachy GB et Caprarola USA
(Rahy USA), 571/2 k, Cyril Humphris (A Hamelin), S Wattel -
(n° corde 10)

5

9798 5 Sky Ship GB, h, al, 4 ans, par Raven’s Pass USA et Angara
(GB) (Alzao USA), 57 k, Petros-Periklis Vassilopoulos (F Veron),
G Alimpinisis - (n° corde 1)

6

9649 Cry Baby (IRE), f, b, 3 ans, par Power GB et Monteleone IRE
[Montjeu (IRE)], 551/2 k, Ecurie des Monnaies (J Cabre),
Y Barberot (s) - (n° corde 8)

7

9798 2 Beama, f, 4 ans, 59 k, �, Y Bauer (J Auge), HA Pantall -
(n° corde 2)

8

9797 1 Calaf, h, 5 ans, 551/2 k, Ecuries de la Roussiere Sarl
(I Mendizabal), H Fortineau - (n° corde 6)

9

9798 Royal Vati, h, 4 ans, 57 k, G Amsaleg (M Delalande), S Wattel -
(n° corde 16)

10

9586 Gaetano Donizetti (IRE), m, 4 ans, 591/2 k, M Lagasse
(G Benoist), D Smaga - (n° corde 9)

–

9586 3 Dylan Dancing IRE, m, 4 ans, 61 k, C Le Veel (Mlle

D Santiago), C Le Veel - (n° corde 7)
–

9807 Teryag, h , 3 ans, 57 k, P Ezr i (C Lecoeuvre),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 4)

–

9798 Dylaban (IRE), h, 5 ans, 56 k, La Haute Perriere (M Androuin),
A Couetil (s) - (n° corde 12)

–

9808 5 Ross Castle IRE, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), M Palussiere
(T Piccone), M Palussiere - (n° corde 14)

–

9597 For Ever, m, 6 ans, 62 k, �, T Raber (A Coutier), C Fey (s) - (n°
corde 15)

–

16 partants ; 102 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 909 �

Chev. élim. : Seche, Etta, Ship Rock IRE, King’s Risk, Colibri Cael, Better On

Sunday, Eternal Gift, Green Medi, Peintre Francais, Late Comer, Big Letters

(IRE), Dark Road IRE, Marlino, Efferatus, Private School (IRE), Royal Green,

Sept Extra, Obsess With Fame IRE, Xedra (GB), Stella Pyla, Silver Treasure,

Totxo (IRE), Sevres Ship, Beaupreau (GB), El Donno (IRE), True Reflection

IRE, American Star, Diva Bere.

Chev. retir. : Piano Pietra, Dazari, Lava, El Valle, Al Mansor (IRE), Always In

Blue, Tiberio SPA, Don Tommasino (IRE), Ellecourt, New Fighter GER, Grey

Mirage GB, Jarrow IRE.

tête, courte tête, 1 long, courte encolure, courte encolure, courte encolure,
1/2 long, courte encolure, 1,5 long.

25 850 � - 10 450 � - 7 700 � - 4 950 � - 3 025 � - 1 925 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

15 840 � Lilly Kafeine.
4 044 � Arvios (gb).
2 979 � Crepusculedesdieux.
1 702 � Yume.
1 267 � Scala Regia.

950 � Sky Ship Gb, prime non attribuée.
633 � Cry Baby (ire).

Primes aux éleveurs :

6 501 � Claude Memran.
2 029 � Stilvi Compania Financiera S.a.
1 495 � Mlle Larissa Kneip.

854 � Petra Bloodstock Agency Ltd.
346 � Cyril Humphris.
231 � Kincorth Investments Inc, prime non attribuée.
173 � Ecurie Patrick Klein, Ecurie Haras du Cadran.

Temps total : 01’26’’97

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête, sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment, le changement de
ligne vers la corde du hongre CREPUSCULEDESDIEUX (Maxime GUYON),
arrivé 3éme à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences
sur la progression et la performance des hongres SKY SHIP (Fabrice VERON)
arrivé 6éme et CALAF (Ioritz MENDIZABAL) arrivé non placé.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Fabrice VERON,
Ioritz MENDIZABAL, Jérome MOUTARD (LILLY KAFEINE) arrivé 1er et
Maxime GUYON, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course,
considérant que les hongresSKY SHIP et CALAF n’avaient plus suffisamment
de ressources au moment de l’incident, pour obtenir une meilleure allocation,
ce qui a été confirmé par les jockeys Fabrice VERON et Ioritz MENDIZABAL.

Toutefois, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard du jockey
Maxime GUYON, considérant que celui-ci avait fait son possible pour éviter
l’incident.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Stéphane PASQUIER en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

9957 1252 PRIX DE VOLTAIRE 1.900 m
(P.S.F.)

35 000 � (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
26 juin 2017 inclus, gagné une course de Classe 1 lors de leurs deux
dernières courses. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe
1, depuis le 26 juin 2017 inclus, portera 2 k. ; depuis le 26 septembre 2017
inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté)
recevront 1 k.1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

9738 2 Rolando IRE, m, b, 3 ans, par Campanologist USA et Rosa Di
Brema ITY (Lomitas GB), 561/2 k, K. Allofs/gestut Fahrhof
(I Mendizabal), A Wohler - (n° corde 11)

1

9606 2 Jazz Melodie, f, b, 3 ans, par Soul City IRE et Quatz Melody
(Johann Quatz), 55 k, Alain Clavier (F Lefebvre), P de Chevigny -
(n° corde 1)

2

9651 2 Nonza, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Terra Alta
(Kaldounevees), 55 k, Mme Henri Devin (A Lemaitre),
HF Devin (s) - (n° corde 5)

3

9374 Xo, m, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Xstase SWE
(Trempolino USA), 561/2 k, Buck Racing (M Guyon), Mme P
Brandt - (n° corde 7)

4

9719 3 Pascasha D’Or, m, al, 3 ans, par Mr Sidney USA et Reine
Annicka (Lord Of Men GB), 561/2 k, J.m. Aubry-Dumand
(S Pasquier), S Wattel - (n° corde 3)

5

9769 2 Jevousvoisencore (IRE), h, 3 ans, 561/2 k, Mme MJ
Goetschy (G Benoist), Y Barberot (s) - (n° corde 10)

6

9562 3 Miss Mome, f, 3 ans, 55 k, F Cailler (A Crastus), JUL
Phelippon - (n° corde 9)

7

9800 4 Alacovia, f , 3 ans, 58 k, S Hof fmeister (J Auge),
P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

8

9450 4 Fuenteesteis, f, 3 ans, 55 k, R Avial Sanchez (A Hamelin), R
Avial Lopez - (n° corde 2)

9

Holy Water, m, 3 ans, 581/2 k, Effevi Srl (P Bazire),
A&G Botti (s) - (n° corde 12)

10

7738 1 So Tough GER, h, 3 ans, 55 k, Stall Australia (R Thomas),
S Smrczek - (n° corde 4)

–

11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 107 �

Eng. sup. : Xo

Certf. vétérinaire : Sublissimo.

1/2 long 3/4, 1/2 long, 1,5 long, 3/4 long, courte encolure, 2 long, tête, courte
encolure, 7 long.

17 500 � - 7 000 � - 5 250 � - 3 500 � - 1 750 �
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Primes aux propriétaires :

10 080 � Rolando Ire, prime non attribuée.
4 032 � Jazz Melodie.
3 024 � Nonza.
2 016 � Xo.
1 008 � Pascasha D’Or.

Primes aux éleveurs :

1 750 � Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
1 654 � Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
1 241 � Mme Henri Devin.

551 � Buck Racing.
413 � Aubry-Dumand Elevage.

Temps total : 01’54’’94
Le jockey Christophe SOUMILLON ne pouvant honorer sa monte, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain HOLY WATER,
par le jockey Pierre BAZIRE.
Le jockey Roberto-Carlos MONTENEGRO étant souffrant, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur la pouliche FUENTEESTEIS, par le jockey
Antoine HAMELIN.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche MISS
MOME à être présentée en dernier au public non montée et à effectuer un
tour du rond de présentation montée.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
NONZA à effectuer un tour du rond de présentation montée et à se rendre
en premier derrière les stalles de départ.

9958 1253 PRIX DE BALME
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)
(E.)

1.900 m
(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 16.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er juillet 2017 inclus, reçu une allocation de 8.500
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 15
courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

9875 1 Admire Fuji (IRE), m, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et Sun
Bittern USA (Seeking The Gold USA), 611/2 k, (16.000), Hubert
De Waele (T Thulliez), D De Waele - (n° corde 7)

1

9876 Motabaary IRE, h, b, 7 ans, par Tamayuz GB et Truly Yours
IRE (Barathea IRE), 59 k, (20.000), Mme Rosine Bouckhuyt
(T Messina), R Le Dren Doleuze - (n° corde 5)

2

9778 Blink, f, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Blue Blue Sky (IRE)
(Anabaa USA), 541/2 k, (12.000), Rene De Galeazzi (A Polli),
F Seguin - (n° corde 16)

3

9820 1 L’Optimiste, h, b, 4 ans, par Makfi GB et Shapoura (Sinndar
IRE), 56 k, (12.000), �, Ecurie Galop Racing (T Huet),
M Brasme - (n° corde 3)

4

9743 New Way, h, b, 5 ans, par Siyouni et Saishu IRE (Indian Ridge
IRE), 56 k, (12.000), Christian Jungfleisch (J Monteiro),
C Fey (s) - (n° corde 6)

5

9915 3 Kings Lyn, h, 5 ans, 571/2 k, (16.000), G Luyckx (A Moreau),
JUL Phelippon - (n° corde 8)

6

9863 4 Estrella Eria, f, 4 ans, 571/2 k, (20.000), Mme T Marnane (E

Lebreton), M Palussiere - (n° corde 10)
7

9806 2 Sky Bolt, m, 4 ans, 56 k, (12.000), �, Y Borotra (G Le Devehat),
HA Pantall - (n° corde 4)

8

Muhta La Hutte, m, 7 ans, 59 k, (20.000), R Josset (M Lauron),
C Lotoux (s) - (n° corde 1)

9

9097 Etoile Esina IRE, f, 5 ans, 541/2 k, (12.000), Ecurie Michel
Doineau (B Hubert), P&F Monfort (s) - (n° corde 15)

10

9826 Taxi Driver, h, 5 ans, 56 k, (12.000), D Beaunez (F Panicucci),
Butel & Beaunez (s) - (n° corde 12)

–

Bushwise IRE, f, 4 ans, 56 k (55 k), (16.000), I Raybould (Mlle

K Raybould), I Raybould - (n° corde 9)
–

9634 5 Light Of The World IRE, f, 5 ans, 56 k, (16.000), Ippotrust
Stables (V Gambart), G Alimpinisis - (n° corde 13)

–

Mythical Clover IRE, h, 5 ans, 571/2 k, (16.000), JM Garcia-
Sahagun (E Corallo), B Moreno-Navarro - (n° corde 2)

–

9885 Dalagna Le Dun, h, 4 ans, 571/2 k (551/2 k), (16.000), �, P
Leblanc (Mlle M Trublet), P Leblanc - (n° corde 11)

–

9878 Guitar, h, 4 ans, 59 k, (20.000), A Odriozola Arzallus
(W Saraiva), R Avial Lopez - (n° corde 14)

–

16 partants ; 37 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 004 �

Chev. retir. : Luminous Mind USA.

1/2 long, 1 long, 1 long, tête, 1/2 long, encolure, 3/4 long, 3/4 long, tête.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 483 � Admire Fuji (ire).
1 393 � Motabaary Ire, prime non attribuée.
1 555 � Blink.
1 036 � L’Optimiste.

348 � New Way.

Primes aux éleveurs :

1 747 � Serge Boucheron.
504 � Edmund J. Loder, prime non attribuée.
595 � Ecurie Skymarc Farm.
397 � Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon, Alain Louis-Dreyfus, Mikel Delzangles.
174 � Scuderia Sant’Ambroeus S.r.l..

Sky Bolt, réclamé 12.004,00 � par Mme PAULINE ANTOINE.

Blink, réclamée 13.007,00 � par son propriétaire.

L’Optimiste, réclamé 16.220,00 � par PHILIPPE DELAEY.

Admire Fuji (IRE), réclamé 17.700,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’56’’26

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
DALAGNA LE DUN, à être présenté au public en premier monté.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Kerrie RAYBOULD en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg le
poids déclaré.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Enzo CORALLO sur la performance du hongre MYTHICAL CLOVER
IRE, ce dernier a déclaré qu’il avait jugé préférable de cesser de le solliciter,
pensant qu’il avait un problème locomoteur.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

9959 1254 PRIX DU CHATEAU DE BENERVILLE
(Handicap divisé)
(D.)
Deuxième épreuve

1.500 m
(P.S.F.)

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er juin 2017 inclus.

Référence : +24.

9797 3 Keravnos, h, gr, 7 ans, par Elusive City USA et Kypriano’s
Angel (FR) (Kendor), 59 k, Mme Virginia Fragiskos (A Lemaitre),
Y Barberot (s) - (n° corde 2)

1

9886 Amarula Boy, m, al, 3 ans, par Areion GER et Aamaal GER
(Mamool IRE), 581/2 k (55 k), Stall Route 66 (Mlle M Michel), S
Smrczek - (n° corde 12)

2

9798 4 Il Pittore, h, b, 6 ans, par Mr. Greeley USA et Spira IRE (Sadler’s
Wells USA), 60 k, Scuderia Dei Duepi (S Pasquier), A&G Botti
(s) - (n° corde 1)

3

9797 Normandy Kitten USA, m, al, 4 ans, par Kitten’s Joy USA et
Keeping Watch IRE (Danehill USA), 57 k, Arcadio Vangelisti
(C Lecoeuvre), G Bietolini - (n° corde 9)

4

9654 7 Catalouniya, f, b, 3 ans, par Siyouni et Conti Di Luna [Anabaa
Blue (GB)], 581/2 k, Adolf Renk (I Mendizabal), Mlle B Renk -
(n° corde 11)

5

9797 2 Shere Calm, h, gr, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Blowaway
(Linamix), 561/2 k, Mlle Claire Stephenson (H Journiac),
G Doleuze - (n° corde 10)

6

9797 4 Inseo, h, bf, 6 ans, par King’s Best USA et Insan Mala IRE
(Bahhare USA), 57 k, Alain Gaudu (R Thomas), S Wattel -
(n° corde 7)

7

9388 Just Win, f, 4 ans, 59 k, �, L Bongen (A Hamelin), M&S Nigge
(s) - (n° corde 3)

8

9586 7 Arcadia, f, 5 ans, 591/2 k, O Pawle (G Benoist), S Wattel -
(n° corde 16)

9

9904 4 Des Annees Folles, f, 4 ans, 561/2 k, M Serre (A Crastus),
P Adda (s) - (n° corde 14)

10

9798 3 Wikita, f, 6 ans, 591/2 k, Mlle K Belluteau (T Piccone), T Lemer -
(n° corde 5)

–

9654 Brimbelle (GB), f, 3 ans, 58 k, Mme RG Ehrnrooth (F Veron),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 4)

–

9326 1 Furious Des Aigles, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), Mme R Dupouy
(J Monteiro), Mme C Barande Barbe - (n° corde 8)

–

9797 Achillea, f, 4 ans, 58 k, J Duche (M Delalande), S Wattel -
(n° corde 6)

–

9649 3 Wyck Hall, f, 3 ans, 60 k, Mme I Corbani (M Guyon), S Wattel
- (n° corde 15)

–

9654 Holy Romane, f, 3 ans, 58 k, C Marzocco (J Auge),
HA Pantall - (n° corde 13)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 806 �

1/2 long 3/4, encolure, courte tête, tête, 3/4 long, encolure, 1/2 long, courte
tête, courte tête.

13 160 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 520 � - 1 540 � - 980 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

5 418 � Keravnos.
3 064 � Amarula Boy.
1 517 � Il Pittore.
1 290 � Normandy Kitten Usa, prime non attribuée.

645 � Catalouniya.
483 � Shere Calm.
216 � Inseo.
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Primes aux éleveurs :

2 718 � Mme Virginia Fragiskos.
838 � Ecurie Bois de Boulogne.
761 � Edy S.r.l..
313 � Kenneth L. Ramsey, Mme Sarah K. Ramsey, prime non attribuée.
264 � Adolf Renk.
185 � Ecurie Peregrine Sas.
108 � Jan Krauze.

Temps total : 01’28’’24

Le jockey Christophe SOUMILLON ne pouvant honorer sa monte, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre INSEO, par le
jockey Ronan THOMAS.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
HOLY ROMANE à se rendre derrière les stalles de départ, en main non
montée.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
SHERE CALM à être monté en piste.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Jérémie MONTEIRO, au sujet de la performance du hongre FURIOUS
DES AIGLES arrivé non placé.

L’intéressé a déclaré, que le hongre, ayant une grande action et ayant été un
instant contrarié, n’avait pu accélérer.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

En outre les Commissaires ont entendu les jockeys Fabrice VERON
(BRIMBELLE (GB)) arrivé non placé, Grégory BENOIST (ARCADIA) arrivé
non placé et Clément LECOEUVRE (NORMANDY KITTEN USA) arrivé 4éme,
sur un mouvement à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.

De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il ressort
que le léger mouvement concomitant de la jument ARCADIA et du poulain
NORMANDY KITTEN USA, avait contrarié un instant la pouliche BRIMBELLE
(GB) qui cédait au moment de l’incident, ce dernier n’ayant eu aucune
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

9960 11254 PRIX DU CHATEAU GABRIEL
(Handicap divisé)
(E.)
Troisième épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er juin 2017 inclus.

Référence : +27,5.

9609 1 Namasjar, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Dame Phanie
(Kaldoun), 60 k, Laurent Mineo (T Piccone), E Lellouche - (n°
corde 3)

1

9873 2 Shanawest, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et Anawest (IRE)
(Anabaa USA), 59 k, Mme Christian Wingtans (G Benoist),
N Caullery - (n° corde 6)

2

9873 5 Lyavenita, f, b, 5 ans, par Execute et Yaven [Marchand De
Sable (USA)], 581/2 k, Philippe Pedrono (A Lemaitre), JV Toux -
(n° corde 2)

3

9796 Calina, f, b, 4 ans, par Dunkerque et Cable Beach USA
(Langfuhr CAN), 58 k, �, Peter Aregger (I Mendizabal), Mlle
B Renk - (n° corde 16)

4

9886 Tulipa Rosa (IRE), f, b, 3 ans, par Excelebration IRE et Tulipe
Rose (Shamardal USA), 591/2 k, Mme Anne Boisnard (C

Grosbois), J Boisnard (s) - (n° corde 7)

5

9875 Amiral (GB), h, 4 ans, 581/2 k, Mme B Suter (P Bazire),
M Boutin (s) - (n° corde 14)

6

9882 2 Ezpeletako, h, 7 ans, 58 k (541/2 k), B Sitruk (Mlle M Michel),
C Boutin (s) - (n° corde 1)

7

9796 5 Tantris, m, 7 ans, 581/2 k, Mme G Sandor (F Veron), Mlle
J Soudan - (n° corde 8)

8

9796 2 Royal Prize GB, h, 7 ans, 581/2 k, �, JC Smith (C Lecoeuvre),
M Bollack-Badel - (n° corde 10)

9

9820 Chuck Sport, h, 5 ans, 57 k (521/2 k), �, C Fey (s) (Mlle A

Molins), C Fey (s) - (n° corde 15)
10

9796 Idle Wheel, h, 5 ans, 581/2 k, Mlle B Belvisi (S Pasquier),
FX Belvisi - (n° corde 11)

–

9648 2 Zoelola, f, 3 ans, 58 k, Butel & Beaunez (s) (A Hamelin), Butel
& Beaunez (s) - (n° corde 12)

–

9796 Asap, f , 4 ans, 581/2 k, Mme C Namuroy (M Guyon),
T Castanheira (s) - (n° corde 5)

–

8062 Arpani, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), C Garnier (G Trolley de Prevaux),
T Castanheira (s) - (n° corde 13)

–

9884 Alkhor GB, h, 4 ans, 60 k, HN Al-Hababi (A Crastus),
JUL Phelippon - (n° corde 9)

–

9621 5 Creach Light, f, 4 ans, 581/2 k, Scea Ecurie Bader (T Thulliez),
P Demercastel - (n° corde 4)

–

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 938 �

Eng. sup. : Tantris

3/4 long, encolure, 1 long 1/4, 1/2 long, tête, 1/2 long 3/4, tête, tête, 1/2 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 624 � Namasjar.
1 780 � Shanawest.
1 335 � Lyavenita.
1 324 � Calina.

662 � Tulipa Rosa (ire).

Primes aux éleveurs :

2 718 � Scea Haras du Ma.
893 � Mme Christian Wingtans.
669 � Franck Benillouche.
507 � Haras du Quesnay.
181 � Ecurie des Monceaux.

Temps total : 01’28’’17
Le jockey Christophe SOUMILLON ne pouvant honorer sa monte, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ROYAL PRIZE
GB, par le jockey Clément LECOEUVRE.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
ALKHOR GB à se rendre derrière les stalles de départ, en main non monté.

9961 21254 PRIX DU CHATEAU URGEL
(Handicap divisé)
(E.)

1.500 m
(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er juin 2017 inclus.
Référence : +30,5.

9874 Hanabaal Tun, m, b, 3 ans, par Elusive City USA et Annatto
USA (Mister Baileys GB), 60 k, Khaled Fourati (S Pasquier), R Le
Dren Doleuze - (n° corde 11)

1

9884 Magic Mac GB, f, b, 5 ans, par Stimulation IRE et Supatov
USA (Johannesburg USA), 561/2 k (53 k), �, Francois-Xavier
Belvisi (Mlle M Michel), FX Belvisi - (n° corde 7)

2

9796 La Punta Ala, f, b, 4 ans, par Fuisse et Gaelic Music [Poliglote
(GB)], 591/2 k, Alain Fracas (C Lecoeuvre), ALEX Fracas -
(n° corde 13)

3

9814 2 Jiosco (IRE), h, al, 8 ans, par Dubawi IRE et Summer Dance
(Machiavellian USA), 571/2 k, Mlle Valerie Dissaux (T Piccone),
Mlle V Dissaux - (n° corde 15)

4

8909 Princess Emma, f, b, 4 ans, par Ski Chief USA et Arthurs
Princess IRE (Monashee Mountain USA), 57 k (521/2 k), Earl de
la Belle Aumone (Mlle A Didon-Yahlali), S Jesus - (n° corde 3)

5

9903 Ristretto, h, 8 ans, 57 k, L Cendra (A Fouassier), L Cendra - (n°
corde 12)

6

9814 1 Huda, f, 4 ans, 591/2 k, G Kob (F Veron), B Legros - (n° corde 8) 7

9904 Rockyl (IRE), h, 5 ans, 59 k, �, H De Waele (A Hamelin), D De
Waele - (n° corde 2)

8

9904 Gottingen, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), �, C Barbaud (K Barbaud),
L Rovisse - (n° corde 5)

9

9796 4 Passeport (IRE), m, 4 ans, 59 k, C Doussot (J Auge),
S Jesus - (n° corde 1)

10

9901 Numeration, f, 3 ans, 571/2 k, �, D Miquel (A Lemaitre), ALEX
Fracas - (n° corde 4)

–

9598 Kieffer Des Aigles, h, 5 ans, 591/2 k (57 k), Mme C Barande
Barbe (J Monteiro), Mme C Barande Barbe - (n° corde 6)

–

9870 2 Pont Neuilly, m, 7 ans, 60 k, H de Nicolay (M Guyon), H de
Nicolay - (n° corde 16)

–

9726 Chief Hawkeye IRE, h, 8 ans, 57 k (55 k), J Arnou (Mlle
M Eon), JV Toux - (n° corde 9)

–

9807 Mustanga, f, 3 ans, 60 k, P Normand (G Benoist), N Caullery -
(n° corde 10)

–

9814 First Company, m, 5 ans, 57 k, Ecurie Fievez (R Thomas),
Ecurie Fievez - (n° corde 14)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 547 �

3 long, tête, tête, encolure, courte tête, 1/2 long, tête, tête, tête.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 472 � Hanabaal Tun.
1 470 � Magic Mac Gb, prime non attribuée.
1 641 � La Punta Ala.

735 � Jiosco (ire).
547 � Princess Emma.

Primes aux éleveurs :

2 245 � E.a.r.l. Carel, Franck Champion.
532 � Hugh Morrison, prime non attribuée.
628 � Alain Fracas.
368 � Mme Antoinette Tamagni.
209 � Earl de la Belle Aumone.

Temps total : 01’28’’28
Le jockey Christophe SOUMILLON ne pouvant honorer sa monte, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain PASSPORT
(IRE), par le jockey Julien AUGE.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
PRINCESS EMMA à se rendre derrière les stalles de départ, en main non
montée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Maxime
GUYON au sujet de la performance du cheval PONT NEUILLY arrivé non
placé.
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L’intéressé a déclaré qu’ayant le numéro 16 dans les stalles de départ, il avait
les ordres d’attendre en queue du peloton à la corde et qu’il s’était retrouvé
de ce fait enfermé ne pouvant s’exprimer totalement, ayant été contrarié un
instant dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

DEAUVILLE
0003 361 Mercredi 27 décembre 2017

�� �������� ����DEAUVILLECommissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -
Thierry ADENOT - Amaury de LENCQUESAING - Nicole BRAEM

9962 1258 PRIX DE CUIGNY
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)

1.300 m
(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
22.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er juillet 2017 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 15
courses (France et Etranger).
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

Koutsounakos GB, h, b, 2 ans, par Captain Gerrard IRE et
Saorocain IRE (Kheleyf USA), 61 k, (26.000), Theodorakis
Stables (M Lauron), G Alimpinisis - (n° corde 12)

1

Hastotrike IRE, h, b, 2 ans, par Sir Prancealot IRE et
Chingford IRE (Redback GB), 59 k, (26.000), �, Theodorakis
Stables (T Messina), G Alimpinisis - (n° corde 5)

2

9372 1 Seqania GB, f, b, 2 ans, par Equiano et Singuna GER (Black
Sam Bellamy IRE), 541/2 k, (18.000), �, Guido-Werner-Hermann
Schmitt (A Moreau), MAR Hofer - (n° corde 3)

3

9861 Just For Fun GB, f, b, 2 ans, par Showcasing GB et Lady Le
Quesne IRE (Alhaarth IRE), 541/2 k, (18.000), Francois Saint-
Andre (B Hubert), P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

4

9790 5 Blue Tango GER, m, gr, 2 ans, par Zebedee GB et Beatify IRE
(Big Bad Bob IRE), 591/2 k, (22.000), Mm Racing (G Trolley de

Prevaux), M Munch - (n° corde 4)

5

9747 Potioka, m, 2 ans, 56 k, (18.000), �, Mme T Marnane
(E Lebreton), M Palussiere - (n° corde 2)

6

9574 Zinia Dei Grif ITY, f, 2 ans, 571/2 k, (26.000), G Spozio (T
Thulliez), A Marcialis - (n° corde 1)

7

9861 Playa Fiesta, f, 2 ans, 541/2 k, (18.000), Mme T Marnane (E

Corallo), M Palussiere - (n° corde 6)
8

9793 En Dansant, f, 2 ans, 56 k, (22.000), J Herold (F Panicucci),
HA Pantall - (n° corde 7)

9

9747 Charnock Richard GB, m, 2 ans, 59 k, (26.000), Ecurie
Michel Doineau (T Huet), P&F Monfort (s) - (n° corde 10)

10

9872 Good To Talk GB, m, 2 ans, 60 k, (18.000), �, Ecurie Billon
(W Saraiva), Y Barberot (s) - (n° corde 8)

–

9748 Faustine, f, 2 ans, 541/2 k, (18.000), Baron ED de Rothschild
(G Le Devehat), HA Pantall - (n° corde 9)

–

12 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 246 �

Eng. sup. : Charnock Richard GB

3/4 long, 1/2 long 3/4, tête, 3/4 long, 2,5 long, 1 long 1/4, 1 long, 3/4 long,
encolure.
10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 760 � Koutsounakos Gb, prime non attribuée.
2 304 � Hastotrike Ire, prime non attribuée.
1 728 � Seqania Gb, prime non attribuée.
1 152 � Just For Fun Gb, prime non attribuée.

576 � Blue Tango Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 000 � Mickley Stud, prime non attribuée.
400 � Mme Caroline Green, prime non attribuée.
300 � Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
200 � Mme Jennifer Kersey, prime non attribuée.
100 � Friedh Sommer, prime non attribuée.

Seqania GB, réclamée 18.500,00 � par son propriétaire.
Hastotrike IRE, réclamé 30.000,00 � par son propriétaire.
Koutsounakos GB, réclamé 35.000,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’18’’31
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 27 décembre
2017 étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

9963 1263 PRIX DE BEAUCHENE
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

3.400 m
(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +34,5.

9921 Slon He (GB), h, b, 5 ans, par Danehill Dancer IRE et Key
Figure GB (Beat Hollow GB), 54 k, Eric Dell’Ova (E Hardouin), E
Dell’Ova - (n° corde 12)

1

9780 2 Crystal Roc, h, b, 8 ans, par Vangelis USA et Manixa
[Manninamix (GB)], 511/2 k (491/2 k), Mlle Alexandra Le Lay (Mlle

L Grosso), Mlle A Le Lay - (n° corde 10)

2

9788 3 Lucilo, h, bf, 6 ans, par Lauro GER et Lucia (April Night), 55 k,
Quirinus Laumans (Y Barille), N Leenders - (n° corde 16)

3

9780 Bubbly, f, b, 5 ans, par Great Journey JPN et Bubble Gum Girl
(Green Tune USA), 54 k (52 k), Patrick Barbe (Mlle A Massin),
S Kobayashi (s) - (n° corde 9)

4

9812 2 Until Dream, h, al, 8 ans, par Until Sundown USA et Stephy
Dream (Comte Du Bourg), 54 k, Jean-Paul Busson (F Veron),
JP Busson - (n° corde 3)

5

9853 Ahmed Pride, h, 5 ans, 541/2 k, C Plisson (S Ruis), C Plisson -
(n° corde 8)

6

9735 Shezadoff, f, 6 ans, 57 k, A Junk (s) (A Hamelin), A Junk (s) -
(n° corde 14)

7

9852 4 Grand Akbar, h, 10 ans, 57 k, E Bergougnoux (S.M Laurent),
E Bergougnoux - (n° corde 6)

8

9912 2 Greymlins, h , 9 ans, 57 k, P Desplaces (S Maillot),
C Martinon - (n° corde 4)

9

9527 3 Cellalando, h , 7 ans, 56 k, �, Mme S Pimbonnet
(C Lecoeuvre), M Pimbonnet - (n° corde 11)

10

9811 Ataman Ermak IRE, h, 6 ans, 60 k, �, S Gouyette (R Juteau),
S Gouyette - (n° corde 7)

–

9744 Air De Salsa, f, 5 ans, 59 k, Ecurie des Anges Earl
(A Fouassier), J Merienne - (n° corde 2)

–

9812 Zhayrem, f, 6 ans, 521/2 k (501/2 k), A Pinot (Mlle D Santiago),
P Leblanc - (n° corde 1)

–

7565 Carladoun, f, 7 ans, 51 k, Mlle D Wunderlich (T Lefranc), Mlle
D Wunderlich - (n° corde 15)

–

9853 Validor, h, 11 ans, 53 k (491/2 k), Mme C Baron-Losfeld (Mlle

L Oger), Mme C Baron-Losfeld - (n° corde 13)
–

15 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 020 �

Eng. sup. : Crystal Roc, Air De Salsa

cas particulier : Herleva.

1/2 long, 1 long, encolure, encolure, courte encolure, encolure, 2 long,
encolure, 3/4 long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

3 870 � Slon He (gb).
1 548 � Crystal Roc.
1 161 � Lucilo.

774 � Bubbly.
387 � Until Dream.

Primes aux éleveurs :

1 941 � Sc Ecurie de Meautry.
776 � Frederic Landais, Anthony Audouin, Bruno Audouin.
582 � Mme Didier Paysan, Marc-Emmanuel Paysan.
388 � Patrick Barbe.
194 � Michel Houdin, Gerard Guinhut, Jean-Louis Besson, Jean-Baptiste Menet.

Temps total : 03’45’’28
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 27 décembre
2017 étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la jument
ZHAYREM à se rendre derrière les stalles de départ en main non montée.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Mlle Déborah
WUNDERLICH par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes,
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.

9964 1257 PRIX DE GIBERVILLE 1.300 m
(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

COURSE ANNULEE
EN RAISON DES CONDITIONS METEOROLOGIQUES, LES
COMMISSAIRES DE COURSES ONT DECIDE D’ANNULER LE PRIX DE
GIBERVILLE.

9965 1262 PRIX DE BELHETRE
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

3.400 m

(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Dans cette épreuve, les priorités ne sont pas applicables.
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La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
COURSE ANNULEE

9966 1261 PRIX DE FERRIERE AU DOYEN
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.300 m
(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
COURSE ANNULEE

9967 11265 PRIX DU BOCAGE AUGERON
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

2.500 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
COURSE ANNULEE

9968 1259 PRIX MISS SATAMIXA
(Femelles)
(L.)

1.500 m
(P.S.F.)

52 000 � (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour pouliches et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année,
gagné une course de Groupe. Poids : 56 k. Les pouliches et juments ayant,
depuis le 1er mars 2017 inclus, gagné une Listed Race porteront 2 k. ; gagné
plusieurs Listed Races, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 210 à l’engagement ou 1.872 à
l’engagement supplémentaire.
COURSE ANNULEE

9969 1260 PRIX DE MOULINS LA MARCHE
(Handicap divisé)
Première épreuve

1.300 m
(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
COURSE ANNULEE

9970 1265 PRIX DU BOCAGE VIROIS
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.500 m

(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
COURSE ANNULEE

9971 1264 PRIX DU BOCAGE ORNAIS
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

2.500 m

(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +30.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
COURSE ANNULEE

PORNICHET
0147 362 Jeudi 28 décembre 2017

Terrain STANDARD
�� �������� ����PORNICHETCommissaires de courses : Armand BATIOT - Michel BELLAMY -

Claude GOUIN - Philippe SOUCHAUD

9972 6612 PRIX DES AJONCS
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

2.400 m
(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +35.

9926 2 Waldenon, h, bf, 4 ans, par Denon USA et Waldouma (Ajdayt
USA), 561/2 k, Michael Boudraa (C Lecoeuvre), S Jesus -
(n° corde 10)

1

9853 3 Ziziozoo, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Douce Melody
(Singspiel IRE), 57 k, Ecurie Vent D’Ouest (J Cabre), F Foucher -
(n° corde 16)

2

9893 Attention Baileys, h, b, 7 ans, par Dubai Destination USA et
Baileys Outshine GB (Inchinor GB), 58 k, Thierry Tailleur
(A Fouassier), L Gadbin (s) - (n° corde 3)

3

9853 1 Che Esa, h, b, 4 ans, par King’s Best USA et Passing Cloud
(Barathea IRE), 60 k, Gildas Martin (A Bourgeais), F Monnier (s) -
(n° corde 1)

4

9852 Altesse Thais, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Allmia
(Johann Quatz), 60 k (58 k), �, Ecurie Michel Doineau (Mlle

M Eon), P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

5

9926 5 Swinging Song (GB), f, 6 ans, 57 k, �, JF Doucet (s)
(C Grosbois), JF Doucet (s) - (n° corde 12)

6

9731 Malupau, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), JF Lelievre (Q Perrette),
JF Lelievre - (n° corde 7)

7

9749 Divine Astrale, f, 4 ans, 58 k, N Leenders (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 5)

8

9932 2 Premier Avril, h, 5 ans, 60 k, J Monfort (H Journiac),
P&F Monfort (s) - (n° corde 4)

9

9842 Shakstormy, f, 4 ans, 581/2 k, �, Mme C Teychenne (A Werle),
Mme C Teychenne - (n° corde 14)

10

9854 1 Green Saga, h, 9 ans, 561/2 k, Mme P Jolly (R Thomas), Mme
P Jolly - (n° corde 8)

–

9852 Rice Bowl, h, 5 ans, 59 k, G Androuin (M Androuin),
G Androuin - (n° corde 15)

–

9926 Betty Du Sud, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), XL Le Stang (D Boche),
XL Le Stang - (n° corde 6)

–

9829 Kalibur (GER), h, 5 ans, 60 k, B Durrheimer (C Stefan), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 11)

–

9853 Majestic Club USA, h, 8 ans, 561/2 k, �, Ecurie Michel
Doineau (A Crastus), C Lecrivain - (n° corde 9)

–

15 partants ; 80 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 308 �

Certf. vétérinaire : Secretariatus.

Chev. élim. : Sagavisca, Droit Au Reve, Sun And Polo, Dynamoon.

Chev. retir. : Inzeo, Saga Man, Bois Nisto, Miss Bowl, Voyage Enchante, Born

Chief, Vim, She’s A Rainbow.

1,5 long, 3/4 long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Waldenon.
1 728 � Ziziozoo.

870 � Attention Baileys.
864 � Che Esa.
432 � Altesse Thais.

Primes aux éleveurs :

1 654 � Earl de la Belle Aumone.
661 � Gfa Pre du Roi.
436 � G.r. Bailey Ltd.
330 � Jacques Herold.
165 � Erwan Le Pivert, Mme Annie Le Pivert.

Temps total : 02’31’’70

9973 6613 PRIX DES GENETS
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

2.400 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +39.

9788 5 Change Of Gold, h, b, 5 ans, par Mawatheeq USA et Bahia
Gold USA (Woodman USA), 56 k, �, Scuderia Briantea Srl
(M Delalande), P Fleurie - (n° corde 13)

1

9830 2 Dom Tommy, h, b, 5 ans, par Dylan Thomas IRE et Southwold
(Take Risks), 60 k, �, Ecurie Mansonnienne (R Thomas),
P Adda (s) - (n° corde 4)

2

9853 Dark Kristal, f, al, 6 ans, par Konig Shuffle GER et State Of
Mind (Priolo USA), 591/2 k, Stephane Gouvaze (C Grosbois),
S Gouvaze - (n° corde 10)

3

9853 2 Sahand IRE, h, b, 6 ans, par Shamardal USA et Shraayef GB
(Nayef USA), 60 k, Stephane Gouvaze (A Fouassier), S Gouvaze
- (n° corde 6)

4

9518 4 Frere De La Cote, h, b, 4 ans, par Early March GB et
Polymona [Poliglote (GB)], 591/2 k, Hayeres (s) (F Veron),
F Hayeres (s) - (n° corde 15)

5
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9926 Six Cotes (GB), f, 6 ans, 59 k, S Gouyette (R Juteau), S
Gouyette - (n° corde 3)

6

9926 Gaea, f, 4 ans, 561/2 k, �, Mme C Chartier (C Lecoeuvre),
S Jesus - (n° corde 1)

7

9749 Alex Choice (IRE), f, 4 ans, 55 k, M Baudy (A Bernard),
M Baudy - (n° corde 8)

8

9812 Dinnar, h, 8 ans, 55 k (53 k), �, S Gouyette (Mlle C Poirier),
S Gouyette - (n° corde 7)

9

9854 Miss Mary, f, 4 ans, 551/2 k, F Lagouche (J Cabre), F Lagouche
- (n° corde 11)

10

9703 Suhali, f, 6 ans, 561/2 k, Mme M Philippon (M Berto), Mme
R Philippon - (n° corde 14)

–

9788 4 Ernestine, f , 4 ans, 59 k, J Berthelot (P Bazire),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 5)

–

6932 Dayli Love Royale, f, 4 ans, 561/2 k (541/2 k), P Leblanc (Mlle

A Massin), P Leblanc - (n° corde 2)
–

7518 Miss Tootsy, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), R Petit (D Boche), XL Le
Stang - (n° corde 9)

–

9925 Fellini GER, h, 10 ans, 60 k, �, F Raoul (A Bourgeais), XL Le
Stang - (n° corde 16)

–

9921 Adventurer, h, 6 ans, 541/2 k, C Boutin (s) (A Crastus),
C Boutin (s) - (n° corde 12)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 345 �

3/4 long, courte tête, encolure, 2 long, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 2,5 long, courte
tête.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Change Of Gold.
928 � Dom Tommy.
696 � Dark Kristal.
464 � Sahand Ire, prime non attribuée.
345 � Frere de la Cote.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Snig Elevage.
465 � Mme Isabelle Corbani.
349 � Haras de Saint Roch, Ecurie Majestic Racing Eurl.
168 � Peter Henley, prime non attribuée.
132 � Indivision Polymona 1, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 02’32’’40

9974 6609 PRIX EGLEFIN
(Handicap)

2.400 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce handicap sera + 32.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +32.

9833 Spritz Orange, h, am, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Grande
Histoire (Slickly), 58 k, Eric Bergougnoux (F Veron), T Poche -
(n° corde 3)

1

9787 Jadawagan, h, b, 3 ans, par Fine Grain JPN et Quicaneroene
(Princeton), 551/2 k, Jerome Bourgeais (M Androuin),
J Bourgeais - (n° corde 2)

2

9530 3 Grazilla Shaky, f, b, 3 ans, par Shakespearean IRE et Grazilla
(Esprit Du Nord USA), 58 k (541/2 k), �, Mme Inge Berger/robert
Berger (Mlle M Michel), W Hickst - (n° corde 6)

3

9849 1 Dovigirl, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Dovima (IRE)
(Dream Well), 631/2 k (60 k), �, Boisnard (s) (Mlle L Oger),
J Boisnard (s) - (n° corde 10)

4

9838 2 Diamantstrom, h, b, 3 ans, par Linngari IRE et Diamantwelle
IRE (Xaar GB), 62 k (581/2 k), Mme Elisa Berte (Mlle A Dumont),
G Bietolini - (n° corde 12)

5

9850 Beep Bop Pelem, f, 3 ans, 591/2 k, J Juillet (J Guillochon),
F Monnier (s) - (n° corde 4)

6

9839 4 Mathonville, f, 3 ans, 581/2 k, Mme AM Roux (R Thomas),
C Lecrivain - (n° corde 11)

7

9923 1 Pole Celeste, h, 3 ans, 57 k, N Campos (M Delalande),
P Fleurie - (n° corde 8)

8

9762 First Mate, h, 3 ans, 61 k (59 k), �, T Cunnane (Mlle M Eon),
E Libaud (s) - (n° corde 15)

9

9850 Sun De L’Orme, h, 3 ans, 57 k, JC Beugnon (S Breux),
S Morineau - (n° corde 1)

10

9922 Aroma IRE, f, 3 ans, 60 k, �, S Hoffmeister (A Bourgeais),
P&F Monfort (s) - (n° corde 7)

–

9792 Lance D’Estuaire, f, 3 ans, 51 k, Mme C Laur (T Lefranc), Mme
C Laur - (n° corde 13)

–

9922 4 Etoile Bere, f, 3 ans, 581/2 k, �, S Hoffmeister (A Fouassier),
P&F Monfort (s) - (n° corde 9)

–

9839 Nuit De Mai, f, 3 ans, 57 k (55 k), Mlle V Kientz (Mlle

P Dominois), L Bouldoires - (n° corde 5)
–

14 partants ; 39 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 212 �

Certf. vétérinaire : Lady Chaparral.

.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Spritz Orange.
1 843 � Jadawagan.
1 382 � Grazilla Shaky.

921 � Dovigirl.
460 � Diamantstrom.

Primes aux éleveurs :

1 891 � Eric Bergougnoux.
756 � Mme Janique Delalande, Haras de Lonray.
567 � Earl Haras du Taillis, Robert Berger.
378 � Haras de Sainte Gauburge.
189 � Gerhard Sindermann.

Temps total : 02’29’’81
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Alexia DUMONT afin de connaître les raisons l’ayant amené à cesser
de solliciter le hongre DIAMANTSTROM dans les 200 derniers mètres de
l’épreuve.

L’intéréssée a déclaré que le hongre avait beaucoup tiré en début de
parcours et que sa selle avait avancé, l’empêchant de solliciter utilement son
cheval, cet indicent ayant été confirmé par le film de contrôle.

9975 6608 PRIX DE LA MADELEINE 2.100 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 59 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 3.000 en places recevront 2 k.

9850 2 Agami, f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et Itasca (Dylan
Thomas IRE), 571/2 k, Leon Labonne (J Cabre), JF Doucet (s) -
(n° corde 3)

1

9929 2 Emjolar IRE, f, al, 3 ans, par Peintre Celebre USA et Doohulla
USA (Stravinsky USA), 571/2 k, Mme Emma Kennedy
(R Thomas), J Hammond (s) - (n° corde 12)

2

9792 3 Belleire, f, al, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Eire GB
(Medicean GB), 571/2 k , Lutz Bongen (H Journiac),
M&S Nigge (s) - (n° corde 4)

3

9873 Lodi, m, gr, 3 ans, par Whipper USA et Grise Bomb USA (Mr.
Greeley USA), 59 k, Marco Bottani (A Crastus), C&Y Lerner (s) -
(n° corde 13)

4

5806 Canterbury Quad, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Coiffure GB
(King’s Best USA), 571/2 k, Peter-Robert Spiller (S Martino),
E Libaud (s) - (n° corde 10)

5

Saga Maeva, f, 3 ans, 551/2 k (531/2 k), M.l. Bloodstock Ltd
(Mlle M Eon), G Cherel - (n° corde 8)

6

8230 Shabdiz IRE, h , 3 ans, 57 k, Ecur ie Wi l ly Sebag
(C Lecoeuvre), M Le Forestier - (n° corde 9)

7

9874 Past Sina GER, f, 3 ans, 571/2 k, U Zerrath (M Berto),
A Kleinkorres - (n° corde 11)

8

9822 2 Red Chois IRE, f, 3 ans, 571/2 k, F Cosgrove (F Veron),
E O’Neill (s) - (n° corde 6)

9

9095 Al Mansor (IRE), h, 3 ans, 59 k, Ecurie Michel Doineau (A

Fouassier), P&F Monfort (s) - (n° corde 5)
10

9358 April Fire, f, 3 ans, 571/2 k, J Bourgeais (M Androuin),
J Bourgeais - (n° corde 2)

–

9924 Pas Si Vite, h, 3 ans, 57 k (531/2 k), C Boutin (s) (T Lefranc), C
Boutin (s) - (n° corde 1)

–

9924 Never Explain, h, 3 ans, 57 k, J Chapel (A Bernard), J Chapel -
(n° corde 7)

–

13 partants ; 37 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 831 �

2 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 032 � Agami.
1 612 � Emjolar Ire, prime non attribuée.
1 209 � Belleire.

806 � Lodi.
403 � Canterbury Quad.

Primes aux éleveurs :

1 103 � Suc. de Moratalla.
280 � Yeguada de Milagro Sa, prime non attribuée.
496 � Lutz Bongen.
330 � Gerard Laboureau.
165 � Peter-Robert Spiller.

Temps total : 02’09’’80

9976 6610 PRIX DE VIRFOLET
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

1.700 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +33.
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9836 5 Eshaan IRE, h, al, 4 ans, par Tamayuz GB et Ebalista IRE
(Selkirk USA), 57 k, Ippotrust Stables (F Veron), G Alimpinisis -
(n° corde 8)

1

9796 Fumata Bianca IRE, f, b, 4 ans, par Acclamation GB et Divine
Authority IRE (Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k, Bernard
Rochette (A Fouassier), P&F Monfort (s) - (n° corde 13)

2

9826 2 Beruska, f, al, 4 ans, par Literato et Al Ribh USA (A P Indy USA),
57 k, Olivier Horvath (A Crastus), C Fey (s) - (n° corde 12)

3

9657 Enjoy The Silence, m, b, 4 ans, par Elusive City USA et Cerita
IRE (Wolfhound USA), 561/2 k, Benoit Cambier (R Thomas),
C Boutin (s) - (n° corde 2)

4

9733 5 Going Viral IRE, h, b, 4 ans, par Kodiac GB et Dark Indian IRE
(Indian Ridge IRE), 59 k (551/2 k), �, Ecurie Diaz (Mme

A Ceccarello), Ecurie Diaz - (n° corde 5)

5

9891 Pink, f, 5 ans, 60 k (58 k), H Ghabri (Mlle P Dominois),
H Ghabri - (n° corde 4)

6

9731 3 Taghir Tash, h, 5 ans, 56 k, B Rochette (H Journiac),
P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

7

9836 3 Vaporetto Capri (IRE), h, 4 ans, 56 k (54 k), Mme N
Vandenabeele (Mlle A Massin), JM Lefebvre (s) - (n° corde 3)

8

9814 Brooke (GB), f, 4 ans, 58 k, L Cendra (C Grosbois), L Cendra -
(n° corde 14)

9

9826 3 Lotus, h, 5 ans, 59 k, GWH Schmitt (C Lecoeuvre), W Hickst -
(n° corde 7)

10

9835 Don Tommasino (IRE), m, 4 ans, 581/2 k (54 k), AM Haddad
(Mlle M Michel), D Smaga - (n° corde 15)

–

8301 Avocat, h, 5 ans, 591/2 k, �, Ecurie Vent D’Ouest (J Cabre),
F Foucher - (n° corde 1)

–

9848 Silencia (GB), f, 5 ans, 57 k (551/2 k), Mme B Hallope (D

Boche), Mme B Hallope - (n° corde 9)
–

9903 3 Colibri Cael, m, 5 ans, 59 k, Mlle F Moreau (J Moutard),
P Leblanc - (n° corde 16)

–

9845 Efferatus, h, 4 ans, 59 k (551/2 k), Mme C Lopez (Mlle L Oger),
F Seguin - (n° corde 6)

–

15 partants ; 56 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 976 �

Eng. sup. : Efferatus

Certf. vétérinaire : Ronchois (GB).

Chev. retir. : Ale Alessio USA, Bonne Reponse, Wigill, Jarrow IRE, Grey Mirage

GB, Earl Of Fire GER, Fly Now.

2 long, nez.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 608 � Eshaan Ire, prime non attribuée.
1 843 � Fumata Bianca Ire, prime non attribuée.
1 382 � Beruska.

921 � Enjoy The Silence.
460 � Going Viral Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 120 � S.a. Aga Khan, prime non attribuée.
448 � James F. Hanly, prime non attribuée.
529 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
352 � Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S.a.
112 � Ken Lynch, prime non attribuée.

Temps total : 01’41’’32
Les Commissaires, suite à la demande de l’entraîneur Philippe LEBLANC,
ont autorise le hongre COLIBRI CAEL à se rendre en main non monté au
départ

9977 6611 PRIX DUMONT D’URVILLE
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

1.700 m
(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +37.

9338 Jazz Et Salsa, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Jazz Protegee
USA (Della Francesca USA), 561/2 k, �, Jean-Luc Mace
(S Martino), JL Mace - (n° corde 9)

1

9813 2 Green Medi, m, b, 7 ans, par Medecis (GB) et Greenside (King
Charlemagne USA), 58 k, �, Mme Sylvia A. Stark (C Stefan), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 14)

2

9892 5 Freedom Tales, h, b, 6 ans, par Tertullian USA et Fridas World
GB (Agnes World USA), 56 k, �, Laurent Cendra (S Saadi), L
Cendra - (n° corde 6)

3

9731 Visioner, m, b, 6 ans, par Racinger et Famous Celt USA (Quest
For Fame GB), 591/2 k, Bernard Le Regent (M Androuin), B Le
Regent - (n° corde 11)

4

9731 2 Kersea, f, b, 5 ans, par Dunkerque et Sea Life (Anabaa USA),
581/2 k, Stephane Menard (A Fouassier), J Thibault (s) -
(n° corde 7)

5

9657 Capital Gearing GB, h, 4 ans, 571/2 k, �, Zaman Stables (S

Breux), L Braem - (n° corde 13)
6

9725 Tiberio SPA, h, 7 ans, 57 k, FX Belvisi (C Lecoeuvre),
FX Belvisi - (n° corde 8)

7

9903 New Fighter GER, h, 9 ans, 60 k, R Prouheze (F Lefebvre),
Mlle C O’Halloran - (n° corde 15)

8

9847 Chief’s App, f, 4 ans, 59 k, Mme M Defontaine (A Bourgeais),
Mme M Defontaine - (n° corde 5)

9

9893 Private School (IRE), f, 4 ans, 59 k (541/2 k), D Smaga (Mlle

M Michel), D Smaga - (n° corde 4)
10

9813 Marlino, h, 5 ans, 57 k, D Grech (J Cabre), E Wianny -
(n° corde 3)

–

9827 2 Alongoldhag’sbeach, f, 4 ans, 59 k, C Andre (R Thomas),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 2)

–

9760 Sept Extra, h, 8 ans, 59 k, �, P Dufreche (T Messina),
P Dufreche - (n° corde 16)

–

9760 2 Golden Law, h, 5 ans, 57 k, Mme M Philippon (M Berto), Mme
R Philippon - (n° corde 12)

–

9884 Star Of Paris IRE, h, 4 ans, 561/2 k (541/2 k), Mlle B Belvisi
(Mlle P Dominois), FX Belvisi - (n° corde 10)

–

15 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 511 �

Eng. sup. : New Fighter GER, Sept Extra

Certf. vétérinaire : Becquagemme.

2 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Jazz Et Salsa.
928 � Green Medi.
696 � Freedom Tales.
464 � Visioner.
232 � Kersea.

Primes aux éleveurs :

1 165 � Ecurie Haras de Quetieville.
465 � Anthony Forde.
349 � Earl Haras du Taillis.
232 � Pierre Goral.
116 � Haras du Quesnay.

Temps total : 01’42’’13

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications aux
jockeys Jérôme CABRE (MARLINO), Pauline DOMINOIS (STAR OF PARIS),
Matthieu ANDROUIN (VISIONER) et Andrien FOUASSIER (KERSEA) sur un
incident survenu à l’entrée du premier tournant.

Après examen du film de contôle et audition des jockeys concernés, les
Commissaires ont sanctionné le jockey Pauline DOMINOIS par une amende
de 75 euros pour s’être rabattu vers la corde sans avoir le passage nécessaire
mettant en difficulté l’un de ses concurrents.

9978 6607 PRIX DES HORTENSIAS
(A réclamer. - Femelles)

1.700 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 2 ans, mises à réclamer pour 12.000, 14.000 ou 16.000.
Poids : 56 k. Les pouliches mises à réclamer pour 14.000 porteront 1 k.1/2 ;
pour 16.000, 3 k. En outre, toute gagnante portera 1 k.1/2 ; de plusieurs
courses, 3 k.

9865 Meditia (IRE), f, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Newyearresolution USA (Arch USA), 56 k, (12.000), �, Prime
Equestrian S.a.r.l. (E Revolte), X Thomas Demeaulte - (n° corde
4)

1

9682 5 La Belle Mayson GB, f, al, 2 ans, par Mayson GB et Excellent
Show GB (Exceed And Excel AUS), 56 k, (12.000), Gerard L.
Ferron (H Journiac), P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

2

9851 2 Sorority GB, f, al, 2 ans, par Exceed And Excel AUS et
Belonging GB (Raven’s Pass USA), 59 k (57 k), (16.000), Mlle
Larissa Kneip (Mlle A Massin), Mlle L Kneip - (n° corde 12)

3

9851 1 Nymfco (GB), f, al, 2 ans, par Falco USA et Nymfia IRE
(Invincible Spirit IRE), 59 k, (14.000), Gerard Lancry (F Veron),
F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

4

9469 5 Trust In You, f, bf, 2 ans, par Pour Moi IRE et Too Marvelous
(Dansili GB), 571/2 k, (14.000), Jose-Manuel Garcia-Sahagun
(C Lecoeuvre), ALEX Fracas - (n° corde 5)

5

9757 3 Saltilla, f, 2 ans, 59 k (571/2 k), (16.000), Al Ashai Stud (G Bon),
O Trigodet - (n° corde 11)

6

9834 Qatar Arrow, f, 2 ans, 571/2 k, (14.000), Cheik ABK Al Thani
(S Saadi), HA Pantall - (n° corde 9)

7

9789 French Reflection (IRE), f, 2 ans, 56 k, (12.000), C Pellegatti
(P Bazire), A&G Botti (s) - (n° corde 7)

8

9889 Grazela D’Ange, f, 2 ans, 571/2 k, (14.000), Ecurie des Anges
Earl (A Fouassier), L Gadbin (s) - (n° corde 8)

9

9789 Digha, f, 2 ans, 571/2 k, (14.000), Scea Ecurie Bader (M Berto),
P Demercastel - (n° corde 10)

10

9851 Petite Roodee, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), (12.000), �, C Boutin
(s) (T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 3)

–

9834 Miss Flandres, f, 2 ans, 571/2 k (551/2 k), (14.000), R Bordeyne
(Mlle P Dominois), P Demercastel - (n° corde 1)

–

12 partants ; 22 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 446 �

encolure, 3/4 long, tête, 2 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

28 décembre 2017

BO 2017/25 - plat 83



Primes aux propriétaires :

3 456 � Meditia (ire).
1 382 � La Belle Mayson Gb, prime non attribuée.
1 036 � Sorority Gb, prime non attribuée.

691 � Nymfco (gb).
345 � Trust In You.

Primes aux éleveurs :

945 � Haras du Mont Dit Mont.
240 � Battlefield Stud, T.g. Lane, prime non attribuée.
180 � Godolphin, prime non attribuée.
283 � Stilvi Compania Financiera S.a.

94 � Suc. de Moratalla.

Meditia (IRE), réclamée 14.890,00 � par TORSTEN RABER.
Sorority GB, réclamée 16.950,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’43’’79

9979 6606 PRIX DU REMBLAI
(A réclamer. - Mâles et Hongres)

1.700 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, mis à réclamer pour 12.000,
14.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les poulains mis à réclamer pour 14.000
porteront 1 k.1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, tout gagnant portera 1 k.1/2 ;
de plusieurs courses, 3 k.

9890 Swiss Bank IRE, m, b, 2 ans, par Swiss Spirit GB et Support
Fund IRE (Intikhab USA), 59 k, (16.000), Albert Delaey (F Veron),
F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

1

9851 4 Fransir Des Mottes, m, gr, 2 ans, par Rajsaman et Star Of
Gracie GB (Samum GER), 56 k, (12.000), Boisnard (s)
(C Grosbois), J Boisnard (s) - (n° corde 8)

2

City Champ, m, gr, 2 ans, par Cityscape GB et Dictatrix GB
(Diktat GB), 571/2 k, (14.000), Marco Bozzi (R Thomas), A Giorgi -
(n° corde 5)

3

9727 Ooby Douby, h, gr, 2 ans, par Soul City IRE et Yasmara
(Kendor), 59 k, (16.000), Mme Veronique van den Broele
(A Bourgeais), N Leenders - (n° corde 3)

4

7391 More Jazz IRE, h, b, 2 ans, par Red Jazz USA et Foot Perfect
IRE (Footstepsinthesand GB), 59 k, (16.000), Mme Theresa
Marnane (C Lecoeuvre), M Palussiere - (n° corde 10)

5

9937 Le Professeur, m, 2 ans, 59 k (551/2 k), (16.000), C Boutin (s)
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 6)

6

9937 Edidindo, m, 2 ans, 56 k (54 k), (12.000), Scuderia Micolo Snc
(Mlle A Duporte), G Bietolini - (n° corde 9)

7

9016 Proud Conqueror, m, 2 ans, 56 k (511/2 k), (12.000), �,
Safsaf Canarias Srl (Mlle M Michel), Y Durepaire (s) -
(n° corde 1)

8

9851 Jinx, m, 2 ans, 56 k, (12.000), J Chapel (A Bernard), J Chapel -
(n° corde 2)

9

9890 Ransom, h, 2 ans, 59 k, (16.000), Haras de Grandcamp Earl
(A Fouassier), L Gadbin (s) - (n° corde 7)

10

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 439 �

Eng. sup. : City Champ

2 long, 5 long, 1/2 long, 2 long, 1 long, 3/4 long, 6 long, 4,5 long, 1 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 456 � Swiss Bank Ire, prime non attribuée.
1 382 � Fransir des Mottes.
1 036 � City Champ.

691 � Ooby Douby.
345 � More Jazz Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

600 � Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.
567 � Earl Ecurie des Mottes.
283 � Mme Jackie Penny.
283 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

60 � G.w. Robinson, prime non attribuée.

City Champ, réclamé 14.999,00 � par Mme NADEGE CROISIER.

Temps total : 01’42’’78
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Fabrice
VERMEULEN par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination
portées sur le document d’identification du poulain SWISS BANK n’étant pas
conformes.

9980 16611 PRIX DE COURANCE
(Handicap de catégorie divisé)
Troisième épreuve

1.700 m

(P.S.F.)

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +41.

8527 Della Mood, m, gr, 7 ans, par Della Francesca USA et Melody
Mood (Kahyasi IRE), 58 k, �, Laurent Cendra (J Guillochon),
L Cendra - (n° corde 1)

1

9892 3 Golden Criss (IRE), h, b, 9 ans, par Medecis (GB) et Gold
Drop USA (Capote USA), 57 k (55 k), Nicot (s) (Mlle P Dominois),
P Nicot (s) - (n° corde 5)

2

9731 5 El Allume, h, b, 8 ans, par Sulamani (IRE) et Claretelle IRE (Ela
Mana Mou IRE), 56 k, �, Mathias Baudy (A Fouassier),
M Baudy - (n° corde 9)

3

9791 Obsess With Fame IRE, f, b, 5 ans, par Excellent Art GB et
Zaraba IRE (Sakhee USA), 591/2 k, �, Raymond Dupont-Fahn
(C Lecoeuvre), FX Belvisi - (n° corde 14)

4

9892 Levelyne, f, b, 5 ans, par Hannouma (IRE) et Marlene Abla (Tot
Ou Tard IRE), 581/2 k, �, Jerome Bourgeais (M Androuin), J
Bourgeais - (n° corde 3)

5

9892 Chez Laurent IRE, h, 8 ans, 581/2 k, �, Mlle C Auvray
(F Lefebvre), Mlle C Auvray - (n° corde 2)

6

9926 Della Senora, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), P Leray (D Boche),
P Leray - (n° corde 13)

7

9860 3 Split Step (GB), h, 6 ans, 59 k, �, C Boutin (s) (A Crastus), C
Boutin (s) - (n° corde 6)

8

7649 5 Romanne, f, 6 ans, 57 k, JY Corduan (E Revolte), JY Corduan -
(n° corde 8)

9

9791 Thats Notall Folks IRE, h, 7 ans, 59 k, Mlle C Auvray
(S Breux), Mlle C Auvray - (n° corde 11)

10

9903 Santarem (IRE), h, 5 ans, 591/2 k (57 k), C Boutin (s)
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 7)

–

9303 Late Comer, m, 4 ans, 60 k (571/2 k), B Legros (J Nicoleau), B
Legros - (n° corde 12)

–

9708 5 Night Of Paris, f, 8 ans, 56 k (54 k), JC Beugnon (Mlle

A Massin), S Morineau - (n° corde 16)
–

9847 2 Peintre Francais, h, 7 ans, 59 k, �, JC Daoudal (F Veron), B
Legros - (n° corde 4)

–

9791 Piano Pietra, m, 4 ans, 581/2 k, Scuderia Briantea Srl
(M Delalande), P Fleurie - (n° corde 10)

–

15 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 306 �

Certf. vétérinaire : Gold And Roses.

1 long, 1/2 long, 2 long, 1 long, 3/4 long, tête, tête, tête, 2 long.
5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

1 935 � Della Mood.
774 � Golden Criss (ire).
580 � El Allume.
387 � Obsess With Fame Ire, prime non attribuée.
193 � Levelyne.

Primes aux éleveurs :

970 � Mme Sylvie Ringler, Roger Frieh.
388 � Ecurie Skymarc Farm.
291 � Mlle Vanda Vivian.
140 � Fontstown Stud, prime non attribuée.

97 � Ecurie Kura.

Temps total : 01’42’’04
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9981 6641 PRIX DE BUROS
(Mâles et Hongres)

1.950 m
(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58
k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

El Puntal, m, ab, 2 ans, par Doctor Dino et Pedrena SPA
(Dyhim Diamond IRE), 58 k, Angel de Las Heras Perez (B Fayos

Martin), JA Remolina Diez - (n° corde 9)

1

9701 Zeri, h, gr, 2 ans, par Rajsaman et Ghada Amer (Anabaa USA),
58 k (531/2 k), Juan Fuster-Aguilo (Mlle M Lanave), S Vidal
Santos - (n° corde 7)

2

9513 5 Captain David (GER), m, b, 2 ans, par Dabirsim et Chica
Loca (American Post GB), 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang
(A Crastus), P Sogorb - (n° corde 2)

3

9474 Saga Ouatina, m, bc, 2 ans, par Rip Van Winkle IRE et Always
Annie GB (Mount Nelson GB), 58 k, Endre Rosjoe (M Lauron),
T Lemer - (n° corde 3)

4

Bretteville, h, gr, 2 ans, par Rajsaman et Boliche GB (Key Of
Luck USA), 56 k (531/2 k), Gerard Augustin-Normand
(J Plateaux), S Brogi - (n° corde 5)

5

9663 Zenzero, m, 2 ans, 58 k, P Ferrario (I Mendizabal),
M Guarnieri - (n° corde 4)

6

9051 El Palombar, h , 2 ans, 58 k, R Avial Sanchez
(RC Montenegro), R Avial Lopez - (n° corde 10)

7

9614 Hemiarton, h, 2 ans, 58 k, JL Pelletan (H Journiac), JL Pelletan
- (n° corde 1)

8

Magic Why, h, 2 ans, 56 k, G Butlin (M Foulon), LA Urbano
Grajales - (n° corde 8)

9

Beloki SPA, m, 2 ans, 58 k, F Martin-Barrios Madrazo
(R Sousa Ferreira), A Imaz Beloqui - (n° corde 6)

10
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10 partants ; 14 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 424 �

1/2 long 3/4, 2 long, 3/4 long, 3/4 long, 1 long 1/4, 3,5 long, courte encolure,
2,5 long, encolure.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � El Puntal.
2 073 � Zeri.
1 555 � Captain David (ger).
1 036 � Saga Ouatina.

518 � Bretteville.

Primes aux éleveurs :

2 127 � Angel de Las Heras Perez.
850 � Razza Della Sila Srl.
425 � Ecurie Normandie Pur Sang.
283 � Ecurie Jema.
212 � Robert Brard, Jean Dupont-Cariot.

Temps total : 02’06’’20
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des
jockeys Roberto-Carlos MONTENEGRO et Ricardo SOUSA FERREIRA, les
Commissaires ont adressé des observations à ce dernier pour avoir laissé
pencher le poulain BELOKI vers l’extérieur sous la cravache à l’entrée de la
ligne d’arrivée; le mouvement constaté n’ayant cependant eu aucune
incidence sur le résultat de la course.

9982 6640 PRIX DE BERNADETS
(Femelles)

1.950 m

(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

9673 4 Air Du Temps GB, f, b, 2 ans, par Archipenko USA et Aloha
GB (With Approval CAN), 58 k, Giuseppe Rossi (M Foulon),
S Brogi - (n° corde 6)

1

9673 5 Mybluebell, f, gr, 2 ans, par Slickly et Tengeline (Cardoun),
58 k, Mme Amandine Fourcy (J Cabre), T Fourcy - (n° corde 10)

2

9641 Artamendi, f, b, 2 ans, par Diamond Green et Massaba
(Tobougg IRE), 58 k, Nick Bradley (D Michaux), D Watrigant (s) -
(n° corde 8)

3

Give Me The Best, f, no, 2 ans, par Dabirsim et Mahradeva
GER (Medicean GB), 56 k, Ecurie Normandie Pur Sang
(A Crastus), P Sogorb - (n° corde 7)

4

8775 5 Carrouges IRE, f, b, 2 ans, par So You Think NZ et Castle
Cross IRE (Cape Cross IRE), 58 k, Gerard Augustin-Normand
(I Mendizabal), S Brogi - (n° corde 2)

5

9613 Signaturedupeintre, f, 2 ans, 58 k, V Le Roy (J Grosjean),
P Sogorb - (n° corde 1)

6

9898 4 Pot Ana, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), A Chopard (F Gavilan),
A Chopard - (n° corde 4)

7

9613 5 Katja, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Antonio Caro (A Gavilan), X Thomas
Demeaulte - (n° corde 5)

8

9544 For You, f, 2 ans, 58 k, P Chevillard (L Delozier), P Chevillard -
(n° corde 11)

9

9817 Belle Lucie (FR), f , 2 ans, 58 k, �, K Gozdzialski
(RC Montenegro), Mme JF Bernard - (n° corde 3)

10

Celtyk Dyroise, f, 2 ans, 56 k, T Fourcy (H Journiac), T
Fourcy - (n° corde 9)

–

9449 Feedback De Cerisy, f, 2 ans, 58 k, Mlle C Courtade
(F Garnier), Mlle C Courtade - (n° corde 12)

–

12 partants ; 22 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 828 �

4,5 long, 1 long 1/4, 1,5 long, 2,5 long, 1,5 long, 1,5 long, 3/4 long, 5 long, 1
long 1/4.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 184 � Air du Temps Gb, prime non attribuée.
2 073 � Mybluebell.
1 555 � Artamendi.
1 036 � Give Me The Best.

518 � Carrouges Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

900 � Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
850 � Eric Lemaitre.
638 � Mathieu Daguzan-Garros.
283 � Hugues Rousseau.
90 � P & B Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 02’06’’10
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